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INTRODUCTION 

Le ge rapport de l'Organe permanent pour la sécurité et la salubrité dans les 
mines de houille contient : 

1. Une synthèse de l'activité de l'Organe permanent et de ses groupes de travail pour 
1970, laquelle comprend cette année une rubrique spéciale pour les journées organisées 
pour la diffusion des résultats de ses travaux. 

2. Une récapitulation des statistiques d'accidents pour les années 1958 à 1971, un com
mentaire sur leur évolution et un aperçu sur les statistiques établies suivant le 
nouveau schéma élargi. 

3. Les suites données par les gouvernements aux recommandations de l'Organe permanent. 

Sont renvoyés en annexe les documents mentionnés à la page précédente, compre
nant, outre les renseignements traditionnels sur les statistiques détaillés, les mandats, 
et la composition de l'Organe permanent et de ses groupes de travail, le texte des recom
mandations, prises de position et avis que l'Organe permanent a adoptés en 1971. 
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CHAPITRE I 

ACTIVITES DE L1 0RGANE PERMANENT 

Le bilan de l'action peut se risumer comme suit. 

En 1971, l'Organe permanent a tenu 2 réunions préparées par 2 réunions du comité 
restreint; les groupes de travail et leurs commissions 31, deux d'entre elles pouvant être 
considérées comme journées d'information organisées par le secrétariat de l'Organe perma
nent; le nombre total de réunions s'élève à 37 (49 en 1970). Cette diminution sensible est 
due à la régression des effectifs du secrétariat de deux unités. 

La répartition des réunions des groupes de travail et de leurs sous-commissions 
est la suivante : 

Sauvetage, incendies et feux de mines 
(dont 2 réunions plénières, les autres restreintes) 

Sauvetage 

Sous-conmission 11Aérage., 

Sous-cOIImÎ.ssion 11Liquides difficilement inflammables11 

Câbles d'extraction et guidages 

Electricité 
(dont 2 réunions plénières, les autres restreintes) 

Poussières inflammables 

Statistiques communes d'accidents 

Salubrité 

Facteurs sociologiques et psychologiques de la sécurité 
(colloque) 

Au cours de cet exercice, l'Organe permanent a pu mener à terme certains travaux 
dont l'aboutissement s'est traduit par 8 recommandations, prises de position ou rapports 
qui sont reportés en annexe suivant la liste mentionnée en page 5. 

Il s'agit : 

-dans le domaine de l'électricité 

- d'une prise de position sur les effets pertubateurs des pâtes et poudres sa
lines utilisées pour la fixation des poussières (annexe IX), 

-d'un rapport d'avis sur la confrontation des mesures de sécurité relatives aux 
locomotives électriques et en particulier sur la possibilité de réduire la 
fréquence des étincelles de contact (annexe X) (ce mandat a été prolongé : voir 
chapitre 11Electricité" et annexe II); 

-d'un rapport d'avis sur la pénétration des coups de foudre dans les travaux 
souterrains (annexe XI); 
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- dans le domaine du sauvetage : 

- d'un tableau synoptique des prescriptions et directives en matière de sauve
tage dans les mines (annexe VI); 

du se rapport sur l'organisation du sauvetage (annexe VII); 

- dans le domaine des feux et incendies : 

- du 4e rapport de spécifications pour liquides difficilement inflammables 
(tiré à part); 

-dans le domaine des statistiques d'accidents 

- d'une recommandation concernant un recensement élargi des accidents (annexe 
IV). 

Le mandat de ce groupe a été prolongé par une étude mathématico-statistique 
et une appréciation des différences dans les taux de fréquence (Voir chapitre 
"Statistiques" et mandat en annexe III). 

- dans le domaine des facteurs humains : 

d'une motion sur les campagnes de sécurité communautaires dans les mines de 
houille (Voir annexe XII). 

Lors de sa réunion du 26 mars 1971, l'Organe permanent a approuvé les proposi
tions du Comité restreint du 12 novembre 1970 en ce qui concerne la nouvelle orientation 
de ses travaux. Il a modifié les mandats anciens des groupes de travail (voir annexe III) 
et créé 3 nouveaux groupes de travail : "Contrôle du toit et soutènement", "Mécanisation" 
et, enfin, "Aérage et grisou". 

La création de ces groupes répond aux voeux du Parlement européen et tient compte 
des impératifs : 

concentration et mécanisation de plus en plus grande des travaux 
vail "Aérage et grisou"; 

d'où groupe de tra-

- enseignement des statistiques ; nombre croissant de blessés graves dus à la mécanisation; 
d'où groupe de travail "Mécanisation"; 

-importance des accidents par éboulement (40% des tués); d'où groupe de travail "Contrôle 
du toit et soutènement" justifié également par le nombre croissant d'éboulements massifs 
dus à l'augmentation de la profondeur. 

Les lignes directrices de ces mandats, qui seront à prec1ser par les nouveaux 
groupes de travail, se trouvent également en annexe II. Il a aussi donné mandat d'étudier 
les facteurs médicaux de la salubrité, y compris les facteurs d'ambiance :bruit, trépida
tion, chaleur, lumière, etc., ainsi que les conditions d'emploi des travailleurs étrangers 
au point de vue sécurité. Ces travaux n'ont pu être commencés en raison de la situation du 
personnel du secrétariat. 

Dans le domaine de la diffusion des connaissances, le secrétariat de l'Organe 
permanent a organisé des journées d'information et d'étude. 

Les 12, 13 et 14 octobre 1971, de telles journées se sont tenues à Sarrebruck 
(bassin de la Sarre) à l'intention de 220 ingénieurs des mines des pays de la Communauté 
et du Royaume-Uni. 

Les 27 et 28 octobre 1971, elles se sont tenues à Houthalen (Bassin de Campine) 
pour 60 délégués syndicaux de la sécurité des organisations CISL et CMT. 

Une synthèse de ces journées se trouve dans le chapitre "Diffusion des résultats 
de l'Organe permanent". 

Les membres de l'Organe permanent ont été également invités à assister aux jour
nées d'information sur la maîtrise du dégagement grisouteux et l'amélioration du climat 
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dans les mines, tenues à Luxembourg les 24 et 25 février 1971. Ces journées ont, entre 
autres, aidé le groupe de travai 1 "Aérage et grisou" à définir les grandes lignes de son 
mandat. 

Enfin, mention doit aussi être faite du colloque sur les campagnes communautai
res de sécurité qui s'est tenu le 1er juin 1971 à Luxembourg et qui a réuni 60 experts en 
campagne de sécurité. Ceux-ci ont échangé le résultat de leurs expériences dans ce domaine 
en vue de la mise au point de l'organisation de telles campagnes dont la première a d'ail
leurs démarré fin 1971 dans le bassin de la Ruhr avec l'aide financière communautaire qui 
avait été souhaitée par la motion déjà mentionnée de l'Organe permanent (voir chapitre 
I H, p. 23). 

Mentionnons aussi parmi les réunions débordant le cadre des groupes de travail 
et particulièrement du groupe d'experts en stabilisation de l'aérage, une réunion inter
nationale au sujet de la conduite de l'aérage d'une mine en cas d'incendie; cette réunion 
a été tenue à Bruxelles le 1er octobre 1971 dans les locaux de l'Ecole de la Santé publique 
de l'université de Louvain avec disposition d'un ordinateur (voir chapitre! A). Elle est 
également mentionnée sous III (Diffusion des résultats des travaux de l'Organe permanent). 

Le bilan des accidents comprend les accidents collectifs, c'est-à-dire de plus 
de 5 morts ou blessés graves qui sont étudiés en page 21 et les accidents donnant lieu à 
incapacité de travail, qui sont répertoriés en annexe I, bassin par bassin; parmi ces acci
dents ceux occasionnant soit la mort, soit plus de 56 jours d'incapacité font en outre 
l'objet d'une synthèse et d'un commentaire sur leur évolution au chapitre III, page 27. 

En résumé : 3 accidents collectifs ont causé la mort de 20 personnes : il s'agit 
d'un dégagement instantané de co2 et de 2 coups de massif. 

Les accidents graves et mortels sont en régression en chiffres absolus : 182 tués 
contre 188 en 1970 et 6 249 blessés graves contre 6 580 en 1970. Le taux de ces accidents 
par million d'heures de travail peut être considéré comme quasi stationnaire. Il est de 
0,440 en 1971 contre 0,429 en 1970, soit une augmentation, ne paraissant pas significative 
statistiquement de 2,6 %, après une diminution régulière depuis 1958 (0,610). Le taux des 
blessés graves est de 15,088 contre 15,022 en 1970. Il était de 13,551 en 1958 et 15,160 
en 1969. 

La production des charbonnages de la Communauté européenne a continué à diminuer; 
elle est passée de 170,355 mio de tonnes en 1970 à 164,910 mio de tonnes en 1971, soit une 
diminution de 3,2 %. Le nombre d'heures prestées est passé de 438 mio à 414 mio soit une 
diminution de 5,5 %. Le nombre d'ouvriers inscrits a été en 1971 de 315 900 (220 900 fond 
et 95 000 jour) contre 330 800 en 1971 (233 500 fond et 97 300 jour). Pour compléter ces 
données fournies par la direction Energie de l'Office des Statistiques, citons que les 
stocks de charbon sont passés de 10 275 000 tonnes fin 1970 à 12 853 000 fin 1971, tandis 
que le coke des cokeries, dont la production est passée de 70 228 000 tonnes en 1970 à 
65 682 000 tonnes en 1971, a vu ses stocks augmenter de 1 294 000 tonnes à 7 001 000 tonnes. 

Enfin, le climat social n'a été perturbé qu'en Belgique où une grève quasi géné
rale a duré 9 à 10 jours. 
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A - Sauvetage, incendies et feux de mines 

Le groupe de travail s'est réuni 2 fois en séance plénière, les 26 février 1971 
et 7 juin 1971, et 5 fois en séance restreinte : la première fois le 5 février 1971 
pour préparer les Journées internationales d'étude et d'information pour ingénieurs 
des mines, tenues à Sarrebruck les 12, 13 et 14 octobre 1971 sous l'égide du groupe 
de travail (voir en III ci-après) et la seconde le 24 septembre 1971 pour revoir son 
mandat et établir un nouvel ordre de priorités. Son sous-groupe "Sauvetage" s'est ré
uni les 9 et 10 novembre 1971 au Coordinatiecentrum Reddingswezen à Hasselt (Belgique), 
tandis que la sous-commission d'experts en aérage se réunissait 7 fois et celle en li
quides difficilement inflammables 3 fois. Les activités de ce groupe ont donc comporté 
au total 18 réunions. 

a) Il a pu mener à terme 

1) le 4e rapport concernant les spécifications et conditions d'essai relatives 
aux liquides difficilement inflammables 

Approuvé par le groupe de travail le 26 février 1971 et adopté par l'Organe per
manent le 25 mars 1971, ce rapport de la commission d'experts a fait l'objet 
d'un tiré à part. En raison de l'ampleur particulière de sa diffusion, il n'est 
pas annexé au présent rapport. 

Ce rapport remplace le 3e rapport qui datait de 1967 et tient compte de l'expé
rience acquise depuis lors dans les instituts de recherches, dans la fabrication 
et dans l'utilisation de ces fluides. 

Les changements intervenus ont déjà été mentionnés dans le 8e rapport, page 12. 
Rappelons qu'ils concernent : 

- les critères et modalités d'essai du 2e test d'inflammabilité par la détermi
nation de la propagation de la flamme dans un mélange charbon-huile. En vue 
d'éviter la dispersion des résultats obtenus, les instituts ont effectué en 
commun de nouveaux et nombreux essais et sont parvenus à des résultats compa
rables après avoir défini ce critère d'une façon plus précise. D'autre part 
on a augmenté la valeur limite de la propagation sans pour autant porter at
teinte au niveau de sécurité de ce critère; 

- le critère relatif à la protection contre l'usure : on a ajouté à l'essai à 4 
billes, dont les résultats n'étaient pas toujours reproductibles, un essa1 a 
la pompe à palettes du type Vickers, plus proche de la réalité. Mais il est à 
remarquer que ces deux essais ne sont pas encore aptes à décrire à eux seuls 
le phénomène très complexe de l'usure et qu'ils sont donc à considérer, jus
qu'à nouvel ordre, comme n'ayant qu'un caractère expérimental; 

- les critères d'hygiène n'ont été modifés que sur le plan de la méthode. Ici 
aussi, les nouveaux critères n'ont pas un caractère définitif et devront encore 
être complétés. 

L'Organe permanent, en approuvant le 4e rapport, a demandé qu'il soit diffusé 
à toutes les instances et organismes (très nombreux) qui ont reçu le 3e rapport. 

L'Organe permanent s'est aussi soucié de l'important problème de la reconnais
sance sur le plan communautaire des certificats de contrôle délivrés par les 
instituts, ce qui aurait pour conséquence qu'un produit testé et agréé par l'au
torité compétente pour l'utilisation au fond dans un pays de la Communauté puisse 
être agréé, sans plus, par l'autorité compétente d'un autre pays. Il partage l'a
vis du groupe de travail que cette reconnaissance réciproque soit effective 
lorsqu'il s'agit, sans aucune doute, d'un seul et même produit et décide que la 
lettre d'envoi du 4e rapport aux autorités compétentes mentionne ce souhait. Le 
groupe d'experts est chargé de rechercher les modalités qui permettront de s'as
surer de l'identité du produit quant à ses composants chimiques, problème impor
tant surtout au point de vue hygiène. 
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2) Le tableau synoptique des prescriptions et directives en matière de sauvetage 
dans les mines (annexe VI) 

L'Organe permanent a adopté, le 26 mars 1971, ce tableau synoptique, établi par 
son secrétariat pour déférer au désir exprimé par le Parlement européen. 

L'Organe permanent a pu constater que l'organisation du sauvetage dans les pays 
membres de la Communauté et au Royaume-Uni n'accuse pas de différences notables 
et que les rares divergences sont dues aux conditions locales. Il a donc adopté 
l'avis du groupe de travail suivant lequel une étude comparée et une exploita
tion de ces prescriptions dans les détails sont superflues. 

L'Organe permanent a décidé la transmission immédiate de ce tableau synoptique 
pour information aux autorités minières et à toutes les instances intéressées~ 

3) Liste des spécialistes en matière de sondage et des appareils disponibles dans 
la Communauté pour les travaux de sauvetage - situation au 1er janvier 1971 

Cette liste, dressée également par le secrétariat à la suite des demandes du 
Parlement européen, a été approuvée par l'Organe permanent le 26 mars 1971. Elle 
a déjà figuré en annexe III du ge rapport. Elle devra être régulièrement complé
tée, notamment lorsque sera terminée la recherche communautaire sur les tech
niques de forage des trous de sauvetage, qui a été proposée à la Commission par 
l'Organe permanent. L'état de ces travaux est rapporté brièvement dans la suite 
sous le titre "Sauvetage par trous de sonde". 

4) ge rapport du groupe de travail sur l'organisation du sauvetage pour les années 
1969/1970 (annexe VII.) 

En fait, ce rapport bi-annuel dressé par le secrétariat en 1971 n'a pu être ap
prouvé par l'Organe permanent qu'en 1972 (le 25 janvier 1972). Etant donné la 
période à laquelle ce rapport se réfère (1969-1970), l'Organe permanent a décidé 
de l'annexer au ge rapport afin d'en assurer une large diffusion dans les meil
leurs délais. 

Etabli suivant le schéma habituel dans le cadre du mandat général du groupe de 
travail (voir annexe III), le rapport contient non seulement les renseignements 
statistiques traditionnels sur l'organisation et l'activité des Centrales de 
sauvetage, mais aussi 2 annexes, l'une sur l'état des travaux des Centrales de 
sauvetage, subventionnés par la Commission à la demande de l'Organe permanent, 
au sujet de la détection des emmurés et de leur sauvetage à l'aide de gros trous 
de sonde, l'autre sur un type d'appareil respiratoire à circuit fermé avec les 
perfectionnements récents qui y ont été apportés. 

b) Par ailleurs, le groupe de travail et ses sous-commissions ont continué les tra-
vaux en cours suivant leur ancien mandat, qui, avec les autres mandats, a été revu 
par le Comité restreint le 23 novembre 1970 et approuvé par l'Organe permanent le 
26 mars 1971 et de nouveau reman1e par le groupe de travail les 9 et 10 janvier 
1971 (voir nouveau texte en annexe III). 

Mentionnons spécialement les problèmes suivants 

1, Incendies dans les puits 

Cette question a été supprimée dans le mandat remanié parce qu'elle était consi
dérée comme pratiquement terminée. Il s'agit de modifications à apporter à la 
recommandation de l'Organe permanent du 20 avril 1960, relative à la lutte contre 
les incendies de puits par arrosage, modifications qui s'étaient révélées néces
saires à la suite d'essais dans des puits abandonnés. 

L'essentiel de ces modifications est déjà mentionné dans le ge rapport, page 11. 
Le projet, établi par un groupe d'experts, n'a pas été approuvé par le groupe de 
travail lors de sa réunion du 26 février 1971, des amendements ayant été estimés 
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nécessaires. Ces amendements n'ont pu être soumis une nouvelle fois au groupe 
de travail qu'en 1972 (le 10 mars 1972) et le projet de modification n'a été 
adopté par l'Organe permanent que le 11 juillet 1972. Ils figureront dans le 10e 
rapport. 

Il s'agit essentiellement : 

-d'une rectification de l'abaque joint aux directives pour tenir compte de la 
constatation que la force aéromotrice provoquée par l'eau d'arrosage est infé
rieure de 10 à 30% aux valeurs indiquées par l'abaque ; 

d'une augmentation du nombre de dispositifs d'extinction par la mise en place 
de tels dispositifs à chaque recette dans les puits principaux ainsi que de dis
positifs permettant, en cas d'incendie d'un puits d'entrée d'air se déclarant 
en dessous d'un étage, de freiner le courant d'air renversé et enfumé dans les 
galeries principales d'entrée d'air de cet étage. 

2. Liquides difficilement inflammables 

Lors de sa réunion du 5 octobre 1971, le groupe d'experts a examiné le souhait 
de l'Organe permanent en ce qui concerne la reconnaissance mutuelle des certifi
cats de contrôle et des attestations d'agrément. Tout en reconnaissant le bien
fondé de ce souhait, il a estimé qu'en pratique il était prématuré, du moins sur 
un plan général. En effet des divergences importantes sont apparues dans les ré
sultats obtenus, en Allemagne et en France, dans le test de décomposition ther
~ique des fluides anhydres (type D); l'étude d'un appareillage et de modalités 
d'essais rigoureusement identiques s'est effectué en 1972. Il a toutefois étudié 
les modalités de cette reconnaissance mutuelle et notamment la question des cer
tificats d'analyse qui devraient indiquer la composition chimique exacte du pro
duit, notamment de ses additifs, afin de s'assurer de l'identité du produit sans 
que soit mise en cause le secret de fabrication. 

Il a examiné le résultat de l'enquête par questionnaire sur les troubles éventuels 
provoqués par l'utilisation de liquides hydrauliques de forme D. Les experts ont 
constatés que la période d'utilisation de ces fluides était déjà assez longue, 
(7 ans pour la Ruhr), que leur consommation était croissante (150 000 kg en 1970) 
et qu'on doit s'attendre à une nouvelle augmentation en raison de l'évolution de 
la mécanisation. Toutefois, les experts n'ont pas estimé pourvoir donner une 
conclusion définitive mais constatent néanmoins que, dans l'état actuel, l'utili
sation de ces fluides ne présente, lorsqu'on respecte certaines conditions et cer
taines règles,pou~ ainsi dire pas d'inconvénients au point de vue toxicité aiguë 
(lésions des yeux, de la peau, irritation des muqueuses). Toutefois certaines é
tudes faites par des experts médicaux, notamment à l'Institut pharmacologique de 
l'université de HambourgJsoulèvent la question de la toxicité chronique (notam
ment par dépôts dans la graisse du corps humain) de certains produits diphényls 
chlorés, question qui sera étudiée en 1972. 

3. Sauvetage par gros trous de sonde 

Le groupe de travail a pris connaissance des résultats des recherches communau
taires entreprises par le CERCHAR et le Steinkohlenbergbauverein sur propos~t~on 
de l'Organe permanent en 1968. Une aide financière communautaire a été accordée 
en septembre 1969 pour une durée de 2 ans. Les travaux entrepris en Lorraine 
sont rapportés dans l'annexe VII (Se rapport sur l'organisation du sauvetage pour 
les années 1969 et 1970). 

Depuis les travaux ont progressé 

- la détection des emmurés peut se faire à une distance de 150 rn avec une préci
sion de 2 à 3 rn et la présence d'emmurés (sans localisation) peut être constatée 
à une distance de 300 rn; 
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la prem1ere liaison avec les emmurés est mise au point: elle est réalisée par 
2 trous de petit diamètre, l'un pour la liaison téléphonique, l'autre pour 
l'approvisionnement; 

le procédé de sauvetage à l'aide de trous de grand diamètre a fait l'objet d'un 
film. Deux essais ont été effectués, l'un sous 450, l'autre sous 82°. Pour ce 
dernier essai, avec trous de 80 rn de longueur et 610 mm de diamètre,un temps to
tal de 254 heures est nécessaire. D'autres travaux de recherche sont encore 
nécessaires notamment en vue de réduire d'au moins un tiers le temps indiqué. 
Le groupe de travail a souhaité qu'une aide financière soit accordée pour ce 
programme de recherches complémentaires (1). 

4 Stabilisation de l'aérage en cas d'incendie 

Après 7 réunions, les experts ont achevé l'examen de la question de l'aérage en 
cas d'incendie survenant dans une voie aeree en descendant mais n'ont pas pu 
mettre un terme au problème de la stabilité des voies diagonales d'aérage (man
dats Dl et 2 en annexe VII). 

Le groupe de travail s'est aussi réuni en séance élargie à l'université de 
Louvain; voir en II ci-après, diffusion des résultats de l'Organe permanent. 

5, Le groupe de travail a aussi, suivant son mandat, A.3, discuté du cas de réou
verture d'un grand quartier incendié dans la mine Gneisenau à Dortmund; suivant 
son mandat B 2b, pris connaissance de l'expérience acquise en république fédé
rale d'Allemagne dans l'emploi de l'appareil autosauveteur contre le CO Drager 
810. 

Enfin, un groupe restreint d'experts a, le 24 septembre 1972, passé en revue 
toute la liste des mandats, en faisant le point sur chaque question, en vue 
d'examiner la manière de poursuivre les travaux déjà entrepris, mettre en oeuvre 
les nouveau mandats et fixer les priorités de ces mandats. 

B - Câbles d'extraction et guidage 

Le groupe de travail s'est réuni 2 fois en réunion plénière, les 19 janvier et 
16 septembre 1971. 

a) Il a abouti à une prise de pos1t1on en ce qui concerne un projet de recherches 
en rapport avec les points 6 et 7 de son mandat (annexe III). Il s'agit d'un : "Pro
jet de recherche communautaire sur la fatigue prématurée des câbles d'extraction~s 
puits fortement sollicités". 

Lors de la réunion du 19 janvier 1972, le groupe de travail a pris connaissance 
des constatations faites dans la Ruhr, en Sarre et en Lorraine, suivant lesquelles 
un grand pourcentage de câbles d'extraction de puits principaux (60 % dans la Ruhr) 
n'atteint plus la durée d'utilisation prévue de 2 ans, la durée moyenne effective 
étant pour les puits à fortes sollicitations de 9 à 12 mois. 

Il a examiné les causes de cette fatigue prématurée et inattendue par sa rapidité 
qui non seulement provoque une dépose avant terme des câbles avec une incidence éco
nomique notable, mais surtout provoque une lacune dans la surveillance des câbles, 
facteur d'insécurité. Il a discuté des causes de cette fatigue prématurée sur la 
base d'une étude de la "Westfalische Berggewerksschaftskasse" à Bochum : d'une part, 
contraintes mécaniques, dynamiques et géométriques des câbles beaucoup plus grandes 
dans les puits à grande production et profondeur, d'autre part et en ce qui concerne 
la fabrication des câbles : accélération du processus du câblage et types nouveaux 
de câbles (âme en acier). 

Il a demandé au directeur de l'institut prénommé d'élaborer un projet de recher
ches pour pallier les dangers nouveaux dénoncés. 

( 1) Supplément accordé. 
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Ce projet a été examiné le 16 septembre 1971. 

Il prévoit des études systématiques sur une base dynamique et géométrique des 
câbles existants, avec les machines spéciales dont dipose l'institut pour mettre au 
point une nouvelle conception des câbles ou une amélioration de la structure et de 
la construction des câbles, en vue de les adapter à leurs conditions actuelles de 
travail. 

A l'unanimité de ses membres, gouvernementaux, employeurs et travailleurs, le 
groupe de travail est arrivé à la conviction que la recherche était nécessaire 
à la sécurité dans les mines de houille et demande à l'Organe permanent de proposer, 
en vertu de l'article 5 de son mandat,,que la Commission accorde le plus rapidement 
possible un soutien financier à cette recherche communautaire (1). 

b) Par ailleurs, le groupe de travail a continué l'examen des questions suivantes 

- conformément à son mandat 2 : établissement de directives pour des dispositions 
de sécurité uniformes pour attelages. Ces directives seront terminées en 1972. 

- conformément à son mandat 8 : discussion d'accidents ou incidents survenus à des 
câbles de traction en galeries, à des attaches de câbles d'équilibre, ruptures 
d'âmes des câbles Lang semi-équilibrées. 

- conformément à son mandat 1 : prise de connaissance des réalisation nouvelles en 
Grand-Bretagne sur la télécommande d'engins de transport par câbles et la protec
tion des câbles d'extraction à l'aide d'un dynamomètre. 

- conformément à son mandat 7 : échange de vues sur les modifications des règlements 
miniers sur l'utilisation de câbles d'extraction et de traction dans l'industrie 
minière britannique (2) ainsi que sur un rapport concernant les caractéristiques 
pri~cipales des câbles d'extraction dans les mines de la Ruhr. 

Une étude a été demandée à un des membres pour mettre au point une formule ou 
indice unique permettant une appréciation uniforme des câbles d'extraction suivant 
leurs conditions d'emploi et le travail fourni, 

C - Electricité 

Le groupe de travail s'est réuni 2 fois en séance plénière les 23 avril et 8 oc
tobre 1971 et 4 fois en séance restreinte. 

a) Il a pu mener à terme les 3 mandats suivants après une étude de plusieurs années. 

1) Prise de position au sujet des effets perturbateurs sur les installations élec
triques du fond résultant de l'emploi de pâtes et poudres salines pour la fixa
tion des poussières de charbon. 

Le groupe de travail "Electricité" a terminé cette prise de position lors de sa 
réunion plénière du 23 avril 1971 et l'Organe permanent l'a approuvée le 29 juin 
1971. Elle figure en annexe IX de ce rapport. 

L'origine de ce mandat, qui date de 1966, est liée à la catastrophe de Luisenthal 
et le développement, par les autorités minières allemandes, du procédé des pâtes 
et des poudres salines pour la lutte contre les explosions de poussières de char
bon. 

Après avoir exploité les résultats de nombreuses exper1ences, essais et expéri
mentations pratiques, résumés dans le rapport et dont la bibliographie figure en 
annexe, le groupe de travail a recherché et énuméré les mesures qui permettent 

(1) Cette proposition a été faite à la Commission par l'Organe permanent (séance du 24 
janvier 1972) qui a décidé de préconiser des mesures conservatoires en attendant les 
résultats de la recherche. 

(2) Un voyage d'études en Grande-Bretagne a été décidé pour le début de 1972. 
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de pallier les effets pertubateurs de l'emploi des pâtes et poudres salines sur 
les installations électriques et est arrivé à la conclusion que les sujétions 
que ces mesures impliquent ne doivent pas constituer une entrave à son applica
tion dans la mesure où ce procédé présente des avantages dans la lutte contre 
les explosions de poussières. Le groupe de travail s'est donc prononcé unique
ment au point de vue de ses incidences sur les équipements électriques et non 
sur la valeur du procédé lui-même lors des explosions de poussières; il en ré
sulte que ces conclusions pourraient être remises en question si d'autres procé
dés se révélaient à l'avenir aussi efficaces. 

L'Organe permanent a mandaté le groupe de travail "Poussières inflannnables" de 
l'étude de cette question. Il a adopté le rapport connne "prise de position" et 
non connne "recommandation" parce que les conclusions ne sont pas incorporables 
dans les règlements miniers. 

Il a décidé d'envoyer cette prise de position aux gouvernements pour suite op
portune à y donner, ainsi qu'aux associations d'employeurs et de travailleurs. 

2) Rapport sur la confrontation des mesures de sécurité relatives aux locomotives 
électriques du fond et, en particulier, possibilité de réduire la fréquence des 
étincelles électriques sur les lignes de contact. 

Le groupe de travail "Electricité" a terminé ce rapport lors de sa réunion plé
nière du 23 avril 1971 et l'Organe permanent l'a approuvé le 29 juin 1971. Il 
figure en annexe x de ce rapport. 

A l'origine de ce mandat se trouve un coup de grisou survenu en 1962 à la mine 
Adolf du bassin d'Aix-la-Chapelle. 

Le groupe de travail énumère dans son rapport les prescriptions réglementaires 
existant dans ce domaine au Bureau international du travail et dans les diffé
rents pays de la Communauté. Il n'a pas estimé nécessaire d'établir une comparai
son synoptique de ces mesures mais les a résumées en ce qui concerne non seule
ment le danger d'inflammation du grisou et du risque d'incendie en découlant, 
mais aussi en ce qui concerne le danger d'électrocution. Il a aussi examiné une 
abondante documentation, notamment sur un procédé tendant à supprimer les étin
celles. Il a pris nettement position en affirmant qu'il n'est pas possible ac
tuellement d'éviter, à coup sûr, la formation de toute étincelle dans les lignes 
de contact des locomotives à trolley et qu'en conséquence les seules mesures 
pouvant être préconisées pour éviter les inflammations de grisou concernant l'aé
rage et l'exploitation. Il a synthétisé ces mesures, prévues dans les différentes 
réglementations nationales, et a constaté qu'elles n'étaient pas toutes appliquées 
dans les différents pays. 

L'Organe permanent a chargé le nouveau groupe de travail "Aérage et grisou" 
d'uniformiser ces mesures d'aérage et d'exploitation. 

En tenant compte des conclusions du groupe de travail et des essais entrepris en 
Provence avec une aide financière communautaire sur un moteur de traction liné
aire, l'Organe permanent a chargé le groupe de travail "Electricité" du mandat 
complémentaire suivant : 

"Suivre l'évolution des techniques tendant à la suppression totale des étincelles 
dans la traction électrique (moteurs à accus exclus) et spécialement prendre con
naissance du nouveau procédé de propulsion de convois par moteur linéaire". 

Il a enfin décidé d'adresser ce rapport aux gouvernementP et aux organisations 
d'employeurs et de travailleurs. 

3) Avis et conclusions sur les surtensions dues à la foudre 

Le groupe de travail a adopté ce rapport lors de sa réunion plénière du 8 octobre 
1971. Bien qu'il n'ait été approuvé par l'Organe permanent qu'en 1972 (le 24 jan-
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vier 1972), il figure en annexe XI de ce rapport, ce qui lui assure dans les 
meilleurs délais la plus grande diffusion possible. 

L'origine de ce mandat découle d'une explosion de grisou et de poussières sur
venue en 1963 à la mine de Mainsforth en Grande-Bretagne qui, heureusement, n'a 
fait aucune victime. 

Le rapport énumère la bibliographie étudiée à l'appui de nombreux échanges de 
vues et provenant en partie de pays de l'Est (disponible également en français 
et en allemand). 

Suivant le lieu de la surface où tombe la foudre et le chemin emprunté par l'é
nergie de la foudre pour pénétrer dans les travaux souterrains, le rapport pré
conise des mesures pour pallier les effets des surtensions et des courants vaga
bonds qui peuvent se produire dans les travaux souterrains et qui comportent 
des risques d'inflammation de grisou, d'incendies, de départ prématuré de déto
nateurs et des perturbations diverses d'exploitation qui peuvent en être la 
conséquence. 

Le groupe de travail n'a pas étudié sous une forme approfondie la récente hypo
thèse provenant de l'Institut géologique de Zagreb sur la propagation de l'éner
gie de la foudre par ondes électromagnétiques parce que cette hypothèse n'ap
porte d'autres mesures que celles découlant des hypothèses communément admises. 

L'Organe permanent a estimé le 24 janvier 1972 que ce rapport d'avis ne pouvait 
faire l'objet d'une recommandation parce que la majeure partie des mesures pro
posées dépendent, quant à leur application, des conditions locales et ne peuvent 
de ce fait être transposées telles quelles dans les prescriptions nationales. Par 
ailleurs, l'étude de ce problème a fait apparaître qu'il était moins important 
pour les mines de houille profondes de l'Europe occidentale que pour les mines 
de fer ainsi que pour les autres mines métalliques et carrières souterraines 
exploitées à faible profondeur ou à flanc de coteau. 

L'Organe permanent a adopté ce rapport d'avis et décidé de l'envoyer, pour qu'il 
en soit tenu compte suivant les circonstances, aux autorités minières et à tous 
les milieux intéressés de l'industrie houillère, ainsi qu'aux autres secteurs 
de l'industrie extractive qui relèvent des mêmes autorités minières. 

b) Le groupe de travail "Electricité" a, par ailleurs, progressé dans l'examen de 
ses mandats; n° 4 : étude de la constitution des câbles à haute tension (1 000 à 
6 000 volts) utilisés au fond ainsi que de dispositifs de protection de ces câbles, 
n° 6 : rapport périodique sur l'évolution du fonctionnement des disjoncteurs et 
contacteurs à huile en milieu grisouteux et n° 3 : mesures à prendre lorsqu'on se 
trouve dans l'obligation d'effectuer des travaux sur des installations électriques 
sous tension. 

D - Poussières inflammables 

Le groupe de travail s'est réuni 2 fois en séance plénière, la première à Dort
mund les 19 et 20 avril 1971 et la deuxième le 6 octobre 1971. 

Il a, lors de ces 2 réunions, poursuivi les travaux sur la neutralisation des 
poussières et les arrêts-barrages qui sont les 2 thèmes principaux de son mandat (voir 
annexe III). 

A Dortmund, le groupe de travail a visité la mine expérimentale de Tremonia, où 
il a pris connaissance des essais entrepris avec une aide financière de la Commission 
des Communautés européennes. Il s'agissait d'essais de poussières effectués dans une 
zone de galerie neutralisée par des pâtes et poudres salines; la longueur de cette 
zone variant pour voir dans quelle mesure elle peut arrêter une explosion. Les agents 
de neutralisation, pâtes et poudres salines, ont été étudiés en laboratoire en ce qui 
concerne leur pouvoir de neutralisation. Le groupe de travail a aussi pris connaissance 
des essais qui y ont été effectués, également avec une aide financière de la Communauté, 
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en ce qui concerne les effets de corrosion des pâtes et poudres salines sur les ins
tallations électriques, effets qui peuvent être réduits par des précautions dans 
l'application du procédé et des mesures d'entretien (voir Cl ci-dessus). Il a aussi 
visité une galerie munie d'un arrêt-barrage à eau réparti (3 auges en polystyrol avec 
couvercle, de 30 1, disposées tous les 3 m). Il a enfin assisté à une explosion de 
pouss1ere de moyenne puissance, arrêtée à 200 m de distance, par un arrêt-barrage 
concentré à eau, déclenché au moyen d'un détecteur infra-rouge. 

La visite de la mine expérimentale a été complétée par une descente dans 2 mines 
de la Bergbau AG Dortmund : la mine Minister Stein où l'on applique le procédé de 
pâtes salines (solution de CaCl2 ou de MgC12) à l'aide de tuyauteries sous pression 
(20 km de tuyauteries posées); la mine Gneisenau où l'on applique les arrêts-barrages 
à eau répartis et le procédé de la poudre saline (81 • 85 % CaCl2, 3 % agent tension
actif, eau de cristallisation). 

Lors de la réunion du 6 octobre 1971, le groupe de travail a effectué les tra
vaux suivants 

1) Il a pris connaissance de la "Prise de pos1t1on du groupe de travail "Electricité" 
ayant pour objet les effets perturbateurs sur les installations électriques résul
tant de l'emploi de pâtes et poudres salines pour la fixation des poussières de 
charbon". 

Comme indiqué au chapitre précédent Cl, cette étude lui avait été demandée par 
1 'Organe permanent le 29 juin 1971. Le groupe de travail "Poussières inflammables" 
a donc examiné ce document du point de vue de l'efficacité du procédé dans la lutte 
contre les poussières, qui n'était pas de la compétence du groupe de travail "Elec
tricité". 

Il s'est appuyé sur les résultats de la visite précitée en Allemagne fédérale et 
de l'expérience acquise dans ce pays, où on utilise actuellement et par an, 30 000 
tonnes de pâtes, 7 500 tonnes de poudre et 4 500 tonnes de paillettes. 

Compte tenu des endroits où la méthode saline ne s'applique pas, tels : tailles, 
points de chargement, ciel des galeries à monorail, et des inconvénients de cette 
méthode rappelée notamment dans la conclusion du rapport du groupe de travail "Elec
tricité", le groupe de travail "Poussières inflammables" est arrivé à la conclusion 
que la méthode efficace dans la lutte contre les explosions de poussières, à em
ployer de concert avec les autres méthodes, telles celles qui suppriment les pous
sières à la source et les arrêts-barrages. 

2) Il a poursuivi l'exploitation des résultats de sa visite en Allemagne en étudiant 
les avantages des arrêts-barrages à eau sur les arrêts-barrages à poussières ainsi 
que les avantages des arrêts-barrages répartis sur les arrêts-barrages concentrés. 

Sans vouloir imposer aux mines un type déterminé d'arrêts-barrages, il a décidé 
de présenter à l'Organe permanent un rapport sur les arrêts-barrages, dont un pro
jet sera examiné lors de la prochaine réunion. 

3) Enfin, le groupe de travail a pris connaissance des résultats partiels des essais 
et recherches effectués avec une aide financière communautaire, sur les arrêts-bar
rages déclenchés, essais qui sont encore en cours. 

E- Statistiques communes d'accidents 

Le groupe de travail s'est réuni le 11 mars 1971 et a pu terminer ses travaux 
dans le cadre de son mandat (1) en présentant à l'Organe permanent un "rapport et une 
recommandation concernant 1' élaboration de statistiques communes relatives aux victimes 
des accidents du fond, selon les définitions communautaires". Il a proposé une reconduc
tion de son mandat en ce qui concerne l'étude mathématico-statistique des taux d'acci
dents. 

L'Organe permanent a adopté ce document (Voir annexe V) 

(1) Voir annexe III. 
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Il a, en outre, confié au groupe de travail le nouveau mandat suivant : 

"Pour permettre à l'Organe permanent de dégager, si possible, des conclusions 
pour la présentation des accidents, les taux de fréquence des accidents du fond dans 
les mines de houille de la Communauté sont à examiner avec les objectifs suivants : 

1) Détermination des systèmes mathématico-statistiques appropriés; 

2) Au moyen des méthodes précitées, apprécier les différences des taux de fréquence 
dans l'ordre chronologique, ainsi que les différences de pays à pays ou de bassin 
à bassin". 

L'annexe V comprend un rapport et une recommandation ainsi que les nouveau ta
bleaux statistiques mis au point. 

Le rapport contient une chronologie dans laquelle sont rappelés 

- le mandat initial donné par la conférence sur la sécurité en 1957 à un groupe d'ex
perts, afin que soit établi un cadre statistique simplifié devant constituer 1

1
a base 

d'une statistique homogène pour l'ensemble de la Communauté; 

suivant ce cadre, les informations statistiques établies depuis l'année 1958, ré
partissant en 12 causes les accidents du fond, mortels et occasionnant plus de 8 se
maines d'incapacité; 

les divergences constatées, par la suite, dans les taux de fréquence des différents 
pays et le nouveau mandat de l'Organe permanent en vue d'établir, d'une part, si ces 
divergences sont significatives d'un niveau de sécurité différent et, d'autre part, 
d'élargir les données statistiques; 

- les tâches dévolues au groupe de travail pour satisfaire à ce mandat. 

Il comprend en outre : 

-l'analyse des distorsions qui, en fait, sont peu importantes, existent depuis l'é
tablissement des statistiques communes en 1958, et conduisent donc à des erreurs 
systématiques qui n'altèrent pas la comparabilité chronologique des statistiques d'un 
même pays et de la Commission. Ces distorsions sont dues, dans une certaine mesure, 
au classement d'un même accident sous des rubriques différentes. 

- les propositions nouvelles du groupe de travail en ce qui concerne les accidents re
censés, qui ont été étendus aux blessés avec durée d'incapacité à partir de 4 jours 
et plus; à ce sujet, le groupe de travail a émis une réserve pour les accidents en
traînant moins de 21 jours d'incapacité, leur fréquence pouvant dépendre, pour une 
part importante, de facteurs indépendants de la sécurité et de la prévention, ce qui 
risque de conduire à des conclusions erronées quand on compare les chiffres de fré
quence de cette catégorie. 

Ces propositions classent ensuite les accidents suivant leurs causes qui, pour 
permettre une comparaison avec les statistiques déjà établies, ont été réparties sui
vant les mêmes 12 causes du schéma de 1958, avec cependant des subdivisions de cer
taines rubriques et une explicitation plus précise de ces causes en vue de supprimer 
ou d'atténuer les distorsions constatées. 

Enfin, l'extension proposée de la répartition des accidents au s1ege des lésions 
(en 9 rubriques) et à la nature des lésions (en 8 rubriques) se réfère à la classifi
cation du BIT, avec cependant des regroupements importants. 

Le rapport mentionne aussi les résultats d'un test effectué suivant le nouveau 
schéma proposé pour l'année 1969, et dont les résultats ont été jugés satisfaisants. 

Enfin, le rapport propose la reconduction du mandat du groupe de travail dans 
l'optique de la recherche d'un "niveau de sécurité". 
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La recommandation jointe au rapport (annexe V) demande le recensement des vic
times d'accidents par bassin, à partir de l'année 1971, suivant 4 tableaux, en partant 
de définitions au sujet desquelles on donne l'interprétation. 

F - Etude des accidents 

En 1971, 3 accidents collectifs ont été portés à la connaissance de l'Organe 
permanent. 

Il s'agit de : 

a) Accident aux Houillères du Dauphiné, La Mure, 4 mai 1971 - dégagement instantané de 
C02 - 8 morts 

Une aide financière de Z4 000 FF a été accordée aux familles des victimes et le 
secrétaire de l'Organe permanent a assisté aux funérailles. 

Un premier compte rendu du représentant gouvernemental français est arrivé trop 
tardivement pour pouvoir être examiné par l'Organe permanent. 

Les circonstances principales de cet accident peuvent être résumées comme suit 

Un dégagement instantané s'est produit à 350 rn de profondeur dans un quartier en 
démarrage; il a projeté 500 t de charbon et une grande quantité de COz et a provo
qué la mort de 8 ouvriers, 4 d'entre eux ayant été ensevelis dans le charbon et 4 
asphyxiés par le COz; 4 autres ouvriers, également asphyxiés par le COz, ont pu être 
ranimés rapidement par les sauveteurs. 

Dans le quartier intéressé, on commençait l'exploitation d'une couche d'anthra
cite de 10 à ZOrn d'épaisseur, 45 à 80° d'inclinaison qui se présente sous forme 
d'un dôme d'allure peu connue. L'exploitation s'y fait suivant une méthode éprouvée 
dans un autre quartier dans lequel le même dôme a été exploité : abattage par sou
tirage, à partir d'une série de galeries parallèles, de 4 mZ de section, distante 
de 8 rn montant à Z4°, issues d'une galerie horizontale creusée au rocher dans le 
mur de la couche et pénétrant dans la couche pour en permettre le soutirage. 

Le creusement de ces galeries au rocher et la découverte de la couche se font 
par une méthode classique et approuvée par l'ingénieur en chef des mines : creuse
ment au rocher précédé de trous de sonde destinés à localiser la couche; lorsque le 
charbon est atteint par ces trous de sonde : maintien d'une frette de rocher suffi
samment solide, et enfin découverte de la couche par un tir spécial, comprenant une 
volée d'abattage de cette frette et une volée d'ébranlement plus longue, destinée 
à ébranler la couche et provoquer à ce moment un dégagement instantané éventuel en 
l'absence de tout personnel. Le creusement au charbon se fait suivant des consignes, 
soit par tir d'ébranlement, soit par tir libre, suivant un classement de la couche 
effectué aux moyens de tests par le Service d'Etudes des Houillères du Dauphiné. 

Neuf galeries avaient déjà découvert la couche : 6 dégagements instantanés étant 
survenus sur tirs (quartier évacué), 5 d'entre eux lors de la découverte et 1 à l'a
battage du charbon. 

Le dégagement instantané du 4 mai 1971 a eu lieu dans une autre galerie, qui 
avait découvert la couche le 30 avril, au moyen du tir classique décrit ci-dessus, 
sans avoir provoqué un dégagement instantané ni une agitation sismique décelable 
par l'enregistrement. Le front de chantier avait pénétré de 1 rn dans la couche. Un 
tir libre d'abattage (avec détonateurs à retards demi-seconde~ a été ensuite effec
tué, quartier évacué, avec autorisation du Service d'Etudes. en fin du 1er poste du 
4 mai, sans agitation sismique enregistrable. Le dégagement' instantané est survenu 
3 heures plus tard, alors que Z ouvriers étaient occupés à charger le charbon abat
tu; les 6 autres victimes travaillaient dans des galeries voisines. 

L'enquête au niveau national a abouti à certains perfectionnements de la méthode, 
qui est conservée, notamment en ce qui concerne les informations qui doivent per
mettre au Service d'Etudes à classer le chantier d'une façon plus efficace. 
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b) Accident au s1ege Hanovre 2/S de la Ruhrkohle AG, à Bochum-Hordel (4 mai 1971 -
coup de massif - 6 morts) 

Cet accident est survenu dans le même après-midi que ltaccident précédent. 

Une aide financière de 13 200 DM a été accordée aux familles des victimes. 

L'enquête n'étant pas terminée, un rapport final n'a pas encore été envoyé à 
l'Organe permanent. 

Les circonstances peuvent être résumés comme suit. 

Un coup de massif est survenu dans un chantier d'abattage de la veine Roettgers
bank, à l'étage de 950 rn, provoquant l'éboulement de la partie inférieure de la 
taille sur une longueur de 40 rn et ensevelissant 7 ouvriers, dont un put être déga
gé, légèrement blessé, par les sauveteurs. 

La veine y a une puissance de 1,20 à 1,50 rn et un pendage de 50 à 55°. La taille 
oblique a 180 rn de longueur et est exploitée au marteau-pic. Une faille de 3,7 rn 
de rejet coupe cette taille à une distance d'environ 40 rn de la voie de base. C'est 
la partie inférieure de la taille qui s'est éboulée brusquement, probablement à la 
suite de la libération de contraintes accumulées dans cette zone. 

L'enquête n'est pas terminée; elle porte notamment sur le respect éventuel des 
mesures qui sont préconisées par le Land Oberbergamt à Dortmund pour décéler un 
risque de coup de massif, par des sondages de petit diamètre et pour réduire éven
tuellement les tensions exagérées par forages de trous de grand diamètre. L'examen 
de cette question par l'Organe permanent se fera en 1972, en même temps que l'ac
cident suivant. 

c) Accident à la mine Ewald 1-7, de la Ruhrkohle AG à Herten- coup de massif- 14 dé
cembre 1971 - 6 morts 

Une aide financière de 16 000 DM a été accordée aux familles des victimes. Le 
secrétaire et un autre membre du secrétariat sont descendus sur les lieux de l'ac
cident le 22 décembre 1971. 

Les circonstances de cet accident peuvent se résumer comme suit 

11 ouvriers étaint occupés dans un montage en creusement dans une mine de 2 rn 
d'ouverture, 5 grades d'inclinaison, à la profondeur de 950 m. Le montage était 
creusé à 20 rn à l'est de la limite d'une exploitation dans la même veine arrêtée en 
1970; il avait atteint la longueur de 63,5 rn au moment de l'accident. Brusquement, 
le charbon du stot ouest flua dans le montage, ensevelissant ou enfermant 11 ou
vriers; l'un d'eux parvint à se dégager, un autre le fut par les sauveteurs, qui 
retirèrent ensuite 6 morts. Les 3 ouvriers qui travaillaient à front du montage ont 
pu être sauvés un jour plus tard parce que le montage était resté en partie libre 
dans son tiers supérieur et que la conduite d'alimentation en air comprimé, bien 
que déboîtée, y envoyait encore de l'air. 

Les causes présumées sont la présence au toit d'un banc surincombant de grès de 
quelque 20 m d'épaisseur et l'accumulation de contraintes, dues au bord de l'ex
ploitation dans la même veine, à la limite entre foudroyage et remblayage pneuma
tique dans une veine située à 25 rn au-dessus et, dans une certaine mesure, à un 
stot surincombant laissé dans une veine située 69 rn au-dessus. 

L'enquête était en cours en ce qui concerne la façon dont ont été exécutés les 
forages tests et les forages de détente prescrits par les directives du Landesober
bergamt de Dortmund, déjà mentionnées ci-dessus (1). 

(1) Le 24 janvier 1972~ l'Organe permanent a chargé Ze nouveau groupe de travail '~outène
ment et contrôle du toit" de l'examen en priorité de aes coups de massifs. 
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G - Salubrité 

Il n'y a eu aucune réunion plénière du groupe de travail; un groupe d'experts 
s'est réuni le 24 mars 1971 pour mettre au point un projet de cahier des charges 
concernant l'empoussiérage. 

Une prise de position visant à la collaboration entre constructeurs de machines, 
exploitants de mines et services de recherches lors de la construction des machines 
d'abattage et de creusement a été approuvée par 1 'Organe permanent le 26 juin 1970 (an
nexe VIII du ge rapport). Elle prévoyait, étant donné l'absence de prescriptions régle
mentaires en la matière, l'établissement d'un cahier des charges type à l'usage des 
exploitants afin de les aider à formuler, vis-à-vis des constructeurs, des exigences 
dans le domaine de l'empoussiérage. 

Un groupe restreint d'experts a préparé, le 24 mars 1971, le projet d'un tel 
cahier des charges, mais aucune réunion plénière du groupe de travail n'ayant pu avoir 
lieu en 1971, ce cahier des charges n'a pas encore été approuvé. 

Ce cahier des charges est opportun à cause de l'empoussiérage accru des chantiers 
dû au développement de la mécanisation, les machines n'étant pas pourvues, lors de 
leur conception, de moyens adéquats pour combattre un empoussiérage prohibitif et les 
moyens ajoutés par l'exploitant ne constituant le plus souvent que des palliatifs in
suffisants. 

Les directives contenues dans ce projet attirent donc l'attention sur les exi
gences minimales à imposer aux constructeurs; il n'est toutefois pas prévu d'y impo
ser, dès maintenant, des conditions d'agréation pour les machines, ni de définir des 
seuils d'empoussiérage respirable, mais d'énoncer des conditions techniques pour main
tenir constamment une atmosphère acceptable dans les chantiers. Ces mesures se rap
portent aux haveuses-chargeuses et aux rabots pour les chantiers d'abattage et compren
nent en outre des suggestions pour l'orientation des recherches ultérieures dans ce 
domaine; elles intéressent aussi les machines modernes de creusement des galeries et 
prévoyent en plus des mesures techniques spéciales concernant l'aérage de ces endroits 
de travail. 

H - Facteurs psychologiques et sociologiques de la sécurité 

Ce groupe de travail s'est réuni le 1er juin 1971 à Luxembourg en séance élargie 
sous forme de colloque sur les campagnes de sécurité communautaires dans les mines de 
houille, en application du premier point de son mandat (voir annexe III) : campagnes 
de sécurité. 

Ces campagnes de sécurité ont fait l'objet d'une motion de l'Organe permanent 
en sa séance du 25 mars 1971 (voir annexe III). 

Une de ces campagnes, sur le thème "Transports continus" est en préparation 
dans la Ruhr depuis fin 1971, avec un subside communautaire. 

En ce qui concerne le second point du mandat se rapportant aux mesures à prendre 
pour la mise au travail, dans de bonnes conditions de sécurité, des travailleurs 
étrangers, les diverses délégations ont envoyé leur contribution à une recommandation 
qui est en préparation. 

1. Motion de l'Organe permanent sur les campagnes de sécurité communautaires dans les 
mines de houille 

Par cette motion, reprise en annexe XII, l'Organe permanent décide de promouvoir 
l'organisation de campagnes de sécurité dans les iifférents bassins de la Communau
té et sollicite en daveur de ces campagnes un concours financier de la Commission 
afin que soit couverte une partie des dépenses. La première campagne doit se dé
rouler successivement dans tous les bassins, au cours des trois prochaines années,
sur le thème déterminé des transports continus. 
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En raison de la limitation des compétences de l'Organe permanent aux mines de 
houille, ce soutien financier ne peut être accordé actuellement que pour les mines 
de houille, bien que deux délégations aient demandé que puissent en bénéficier éga
lement d'autres mines métalliques intéressées par le thème de la campagne. 

A ce sujet,l'Organe permanent a décidé d'examiner lors d'une prochaine séance 
la question de l'extension des compétences de l'Organe permanent aux autres in
dustries extractives. 

Le président de l'Organe permanent a décidé qu'une somme de 500 000 FB serait 
prélevée au budget de l'Organe permanent pour la campagne qui est préparée dans 
la Ruhr, ce qui a été réalisé. 

En outre, une demande de budget supplémentaire s été faite pour les années 1972 
et 1973. 

2. Colloque sur les campagnes de sécurité communautaires 

Au total 60 experts, y compris les membres du groupe de travail ont participé à 
ce colloque dont le but était double : d'abord informer les instances compétentes 
pour la réalisation de la campagne communautaire au plan national des objectifs de 
cette campagne et de l'état d'avancement des travaux préparatoires effectués par le 
groupe de travail, ensuite provoquer un large échange d'informations et de connais
sances acquises au cours des campagnes déjà réalisées dans des bassins ou mines 
particulières de la Communauté et du Royaume-Uni. 

Cet échange de vues était préparé par des exposés d'experts de la république 
fédérale d'Allemagne, ayant pour objet la préparation et l'exécution de la campagne 
"Circulation du personnel" qui a été lancée au début de 1971 dans le bassin minier 
de la Ruhr, par la direction régionale de Bochum de la Bergbau-Berufsgenossenschaft 
avec le concours de l'industrie minière de la Ruhr, les modalités de cette campagne 
étant déjà conformes aux principes élaborés par le groupe de travail et ses experts 
en matière de campagnes de sécurité. 

Au cours de la discussion, d'autres contributions ont été apportées d'où il est 
apparu que d'autres thèmes et d'autres modalités pourraient être choisis par certains 
bassins au cours des prochaines années. 

3. Mise au travail de la main-d'oeuvre étrangère 

Les contributions des délégations concernant les facteurs de recrutement, accueil, 
formation professionnelle, cours de langue intéressant la sécurité des nouveaux tra
vailleurs étrangers n'ont pas encore pu être exploitées. 

Les diverses délégations n'ont enfin pas pu, jusqu'à présent, établir, par manque 
d'éléments, le recensement des accidents qui leur avait été demandé en distinguant la 
main~d'oeuvre étrangère de la main-d'oeuvre nationale, afin de déterminer l'impor
tance relative des accidents survenant aux étrangers. 
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CHAPITRE II 

JOURNEES D'INFORMATION ET D'ETUDE, COLLOQUES, POUR LA 
DIFFUSION DES TRAVAUX DE L'ORGANE PERMANENT 

Quatre réunions, totalisant 7 journées, ont été tenues en 1971, dans le but, non 
seulement de diffuser le résultat des travaux de l'Organe permanent, mais aussi de recueil
lir de la part des participants, cadres, membres des organisations professionnelles, des 
travailleurs, ou experts scientifiques, des informations pour l'orientation future des 
travaux de l'Organe permanent. 

L'une de ces réunions, le colloque du 1er juin 1971 sur les campagnes de sécu
rité, a fait l'objet d'un résumé en B 2 ci-avant, parce qu'elle s'intègre plus directement 
dans l'activité d'un groupe de travail. 

Ci-après, un aperçu sur les objectif~ et les résultats des 3 autres réunions. 

Colloque sur la conduite de l'aérage d'une mine en cas d'incendie
Bruxelles, le 1er octobre 1971 

Les conclusions pratiques relatives à la stabilisation de l'aérage en cas d'in
cendie dans une voie aérée en montant, adoptées par l'Organe permanent en 1969 (Annexe III 
du 6e rapport), font l'objet de la part de certains experts en aérage du Steinkohlenberg
bauverein d'une réserve quant à leur utilité; l'utilisation de la théorie de la stabili
sation de l'aérage paraît superflue à certains experts qui prétendent résoudre ces pro
blèmes au moyen de l'ordinateur, dont l'emploi s'est, en effet, fort répandu. 

Deux rencontres ont déjà eu lieu à Merlebach et à Essen entre les experts de la 
sous-commission aérage et les experts allemands précités. 

A la 3e rencontre, tenue dans les locaux de l'université de Louvain à Bruxelles, 
ont participé, en outre, des membres de l'administration des mines, des professeurs d'uni
versité et d'autres experts en aérage. 

Il a d'abord été procédé à un rappel des points essentiels de la théorie Budryk 
et de la façon d'adapter les méthodes de calcul de l'aérage sur ordinateur au cas parti
culier des incendies miniers. 

A titre d'exemple d'application, les données d'aérage d'un important charbonnage 
de la Ruhr avaient été placées dans le mémoire d'un ordinateur et un incendie a été simulé 
en un point de cette mine. Des questions sur les mesures à mettre en oeuvre pour stabili
ser l'aérage ont été posées à l'ordinateur en ayant recours à la théorie Budryk. La dé
monstration a mis en évidence la complémentarité des deux méthodes en compétition. Lamé
thode Budryk préconisée par l'Organe permanent est d'autre part indispensable pour résou
dre rationnellement et rapidement le problème de la stabilisation de l'aérage lors d'un 
incendie dans le cas où la mine ne dispose pas d'ordinateur. 

Journées d'information et d'étude sur les problèmes de sécurité minière -
?arrebruck, les 12, 13 et 14 octobre 1971_ 

Ces journées ont été organisées par les Saarbergwerke et le secrétariat de l'Or
gane permanent avec l'appui financier de la Communauté. Elles ont réuni 220 participants, 
dont 110 ingénieurs des mines, chefs de sièges ou chefs de sécurité, les membres de l'Or
gane permanent de nationalité allemande et française, les membres du groupe de travail 
"Sauvetage, incendies et feux de mine", ainsi que des experts en prévention des feux sou
terrains de la Communauté et du Royaume-Uni. 

Les compte rendus de ces journées ont été rassemblés et imprimés par les services 
de la direction générale "Diffusion des connaissances". 
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Leur but était, d'une part, d'informer les ingénieurs responsables de l'exploi
tation des travaux de l'Organe permanent et, d'autre part, de provoquer, avec des experts 
et les membres du groupe de travail "Incendies et feux de mines" un échange d'expériences 
sur la prévention des feux de mines, thème qui a reçu une priorité parmi les travaux de 
ce groupe de travail, en vue d'orienter la mise en chantier de ces travaux. 

La première journée d'information a été consacrée à des exposés du Ministre 
compétent de la Sarre et des responsables des Saarbergwerke sur la situation de la Sarre 
dans le triangle Sarre-Lorraine-Luxembourg et sur les résultats de la rationalisation des 
charbonnages de la Sarre. Un membre du secrétariat de l'Organe permanent a fait l'histo
rique des Communautés européennes et celui de l'Organe permanent en a décrit sa structure 
et son activité, particulièrement dans le domaine des facteurs humains. 

Le secrétaire de l'Organe permanent a ensuite, à l'appui du se rapport, exposé 
l'activité de chacun des groupes de travail et plus particulièrement les travaux en cours 
et ceux qui sont en préparation, soit ceux des 3 nouveaux groupes de travail "Soutènement 
et contrôle du toit", "Aérage et grisou" et "Mécanisation". Les grandes lignes de ces 
mandats ont été discutées, ainsi que les nouveaux mandats du groupe de travail "Salubrité", 
et des suggestions pouvant orienter ces travaux ont été recueillies. 

La deuxième journée a été consacrée a 9 exposés d'experts sur les problèmes de 
prévention des feux souterrains et certains aspects de la lutte contre l'incendie. Pour 
les premiers, les exposés n'ont fait état que de procédés mis à l'épreuve; tels le repé
rage des courants vagabonds, leur neutralisation par l'équilibrage des pressions et étan
chement des parois des galeries, la détection prévue des feux par l'oxyde de carbone et, 
dans certains cas, par le thermomètre infrarouge, ainsi que l'évalutation du degré de dé
veloppement d'un feu par l'indice de Graham; en ce qui concerne les incendies, ont été 
exposés la détermination de l'explosibilité des fumées ainsi que des exemples vécus de 
stabilisation de l'aérage au moyen de la théorie Budryk recommandée par l'Organe perma
nent, avec ou sans ordinateur. 

Ces exposés ont été suivis de discussions. 

La troisième journée a permis aux participants de visiter l'une des cinq mines 
modernes de la Sarre. 

~ournées d'information pour délégués syndicaux
Houthalen, 27 et 28 octobre 1971 

Ces journées ont été organisées par les organisations syndicales CISL et CMT 
avec le concours du secrétariat de l'Organe permanent et l'appui financier de la Commu
nauté. 

Y ont participé 60 délégués de la sécurité des pays de la Communauté. 

Des exposés, suivis de discussions, ont été faits par des experts sur les der
niers résultats des recherches épidémiologiques sur les pneumoconioses ainsi que sur l'é
tat des recherches sur les vêtements antiflammes et le sauvetage des emmurés par gros trous 
desonde; les membres du secrétariat de l'Organe permanent ont exposé les recommandations 
de l'Organe permanent dans la domaine de la lutte technique contre les poussières, l'or
ganisation du sauvetage dans les pays de la Communauté et du Royaume-Uni; l'organisation 
des campagnes de sécurité, les arrêts-barrages et les sels hygroscopiques employés dans 
la lutte contre les explosions de poussières. 

Des visites ont eu lieu dans une mine chaude et fortement mécanisée du Bassin 
de Campine, à l'Institut médical de Lanaken, au Centre de coordination des centrales de 
sauvetage à Hasselt ainsi qu'à l'Institut d'hygiène des mines de Hasselt. 
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CHAPITRE III 

STATISTIQUES COMMUNES o•ACCIDENTS 

Ainsi qu'il est mentionné à la page 19 et suivantes, le recensement statistique 
relatif aux victimes des accidents au fond a été é1~rgi : les nouveaux tableaux sont repor
tés à l'annexe I. Les tableaux la et lb donnent, en chiffres absolus pour la et en taux 
de fréquence pour lb, la répartition des victimes des accidents du fond selon la cause, le 
lieu et la durée d'incapacité. Les causes I à XII des anciens tableaux ont été conservées 
pour permettre la comparaison chronologique des accidents graves (plus de 56 jours d'inca
pacité) et mortels avec les années précédentes. Les lieux sont subdivisés en 4 catégories 
et la durée d'incapacité des blessés en 3 catégories, 4 à 20 jours, 21 à 56 jours et plus 
de 56 jours. 

Les tableaux 2a et 2b donnent respectivement en chiffres absolus et en taux de 
fréquence, la répartition des victimes des accidents du fond selon le siège des lésions 
(9 catégories), la nature des lésions (8 catégories) et la durée d'incapacité (2 catégo
ries) : plus de 56 jours et tués. 

Ce recensement a été fait à titre de test pour 1971, par bassin, avec une réca
pitulation par pays. Il n'est pas complet en ce qui concerne la Belgique et n'a donc pas 
fait l'objet d'une récapitulation au niveau communautaire. 

De ces tableaux ont été tirés les données permettant de compléter les tableaux 
récapitulatifs établis depuis 1958 en ce qui concerne les tués et les blessés graves. Ces 
tableaux figurent comme les autres années dans ce chapitre III, avec la même présentation. 

Les commentaires qui suivent en ce qui concerne l'évolution des taux d'a~cidents 
(mortels et graves) doivent encore être assortis des mêmes réserves qu'auparavant en at
tendant le résultat de l'étude mathématico-statistique dont a été mandaté le groupe de 
travail .,Statistiques communes d'accidents ... Il convient donc de ne pas comparer les taux 
dans leur grandeur réelle mais d'assortir ces taux d'une certaine fourchette ou intervalle 
de confiance. 

Comme dans les rapports précédents, nous examinerons d'abord le tableau récapi
tulatif D et les graphiques I et K qui placent les taux des accidents graves et mortels 
dans le contexte de la production et du rendement. 

La production de la Communauté en 1971 a été de 164,910 mio de tonnes contre 
170,355 mio de tonnes en 1970. Elle a donc diminué de 5,445 mio de tonnes soit 3,2 % (contre 
3,6% en 1970). 

Le nombre d'heures prestées a été de 414 mio contre 438 mio en 1970, soit une 
diminution de 24 mio ou 5,5% (8% en 1970). Le rendement est passé de 3,442 tonnes à 
3,514 tonnes, soit une augmentation de 2,1 % (5,4% en 1970). 

En chiffres absolus, le nombre de tués a été de 182 contre 188 en 1970, soit une 
diminution de 3 %, tandis que le nombre de blessés graves a été de 6 249 contre 6 580 en 
1970, soit une diminution de 5 %. A titre indicatif seulement, rapportons ces accidents au 
million de tonnes : le nombre de tués est resté au même taux qu'en 1970 : 1,10 (plus de 3 
en 1958) et le nombre de blessés graves est passé de 38,63 en 1970 à 37,89 en 1971. 

Examinons ensuite le nombre de tués par million d'heures de travail (tableaux B, 
D et graphiques E), qui est plus significatif au point de vue de la sécurité. 

Le taux de fréquence des accidents mortels a été de 0,440 en 1971 contre 0,429 
en 1971, soit une augmentation de 2,6 % qui peut encore être considérée comme faisant par
tie d'un palier succédant à la régression constante observée depuis 1958. 
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Les accidents répertoriés dans les causes I à V ont occasionné 80 % du total des 
tués, se répartissant comme suit : cause I (éboulements) : 30 % contre 31 % en 1970; causes 
II et III (moyens de transports et circulation du personnel) : 33 % contre 40 % en 1970 et 
causes IV et V (machines outils et chutes d'objets) : 16 % contre 12 % en 1970. 

Compte tenu de l'importance relative des accidents classés cette année en XII 
(autres causes),d'une part)et de transferts possibles d'accidents d'une rubrique à l'autre 
à la suite de la révision des définitions, d'autre part, on ne peut tirer aucune conclu
sion de la comparaison de ces chiffres sinon que leur total reste sensiblement étale. 

Le nombre de blessés graves par million d'heures prestées est repris dans le 
tableau A et le graphique F. Le taux de fréquence de 15,088, après avoir atteint le taux 
le plus élevé de 15,160 en 1969, marque depuis lors un palier. 

Les rubriques I à V totalisent 96 % des blessés graves se répartissant comme les 
autres années en 3 parts à peu près égales : la rubrique I (éboulements) 27 %; les ru
briques II et III (moyens de transport et circulation du personnel) : 33 % et les rubriques 
IV et V (machines, outils et chutes d'objets) : 36 %. 

Les éboulements restent encore la source la plus importante d'accidents, avec un 
taux de 4,109 sensible± égal à celui de l'année 1970. 
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D. TABLEAU RECAPITULATIF COMMUNAUTE 

Produc- Rende- Hel!res Nombre de Nombre !Nombre de Nombre Nombre de 
tion en Nombre blessés de tués blessés de tués blessés 

Année milliers ments prestées de (4) par mil- ~raves (4) par graves par 
fond graves 

de en tués (+ de 8 lion de !Par million million million 
tonnes en kg millions semaines) tonnes de tonnes d'heures d'heures 

(1) 

1958 252 278 1 634 1 260 770 17 074 3~052 67~68 0~610 13~551 

1959 240 602 1 788 1 122 622 14 539 2~585 60~43 0~590 12~950 

1960 239 967 1 958 1 037 526 13 459 2~192 56~09 0~507 12~986 

1961 235 848 2 100 962 527 12 720 2~235 53~93 0~548 13~227 

1962 233 233 2 229 901 840 12 418 3~602 53~24 0~932 13~781 
(2) (2) (2) 

541 2~320 0~600 
(3) (3) (3) 

1963 229 769 2 331 849 465 11 686 2~024 50~86 0~547 13~761 

1964 235 007 2 395 841 411 11 726 1~749 49~89 0~493 13~860 

1965 224 249 2 461 784 410 10 595 1~828 47~25 0~522 13~ 506 

1966 210 189 2 611 698 374 9 247 1~779 43~99 0~536 13~242 

1967 189 484 2 824 587 269 7 781 1~420 41~06 0~457 13,246 

1968 181 016 3 065 522 240 7 501 1,326 41~44 0,460 14,370 

1969 176 749 3 265 476 209 7 222 1,181 40,82 0~438 15,160 

1970 170 355 3 442 438 188 6 591 1,104 38.69 0,429 15~047 

1971 164 910 3 514 414 182 6 249 1,104 37,89 0,440 15,088 

(1) Extraction nette~ schlamms et poussières inclus. 
(2) Explosion Luisenthal incluse. 
(3) Explosion Luisenthal exclue. 
(4) Victimes subissant une incapacité supérieure à 56 jours. 





REPRÉSENTATIONS GRAPHIQUES 
DES TUÉS ET DES BLESSÉS GRAVES 1) 

DANS LES MINES DE HOUILLE DE LA COMMUNAUTÉ 

LÉGENDE 

Les chiffres romains repris dans les graphiques signifient: 

1 Éboulements 
Il Moyens de transport 
Ill Circulation du personnel 
IV Machines, maniement d'outils et de soutènements 
V Chutes d'objets 
VI Explosifs 
VIl Explosions de grisou et de poussières 
VIII Dégagements instantanés, asphyxies par gaz naturels 
IX Feux de mines et incendies 
X Coups d'eau 
Xl Courant électrique 
Xli Autres causes 

1) Victimes subissant une incapacité supérieure à 56 jours. 
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CHAPITRE IV 

MISE EN OEUVRE DES RECOMMANDATIONS DE L'ORGANE PERMANENT 

Dans l'annexe VIII sont indiquées les recommandations, avis, prises de position 
et directives élaborés par l'Organe permanent en vue de l'amélioration de la sécurité et 
de la salubrité dans les mines de houille et transmis aux gouvernements pour suite à y 
donner. 

Leur classement est établi d'après les périodes biennales où ces recommandations, 
avis, directivesJetc.;ont été prises. Tous les deux ans, les gouvernements sont invités à 
faire connaître à l'Organe permanent la suite qu'ils leur ont donnée; la situation relatée 
dans le présent rapport a été arrêtée au 1er janvier 1972. 

Par rapport à la période biennale précédente, les gouvernements ont à nouveau 
ajusté leur réglementation à l'égard de 24 dispositions prévues dans les recommandations 
de l'Organe permanent, de sorte que l'on peut dire que ces recommandations sont suivies à 
un très haut degré. 

Dans le domaine des facteurs humains, l'Organe permanent a émis en 1970, deux 
recommandations concernant la lutte contre les poussières et l'organisation des services 
chargés de surveiller l'empoussiérage qui ont été publiées dans son Be rapport. Les suites 
données à ces recommandations figurent pour la première fois dans l'annexe VIII, chapitre 
E du présent rapport; tous les gouvernements ont, dans leur réglementation, des dispositions 
conformes aux recommandations de l'Organe permanent. 



ANNEXES 



LISTE DES ANNEXES 

1. Statistiques communes des accidents du fond, année 1971 (annexe I). 

2. Mandat de l'Organe permanent (annexe II). 

3. Liste des mandats des groupes de travail de l'Organe permanent (annexe III). 

4. Composition de l'OrganP permanent, du comité restreint et des groupes de 
travail (annexe IV). 

S. Rapport et recommandation concernant l'élaboration de statistiques communes 
relatives aux victimes des accidents du fond, selon les définitions communau
taires (annexe V). 

6. Tableau synoptique des prescriptions et directives en matière de sauvetage 
dans les mines (annexe VI). 

7. Huitième rapport du groupe d.e travail "Sauvetage, incendies et feux de mine" 
sur l'organisation du sauvetage pour les années 1969/1970 (annexe VII). 

8. Situation au 1er janvier 1972 en ce qui concerne la mise en oeuvre des recom
mandations de l'Organe permanent pour la sécurité et la salubrité dans les 
mines de houille (annexe VIII). 

9. Prise de position au sujet des effetsperturbateurs sur les installations élec
triques du fond, résultant de l'emploi de pâtes et poudres salines pour la 
fixation des poussières (annexe IX). 

10. Rapport du groupe de travail "Electricité" portant sur la "Confrontation des 
mesures de sécurité relatives aux locomotives à ligne de contact du fond et 
en particulier possibilité de réduire la fréquence des étincelles électriques 
sur les lignes de contact'' (annexe X). 

11. Avis et conclusions sur les surtensions dues à la foudre (annexe XI). 

12. Motion de l'Organe permanent relative à l'organisation de campagnes de sécu
rité en vue de promouvoir la sécurité dans les mines de houille (annexe XII). 

13. Bibliographie des travaux réalisés par l'Organe permanent (annexe XIII). 

On fait l'objet de tirés à part : 

Quatrième rapport concernant les spécifications et conditions d'essai rela
tives aux liquides difficilement inflammables pour transmission mécanique. 

Rapport sur les accidents survenus à des attelages et attaches de câbles et 
les expériences en matière d'équilibrage des câbles dans les installations 
d'extraction multi-câbles. 
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ANNEXE II 

MANDAT DE L1 0RGANE PERMANENT 
(Décisions du Conseil de ministres des 9 juillet 1957 et 11 mars 1965) 
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CONSEIL DE MINISTRES 

DECISION 

concernant le mandat et le règlement intérieur 
de l'Organe permanent 

pour la sécurité dans les mines de houille 

Ayant pris connaissance des recommandations adoptées par la Conférence 
sur la sécurité dans les mines de houille et des propositions soumises par la 
Haute Autorité au vu du rapport final de cette Conférence, qui constituent 
une base utile en vue de l'amélioration de la sécurité dans les mines de houille, 

vu leurs décisions portant création de l'Organe permanent pour la sécurité 
dans les mines de houille, intervenues lors des 36e et 42e sessions du 
Conseil des 6 septembre 1956 et des 9 et 10 mai 1957. 

LES REPRESENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ETATS MEMBRES REUNIS AU SEIN DU 
CONSEIL SPECIAL DE MINISTRES, 

- définissent le mandat de cet Organe permanent de la manière suivante 

1. L'Organe permanent suit l'évolution de la sécurité dans les mines de houille y compris 
celle des règlements de sécurité pris par les autorités publiques, et recueille les 
informations nécessaires sur les progrès et les résultats pratiques obtenus notamment 
dans le domaine de la prévention des accidents. 

En vue d'obtenir les renseignements nécessaires, l'Organe permanent s'adresse aux gou
vernements intéressés. 

L'Organe permanent utilise les informations dont il dispose et soumet aux Gouvernements 
des propositions en vue de l'amélioration de la sécurité dans les mines de houille. 

2. L'Organe permanent aide la Haute Autorité à rechercher une méthode d'établissement de sta
tistiques comparables en matière d'accidents. 

3. L'Organe permanent veille à la transmission rapide aux milieux intéressés (notamment 
administrations des mines, organisations d'employeurs et de travailleurs),des informations 
appropriées réunies par lui. 

4. L'Organe permanent s'informe par des contacts su1v1s avec les gouvernements des mesures 
prises en vue de donner suite aux propositions faites par la Conférence sur la sécurité 
dans les mines de houille, ainsi qu'à celles qu'il aura lui-même formulées. 

5. L'Organe permanent propose les études et les recherches qui lui semblent les plus appro
priées en vue de l'amélioration de la sécurité, et précise la meilleure façon de les 
mener à bien. 

6. L'Organe permanent facilite l'échange d'informations et d'expériences entre les personnes 
chargées de la sécurité et propose les mesures appropriées à cette fin (par exemple, or
ganisation de séjours d'études, création de services de documentation). 
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7. L'Organe permanent propose des mesures utiles en vue de réaliser les liaisons nécessaires 
entre les services de sauvetage des pays d~ la Communauté. 

8. L'Organe permanent adresse chaque année aux gouvernements réunis au sein du Conseil et 
à la Haute Autorité un rapport sur son activité et sur l'évolution de la sécurité dans 
les mines de houille des différents Etats membres. A cette occasion, il procède notam
ment à une étude des statistiques établies en matière d'accidents et d'incidents dans 

·les mines de houille. 

fixent, pour cet Organe, le règlement intérieur reproduit en annexe à la 
présente décision, 

- souhaitent que la Haute Autorité assure dans les plus brefs délais le commen
cement des travaux de cet Organe. 

Cette décision a été adoptée lors de la 44e session du Conseil, tenue le 9 
juillet 1957. 

Par le Conseil 

J. REY 

président 
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REGLEMENT INTERIEUR 
de l'Organe permanent pour la sécurité dans les 

mines de houille 

PRESIDENCE 

APticle 1 

ANNEXE 

La présidence de "l'Organe permanent pour la sécurité dans les mines de houilte" 
est assurée par un membre de la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier. 

APticle 2 

Le président dirige les travaux de l'Organe permanent conformément aux disposi
tions du présent règlement intérieur. 

COMPOSITION 

APticle 3 

L'Organe permanent réunit 24 membres, désignés par les gouvernements, soit quatre 
par pays, comprenant deux représentants de chacun des gouvernements nationaux ainsi qu'un 
représentant des employeurs et des travailleurs respectivement. 

Chaque gouvernement communique par écrit, au président, la liste nominative des 
membres,désignés par lui. Il porte à la connaissance du président les modifications à cette 
liste. 

Chaque gouvernement peut désigner, en vue de toute réunion de l'Organe permanent, 
un ou deux conseillers dont il communique les noms au président. 

PARTICIPATION DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

APticle 4 

Des représentants de l'Organisation Internationale du Travail sont invités à parti
ciper, à titre consultatif, aux travaux de l'Organe permanent. 

PARTICIPATION DU ROYAUME-UNI 

APticle 5 

Des délégués désignés par le gouvernement du Royaume-Uni peuvent prendre part, à 
titre d'observateurs, aux travaux de l'Organe permanent. 

ORGANISATION 

a) Comité restreint 
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Article 6 

Il est institué un Comité restreint, composé des représentants des gouvernements 
au sein de l'Organe permanent. 

Article ? 

Le président de l'Organe permanent assure la présidence du Comité restreint 

Article 8 

Le Comité restreint a pour tâche d'assurer une liaison permanente entre les gou
vernements des Etats membres, d'une part, et entre ces derniers et l'Organe permanent, 
d'autre part, notamment en vue de réaliser un échange utile d'informations. Il veille à la 
préparation des travaux de l'Organe permanent. 

Article 9 

Le président convoque le Comité restreint. 

Le président doit en tout cas convoquer ce dernier lorsque les représentants de 
trois gouvernements au moins en ont demandé la réunion. 

b) Groupes de travail 

Article 10 

L'Organe permanent ou le Comité restreint peuvent, en vue de l'examen de certaines 
questions d'ordre technique, instituer des groupes de travail composés d'experts. 

Article 11 

Les groupes de travail fixent eux-mêmes leur méthode de travail. 

Article 12 

Le Comité restreint est saisi des résultats des travaux des groupes de travail, 
présentés sous forme de rapports. Il les soumet à l'Organe permanent accompagnés des opi
nions de ses membres. 

En cas de divergences au sein des groupes de travail, il sera fait état des avis 
ainsi que des noms des experts qui les ont émis. 

SECRETARIAT 

Article 13 

La Haute Autorité assure le secrétariat de l'Organe permanent, du Comité restreint 
et des groupes de travail. 

Le secrétariat est dirigé par un fonctionnaire de la Haute Autorité, désigné en 
tant que secrétaire. 

Tous les documents sont rédigés dans les quatre langues officielles de la Commu-
nauté. 
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FONCTIONNEMENT 

Article 14 

Le président fixe le projet d'ordre du jour ainsi que la date des réunions après 
avoir consulté les membres du Comité restreint. 

Article 15 

Sur leur demande, le président donne la parole aux membres de l'Organe permanent, 
aux représentants de l'Organisation Internationale du Travail ainsi qu'aux observateurs du 
Royaume-Uni. 

Le président peut donner la parole aux conseillers. 

Article 16 

Les membres de la Haute Autorité sont en droit de· prendre part aux réunions de 
l'Organe permanent et du Comité restreint et d'y prendre la parole. 

Le président peut se faire accompagner par des conseillers. Il peut donner la 
parole à ses conseillers. 

Article 1? 

Lorsque l'Organe permanent, ou le Comité restreint, estime souhaitable de recueil
lir des informations concernant les différents domaines de la sécurité dans les mines, il 
adresse des demandes en ce sens aux gouvernements des Etats membres. 

Article 18 

Pour délibérer.valablement, seize membres au moins doivent être présents. Les dé
libérations sont prises par la majorité des membres présents. 

Toutefois, les propositions de l'Organe permanent faites conformément au paragra
phe 1, alinéa 3, du mandat sont approuvées par les deux tiers des membres présents, ces pro
positions devant recueillir au moins treize voix. 

Sur demande des membres intéressés, les opinions divergentes sont portées à la 
connaissance des·gouvernements. 
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LE CONSEIL 

DECISION 
du 1 1 mars 1 9 6 5 

des représentants des gouvernements des Etats membres réunis au sein 
du Conseil spécial de ministres 

portant modification de la décision du 9 juillet 1957 concernant le 
mandat et le règlement intérieur de l'Organe permanent pour la sécurité 

dans les mines de houille 

LES REPRESENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ETATS MEMBRES, REUNIS AU SEIN DU CONSEIL SPECIAL 
DE MINISTRES 

vu la décision du 9 juillet 1957 concernant le mandat et le règlement intérieur 
de l'Organe permanent pour la sécurité dans les mines de houille, 

vu la proposition de la Haute Autorité en date du 7 janvier 1964, 

considérant que la présente décision ne porte pas atteinte aux dispositions 
de l'article 118 du traité instituant la Communauté économique européenne, 

DECIDENT 

Article 1 

Le mandat de l'Organe permanent pour la sécurité dans les mines de houille 
arrêté par la décision du 9 juillet 1957 est remplacé par les dispositions figurant en 
annexe à la présente décision. 

Article 2 

Les dispositions de l'article 17 du règlement intérieur de l'Organe permanent 
pour la sécurité dans les mines de houille, annexé à la décision du 9 juillet 1957, sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 

"Lorsque l'Organe permanent, ou le Comité restreint, estime souhaitable de 
recueillir des informations concernant les différents domaines relevant de 
sa compétence, il adresse des demandes en ce sens aux gouvernements des 
Etats membres." 

Cette décision a été adoptée lors de la 100e session du Conseil, tenue le 
Il mars 1965. 

Par le Conseil 

le président 

M.MAURICE-BOKANOWSKI 
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ANNEXE 

MANDAT DE L'ORGANE PERMANENT POUR LA SECURITE ET LA SALUBRITE DANS LES MINES 
DE HOUILLE 

1. L'Organe permanent suit l'évolution de la sécurité et de la prévention des risques d'am
biance du travail qui menacent la santé dans les mines de houille, y compris l'évolution 
des règlements pris à ces fins par les autorités publiques, et recueille les informations 
nécessaires sur les progrès et les résultats pratiques obtenus en ces domaines. 

En vue d'obtenir les renseignements nécessaires, l'Organe permanent s'adresse aux gouver
nements intéressés. 

L'Organe permanent utilise les informations dont il dispose et soumet aux gouvernements 
des propositions en vue de l'amélioration de la sécurité et de la salubrité dans les 
mines de houille. 

2. L'Organe permanent aide la Haute Autorité à rechercher une méthode d'établissement de 
statistiques comparables en matière d'accidents et d'atteintes à la santé résultant du 
travail dans les mines de houille. 

3. L'Organe permanent veille à la transmission rapide aux milieux intéressés (notamment 
administrations compétentes, organisations d'employeurs et de travailleurs) des infor
mations appropriées réunies par lui. 

4. L'Organe permanent s'informe par des contacts su1v1s avec les gouvernements des·mesures 
prises en vue de donner suite aux propositions faites par la conférence sur la sécurité 
dans les mines de houille, ainsi qu'à celles qu'il aura lui-même formulées. 

5. L'Organe permanent propose les études et les recherches qui lui semblent les plus appro
priées en vue de l'amélioration de la sécurité et de la salubrité dans les mines de houil
le et précise la meilleure façon de les mener à bien. 

6. L'Organe permanent facilite l'échange d'informations et d'expériences entre les personnes 
chargées de la sécurité et du maintien de la salubrité du travail et propose les mesures 
appropriées à cette fin (par exemple, organisation de séjours d'études, création de ser
vices de documentation). 

7. L'Organe permanent propose des mesures utiles en vue de réaliser les liaisons nécessai
res entre les services de sauvetage des pays de la Communauté. 

8. L'Organe permanent adresse chaque année aux gouvernements réunis au sein du Conseil et à 
la Haute Autorité un rapport sur son activité et sur l'évolution de la sécurité et de 
la salubrité dans les mines de houille des différents Etats membres. A cette occasion, 
il procède notamment à une étude des statistiques établies en ces domaines. 





ANNEXE III 

LISTE 

DES MANDATS DES GROUPES DE TRAVAIL DE L'ORGANE PERMANENT 
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I - Groupe de travail "Electricité" - Président M. Logelain 

Mandats 

II -

1. Confrontation des dispositions pratiquement adoptées pour réaliser la sécurité 
et la prévention des accidents 

- en matière d'électrocution, 
- en matière de risques d'incendies, 
- en matière de risques d'explosions. 

2. Etablir l'état actuel, dans les divers pays de la Communauté, des dispositifs 
existants en matière de sécurité des réseaux du fond, à basse et moyenne tension 
(jusqu'à 1100 V), et des câbles alimentant les engins amovibles, compte tenu 
de la spécification desdits câbles. 

3. Rapport sur les mesures à prendre lorsqu'on se trouve dans l'obligation d'effec
tuer des travaux sur des installations électriques sous tension. 

4. Etude de la constitution des câbles à haute tension (jusqu'à 6000 V) utilisés 
au fond ainsi que des dispositifs de protection de ces câbles. 

5. Etude du problème des courants vagabonds. 

6. Rapport périodique sur l'évolution du fonctionnement des contacteurs à l'huile 
en milieu grisouteux. 

7. Suivre l'évolution des techniques tendant à la suppression totale des étincelles 
dans la traction électrique (moteurs à accus exceptés) et spécialement prendre 
connaissance du nouveau procédé de propulsion par moteur linéaire. 

8. Examen de l'application des circuits intrinsèques aux télécommandes en rapport 
avec l'automatisation des chantiers. 

Groupe de travail "Sauvetage, incendies et feux de mines" - Président M. Coenders 

A. Mandat généra~ 

(Art. 7 du mandat de l'Organe permanent) 

Echange d'expériences dans les pays de la Communauté et du Royaume-Uni sur : 

1. les travaux de sauvetage et la lutte contre les feux, échauffements et incen
dies de mine lors d'accidents miniers ou d'autres interventions des équipes 
de sauvetage ayant permis d'acquérir des enseignements profitables; 

2. l'organisation du sauvetage dans les mines, avec établissement de rapports 
biennals; 

3. la prévention des feux, échauffements et incendies de mine, la lutte contre 
les feux, échauffements et incendies de mine ainsi que la réouverture de 
chantiers isolés. 

B. Mandats particuliers 

1. Comparaison des plans d'exécution des travaux de sauvetage existants dans 
les pays de la Communauté et au Royaume-Uni et éventuellement élaboration 
d'un plan type à l'échelle communautaire. 

2. Echange d'expériences et des connaissances pratiques dans les domaines sui
vants : 
a) méthodes et appareils pour la détection précoce de feux, d'échauffements 

et d'incendies de mine 
b) auto-sauveteurs contre le CO 
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c) appareils avertisseurs du manque d'oxygène 
d) incendies d'équipements de grande longueur 
e) fermeture de chantiers abandonnés 
f) spécifications et conditions d'essais relatives aux liquides difficile

ment inflammables pour transmission mécanique. 

3. Comparaison synoptique des nouvelles prescriptions et directives édictées 
par les autorités minières des pays membres et du Royaume-Uni pour le sauve
tage, les premiers soins médicaux ainsi que pour la prévention et la lutte 
contre les feux, échauffements et incendies de mine. 

C. Exploitation des résultats (partiels ou globaux) des recherches actuellement en 
cours, en vue de 

1. Perfectionner la technique du sauvetage par trous de sonde 

2. Déterminer les critères auxquels doivent répondre les vêtements ignifuges. 

D. Achèvement par le groupe d'experts "Théorie Budryk" des études suivantes : 

1. Degré d'instabilité des voies d'aérage diagonales, 

2. Effets d'un incendie dans les chantiers à aérage descendant, 

3. Moyens à mettre en oeuvre contre le danger d'explosion pendant la lutte 
contre les incendies. 

III - Groupe de travail "Câbles d'extraction et guidage" - Président M. Martens 

IV -

Mandats : 

1. Suivre les progrès qui seraient réalisés dans le domaine du contrôle instrumen
tal des câbles d'.extraction et de traction au moyen des appareils appropriés 
afin d'en tirer les enseignements pour son emploi dans les mines de la Communau
té et du Royaume-Uni. 

2. Contrôle des attelages pour câbles ronds et câbles plats d'extraction. 

3. Dispositions concernant le montage et la surveillance des colliers de serrage. 

4. Contrôle des guidages des cages d'extraction dans les puits et des éléments du 
guidage dans la traction par câbles dans les galeries. 

S. Incidence sur la sécurité de l'entretien et de la surveillance des câbles 
d'extraction et des câbles d'équilibre. 

6. Exploitation des études du comportement dynamique des câbles des puits et 
galeries. 

7. Echange de vues sur les données caractéristiques, les conditions de fonctionne
ment et la résistance des câbles d'extraction particulièrement intéressants. 

8. Discussions susceptibles de fournir des informations nouvelles au sujet d'acci
dents survenus aux câbles d'extraction et de traction ainsi qu'à leurs attelages. 

Groupe de travail "Statistiques d'accidents miniers" - Président M. Koch 

Mandat 

Pour permettre à l'Organe permanent de dégager, si possible, des conclusions pour 
la prévention des accidents, les taux de fréquence des accidents du fond dans les 
mines de houille de la Communauté sont à examiner avec les objectifs suivants : 

1. Déterminer des systèmes mathématico-statistiques apppropriés. 

2. Au moyen des méthodes précitées, apprécier les différences de taux de fréquence 
dans l'ordre chronologique, ainsi que les différences de pays à pays, ou bassin 
à bassin. 



III, 5 

V - Groupe de travail "Poussières inflammables 11 
- Président M. Cheradame 

VJ -

En tenant compte du mécanisme d'inflammation des poussières et de propagation de la 
flamme, et des divers facteurs qui peuvent les influencer, ainsi que de la partici
pation fréquente du grisou dans ce phénomène, le groupe de travail est chargé 
d'étudier les mesures de protection contre les inflammations et explosions de pous
sières et notamment 

- la neutralisation des poussières (lutte "in situ" contre les poussières, schisti
fication, arrosage, fixation des poussières par sels et pâtes coagulantes, etc .. ), 
cette étude comprenant l'analyse comparative des prescriptions réglementaires 
dans les pays de la Communauté et du Royaume-Uni, ainsi que celle des modalités 
d'application des différents procédés; 

-les arrêts-barrages de diverses conceptions pour arrêter les coups de poussières, 
les coups mixtes poussières-grisou et les coups de grisou pur. 

Le groupe de travail pourra proposer toutes recherches qu'il estimera utiles pour 
faire progresser la connaissance des phénomènes étudiés et promouvoir la sécurité 
dans ces domaines. 

Groupe de travail "Salubrité dans les mines de houille" - Président M. Vandenheuvel 

Etudier, sous l'angle de la technique et de la médecine du travail, la prévention 
des risques d'ambiance du travail qui menacent la santé des travailleurs dans les 
mines de houille. 

1. Directives générales relatives aux moyens de lutte contre les poussières, lors 
de l'emploi des machines d'abattage et de creusement des galeries; 

2. Modalité d'application des mesures de poussières (méthodes, fréquence, endroits, 
conséquences à en tirer, etc.) et établissement éventuel d'une échelle de compa
raison entre les différentes méthodes utilisées. 

3. Fixation des limites d'empoussiérage. Délimitation de classes d'empoussièrages 
admissibles. Dispositions à prendre en fonction des divers degrés d'ernpoussiérages. 

4. Problèmes médicaux 

a) Parmi les thèmes médicaux de la prévention des risques d'ambiance du travail 
qui menacent la santé des travailleurs dans les mines de houille, sont à 
examiner en priorité les facteurs suivants : climat, bruit, vibrations, éclai
rage, gaz etc. 

b) Sont confiés au secrétariat : 
- la constitution d'une commission consultative médicale, 
- la confrontation des dispositions existant dans les divers pays en matière 

d'organisation de la médecine d'entreprise : sélection et formation des 
médecin;, relations entre services médicaux et services techniques et in
ventaires des tâches incombant à la médecine du travail, 

- un projet d'uniformisation des visites médicales d'embauche, de contrôle 
périodique et de contrôle dans les cas spéciaux, 

- un projet de normalisation minimale dans le dépistage et la surveillance 
radiologique des travailleurs en ce qui concerne la prévention des pneumo
conioses, 

- un projet de normes et critères des chantiers dans lesquels les ouvriers 
atteints d'altérations pulmonaires ne risquent pas d'aggraver cette altéra
tion. 
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VII - Groupe de travail "Incidence sur la sécurité de la durée du travail spécialement 
dans les chantiers pénibles et insalubres" - Président M. Van der Hooft 

Mandat : (en veilleuse) 

Durée du travail dans les chantiers mouillés : déterminer dans quels cas un 
chantier est considéré comme mouillé et fixer en conséquence les mesures particu
lières qu'il convient de prendre. 

VIII - Groupe de travail "Facteurs psychologiques et sociologiques de la sécurité" -
Président M. Schnase 

IX -

Mandats : 

1. Campagnes de sécurité communautaires. 

2. Recommandation sur la mise au travail des travailleurs étrangers et des jeunes 
travailleurs. 

3. Mesures pratiques pour la prévention des accidents, compte tenu de leurs 
aspects psychologiques et sociologiques. 

Groupe de travail "Aérage et grisou" - Président M. Knuttel 

Le groupe de travail "Aérage et grisou" examinera les problèmes generaux d'aérage, 
particuliérement en ce qui concerne la prévention des coups de grisou, ainsi que 
les autres moyens ou mesures à prendre pour combattre ou maîtriser le grisou. 

Outre l'étude des coups de grisou survenus dans la Communauté et le Royaume-Uni, 
il portera son attention sur les résultats exploitables des recherches dans le 
domaine de la maîtrise du dégagement grisouteux, notamment en ce qui concerne les 
teneurs maximales admissibles en grisou et autres gaz nocifs dans les courants 
d'air et la prévision, avant l'ouverture d'un chantier, du dégagement grisouteux. 

Il portera aussi son attention sur les vitesses appropriées des courants d'air, les 
mesures à prendre en cas de ralentissement du courant d'air, sur les mesures de 
stabilisation de l'aérage et sur les moyens et modalités de contrôle de cet aérage. 

En priorité il examinera les modalités d'un relèvement possible, général ou local, 
du taux admissible de grisou dans les courants d'air, de 1 à 1,50 ou 2 %, ainsi que 
les mesures à imposer dans ce cas pour assurer une sécurité au moins équivalente. 

X - Groupe de travail "Mécanisation" - Président M. Koch 

En fonction des techniques actuelles d'abattage et de creusement des galeries, des 
modes de soutènement, des engins de transport en tailles et en galeries, étudier 
les moyens à mettre en oeuvre pour lutter contre les accidents liés à la mécanisa
tion. 

En particulier : 

a) établir, à l'usage des exploitants, un cahier des charges type des exigences 
minimales à respecter par les constructeurs pour la protection mécanique des 
machines et engins, au point de vue de la sécurité du travail; 

b) étudier les moyens de sécurité tels que : la signalisation visuelle et acoustique, 
le contrôle de fonctionnement et notamment la possibilité d'arrêt des machines 
à partir d'un endroit quelconque de la taille ou de la galerie, en tenant compte 
des moyens modernes de télécommunication et télécommande, la protection élec
trique des moteurs en cas de surcharge ou de blocage des installations, l'éclai
rage, etc. 
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Groupe de travail "Contrôle du toit" - Président M. Huebner 

Le groupe de travail est chargé d'examiner par des échanges et confrontations d'ex
per~ences et l'exploitation des résultats des recherches, s'il est possible d'éta
blir, en tenant compte des particularités des gisements et exploitations, des me
sures ou directives pratiques en vue de lutter contre les éboulements. 
Notamment : 

1. Dans l'intérêt d'un meilleur contrôle du toit et particulièrement dans le cadre 
des programmes d'exploitation, il étudiera : 

a) les mesures générales à prendre en considération pour éviter les éboulements 
en tenant compte des conditions de gisement et d'exploitation, par exemple 
ordre de déhouillement des couches, caractéristiques des chantiers (longueur, 
vitesse d'avancement, etc.), nature et caractéristiques du soutènement; 

b) les mesures spécifiques à prendre pour franchir les points singuliers prévi
sibles ou non à long terme, tels que zones dérangées, abords de stots, passage 
d'un chantier au droit de l'arrêt d'une ancienne exploitation, etc. 

c) les mesures spécifiques à prendre lors du démarrage des tailles pour maîtriser 
les coups de charge du toit. 

2. Comparaison des règlements miniers en matière de soutènement. Etablissement de 
consignes minimales de contrôle du toit en tenant compte des caractéristiques 
des chantiers (ouverture, inclinaison, terrains encaissants,etc.) 





ANNEXE IV 
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A - STANDIGER AUSSCHUSS - ORGANE PERMANENT 

BUNDESREPUBLIK DEUTSCHLAND- REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

Ministerialrat W. SCHNASE, Referat III A 1, Bundesministerium fÜr Wirtschaft und Finanzen 
53 Bonn 

Dip 1. ·- Ing. A. COENDERS, Pras ident des Landes oberbergamts Nordrhein-Wes tf al en, 4600 Dortmund, 
Goebenstrasse 25 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

Bergrat a.D. H. ERNST, GeschaftsfÜhrer des Steinkohlenbergbauvereins, 43 Essen, 
Frillendorfer-Strasse 351 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

E. STEBEL, Leiter des Sachgebiets Arbeitsschutz, IG-Bergbau und Energie, 
4630 Bochum, Alte Hattingerstrasse 19 

Technische Berater - Conseillers techniques 

H. BERG, Ministerialrat, Ministerium fÜr Wirtschaft, Mittelstand und Verkehr des 
Landes Nordrhein-Westfalen, 4 DÜsseldorf, Haroldstrasse 4 

Berghauptmann K. HDBNER, Leiter des Oberbergamts fÜr das Saarland und das Land Rheinland
Pfalz, 6600 SaarbrÜcken, Am Staden 17 

BELGIEN - BELGIQUE 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

A. VANDENHEUVEL, Directeur-generaal van het Mijnwezen, Ministerie van Economische Zaken 
en Energie, 24-26, rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 

G. LOGELAIN, Directeur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

A. HAUSMANt Directeur du Centre de coordination de sauvetage du bassin de Campine, 
555, Kempische Steenweg, Kiewit-Hasselt 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

J. OLYSIAEGERS, Secrétaire national de la Centrale syndicale des travailleurs des mines 
de Belgique, FGTB, Koolmijnlaan 1, Houthalen 

Technische Berater - Conseillers techniques 

L. BOULET, Directeur général du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs, 
Ministère du travail et de la prévoyance sociale, 6, place Stéphanie, Bruxelles 

E. VANDENDRIESSCHE, Secrétaire général de la Centrale des francs-mineurs, 26-32, 
avenue d'Auderghem, Bruxelles 4 

FRANKREICH - FRANCE 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

L. KOCH, Ingénieur en chef des mines, direction des mines, Ministère de l'industrie, 
99, rue de Grenelle, 75-Paris 7e 

D. PETIT>Ingénieur des mines, direction des mines, Arrondissement de Metz, 
1, rue Eugène-Schneider, 57-Metz 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

F. POT, Directeur général des services techniques des Charbonnages de France, 
9, avenue Percier, 75-Paris Se 
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Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

L. CHAUVEAU, Fédération nationale des syndicats chrétiens des mineurs, 8, rue de 
Navarre, 75-Paris Se 

Technischer Berater - Conseiller technique 

St. NOWAK, 4, rue Charcot, 62-Lens 

ITALIEN - ITALIE 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

Dott. A. VENTURELLA, Console d'Italia ad Esch/Alzette, Lussemburgo 

Dott. ing. M. MARRA, ispettore generale delle miniere, ministero dell'industria e 
commercio, via Veneto 33, Roma 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

Prof. M. CARTA, Istituto arte mineraria della facoltà d'ingegneria, Piazza d'Armi, 
Cagliari (Sardegna) 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

Dott. G. CRAVIOTTO, segretario generale della Federestrattive, via Isonzo 42, Roma 

Technischer Berater - Conseillers techniques 

Dott. C. MICHELAZZI, ispettore generale del ministero del lavoro e della previdenza 
sociale, via Flavia 6, Roma 

LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

Regierungsvertreter - Représentant du gouvernement 

A. SCHUSTER, Ingénieur-directeur du travail et des mines, inspection du travail et des 
mines, 19, av. Gaston-Diderich, Luxembourg 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

R. MAYER, Ingénieur de sécurité à l'ARBED, 78, rue du Fossé, Esch-sur-Alzette 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

N. PASCOLINI, Président de la délégation ouvrière d'Arbed-Mines, 90, rue des Fleurs, 
Schifflange 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Regierungsvertreter - Représentants du gouvernement 

Ir. A.H.W. MARTENS, inspecteur-generaal der mijnen, Staatstoezicht op de mijnen, 
Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

Ir. D.J. KNUTTEL, plaatsvervangend inspecteur-generaal der mijnen, Staatstoezicht op de 
mijnen, Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeur~ 

Ir. G.B. DEBETS, directeur, Oranje-Nassau Mijnen, Heerlen (L.) 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

J.M. WEIJERS, Vice-voorzitter van de Nederlandse Katholieke Mijnwerkersbond, 
Seringenstraat 9, Passart-Zuid 

Technischer Berater - Conseiller technique 

H.L. GROND, chef van de veiligheidsdienst, p/a Oranje-Nassau Mijnen, Heerlen (L.) 

VEREINIGTES KÔNIGREICH - ROYAUME-UNI 

Regierungsvertreter - Représentant du gouvernement 

J.W. CALDER O.B.E., H.M., Chief Inspector of Mines and Quarries, Department of Trade 
and Industry, Thames House South, Millbank, London S.W.l 
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J.R. WILSON, Assistant Secretary, Department of Trade and Industry, Thames House 
South, Millbank, London S.W.l 

Vertreter der Arbeitgeber - Représentant des employeurs 

Dr. H. L. WILLET, Deputy Director-General of Production, National Coal Board, Hobart 
House, Grosvenor Place, London S.W.l 

Vertreter der Arbeitnehmer - Représentant des travailleurs 

S. SCHOFIELD, Vice-President of the National Union of Mineworkers, c/o Miners' Office~ 
Barnsley - Yorkshire 

INTERNATIONALE ARBEITSORGANISATION, Genf - ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL, Genève 

Ein Vertreter des Internationalen Arbeitsamts als Beobachter - Un représentant du 
Bureau international du travail en qualité d'observateur 

B - ENGERER AUSSCHUSS - COMITE RESTREINT 

Der Engere Ausschuss setzt sich aus den Regierungsmitgliedern des Standigen Ausschusses 
zusammen. 

Le Comité restreint se compose des membres gouvernementaux de l'Organe permanent. 

C - ARBEITSGRUPPEN "TECHNISCHE FRAGEN" - GROUPES DE TRAVAIL "QUESTIONS TECHNIQUES" 

I. Arbeitsgruppe "ELEKTRIFIZIERUNG" - Groupe de travail "ELECTRICITE" 

- Mitglieder der Arbeitsgruppe - Membres du groupe de travail 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Oberbergamtsdirektor W. SCHOTTELNDREIER, Landesoberbergamt Nordrhein-Westfalen, 
46 Dortmund, Goebenstrasse 25 

Dipl.-Ing. L. GEBHARDT, Steinkohlenbergbauverein, 43 Essen, Frillendorfer Strasse 351 

BELGIEN - BELGIQUE 

G. LOGELAIN (1), Directeur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A.-Demot, 
Bruxelles 4 

G.J.A. COOLS, Inspecteur général des mines honoraire, Eug. Plasky Laan 75, 
B-1040 Brussel 

FRANKREICH - FRANCE 

N. TRETIAKOW, Ingénieur en chef au service exploitation des Charbonnages de France, 
9, avenue Percier, 75-Paris 8e 

F. VIN, Ministère de l'industrie, service de l'hygiène et de la sécurité minière, 
97, rue de Grenelle, 75-Paris 7e 

ITALIEN - ITALIE 

Dott. ing. C. MACCIONI, ENEL, compartimenta Cagliari, sett. tecnico, Piazza Deffenu 2, 
Cagliari 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Aussahusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

R. MAYER, Ingénieur civil des mines à l'ARBED, 78, rue du Fossé, Esch-sur-Alzette 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. E.A. R. HOEFNAGELS, inspecteur der mijnen, Staatstoezicht op de mijnen, Apollolaan 9, 
Heerlen (L.) 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

S. LUXMORE, H.M. Principal Electrical Inspecter of Mines and Quarries, Thames House 
South, Millbank, London S.W.l 

R. Hartill, Chief Electrical Engineer, National Coal Board, The Lodge, South Parade, 
Doncaster (Yorkshire) 

- Sachverstandige fÜr Kabel und Leitungen - Experts en matière de câbles électriques 

Dr. J. UELPENICH, Land-. und Seekabelwerke, Niehler Strasse lOO, 50 Koln-Nippes 

H. GOBBE, Directeur à la division câblerie des ACEC, Charleroi 

M. OSTY, Directeur technique à la Société industrielle de liaisons électriques, 
64bis, rue de Monceau, 75-Paris Be 

M. PAINDAVOINE, Ingénieur au Cerchar, 60-Verneuil-en-Halatte 

Y. EYRAUD, Chef du laboratoire d'études générales des Câbles de Lyon, 170, avenue 
Jean-Jaurès, 69-Lyon 

Ir. F. GOEDBLOED, Nederlandse Kabelfabriek, Delft 

Ir. W.L. BAER, N.V. Hollandse Draad- en Kabelfabriek, Amsterdam 

II. Arbeitsgruppe "GRUBENRETTUNGSWESEN UND GRUBENBRANDE" - Groupe de travail "SAUVETAGE, 
INCENDIES ET FEUX DE MINES" 

- Mitglieder der Arbeitsgruppe - Membres du groupe de travail 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Ministerialdirigent Dr.-Ing. K. HELLER (1), Ministerium fÜr Wirtschaft, Mittelstand und 
Verkehr, Land Nordrhein-Westfalen, 4 DÜsseldorf, Haroldstrasse 4 

Dipl.-Ing. E. BREDENBRUCH, Leiter der Hauptstelle fÜr das Grubenrettungswesen des Steinkoh
lenbergbauvereins, 43 Essen-Kray, Schënscheidtstrasse 28 

Dipl.-Ing. A. SCHEWE, Technischer Leiter der Hauptstelle fÜr das Grubenrettungswesen des 
Steinkohlenbergbauvereins, 43 Essen-Kray, Schonscheidtstrasse 28 

K. PALM, Abteilungsdirektor, Landesoberbergamt Nordrhein-Westfalen, 4600 Dortmund, Goeben
strasse 25-27 

BELGIEN - BELGIQUE 

A. VANDENHEUVEL, Directeur général des mines, Ministère des affaires économiques, 24-26, 
rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 

G. LOGELAIN, Inspecteur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A.-Demot, 
Bruxelles 4 

L. DE CONINCK, Directeur du Centre national belge de coordination des centrales de sauve
tage, 17, rue Puissant, Charleroi 

A. HAUSMANN, Directeur du Centre de coordination de sauvetage du bassin de Campine, 
Kempische Steenweg 555, Kiewitt-Hasselt 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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FRANKREICH - FRANCE 

R. GRISARD, Ingénieur des mines, Charbonnages de France, 9, avenue Percier, 
75-Paris 8e 

G. ROGEZ, Directeur du poste central de secours des Mines du Nord et du Pas-de-Calais, 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 62-Lens 

J. CRETIN, Ingénieur divisionnaire, poste central de secours, Belle-Roche, 
57-Merlebach 

H. BONARDOT, Ingénieur en chef, Houillères du bassin de la Loire, 9, rue Benoît -
Charvet, 42-Saint-Etienne 

LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

R. MAYER, Ingénieur de sécurité à l'ARBED, 78, rue du Fossé, Esch-sur-Alzette 

ITALIEN - ITALIE 

Dr. ing. B. ANEDDA, ispettore generale, Pal INA, 09016 Iglesias, Cagliari 

Dott. ing. E. ORRU, direttore della miniera di Seruci, casella postale 117, 
09013 Carbonia, Cagliari 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. D.J. KNUTTEL, plaatsvervangend inspecteur-generaal der mijnen, Staatstoezicht op de 
mijnen, Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

Prof. dr. W. MAAS, chef van de veiligheidsdienst, N.V. Nederlandse Staatsmijnen, 
Postbus 65, Heerlen (L.) 

H.L. GROND, chef van de veiligheidsdienst, p/a Oranje-Nassau Mijnen, Heerlen (L.) 

VEREINIGTES KONIGREICB - ROYAUME-UNI 

Dr. H.L. WILLETT, Deputy Director-General of Production, National Coal Board, Hobart 
House, Grosvenor Place, London S.W.l 

G. MILLER, Deputy Chief Inspecter of Mines and Quarries, Department of Trade and Industry, 
Thames House South, Millbank, London S.W.l 

- Sachverstandige fÜr "Schwer entflarmnbare HydraulikflÜssigkeiten" - Experts en matière 
de "Liquides difficilement inflarrnnables" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dipl.-Ing. E. BREDENBRUCH, Leiter der Hauptstelle fÜr das Grubenrettungswesen des Stein
kohlenbergbauvereins, 43 Essen-Kray, Schonscheidtstrasse 28 

Dr. rer. nat. H.W. THOENES,_ Direktor, Technischer tlberwachungsverein e.V., 43 Essen, 
Steubenstrasse 53 

Dipl.-Ing. K. GRUMBRECHT, Abteilungsleiter, Versuchsgrubengesellschaft mbH, 46 Dortmund, 
Tremoniastrasse 13 

Prof. Dr. med. MALORNY, Direktor des Pharmakologischen Instituts der Universitat Hamburg, 
2 Hamburg, Martinistrasse 52 

Prof. Dr. med. C.A. PRIMAVESI, Hygiene-Institut des Ruhrgebiets, 4650 Gelsenkirchen, 
Rotthauserstrasse 19 

Prof. Dr. med. BENTHE, Pharmakologisches Institut der Universitat Hamburg, 
2 Hamburg, Martinistrasse 52 

BELGIEN - BELGIQUE 

H. CALLUT, Ingénieur en chef - Directeur des mines, Institut national des industries 
extractives (INIEX), 60, rue Grande, 7260-Pâturages 
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J. BRACKE, Ingénieur principal divisionnaire, Institut national des industries extrac
tives (INIEX), 60, rue Grande, 7260-Pâturages 

Dr J. CRISPOUX, 2, rue Potresse, 7200-Wasmes 

FRANKREICH - FRANCE 

G. BLANPAIN, Ingénieur, Centre d'études et de recherches des Charbonnages de France, 
Verneuil-en-Halatte, BP 27, 60-Creil 

R. PLOUCHARD, Ingénieur des mines, chef du laboratoire lubrifiant, 59-Sin-le-Noble 

Dr AMOUDRU, Médecin-chef des Charbonnages de France, 9, avenue Percier~ 75-Paris Be 

E. QUINOT, Chef de la section physique et recherches mathématiques, Centre d'études médi
cales minières du Nord/Pas-de-Calais, 129-133, avenue Salengro, 59-Sin-le-Noble 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. VAN BLARICUM, staatstoezicht op de mijnen, Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

- Sachverstandige fÜr Grubenbewetterung- Experts en matière d'aérage 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dipl.-Ing. W. BOTH, Hauptstelle fÜr das Grubenrettungswesen des Steinkohlenbergbauvereins, 
43 Essen-Kray, Schonscheidtstr. 28 

Dr. rer. nat. W. SCHMIDT, PrÜfstelle fÜr Grubenbewetterung, 4630 Bochum, Herner Strasse 45 

BELGIEN - BELGIQUE 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A.-Demot, 
Bruxelles 4 

J. PATIGNY, Ingénieur divisionnaire, Institut d'hygiène des mines, Havermarkt 22, 
Hasselt 

FRANKREICH - FRANCE 

M. GANIER, Ingénieur principal, Cerchar, 35, rue St-Dominique, 75-Paris 7e 

J. CRETIN, Ingénieur divisionnaire, poste central de secours, Belle-Roche, 
57-Merlebach 

E. SIMODE, Ingénieur divisionnaire, Houillères du bassin de Lorraine, direction des études 
et des travaux neufs, 57 Petite-Rosselle 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Prof. dr. W. MAAS, chef van de veiligheidsdienst, N.V. Nederlandse Staatsmijnen, 
Postbus 65, Heerlen (L.) 

III. Arbeitsgruppe "FÔRDERSEILE UND SCHACHTFÜHRUNGEN" - Groupe de travail "CÂBLES 
D'EXTRACTION ET GUIDAGE" 

- Mitglieder der Arbeitsgruppe - Membres du groupe de travail 

DEUTSCHL~~D - ALLEMAGNE 

Dr.-Ing. H. ARNOLD, Leiter der SeilprÜfstelle der Westfalischen Berggewerkschafts
kasse, 4630 Bochum, Dinnendahlstrasse 9 

Dipl.-Ing. H. R5HLINGER, Leiter der SeilprÜfstelle der Saarbergwerke AG, 66 SaarbrÜcken, 
Trierer Strasse 1 

BELGIEN - BELGIQUE 

G. LOGELAIN, Directeur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 
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R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A.-Demot, 
Bruxelles 4 

M. VERWILST, Association des industriels de Belgique (AIB), 29, avenue A.-Drouart, 
Auderghem 

FRANKREICH - FRANCE 

P. BLOMART, Ingénieur en chef, service exploitation des Charbonnages d~ France, 
9, avenue Percier, 75-Paris Se 

C. ROGEZ, Directeur du poste central de secours des houillères du Nord et du Pas-de-Calais, 
rue Notre-Dame-de-Lorette, 62-Lens 

M. SUEUR, Houillères du bassin de Lorraine, direction des travaux, service électromécanique, 
5 ?-Merlebach 

ITALIEN - ITALIE 

Prof. dott. ing. C. MORTARINO, Istituto di meccanica applicata del politecnico di 
Torino, corso Duca degli Abruzzi 24, Torino 

Prof. dott. ing. L. STRAGIOTTI, direttore dell'Istituto di arte minerar.ia del politecnico 
di Troino, via S. Quintino 42, Torino 

LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

R. MAYER, Ingénieur de sécurité à l'ARBED, 78, rue du Fossé, Esch-sur-Alzette 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. A.H.W. MARTENS (1), inspecteur-generaal der mijnen, Staatstoezicht op de mijnen, 
Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

Ir. F.H. SMULDERS, Laura en Vereeniging, Eygelshoven (L.) 

Ir. VAN BLARICUM, staatstoezicht op de mijnen, Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

G.E. WINDER, Head, Mechanical Engineering Section, Ministry of Power, Safety in Mines 
Research Establishment, Red Hill, Off Broad Lane, Sheffield 3 

J.H. LONGSTAFFE, Esq., H.M. Principal Inspecter of Mechanical Engineering, H.M. Mines and 
Quarries Inspectorate, Ministry of Technology, Thames House South, Millbank, 
London S.W.l 

N. HIGGINSON, Esq., Chief Mechanical Engineer of the National Coal Board, The Lodge, 
South Parade,Doncaster, Yorkshire 

- Sachverstandige fÜr Forderseile -Experts en matière de câbles d'extraction 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dipl.-Ing. H. GRUPE, SeilprÜfstelle der Westfalischen Berggewerkschaftskasse, 
4630 Bochum, Dinnendahlstrasse 9 

Dipl.-Ing. W. GOTZMANN, SeilprÜfstelle der Westfalischen Berggewerkschaftskasse, 
4630 Bochum, Dinnendahlstrasse 9 

FRANKREICH - FRANCE 

P. BURGUN, Directeur-adjoint principal de l'Association des industriels de France, 10, rue 
de Calais, 75-Paris 9e 

J. HAPCHETTE, Ingénieur à l'Association des industriels de France, 2, passage de 
Clichy, 75-Paris 9e 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Aussahusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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IV. Arbeitsgruppe "ENTZtlNDLICHE STAUBE" - Groupe de travail "POUSSIERES INFLAMMABLES" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Berghauptmann K. HUEBNER, Leiter des Oberbergamts fÜr das Saarland und das Land 
Rheinland-Pfalz, 6600 SaarbrÜcken, Am Staden 17 

Dr.-Ing. A. STEFFENHAGEN, GeschaftsfÜhrer der Versuchsgrubengesellschaft mbH, 
46 Dortmund, Tremoniastrasse 13 

E. STEBEL, Leiter des Sachgebiets Arbeitsschutz, IG-Bergbau und Energie, 
4630 Bochum, Alte Hattingerstrasse 19 

K. ROSGEN, Erster Bergrat a.D., Steinkohlenbergbauverein, Abteilung Grubensicherheit, 
43 Essen-Kray, Frillendorfer Strasse 351 

BELGIEN - BELGIQUE 

A. VANDENHEUVEL, Directeur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 

H. CALLUT, Directeur des mines, Institut national des industries extractives (INIEX), 
60, rue Grande, 7260-Pâturages 

A. HAUSMAN, Directeur du Centre de coordination des moyens de sauvetage de Campine, 
555, Kempische Steenweg, Kiewitt-Hasselt 

FRANKREICH - FRANCE 

R. CHERADAME (1), Directeur général au Cerchar, 35, rue Saint-Dominique, 75-Paris 7e 

L. KOCH, Ingénieur en chef, chef du service des techniques minières, direction des mines, 
Ministère de l'industrie, 99, rue de Grenelle, 75-Paris 7e 

DELANNOY, Directeur des groupes de recherches Cerchar, 35, rue Saint-Dominique, 
75-Paris 7e 

M. SCHWEITZER, Directeur du service technique des Charbonnages de France, 
9, avenue Percier, 75-Paris Be 

L. CHAVEAU, Fédération nationale des syndicats chrétiens des mineurs, 8, rue de Navarre, 
75-Paris 7e 

St. NOWAK, 4, rue Charcot, 62-Lens 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. D.J. KNUTTEL, plaatsvervangend inspecteur-generaal der mijnen, Staatstoezicht op de 
mijnen, Apollolaan 9, Heeren (L.) 

VEREINIGTES K0NIGREICH - ROYAUME-UNI 

Dr. H.L. WILLETT, Deputy Director-General of Production, National Coal Board, 
Hobart House, Grosvenor Place, London S.W.l 

Director of Safety in Mines, Research Establishment, Ministry of Technology, Field 
Laboratories, Harpur Hill, Buxton (Derbyshire) 

G. MILLER, Deputy Chief, Inspecter of Mines and Quarries, Ministry of Power, Thames House 
South, Millbank, London S.W.l 

J.W. CALDER, Esq., O.B.E., H.M. Chief Inspecter of Mines and Quarries, Department of 
Trade and Industry, Thames House South, Millbank, London S.W.l 

V. Arbeitsgruppe "GEMEINSAME UNFALLSTATISTIKEN IM STEINKOHLENBERGBAU" - Groupe de 
travail "STATISTIQUES COMMUNES D'ACCIDENTS DANS LES MINES DE HOUILLE" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

K. PALM, Abteilungsdirektor, Landesoberbergamt Nordrhein-Westfalen, 4600 Dortmund, Goeben
strasse 25-27 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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K. ROSGEN, Erster Bergrat a.D., Steinkohlenbergbauverein, 43 Essen, Frillendorfer 
Strasse 351 

FRANKREICH - FRANCE 

L. KOCH (1) Ingénieur en chef, service de l'hygiène et de la sécurité m~n~ere, 
direction des mines, Ministère de l'industrie, 99, rue de Grenelle, 75-Paris 7e 

R. RIVIERE, Chef de la division des statistiques, bureau de documentation minière, 
4, rue Las-Cases, 75-Paris 7e 

R. GRISARD, Ingénieur des mines, Charbonnages de France, 9, avenue Percier, 
75-Paris 8e 

ITALIEN - ITALIE 

Dott. ing. B. ANEDDA, ispettore generale delle miniere, distretto minerario di 
Iglesias, via Gramsci, Iglesias (Cagliari) 

Dott. ing. G. SATTA, ingegnere capo delle miniere, direzione generale delle miniere, 
ministero dell'industria, via Molise 2, Roma 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

J. VAN LOO, N.V. Nederlandse Staatsmijnen, Postbus 65, Heerlen (L.) 

Ir. Th. M. JANSEN, inspecteur der mijnen, staatstoezicht op de mijnen, Apollolaan 9, 
Heerlen (L.) 

VI.. Arbeitsgruppe "WETTERFtlHRUNG UND GRUBENGAS" - Groupe de travail "AERAGE ET GRISOU" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

K. PALM, Ministerialrat, Abteilungsleiter des Landesoberbergamts Nordrhein-Westfalen, 
46 Dortmund, Goebenstrasse 25 

Dipl.-Ing. H. BUSCHE, Bergwerksdirektor der Bergbau AG Niederrhein, 
Bergwerksdirektion Friedrich Heinrich,4132 Kamp-Lintfort,Postfach 88 

Dipl.-Ing. E. SCHUBERT, Leiter der PrÜfstelle fÜr Grubenbewetterung der Westfalischen 
Berggewerkschaftskassei 463 Bochum,Hernerstrasse 43-45 

H. ALKER, Hauptverwaltung der Industriegewerkschaft Bergbau und Energie~463 Bochum,Alte 
Hattingerstrasse 19 

BELGIEN - BELGIQUE 

H. GREGOIRE, Hoofdingenieur-directeur der mijnen! Thonissenlaan 18, 3500 Hasselt 

J. PATIGNY, Ingénieur divisionnaire, Havermarkt, 3500 Hasselt 

M. COLINET, 33, rue de Monceau-Fontaine, 6031 Monceau-sur-Sambre 

E. VANDENDRIESCHE, 113, rue de Trazegnies, 6080 Courcelles 

FRANKREICH - FRANCE 

YOLIN, Ingénieur des mines, Arrondissement minéralogique de Douai, 
941, rue Ch.-Bourseul, 59-Douai 

BELIN, Cerchar, Verneuil-en-Halatte, BP 06, 60-Creil 

SIMODE, Ingénieur en chef à la direction de l'économie et de l'informatique, 
Houillères du bassin de Lorraine, 5, rue Ambroise-Thomas, 57-Freyming 

GRISARD, Ingénieur des mines, Charbonnages de France, 9, avenue Percier, 75-Paris 8e 

LARREUR, 54, rue Henri-Martin, 62-Liévin 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Aussahusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

R. MAYER, Ingénieur civil des mines, ARBED, 78, rue du Fossé, Esch-sur-Alzette 

ITALIEN - ITALIE 

Dr. ing. R. BONAZZA, capo del distretto minerario, 58100 Grosseto, Via Trieste 1 

Prof. dott. ing. G. BULGARELLI, Via Genova 22, 3~100 Padova 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. D.J. KNUTTEL (1), plaatsvervangend inspecteur-generaal der Mijnen, staatstoezicht op 
de Mijnen, Appololaan 9, Heerlen (L.) 

Prof. dr. MAAS, chef van de veiligheidsdienst, NV NEDERLANDSE STAATSTMIJNEN, Postbus 65, 
Heerlen (L.) 

T.H. OFFERMANS, Staatsmijn Emma-Hendrik, Hoensbroek 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

A. HARLEY H.M. Senior District Inspecter of Mines and Quarries, Department of Trade and 
Industry, Thames House, South Millbank, London S.W.l 

P. THORPE, Technical Assistant to Deputy Director-General, National Coal Board, 
Hobart House, Grosvenor Place, London, S.W.l x 7 AE 

K.H. SAUNDERS, Safety and Engineering Officer, National Union of Mineworkers, 222, 
Enston Road, London S.W.l. 2BX 

VII. Arbeitsgruppe "MECHANISIERUNGn - Groupe de ttavail "MECANISATION" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Dipl.-Ing. F.K. BASSIER, Bergwerksdirektor, Bergbau AG Niederrhein, Bergwerksdirektion 
Walsum, 4132 Kamp-Lintfort, Postfach 88 

W. SCHONWALDER, leitender Bergdirektor, Landesoberbergamt Nordrhein-Westfalen, 
46 Dortmund, Goebenstrasse 24 

BELGIEN - BELGIQUE 

F. DECKERS, e.a. divisiemijningenieur, Thonissenlaan 18, 3500 Hasselt 

M. MAUFORT, Steenweg op Beverlo 49, 3950 Beringen 

J. OLYSLAEGERS, FGTB, Statiestraat 78 A, 35, 30 Houthalen 

FRANKREICH - FRANCE 

L. KOCH, Ingénieur en chef des mines, direction de la technologie de l'environnement 
ind. et des mines, Ministère du développement industriel et scientifique, 
90, rue de Grenelle, 75-Paris 7e 

ADAM, Charbonnages de France, 9, avenue Percier, 75-Paris Se 

VALANTIN, Cerchar, Verneuil-en-Halatte, BP 06, 60-Creil 

L. TOURAND, 20, rue Roger-Cadel, 57-Forbach 

LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

R. MAYER, Ingénieur civil des mines, ARBED, 78, rue du Fossé, Esch-sur-Alzette 

ITALIEN - ITALIE 

Dr. ing. A. GALATTI, ingegnere capo delle miniere, ministero dell'industria, del 
commercio e dell'artigianato, 00100 Roma 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses.-
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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Dr. ing. COPPOLA Enel - Direzione della produzione e trasmissione 0100 Roma Casella posta
le 386 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. E.A.R. HOEFNAGELS, inspecteur der mijnen, staatstoezicht op de Mijnen,Apollolaan 9, 
Heerlen (L.) 

Ir. H.W. KIBBELING, Oranje-Nassaumijnen N.V., Heerlen 

T.T.L. WILLEMS, Laura en Vereeniging, Eygelshoven 

VEREINIGTES KONIGREICH - ROYAUME-UNI 

J. CARVER, H.M. Principal Inspecter of Mines and Quarries, Department of Trade and Industry, 
Thames House, South Millbank, London S.W.l 

W.J.W. BOURNE, Chief Mechanisation Engineer, National Coal Board, The Lodge, South Parade, 
Doncaster/Yorkshire 

K.H. SAUNDERS, Safety and Engineering Officer, National Union of Mineworkers, 222, Enston 
Road, London S. W .1 2BX 

VIII. Arbeitsgruppe "HANGENDBEHERRSCHUNG11 
- Groupe de travail "CONT~OLE DU TOIT" 

BUNDESREPUBLIK DEUTSCHLAND - REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

K. HDBNER (1), Berghauptmann, Leiter des OberbergamtesfÜr das Saarland und das Land 
Rheinland-Pfalz, 6600 SaarbrÜcken, Am Staden 17 

U. CROTOWSKY, Dipl.-Ing., Bergwerksdirektor der Bergbau AG Gelsenkirchen, 
Bergwerksdirektion Hugo, 465 Gelsenkirchen, Postfach 1727 

A. KEUSGEN, Dr.-Ing., Regierungsdirektor, Bundesministerium fÜr Wirtschaft und Finanzen, 
5300 Bonn-Duisdorf 

K. FLECK, Oberbergrat, Oberbergamt fÜr das Saarland und das Land Rheinland-Pfalz, 
6600 SaarbrÜcken, Am Staden 17 

BELGIEN - BELGIQUE 

P.J. MAINIL, Administrateur des Mines, Ministère des Affaires économiques, 3, rue 
Montoyer, 1040 Bruxelles 

C. LECLERCQ, Directeur des travaux à la SA des Charbonnages de Raton-Farciennes et 
Oignies-Aiseau, rue Destrée 20, 6258 Lambusart 

J. OOMS, Reinpadstraat 79, 3600 Genk 

FRANKREICH - FRANCE 

P. AURIOL, Ingénieur à la direction des services techniques, Charbonnages de France, 
9, avenue Percier, 75-Paris 8e 

J.-F. RAFFOUX, Dr-Ing., laboratoire de mécanique des terrains du Cerchar, Ecole des mines, 
Parc du Saurupt, 54-Nancy 

LARREUR, 54, rue Henri-Martin, 62-Liévin 

ITALIEN - ITALIE 

Prof. dr. ing., D. VITALI, capo del distretto minerario, 40121 Bologna, Via Ugo Bassi 7 

Prof. dr. ing., R. COTZA, istituto di arte mineraria dell'Università, 09100 Cagliari 

M. Tarabochia, Federestrattive C.I.S.L., (Miniera di Niccioleta-G.R.), Via Isonzo, 42 
00918 Roma 

( 1) Prl:isident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

A. SCHUSTER, Ingénieur-directeur du travail et des mines, Inspection du travail et des 
mines, 19, Avenue Gaston-Diderich, Luxembourg 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Th.M. JANSEN, ir. Staatstoezicht op de Mijnen te Heerlen, Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

A.W. SNELL, ir. der Mijnen, N.V. Laura en Vereeniging te Eygelshoven, Eygelshoven 

J.J. PEULEN, inspecteur bij de Oranje-Nassau-Mijn I,Kloosterweg 1, Heerlen 

VEREINIGTES KÔNIGREICH - ROYAUME-UNI 

J. CARVER H.M. Principal Inspector of Mines and Quarries, Department of Trade and Industry, 
Thames House South, Millbank, London S.W.l 

Dr. P.D. BINNS, Chief Strata Control Engineer, National Coal Board, The Lodge, 
South Parade, Doncaster (Yorkshire) 

K.H. SAUNDERS, Safety and Engineering Officer, National Union of Mineworkers, 
222~Euston Road, London N.W.l, 2 Bx 

D - ARBEITSGRUPPEN "MENSCHLICHE FAKTOREN" - GROUPES DE TRAVAIL "FACTEURS HUMAINS" 

I. Arbeitsgruppe "AUSWIRKUNGEN DER ARBEITSZEIT AUF DIE BETRIEBSSICHERHEIT, INSBESONDERE 
BEI SCHWERARBEIT UND AN UNGESUNDEN BETRIEBSPUNKTEN" - Groupe de travail "INCIDENCES 
SUR LA SECURITE DE LA DUREE DU TRAVAIL SPECIALEMENT DANS LES CHANTIERS PENIBLES OU 
INSALUBRES" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Bergwerksdirektor H. MIDDENDORF, Bergassessor a.D., Steinkohlenbergwerke Mathias Stinnes 
AG, 414 Rheinhausen 

E. STEBEL, Leiter des Sachgebiets Arbeitsschutz, IG-Bergbau und Energie, 4630 Bochum, 
A1te Hattingerstrasse 19 

Ministerialrat H. BERG, Ministerium fÜr Wirtschaft, Mittelstand und Verkehr, Land 
Nordrhein-Westfalen, 4 DÜsseldorf, Haroldstrasse 4 

BELGIEN - BELGIQUE 

VAN MALDEREN, Divisiedirecteur van het Mijnwezen, Kempens Bekken 18, Thonischen Laan, 
Hasselt, 

M.J. SAUCEZ, Attaché au Centre de formation postuniversitaire de Mons, 11, rue d'Egmont, 
Mons 

FRANKREICH - FRANCE 

M. COLLOMB, Ingénieur des mines, 1, rue Eugène-Schneider, 57-Metz 

R. GRISARD, Ingénieur des mines, Charbonnages de France, 9, avenue Percier, 75-Paris 8e 

A. AUGARD, Secrétaire général adjoint de la Fédération nationale; force ouvrière des 
mineurs, 169, avenue de Choissy, 75-Paris 8e 

M. BRADEFER, 169, avenue de Choissy, 75-Paris 8e 

ITAL~EN - ITALIE 

Ing. G. BULGARELLI, capo del distretto di Padova, via Baiamonti 1, Padova 

Prof. M. CARTA, istituto di arte mineraria della facoltà di ingegneria, Piazza d'Armi, 
Cagliari 

Dott. L. BACCI, segretario nazionale minatori e cavatori - UIL, via Sicilia 154, Roma 
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NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Drs. D.C. VAN DER HOOFT (1), hoofd van de Directie Mijnwezen, Ministerie van Economische 
Zaken, Bezuidenhoutseweg 30, 's-Gravenhage 

Ir. D.J. KNUTTEL, plaatsvervangend inspecteur-generaal, Staatstoezicht op de mijnen, 
Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

Ir. F.W. FENNELL, hoofdingenieur van de Staatsmijnen in Limburg, p/a Staatsmijn 
Wilhelmina, Terwinselen (L.) 

H.L. GROND, chef van de veiligheidsdienst, p/a Oranje-Nassau Mijnen, Heerlen (L.) 

VEREINIGTES K0NIGREICH - ROYAUME-UNI 

R. BELL, National Coal Board, Production Department, Hobart House, Grosvenor Place, 
London S.W.l 

II. Arbeitsgruppe "PSYCHOLOGISCHE UND SOZIOLOGISCHE FAKTOREN DER BETRIEBSSICHERHEIT"
Groupe de travail "FACTEURS PSYCHOLOGIQUES ET SOCIOLOGIQUES DE LA SECURITE" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Ministerialrat W. SCHNASE (1)~ Bundesministerium fÜr Wirtschaft und Finanzen, Referat 
III A 1, 53 Bonn 

Bergdirektor H. BERG, Ministerium fÜr Wirtschaft, Mittelstand und Verkehr des Landes 
Nordrhein-Westfalen, 4 DÜsseldorf, Haroldstrasse 4 

Dr.-Ing. H. SCHRAER, Gesamtverband des deutschen Steinkohlenbergbaus, 43 Essen, 
Friedrichstrasse 1 

H. ALKER, Industriegewerkschaft Bergbau und Energie, 4630 Bochum, Alte Hattingerstrasse 19 

BELGIEN - BELGIQUE 

G. LOGELAIN, Directeur général des mines, Ministère des affaires économiques, 
24-26, rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 

G. COOLS, Inspecteur général des mines honoraire, Eug. Plasky Laan 75, 1040-Bruxelles 

M. ROYER, NieuwstraatlOO, Genk 

E. VANDENDRIESSCHE, Secrétaire général de la Centrale des francs-mineurs, 26-32, avenue 
d'Auderghem, Bruxelles 4 

FRANKREICH - FRANCE 

M. PETIT, Ingénieur des mines à l'Arrondissement minéralogique de Metz (57) 

M. VERDET, Ingénieur en chef du service central de sécurité des Houillères du bassin du 
Nord et du Pas-de-Calais, 20, rue des Minimes, 59-Douai 

L.CHAVEAU, Fédération nationale des syndicats chrétiens des mineurs, 8, rue de Navarre, 
75-Paris Se 

ITALIEN - ITALIE 

Dott. C. MICHELAZZI, ispettore generale del ministero del lavoro e della previdenza 
sociale, via Flavia 6, Roma 

Avv. U. CUTTICA, dirigente della società nazionale Cogne, via S. Quintino, Torino 

Prof. N. DE PAMPHILLIS, CISL, via Isonzo 42, Roma 

LUXEMBURG - LUXEMBOURG 

A. SCHUSTER, Ingénieur-directeur du travail et des mines, Inspection du travail et des 
mines, 19, avenue Gaston-Diderich, Luxembourg 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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R. MAYER, Ingénieur civil des mines à l'ARBED, 78, rue du Fossé, Esch-sur-Alzette 

E. SCHMIT, Ingénieur principal pour la sécurité à l'ARBED, Luxembourg 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. Th. M. JANSEN, inspecteur der mijnen, Staatstoezicht op de mijnen, Apollolaan 9, 
Heerlen (L.) 

Ir. G.B. DEBETS, directeur Oranje-Nassau Mijnen, Heerlen (L.) 

F.S. DOHMEN, Nederlandse Kath. Mijnwerkersbond, Schinkelstraat 13, Heerlen 

III. Arbeitsgruppe "GESUNDHEITSSCHUTZ IM STEINKOHLENBERGBAU" - Groupe de travail 
"SALUBRITE DANS LES MINES DE HOUILLE" 

DEUTSCHLAND - ALLEMAGNE 

Ministerialrat W. SCHNASE, Referat III A 1, Bundesministerium fÜr Wirtschaft und Finanzen, 
53 Bonn 

Grubeninspektor A. AUGST, Assessor des Bergfachs, Bergwerksgesellschaft Walsum AG, 
4103 Walsum, Dr.-Wilhelm-Roelen-Strasse 129 

A. STEBEL, Leiter des Sachgebiets Arbeitsschutz, IG-Bergbau und Energie, 4630 Bochum, 
Alte Hattingerstrasse 19 

BELGIEN - BELGIQUE 

A. VANDENHEUVEL (1), Directeur-generaal van het Mijnwezen, Ministerie van Economische 
Zaken en Energie, 24-26, rue J.A.-Demot, Bruxelles 4 

R. STENUIT, Directeur divisionnaire à l'Administration des mines, 24-26, rue J.A.-Demot, 
Bruxelles 4 

G. DEGUELDRE, Dire~teur de l'Institut d'hygiène des mines, Havermarkt 22, Hasselt 

FRANKREICH - FRANCE 

L. CHAUVEAU, Fédération nationale des syndicats chrétiens des mineurs, 8, rue de Navarre, 
75-Paris Se 

B. SCHNELL, Ingénieur général des mines, Ministère de l'industrie, 97, rue de Grenelle, 
75-Paris 7e 

B. GRISARD, Ingénieur des mines, Charbonnages de France, 9, avenue Percier, 75-Paris 8e 

ITALIEN - ITALIE 

R. BONAZZA, ispettore generale del corpo delle miniere, via Trieste 1, Grosseto 

F. BIAGIOLI, segretario Federestrattive, via Isonzo 42a, Roma 

NIEDERLANDE - PAYS-BAS 

Ir. D.J. KNUTTEL, plaatsvervangend inspecteur-generaal der mijnen, Staatstoezicht op de 
Mijnen, Apollolaan 9, Heerlen (L.) 

Dr. J. TERPSTRA, chef van het Stofinstituut der Gezamenlijke Steenkolenmijnen in 
Limburg, Wilhelminaplein 24-26, Postbox 38, Heerlen (L.) 

VEREINIGTES KÔNIGREICH - ROYAUME-UNI 

Dr. H.L. WILLETT, Deputy Director-General of Production, National Coal Board, Hobart 
House, Grosvenor Place, London S.W.l 

E.J. RAINE, H.M. Senior District Inspecter of Mines and Quarries on Special Duties, 
Ministry of Power, Thames House, Millbank, London S.W.l 

H.L. JONES, National Coal Board, Production Department, The Lodge, Doncaster 

B. GODDARD, Head of Mining Branch, National Coal Board, The Lodge, South Parade 
Doncaster, Yorkshire 

(1) Prasident der Arbeitsgruppe als Vertreter des Engeren Ausschusses -
Président du groupe de travail en qualité de représentant du Comité restreint. 
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(approuvés par l'Organe permanent lors de 
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A - Rapport du Groupe de Travail 

.. Statistiques communes d•accidents dans les mines de houille 11 





v' 7 

HISTORIQUE 

Les problèmes des statistiques des victimes d'accidents du travail dans les 
mines de houille, et la mise au point d'un~ méthode d'élaboration de statistiques compa
rables dans les pays de la Communauté ont fait l'objet d'une large discussion lors de la 
conférence sur la sécurité de 1956. 

Tout en reconnaissant les difficultés de l'élaboration d'une méthode permettant 
l'établissement de statistiques comparables, la conférence a insisté néanmoins sur le fait 
qu'il est nécessaire de pouvoir disposer de telles statistiques, indispensables à la réa
lisation de diverses études. 

Pour répondre à cet objectif, une commission d'experts a reçu le mandat suivant 
(1) : 

a) "Tant que les statistiques des différents pays n'auront pu être harmonisées, il serait 
opportun qu'un cadre statistique simplifié soit établi, pour constituer la base d'une 
statistique homogène pour l'ensemble de la Communauté. 

Pour éviter tout travail supplémentaire important, cette statistique devrait pouvoir 
être extraite facilement des statistiques plus détaillées et se limiter à une décompo
sition sommaire des accidents selon les causes techniques et les taux de gravité. 

b) Dans la seconde étape, la commission d'experts devrait arriver dans la Communauté à 
une harmonisation et à une comparabilité des statistiques d'accidents dans les mines. 

Parmi les éléments ci-dessous, la Commission d'experts retiendrait,pour les tableaux, 
ceux qui sont le mieux appropriés pour faciliter l'établissement des statistiques, 
leur analyse et leur comparaison : 

- les causes techniques et humaines; 

- les lieux d'occupation des victimes; 

- les suites (décès, incapacité permanente, incapacité temporaire); 

- les taux de gravité et de fréquence. 

Le BIT sera associé aux travaux de la commission d'experts et les études qu'il a ef
fectuées serviront de base au travail de cette connnission". 

Cette commission d'experts, lors de sa réunion du 13 décembre 1957, a estimé 
devoir se limiter aux accidents du fond et a élaboré un schéma commun de base classant les 
accidents selon les deux critères suivants : gravité et cause : 

-En ce qui concerne la gravité de l'accident, ce schéma distinguait 

1. les accidents entraînant la mort de la victime dans un délai de huit semaines; 

2. les accidents qui empêchent la victime de reprendre le travail au fond, avant un 
délai de huit semaines. 

- En ce qui concerne le classement des accidents recensés en fonction de leur cause, douze 
catégories de causes ont été retenues. 

De plus, on a défini la population à recenser, la notion d'accident collectif, 
le taux de fréquence, le schéma d'un tableau comparatif. 

Ces propositions ont été par la suite ratifiées par l'Organe permanent et les 
informations statistiques ont été publiées, suivant ledit schéma, la première fois pour 
l'année 1958. 

(1) Page 180 du rapport de la conférence sur la sécurité dans les mines de houille~ 
Luxembourg, mars 195?. 
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On peut donc constater que l'Organe permanent a été d'avis de prendre, pour dé
buter, une base de départ simple, mais a convenu qu'il faudrait examiner, après un certain 
temps de fonctionnement, dans quelle mesure ce schéma simplifié devrait être élargi et 
complété. 

Lors de l'examen annuel de la statistique commune et des représentations y affé
rentes, l'Organe permanent a décelé des divergences assez importantes dans les taux de 
fréquence des pays de la Communauté et s'est posé régulièrement la question de savoir si 
les chiffres relatifs aux différents pays étaient effectivement comparables. 

L'Organe permanent a été amené à constituer un nouveau groupe de travail chargé 
de vérifier les modalités d'application du schéma d'origine datant de 1958, de relever 
les anomalies existant dans les éléments statistiques recueillis dans chaque pays, d'exa
miner les possibilités d'en tenir compte dans les comparaisons au niveau communautaire, 
enfin, d'élargir le schéma de base pour obtenir des données suffisantes permettant de 
mieux orienter la prévention. 

Le mandat était libellé comme suit : 

- "Examiner les méthodes employées dans les différents pays de la Communauté pour élaborer 
les statistiques d'accidents du travail dans les mines. Examiner notamment les critères 
intervenant pour définir la notion d'accident du travail ainsi que les critères de clas
sement de ces accidents selon la cause de l'accident, selon la durée de l'arrêt de tra
vail et, éventuellement, selon le siège des blessures. 

A partir des définitions précises de ces critères, rechercher les différences existant 
entre les éléments statistiques recueillis dans chaque pays et rechercher les moyens 
de tenir compte de ces différences dans les comparaisons qui peuvent être effectuées 
au niveau de la Communauté". 

Les tâches confiées au groupe de travail pouvaient se résumer comme suit : 

1. Apporter des précisions aux définitions servant à l'élaboration des statistiques pour, 
sinon éliminer, du moins réduire les distorsions constatées et obtenir des statistiques 
comparables, dans les limites de fiabilité qu'on peut leur accorder. 

2. Examiner les possibilités de recueillir des statistiques communautaires plus détaillées, 
en étendant le recensement aux accidents de durée d'incapacité plus réduite et en les 
répartissant suivant un certain nombre de sièges des lésions:, en plus, pour répondre 
à l'esprit du mandat, le groupe de travail a examiné également les possibilités d'une 
répartition suivant un certain nombre de lieux des accidents et de natures des lésions. 

Le groupe de travail s'est réuni les 24 octobre et 11 décembre 1968, les 12 fé
vrier, 28 et 29 avril, 7 et 8 octobre 1969; les 19 février, 12 mai et 28 octobre 1970 le 
11 mars 1971. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

Synthèse des travaux 

Pour répondre à la prem1ere partie du mandat qui consiste à déceler les distor
sions dues à une interprétation variable des définitions par les différents pays, le 
groupe de travail a revu, en détail, les définitions qui sont appliquées réellement lors 
de l'élaboration des statistiques nationales et a dressé un tableau synoptique de ces dé
finitions (doc. n° 3439/2/68). Ce tableau synoptique fut comparé au schéma communautaire 
de base de 1958 et certaines différences s'en sont dégagées. 

En vue d'éviter la persistance de ces erreurs ou du moins pour les atténuer, le 
groupe de travail a rédigé des propositions de définitions communes aussi précises que 
possible et acceptables par chaque délégation (1). Les observations où sont explicitées 
les différences entre les définitions communautaires et nationales, ainsi que l'avis du 
groupe de travail sur l'importance des distorsions qui peuvent en résulter,sont indiquées 
ci-après. 

Concernant la seconde partie du mandat, quatre nouveaux tableaux, tenant compte 
de l'élargissement des statistiques, ont été mis au point (2). 

Ces tableaux ont été établis en tenant compte des possibilités techniques de re
censement des différents pays et ont été testés pour l'année 1969, sans rencontrer de dif
ficultés majeures. 

Analyse des distorsions pour la période 1958-1969 

Le groupe de travail a constaté que les distorsions, dues à une interprétation 
variable des définitions, sont relativement peu importantes et existent depuis le début 
de la statistique commune; elles résultent plutôt de conceptions erronées au départ que 
d'interprétations progressivement moins précises; il s'agit donc d'erreurs systématiques 
qui entraînent des distorsions entre pays mais n'altèrent pas la comparabilité chronolo
gique des statistiques d'un même pays et de la Communauté. 

Les erreurs se rapportant à des définitions différentes des rubriques "accident", 
"accident mortel", "personnes recensées", "postes et nombre d'heures travaillées", "taux 
de fréquence" n'ont pas de valeur significative, comme il est explicité dans le doc. 
3270/3/69, concernant la notion de "durée d'incapacité". La différence la plus marquante 
émane de la Belgique où la durée d'incapacité est déterminée par le délai à la suite du
quel la victime peut reprendre un travail quelconque, non seulement au fond, mais pour des 
raisons sociales ou médicales, également à la surface; néanmoins de semblables pratiques 
peuvent également exister dans d'autres pays, ce qui atténue la distorsion. 

Le groupe de travail s'est particulièrement penché sur la répartition des vic
times selon les "causes d'accidents" et a constaté les différences suivantes pour les 
cinq premières rubriques qui sont les plus importantes. 

1. Eboulements 

La Belgique recense dans cette rubrique les accidents dus à des chutes de blocs 
du garnissage des galeries ou du remblai en place, qui sont classés par les autres pays 
à la rubrique 5, "chutes d'objets"; ces accidents étant cependant relativement peu nom
breux, la distorsion apparaît très faible. 

2. Moyens de transport 

Le taux de fréquence (3) des accidents, entraînant une incapacité de travail de 
plus de 56 jours, est plus élevé en Belgique qu'en Allemagne et en France; il représente 

(1} Les définitions communes ainsi que les interprétations y afférentes figurent dans le 
chapitre B~ "Recorrrmandation'~ qui suit. 

(2) Voir recommandation~ dernière page. 

(3) Taux de fréquence moyen pour la période de 1958 à 1969. 
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27 %de l'ensemble de ces accidents contre 16% en Allemagne et 14% en France. 

Par contre, la catégorie 5 "Chutes d'objets" est plus faible en Belgique et ne 
représente en moyenne que 4 % contre 20 % en Allemagne et 14 % en France. 

Cette différence s'explique partiellement par le fait que les accidents causés 
par les machines et le matériel en général, au cours de leur transport, sont repris à 
la rubrique 2 "Moyens de transport" et non à la rubrique 5 "Chutes d'objets". 

3. Chute et mouvement de la victime 

Le taux de fréquence (1) des accidents entraînant une incapacité de travail su
périeure à 56 jours est sensiblement le même en Allemagne (18 %) et en France (16 %); 
par contre, il est beaucoup plus faible en Belgique (9 %). Cette différence est due 
partiellement au classement en 2 "Moyens de transport" de certains accidents repris 
en France et en Allemagne dans la rubrique 3. 

4. Machines, outils et soutènements 

Le taux de fréquence (1) des accidents entraînant une incapacité de travail de 
plus de 56 jours est plus élevé en France (16 %) et en Belgique (20 %) qu'en Allemagne 
(7 %). En France, on recense dans cette catégorie les accidents provoqués par les blocs 
et les objets eux-mêmes lors de leur manutention, qui sont repris en 5 en Allemagne; ce 
classement augmente artificiellement le taux de fréquence de cette catégorie 4 et di
minue en conséquence le taux de fréquence de la catégorie 5. En Belgique, on constate 
également un taux de fréquence assez élevé, car, sont classés en 4, les accidents dus 
à la manutention dù soutènement alors qu'ils sont classés en 5 dans les autres pays. 

5. Chutes d'objets 

Le taux de fréquence (1) des accidents, entraînant une incapacité de travail de 
plus de 56 jours, est plus élevé en Allemagne (20 %) qu'en France (14 %) et en Bel
gique (4 %) , car les accidents provoqués par les blocs et objets lors de leur manu
tention sont recensés dans cette catégorie, alors qu'en France ils sont repris dans la 
catégorie 4; il faut également remarquer le taux de fréquence très faible de la Bel
gique qui classe en 2 "Moyens de transport" et en 4 "Machines, outils et soutènements" 
des accidents qui sont repris respectivement en 5 en Allemagne et en 4 en France. 

x 
x x 

Il y a lieu de faire ressortir que la somme des pourcentages relatifs aux caté
gories 2, 3, 4 et 5 est pratiquement la même pour tous les pays (2) : Allemagne (61 %) , 
Belgique (60 %) , France (59%), Italie (65 %) , Pays-Bas (64 %); les distorsions paraissent 
dues, dans une certaine mesure, au classement d'un même accident sous des rubriques diffé
rentes. 

(1) Taux de fréquence moyen pour Za période de 1958 à 1969. 

(2) On ne peut cependant dégager de ces pourcentages Za conclusion que Zes risques d'ac
cidents sont identiques dans chaque pays. 
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Propositions nouvelles du groupe de travail 

Lieu des accidents 

Il~ été estimé intéressant d'établir une répartition des accidents suivant un 
nombre limité de lieux, pour attirer l'attention sur les endroits les plus dangereux de 
la mine. 

Quatre rubriques ont été retenues 

1. Chantiers de dépilage 

2. Chantiers de creusement sauf puits et bures 

3. Puits et bures 

4. Autres lieux (1). 

Pour répondre à un voeu de la Commission, la possibilité de recenser les acci
dents entraînant des absences inférieures à 56 jours a été examinée. 

Compte tenu des coupures actuellement existantes dans les différents pays et des 
possibilités techniques de chaque pays de s'aligner sur des coupures unifiées, deux cou
pures supplémentaires ont été admises 

- de 21 à 56 jours calendaires 

- de 4 à 20 jours calendaires (2). 

Cette proposition permet d'obtenir une coupure assez basse et de récolter de ce 
fait une masse suffisante d'informations, d'où pourraient se dégager certaines orienta
tions dans le domaine des recherches déjà effectuées ou à effectuer, en médecine du tra
vai 1 notarnmeift. 

L'attention est cependant attirée sur la comparabilité douteuse des accidents 
entraînant des incapacités de travail inférieures à 21 jours; pour ces dernières, en ef
fet, la fréquence dépend pour une part importante de facteurs indépendants de la sécurité 
et de la prévention; la comparaison des chiffres ne peut donc conduire à des enseignements 
valables et, au contraire, risque d'entraîner des conclusions erronées. 

La répartition des accidents selon les causes reste l'élément fondamental de la 
statistique et,pour ne pas altérer la comparabilité (3)~ les douze causes du schéma de 
1958 ont été maintenues en introduisant seulement des subdivisions pour les rubriques II, 
III. IV et VIII. 

Une distinction est faite entre 

a) transports continus et 

b) transports discontinus. 

(1} La Belgique s'efforcera de se raZZier à Za règle générale dans Ze plus bref délai. 

(2) Pour Za France, 5 à 20 jours calendaires~ mais ce fait n'entratnera pas de différence 
sensible. 

(3) "La comparabilité entre les statistiques actuelles et celles qui ont été élaborées 
par Ze groupe de travail sera cependant quelque peu altérée du fait des définitions 
actuelles trop imprécises". 
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Une distinction est faite entre les accidents se produisant 

a) à l'occasion de la circulation de la victime et 

b) au cours d'autres opérations. 

Trois subdivisions sont introduites 

a) machines 

b) outils 

c) soutènements. 

Le principe de scinder l'ancienne rubrique en deux sous-rubriques est préconisé 
en se basant sur les mesures totalement différentes qui doivent être prises pour 
lutter contre les dégagements instantanés d'une part et les anoxies, asphyxies et 
intoxications d'autre part. 

Le groupe de travail a élaboré une répartition suivant neuf rubriques 

I - Tête et cou 

II - Yeux 

III - Tronc 

IV - Membres supérieurs (sauf les mains) 

V - Mains 

VI - Membres inférieures (sauf les pieds) 

VII - Pieds 

VIII - Sièges multiples 

IX - Non précisé. 

Le groupe de travail a estimé intéressant de proposer parallèlement une réparti
tion suivant huit rubriques : 

1. Amputations et énucléations 

2. Fractures avec ou sans déplacement 

3. Luxations, entorses et foulures 

4. Commotions et lésions internes 

5. Plaies, contusions et attritions musculaires 

6. Brûlures et effets nocifs de l'électricité et des radiations 

7. Intoxications et asphyxies 

8. Lésions multiples ou non précisées (y compris les complications). 

x 
x x 
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La classification proposée pour le siège et la nature des lésions se réfère à 
la classification de l'Organisation internationale du travail de Genève, où certains re
groupements ont été effectués, pour ramener le nombre des sièges de 44 à 9 et le nombre 
de natures de 18 à 8. 

Tests effectués sur les nouveaux tableaux statistiques pour l'année 1969 

Les tests effectués poursuivaient les buts suivants : 

-s'assurer que les Etats membres avaient la possibilité d'extraire de leurs statistiques 
nationales l'ensemble des données préconisées par le groupe de travail sans susciter de 
difficultés majeures; 

- vérifier si les distorsions constatées entre pays se sont atténuées en appliquant les 
nouvelles définitions. 

Concernant le premier objectif, la réponse est positive pour tous les pays, 
sous réserve pour la Belgique d'obtenir un certain délai pour adapter sa règlementation 
nationale. 

Le second objectif est partiellement atteint, car les tests effectués ont per
mis de constater une atténuation des distorsions pour certaines causes d'accidents, no
tamment les rubriques II, IV et V. 

- Rubrique II 

Les pourcentages des accidents, entraînant une incapacité de travail super1eure 
à 56 jours, qui étaient respectivement pour l'Allemagne, la Belgique et la France de 
13,5 %, 24 % et 10 %, s'établissent à 16 %, 24 % et 10 %. 

- Rubrique IV 

Les pourcentages des accidents, entraînant une incapacité de travail super1eure 
à 56 jours, qui étaient respectivement pour l'Allemagne, la Belgique et la France de 
8 %, 18% et 20 %,s'établissent avec les nouvelles définitions à 12 %, 9% et 13 %. 

- Rubrique V 

Les pourcentages des accidents, entraînant une incapacité de travail super1eure 
à 56 jours, qui étaient respectivement pour l'Allemagne, la Belgique et la France de 
25 %, 9% et 18 %:s'établissent à 26 %, 18% et 25 %. 

Par contre, on constate une distorsion aggravée pour la rubrique III,où les 
pourcentages des accidents entraînant une incapacité de travail supérieure à 56 jours, qui 
étaient respectivement pour l'Allemagne, la Belgique et la France de 21 %, 9 %et 22 %, 
s'établissent à 14 %, 9 %et 22 %. 

x 
x x 

Il y a lieu, enfin, de noter que les différences d'interprétation des défini
tions ne constituent évidemment pas les seules causes de distorsion; d'autres causes, tech
niques, géologiques et statistiques interviennent également. 

Recherche du "niveau de sécurité" 

Le groupe de travail a été amené à examiner certaines études mathématico-sta
tistiques, pour déterminer dans quelle mesure les différences constatées dans les taux 
de fréquence, lorsqu'on les compare chronologiquement ou de pays à pays, sont significa
tives au point de vue statistique. 
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L'expérience montre en effet que, même pour l'ensemble de la Communauté, et 
encore bien plus pour chacun des pays qui la composent, ces taux sont affectés d'une année 
à l'autre de variations apparemment incohérentes (aléatoires), qui en rendent toute inter
prétation quasiment impossible. 

Le groupe de travail a retenu, en première approximation, l'hypothèse que les 
taux de fréquence calculés chaque année relèvent d'un phénomène aléatoire obéissant à la 
loi de "Poisson"; ceci permet de déterminer les intervalles de confiance correspondant à 
une probabilité donnée (par exemple 95 %)(1)~et ainsi juger de la significativité des va
riations observées entre deux ensembles donnés (pays ou bassin). 

Cependant le groupe de travail est conscient que ce premier examen demande à 
être approfondi, notamment en ce qui concerne le choix de la loi, ou des lois statistiques 
pouvant s'appliquer aux accidents miniers. Cette étude dont l'ampleur risque de déborder 
le cadre du mandat actuel, devrait, suivant l'avis du groupe de travail, faire l'objet 
d'un mandat spécifique (2). 

(1) Ce qui signifie que Ze taux de fPéquence PéeZ a 95 % de chances de se tPouveP dans Za 
fouPchette ainsi détePminée. 

(2) Ce nouveau mandat figuPe dans l'annexe II du 9e RappoPt de Z'OPgane pePmanent. 
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B - Recommandation concernant 1 •élaboration des statistiques 
communes des victimes des accidents du fond 
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En vue d'améliorer la comparabilité des statistiques des accidents du fond, 
l'Organe permanent a chargé un groupe de travail : 

-de revoir le schéma de base servant à l'élaboration des statistiques communes, en vigueur 
depuis 1958; 

d'apporter des précisions et compléments aux définitions existantes. 

Il lui a aussi demandé d'élargir le recensement des données statistiques. 

A la suite des travaux effectués par le groupe de travail compétent, l'Organe 
permanent recommande aux Etats membres d'élaborer les statistiques communes selon les dé
finitions et critères explicités ci-après. 

1. ACCIDENT 

Dommage corporel provoqué par une cause extérieure subite et anormale surve
nant au cours du t ravai 1. 

Interprétation de la définition 

On ne retient pour la statistique de l'Organe permanent que les victimes d'ac
cidents survenus au fond, y compris les accidents survenus à l'occasion de l'entrée et 
de la sortie du personnel dans les cages et pendant la translation de celles-ci. 

La définition de l'accident ne doit pas être liée à une durée d'incapacité dé
terminée, ni tenir compte d'une indemnisation quelconque. 

Il est convenu de ne pas se limiter à la notion "d'accident du travail" cette 
expression, trop restrictive, laisserait supposer qu'on ne doive recenser que les ac
cidents survenus lors du travail proprement dit, alors que doivent être recensés tous 
les accidents survenant en un endroit du fond où les victimes peuvent se trouver du 
fait même de leur travail. 

2. ACCIDENT MORTEL 

Accident a la suite duquel la victime décède dans les 56 jours qui suivent l'ac-
cident. 

Interprétation de la définition 

Pour la statistique de l'Organe permanent, ne doivent être recensées que les 
victimes d'accidents qui décèdent dans les 56 jours~~!~~~~-!~~~~!~~~~· 

Les victimes décédant plus de 56 jours après l'accident, ne sont pas recensées 
comme "Accident mortel" mais comme "Accident entraînant une absence au travail de plus 
de 56 jours". 

3. PERSONNES RECENSEES DANS LA STATISTIQUE 

Personnel inscrit à la mine et personnel d'entreprise soumis à une assurance 
social minière. 

Interprétation de la définition 

Les statistiques recensent les victimes et non pas les accidents; mais doit 
être recensée toute victime d'accident pendant sa présence au fond, descente et remonte 
comprises; ces victimes ne peuvent donc être que les ouvriers, le personnel de surveil
lance, les ingénieurs, le personnel des entrepreneurs. 
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4. POSTES ET NOMBRE D'HEURES TRAVAILLEES 

Postes et nombre d'heures prestées par le personnel inscrit à la mine et le 
personnel d'entreprise soumis à une assurance sociale minière; il sera tenu compte des 
postes et des heures supplémentaires. 

Interprétation de la définition 

Il est convenu de prendre comme référence la durée réelle d'exposition au 
risque; on comptabilise donc les postes et heures supplémentaires pour leur durée ré
elle et non pour le nombre d'heures payées. 

S. TAUX DE FREQUENCE 

Nombre de victimes d'accidents par million d'heures prestées. 

Les taux de fréquence sont obtenus en divisant les accidents d'un type déter
miné par le total des heures prestées pour l'ensemble des travaux du fond. 

Interprétation de la définition 

La fréquence des accidents se calcule à l'aide de la formule suivante 

-A nombre total d'accidents ayant entraîné une absence au travail 

- n nombre total d'heures réellement prestées. 

6. CLASSIFICATION DES ACCIDENTS SUIVANT LES DUREES D'INCAPACITE ENTRAINANT L'ABSENCE DE LA 
VICTIME AU FOND 

- Accidents mortels 

- Accidents de plus de 56 jours calendaires 

- Accidents de 21 à 56 jours calendaires 

- Accidents de 4 à 20 jours calendaires. 

Interprétation de la définition 

Il est à préciser que le jour de l'accident ne doit pas être compté. 

Le nombre de jours d'incapacité à prendre en considération est défini par l'ab
sence ~KK~~~!~~ de l'ouvrier au travail. 

La durée d'incapacité n'est pas déterminée par le délai à l'issue duquel la 
victime peut reprendre le travail, qu'elle effectuait avant l'accident, mais par le dé
lai à l'issue duquel la victime peut reprendre ~g-~E~~~!1_g~~1~~gg~~· 

7. LIEU DES ACCIDENTS 

1. Chantiers de dépilage 

Comprend le chantier de dépilage, y compris la partie entre le front de taille 
ou le détroussage du front de taille et le remblai ou le foudroyage, mais non 
compris les voies de quelque nature que ce soit, excepté les fausses voies. 

2. Chantiers de creusement, sauf puits et bures 

Comprend aussi la zone où l'on effectue les opérations de chargement, boisage, 
ferrage, suivant immédiatement ce front. 
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Dans le cas de raclage à courte distance, le chantier de creusement s'étend 
jusqu'à l'estacade, y compris celle-ci. 

Les voies de traçage des chantiers sont à considérer comme chantier de creuse-
ment. 

3. Puits et bures 

Comprend également l'abord immédiat des recettes où se font notamment lestra
vaux d'encagement et de décagement des berlines et du matériel. 

4. Autres lieux 

Cette rubrique comprend toutes les victimes d'accidents non recensées dans les 
trois premières rubriques 

Interprétation des définitions 

Il s'agit de définir des "lieux" de travail et non des "opérations" de travail, 
car il est prématuré, bien que souhaitable, d'obtenir une statistique en fonction de 
l'activité. 

Les taux de fréquence par lieux de travail s'obtiennent en divisant les acci
dents par le nombre total d'heures réellement prestées au fond et non par les nombres 
partiels d'heures effectuées sur les différents lieux de ces accidents. 

8. CAUSES DES ACCIDENTS 

I - Eboulements et chutes de pierres 

Cette catégorie d'accidents comprend la chute de pierres ou de charbon à partir 

de 1~~!-E~~~~~~~-~~~~!~11~· 

Elle ne comprend pas les accidents par éboulements dont l'origine est une des 
causes classées dans une autre catégorie, par exemple, emploi d'explosifs, ex
plosion de grisou ou de poussières, dégagement instantané. Les accidents causés 
par chutes de pierres de foudroyage sont à classer dans cette catégorie; par 
contre les accidents dus au glissement de pierres lors du remblayage par terres 
rapportées sont à classer à la catégorie V : "Chutes d'objets". 

Interprétation de la définition 

En cas de blocs en dérive, les accidents seront classés dans la catégorie "Ebou
lements 'et chutes de pierres", sauf dans le cas où les accidents sont dus à des 
blocs remis en mouvements après un premier arrêt. 

II - Moyens de transport 

Accidents causés par tous les moyens de transport fixes ou en mouvement, utili
sés pour le transport des personnes ou d'objets dans les tailles, les chantiers, 
les galeries, les puits, les burquins, etc.,y compris les accidents causés par 
les machines motrices de ces engins de transport. Seront compris dans cette caté
gorie d'accidents, par exemple, ceux causés par des blocs de charbon tombant 
d'une bande transporteuse ou par des bois tombant d'un chariot chargé de bois ou 
encore ceux causés par des blocs de charbon projetés pendant leur descente hors 
d'un couloir fixe. L'accient provoqué par les engrenages ou le moteur d'un engin 
de transport sera classé également à la catégorie II "Moyens de transport". 

L'accident d'électrocution par fil de trolley sera classé dans la catégorieXI 
"Courant électrique". 
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Un moyen ae transport est considéré comme continu, s'il peut recevoir des 
produits sur toute sa longueur et assurer une continuité de débit. 

Sont à classer dans cette sous-rubrique les accidents causés notamment par 
les convoyeurs à raclettes, à écailles, à disques, à bande transporteuse, 
ainsi que les couloirs fixes ou oscillants, etc. 

Tout autre moyen de transport. 

Sont à classer dans cette sous-rubrique, les accidents causés notamment par : 
les skips, cages, cuffats, y compris ceux causés par la chute des objets 
tombant des cages, des skips ou des cuffats; les traînages par treuils, loco
motives, monorails, ravanceurs, encageurs, etc. 

III - Chute et mouvement de la victime 

Chute de personnes dans un puits ou burquin, tomber, trébucher, glisser, se 
cogner, se fouler, etc., pour autant que la cause qui est à l'origine de l'ac
cident soit la circulation même de la victime et non l'intervention d'un moyen 
de transport; c~;-d~;~I;;; accidents seront reP.ris respectivement à la caté
gorie ii "Moyens de transport" ou à la catégorie IIIb "Chute de la victime au 
cours d'autres opérations". 

Interprétation de la définition 

Cette définition ne doit reprendre que les accidents liés à la circulation 
proprement dite du personnel. 

Chute de personnes dans un puits ou burquin, tomber, trébucher, glisser, se 
cogner, se fouler, etc., pour autant que la cause qui est à l'origine de la 
chute soit une opération quelconque et non la circulation de la victime qui 
est reprise en IIIa. 

Interprétation de la définition 

Cette catégorie ne doit reprendre que les accidents dus à la chute, etc., de 
la victime au cours de son travail proprement dit et non lors de la circula
tion du personnel lesquels sont repris à la catégorie IIIa "Chute de la vic
time à 1' occasion de sa circulation". 

IV - Machines, outils et soutènements 

Les accidents causés par les machines motrices des moyens de transport seront 
classés à la catégorie II "Moyens de transport". Seront classés à la catégorie 
I~ les accidents survenant lors de la mise en oeuvre et au cours du fonction
nement des autres machines. 

Les accidents causés par la chute de machines pendant le transport seront 
classés à la catégorie V "Chutes d'objets". 
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Sont classés dans la catégorie VI~ les accidents causés par l'emploi des ou
tils tels que : perforatrices, perforateurs sur béquilles, scies à main, mar
teaux piqueurs, appareils de levage (palan), de ripage (yale, pousseur), 
etc. 

En cas de chutes d'outils, les accidents seront classés à la catégorie V 
"Chutes d'objets". 

Pour le maniement des éléments de soutènement, les accidents de la catégorie 
IV se rapportent exclusivement à la pose et à la dépose des éléments. 

Si pendant le transport, un soutènement ou un de ses éléments tombe, l'acci
dent sera classé à la catégorie V "Chutes d'objets". 

Interprétation des définitions 

Cette catégorie IV ne comprend que les accidents liés à l'~~il!~~~!~~ des ma
chines, des outils, y compris leurs déplacements, des éléments de soutènement; 
pour les soutènements il est bien précisé que seuls appartiennent à cette 
catégorie les accidents dus à la pose et à la dépose des éléments de soutène
ment. 

V- Chutes d'objets 

Chutes ou glissements de blocs du tas abattu, chutes ou glissements d'objets 
cadres, bois, outils, étançons, tuyaux, matériaux, etc. 

Interprétation de la définition 

Cette catégorie comprend non seulement les accidents dus aux chutes d'objets ou 
blocs proprement dits, mais également ceux dus aux chutes d'objets lors de leur 
manutention. 

VI - Explosifs 

Accidents par transport ou manipulation d'explosifs, pendant le chargement des 
mines, par tirs intempestifs ou prématurés, par protection insuffisante duper
sonnel, fleurets ou pics heurtant des explosifs non tirés, par ratés, longs 
feux, culots, intoxication par fumées d'explosifs. 

Dans le cas où l'emploi d'explosifs provoque une explosion de grisou ou de pous
sières ou bien un feu de mine ou un incendie, l'accident sera classé respecti
vement dans la catégorie VII ou IX. 

Une explosion intempestive d'explosifs déclenchée par l'emploi de l'électricité 
sera classée à la catégorie IV "Explosifs". 

VII - Inflammations ou explosions de grisou et de poussières de charbon 

Y compris les intoxications ou asphyxies par les gaz formés. Une explosion de 
grisou ou de poussières déclenchée par l'emploi de l'électricité sera classée 
à la catégorie VII. En général, si l'accident présente plusieurs causes dont 
l'inflammation ou l'explosion de grisou ou de poussières, il sera toujours clas
sé à cette dernière catégorie VII. 
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VIII- Dégagements instantanés- Anoxies, asphyxies et intoxications par gaz naturel 
(COz, CH4 , CO, HzS) 

Accidents par projections ou éboulements provoqués par dégagements instanta
nés. Conformément à la règle énoncée à la catégorie VII, si le dégagement ins
tantané est suivi par une explosion de grisou, les accidents causés seront 
classés sous la catégorie VII, inflammations ou explosions de grisou ou ex
plosions de poussières de charbon. 

Comprend les accidents causés par anoxie (manque d'Oz), par asphyxie (CH4, 
COz) et par intoxications (CO, HzS). Si l'asphyxie ou l'intoxication se pro
duit par les gaz formés par des explosifs ou une explosion de grisou ou de 
poussières, ou bien par un feu de mine ou un incendie, l'accident sera clas
sé à ces catégories; si l'asphyxie ou l'intoxication est due aux gaz d'échap
pement des machines Diesel, l'accident est à classer à la catégorie IV. 

IX - Feux de mine et incendies 

Y compris les intoxications ou asphyxies causées par les gaz formés. Blessures 
et brûlures, éboulements, chutes d'objets, etc., consécutifs à un feu de mine ou 
un incendie. 

Un incendie consécutif à une explosion de grisou ou de poussières sera classé à 
la catégorie VII. 

Un incendie déclenché par l'emploi de l'électricité sera classé à la catégorie 
IX "Feux de mine et incendies". 

En général, si l'accident présente plusieurs causes dont un feu de mine ou un 
incendie, il sera toujours classé à cette dernière catégorie IX "Feux de mine et 
incendies",sauf si une des causes est l'inflammation ou l'explosion de grisou ou 
de poussières; dans ce dernier cas l'accident sera classé à la catégorie VII. 

X - Coup d'eau 

Par percement de vieux travaux ou par l'approche des morts terrains. Blessures 
par projections, chutes de corps, éboulements, noyades, etc. 

XI - Courant électrique 

Accidents causés par le courant électrique : brûlures, chocs, électrocution. 

Si le courant électrique entraîne une explosion intempestive d'explosifs ou une 
explosion de grisou ou de poussières ou bien un feu de mine ou un incendie, l'ac
cident causé sera classé à ces dernières catégories dans l'ordre de priorité : 

1. explosion de grisou ou de poussières, 

z. feux de mine ou incendie, 

3. explosifs. 

XII - Autres causes 

Cette catégorie comprend les accidents qui ne peuvent être classés dans une des 
catégories I à XI, c'est-à-dire surtout les accidents dont la cause exacte n'a 
pu être établie. 

Les accidents dus à l'air comprimé sont à classer dans cette catégorie; il n'a 
pas été jugé nécessaire de créer une rubrique spéciale, car la nombre d:acci
dents est assez rare. 
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9. SIEGE DES LESIONS 

Lorsque dans un accident ayant provoqué des lésions multiples à des s~eges dif
férents, l'une des lésions est manifestement plus grave que les autres, cet accident 
doit être classé dans le groupe correspondant au siège de cette lésion; par exemple, 
une fracture de la jambe accompagnée d'une écorchure à la main sera classée en VI "Mem
bres inférieurs" et non en V "Mains". 

I - Tête et cou 

Comprend notamment le crâne, le cuir chevelu, les lésions du cerveau, les oreil
les, la bouche (y compris les lèvres, dents et langue), le nez, la face, le cou, 
mais pas les yeux repris dans la catégorie II. 

II - Yeux 

Y compris l'orbite et le nerf optique. 

III - Tronc 

Comprend le dos (colonne vertébrale et muscles adjacents, moelle épinière), le 
thorax (côte, sternum. bronches, poumons), l'abdomen (y compris les organes in
ternes, les reins, le foie, la rate), le bassin et les organes sexuels. 

Les épaules et poignets font partie des membres supérieurs (catégorie IV) et 
non du tronc et des mains (catégorie V). 

Les hanches et les chevilles font partie des membres inférieurs (catégorie VI), 
et non du tronc et des pieds(catégorie VII). 

IV - Membres supérieurs (sauf les mains) 

Comprend les lésions de l'épaule, y compris les lésions de la clavicule ou de 
l'omoplate, les lésions aux bras, coudes, avant-bras, poignets. 

V - Mains 

Les poignets ne font pas partie des mains, mais des membres supérieurs (catégo
rie IV). 

VI - Membres inférieurs (sauf pieds) 

Comprend les hanches, les cuisses, les genoux, les jambes, les chevilles. 

VII - Pieds 

Les chevilles ne font pas partie des pieds mais des membres inférieurs (catégo
rie VI). 

VIII - Sièges multiples 

Ce groupe, concernant les s~eges multiples, ne doit être utilisé que pour clas
ser les cas dans lesquels la victime ayant subi plusieurs lésions à des sièges 
différents, aucune de ces lésions n'est manifestement plus grave que les autres. 

Il comprend la tête et le tronc, la tête et un ou plusieurs membres, le tronc 
et un ou plusieurs membres, un membre inférieur et un membre supérieur. 

IX - Non précisé 

Ce groupe ne doit être utilisé que lorsque aucune indication ne permet de préci
ser le siège de la lésion. 



V, 24 

10. NATURE DES LESIONS 

Lorsqu'un accident provoque des lésions multiples de natures différentes, l'une 
de celles-ci étant manifestement plus grave que les autres, cet accident doit être 
classé dans le groupe correspondant à la nature de la lésion la plus grave. 

1. Amputations et énucléations 

Y compris, l'arrachement traumatique de l'oeil. 

2. Fractures avec ou sans déplacement 

Comprend les fractures simples; les fractures accompagnées de lésions des par
ties molles (fractures ouvertes ou fermées); les fractures accompagnées de lésions 
internes ou nerveuses, fractures avec luxations, fractures avec contusions et écra
sements. 

3. Luxations, entorses et foulures 

Luxations ---------
Comprend les sub-luxations et les dislocations; y compris le lumbago trauma

tique, la lombo-sciatique d'effort; ne comprend pas les luxations avec fracture 
reprises dans la catégorie 2. 

Entorses et foulures --------------------
Comprend, à moins qu'elles ne soient accompagnées de plaie, les ruptures, les 

déchirures et les lacérations de muscles, de tendons, de ligaments et d'articula
tions, de même que les hernies d'efforts et hernies discales. 

4. Commotions et lésions internes 

Comprend, à moins qu'elles ne soient accompagnées de fractures, les contusions 
internes, les hémorragies internes, les déchirures internes, les ruptures internes. 

Ne comprend pas les traumatismes accompagnés de fractures classés dans la caté
gorie 2. 

5. Plaies, contusions et attritions musculaires 

Comprend les déchirures, les blessures, les coupures, les plaies contuses, les 
plaies du cuir chevelu, de même que l'arrachement d'un ongle ou de l'oreille, les 
plaies accompagnées de lésions nerveuses, les hémarthroses, les hématomes et les 
meurtrissures; les contusions et écrasements avec blessures superficielles. 

Ne comprend pas les amputations traumatiques, les énucléations, l'arrachement 
traumatique de l'oeil, classés dans la catégorie 1; les fractures ouvertes, les 
contusions et écrasements avec fracture classés dans la catégorie 2, les commotions 
classées en 4, les brûlures avec plaie classées en 6. 

6. Brûlures et effets nocifs de l'électricité et des radiations 

Comprend les brûlures par le feu, liquide bouillant, par friction, par substances 
chimiques (brûlures externes seulement), les brûlures avec plaie, l'électrocution, 
le choc électrique et les brûlures causées par le courant électrique, les effets 
dus aux rayons X, aux substances radioactives, aux rayons ultra-violets, aux radia
tions ionisantes. 

Ne comprend pas les brûlures causées par l'absorption d'une substance corrosive 
ou caustique classées en 7. 
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7. Intoxications et asphyxies 

Comprend les effets de l'injection, de l'ingestion, de l'absorption ou de l'in
halation de substances toxiques, corrosives ou caustiques. 

Les asphyxies ou suffocation par compression, par éboulement; les asphyxies par 
suppressionou réduction de l'oxygène dans l'atmosphère ambiante, par pénétration 
de corps étrangers dans les voies respiratoires, par l'oxyde de carbone ou autres 
toxiques gazeux. 

8. Lésions multiples ou non précisées ( y compris les complications) 

Dans cette catégorie sont classés les cas dans lesquels, la victime ayant subi 
plusieurs lésions de natures différentes, aucune de ces lésions n'est manifeste
ment plus grave que les autres et celles qui ne sont pas reprises dans une autre 
catégorie. 

Elle comprend également les diverses complications précoces des traumatismes 
et les réactions pathologiques, qui ne doivent être classées dans ce groupe que 
lorsque la nature du traumatisme original n'est pas connue. 

x 
x x 

La classification proposée pour le siège et la nature des lésions est celle de 
l'Organisation internationale du travail de Gen~ve où certains regroupements ont été 
effectués pour ramener le nombre de sièges de 44 à 9 et le nombre de natures de 18 à 
8. 

x 
x x 

L'Organe permanent recommande de recenser, par bassin, les victimes des acci
dents selon les tableaux suivants à partir de l'année 1971 : 

- Tableau la Répartition des victimes des accidents selon la cause, le lieu et la 
durée d'incapacité (chiffres absolus). 

- Tableau lb Répartition des victimes des accidents selon la cause, le lieu et la 
durée d'incapacité (taux de fréquence). 

- Tableau 2a : Répartition des victimes des accidents selon le siège, la nature et 
durée d'incapacité (chiffres absolus). 

- Tableau 2b: Répartition des victimes des accidents selon le siège, la nature et 
durée d'incapacité (taux de fréquence). 

la 

la 
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C - Nouveaux questionnaires statistiques la - lb - 2a - 2b 





ANNEXE 

Note explicative - Tableaux 1 

--·-....... , __ 
Dommage~ provoqut par une ca..- ext'rteuresubhe et anormale 1urvenant au cours du travail. 

On ne retient pour la statiltlque que lM vlcllmet d'accidents aurwnu1 au fond. y compris ... acciûnll aurwnua * 
l'occaalon de 1'-"trtt et la IOI1ie du penoMel dan• ta çage. .t pendant la ,,..,....atlOn Cie -*les--cr 

l. Aooklentmonel 

Accident * la lUite duquet la victime tMc:tde dana les se toura qulsutven1 l'aceident 

Ln VICtimes d6didant ptus de S6 JOUrt aprill'acddent ne sont pas recen .... comme •Accident mortel• mAls comme 
accident entrlllnant une abMnce au tra\11111 de plu1 de 5e JOUI'I ,_ ____ ...... -....... 
Personnel rnscnt A la mine et personnef d'entreprise eoum11 * une auurance sociale mrnltte 

Les atatiatlques rec:en~ent ln vidimes et non pu ln acctdents. mail doit 11re rwcen• tou1e 'liçtlme d'aeelden1 
pendant M p'*-nce au fond. detcente et remonte compriHS; ces victimes ne peuvent donc ttre que '" ouvrlert, le 
penonnel de Jurwillance. let ingllnleura. le personnel dH entrepreneurs. 

4. Po-. et nombre d'Hurea lnlnlllt• 

Postel et: nombte d'heurn pres* par le personnel lntcrit Il la mn\11 et le peraonnel d'entreprise soumis • une as
surance sociale mlnltre, Il ..,.. tenu c:ompte des postel et Clet heuressuppttmentllrH. 

Il •• convenu de prendre comme rth!lrence 1a durte Mlle d'expotltlon au lilque; on eomptabtli• donc lea pœtea et 
heures eupp .. mentalret pour leur dunN ,... .. et non pour le nombre d'heuret pay6el 

1. T•ux de tNquence 

Nombre de vlctlmet d'accidentt par million d'heur .. p,...._ 

Les taux Cie Hquence sont obtenua en di'lilant let accldentt d'un type d6termin6 par le total dM Mures p,..tHI 
pour l'enumb .. dn tr..,aux du tond 

Clluno tachnlqfto dol occlclento 

1.- Eboulement. et chutet de .,..,.. 

Cette cat6gorie d'accidents comprend la chute de plerrw ou de charbon il partir de leur posiUon naturelle 

Elle ne comprMd pu lei accidents Pli' tboutements dont l'origine n1 une dn cauHI ciiSI6el dane une autre cat6-
gorte. par exemple, emploi d'explosilaJexploliOn de grisou ou de poulli•rn. d6gqement instantané la acadenta 
cau• par chulel de pierl'fl de loudroyage sont t. claller dana cette ceMgorie. par contre IH acctdents dus au glis
sement de pierres lon du remblayage par terrn rapportjn toni* ciQHr 6.1a catj.gone V ·Chutes d'ObJets•. 

En en de blocs en d6riw, les acddenta seront ctuséa dans la cat6gorie ·Eboulements et chutes de Pletret•. Nul 
Clans le cu ou lU aec:idents sont dus i del blOcs remis en mouvement après un pramter arrêt 

11- MoJena de tranaport 

Aeeidents causts par tous les moyens de transport ftxct ou en mouvement, utill .. s pour le transport cSn peraonnes 
ou d'ob,.ts dans lei tliiiH, 5es chantiers, ln galeries, laa pu1ts. tes burquina, etc • y comprll lu acctdents cauNa par 
ta machines motrices de cee engins de transport. Seront eomprls dans cene cat~orle d'accidents par exemple 
ceux cau• par dea blocs de charbon tombanl d une bande traneporteuH ou par du bois lombant d'un chanot 
chargé de boil ou encore ceux caus61 par del blocs de charbon proJ8t6t; pendant leur descente t'tors d'un couk)lr 
f1xe L ·accident provoqué par les engrenages ou le moteur d'un engin de transport Hra clau6 également • la caté
goriel! •Moyensdetranaport• 

L'aec:tdent d'llledrocutton par Ill de trolley Hrl duN dans la catégorie Xl •Courant lllectnque• 

a) Tranaporta conttnUI 

Un moyen de transport est conai<M,. comme continu l'tl peut recevoir du produrtssur toute 11 longueur et usurer 
une continuité de d6blt 

b) Tramports discontinua 

Tout autre moyen de transport 

Sont il ciUHr dana cette IOU.J~rubriqua ln açctdenta cauaéa notammenl par les ak1ps, cages, cuttats, r; comprJI 1ft 
aceKIInts dus aux chu,.. de personnel ou d'obJetl des cages, des sklpa ou Clea cuftats, les tralnages par treuils, loco· 
motnres. monorails. ravanceurs, encageurs, etc, 

Ill- Chute et mounment de .. wtctlme 

a) Al'occnjondeNclrculatiOn 

Chuta de personnes dans un pu1ts ou tlurquln, tomber, tRtbucher. gll ... r, se cogner. se fouler, etc, pour autant que 
la cause qu1 11t i l'origine de l'aceident soU la circulation m6me de la victune et non l'intervention d'un moyen de 
transport au cours ou sur ln lieux de trawUI, ces accidents eeront repris respectivement i la catégorie Il •Moyens de 
transport• ou lia catégorie Ill b ·Chute de la victime au cours d'autrn opérations• 

Cette calégone ne doit reprendre que la accidents lits * la circulation proprement dlle du penonnat 

b) Au coun d'autres oplrations 

Chule de personnn dans un puits ou burqutn, tomber, t1'41bucher, glisser, H cogner. H fouler. etc pour autant que 
~~ ~:118 qut est •ronglne de la chute soit une opération quelconque et non la circulation de la victime qutest rapnse 

Cette cat6gorie ne doit reprendre que les accidenls dus il la chuta, etc. de la victime au cours de son trava11 propre
ment dll et non tors de la Clteulatton du personnel qui sont repris i la catégorie Ilia •Chute dela vlctune .ll'occaston 
deaaeirculahon .. 

a) Machmes 

Les accidents causés par ln mach1nes motrtees des moyens de transport seront elu ... • la cat'slorie Il .. Moyens de 
transport• Seront classés il la catégorte IV tes acctdents survenant lors de ta mtH en œuvra et au cours du fonction
nement del autres machines 

ln acctdenls causés par la chute de mach1nn pendant le transport Hront classés a la cat6gorie V .. chutes d'obJets• 

b) OurHs 

Sont ctaués clans la cetjgot1e IV lft accidents causés par l'emplOI dea out1ls te'a que pertoratncu, perforateurs sur 
béquilles, tcln l matn, marteaux piqueurs. appare~ls de levage IPalan), de npage (r;ale, pouueur), etc 

En en de chutas d·outils, laa acc1dents seront clauél lia catégorie V ·Chutai d'objets-

e) Soutènements 

Pour 1t1 maniement del 6116rnents da soutilnement. ln accidenta de la catitgorte IV se rapportent exclua1vement il la 
pose et t. la d6pou des ~•manll 

Si pendant le transport, un soutènement ou un de 181 616mants tombe, l'accident sera cluA tt la cat6gorie V •Chutel 
d'ob)'ltl• 

Cane cat6gorte IV ne comprend que lei accidents ltéa i l'utlliution dea machinee, del outHa. y comprta leurs d6place
menta et del '"menta de aou*tement. pour 181 sout•nementt Il est b~ prRil6 que seuls appartiennent t. cette 
~orle lea acCidentt dus • la pose et i la dtpose dea 1616ments dl sout6nement y __ .,_ 

Chutas ou gliA8mentl de blocs du tas aba:Hu, cttutft ou gllaementa d'otJteta· cednta, bois. outils, lltanç:ons, tuyauiC, 
matjriaux,etc 

Cette catjgOfitl comprend non seulement lea accidents dus aux chutes d'Objeta ou blocs proprement dili mais ..... 
ment ceux dus aux chutes d'obfetllort de leur manutention 

VI-Explollfl 

Aceidents par tranaport ou manipulation d'explosifs, pendant la chargement del minas, par tirs intempeatifl ou pr6-
matur6a. par protection lnauffiaante du.peraonnef, Ueureta ou pica heurtant del explosifs non tirés, par ratte, longs 
leux. culots. lntox1cation par tumMI d'explosifs. 

Dans te cu ou l'emploi d'axploalts pro\IOQUe une explosion de grtsou ou CS. pouuttres ou btenun leu de mine ou un 
Incendie, l'aceldent..,. cl .... rnpectlvement dana la catjgorie VIl ou OC. 

Une explœlon intempestive d'explollfs dklenchM par l'emptol de t'•lectricitj Hra claM •la catjgorie VI •Exp501ifl•. 

VIl- lnftammatloM ou uploaloM de griHu ou de pou....,.. de c,.•rbOn 

V compris lea intoxicatiON ou uphyxl• par let gaz fo,.,...., Une explolkm de gr~ ou de po\lattres dtcl.,chte 
par l'emploi de 1'61ectm:it6 ..,. elu• t. la catjgorie VIl En gtt'll6ral, si l'ecciden1 prtsente plualeurs caU181 dOnt 
1'1nllammatton ou l'explolion de grisou ou de pouMitrea. Il sera toujours claaé • cen. demttre catégorie VIl 

~ccldenta par protections ou eboutementl provoqués par dtgagements 1natan1anft. Conlorm6mentlta rtgle honcW 
t. la cat6gone VIl, li le dégagement Instantané est suivi par une axploa!On de gnsou, ... acc~nts causés MtOnt cl ..... 
sous la ca~ria VIl, inflemmatJona ou expto.iona de griiOU ou explosion~ de po~.,.. de charbon 

b} Ano.r1a, .. phy.r~M et intoxications par gaz nature/1 (COt, CH ... CO, HtS) 

Comprend IH accidents c1u161 par anoxie (manque d'Ct), par asphyxie (CH4. COt) at par 1n10xlcaihon (CO, HsS) 
SI l'asphyxia ou l'intoxtcation u produit par lea gaz formH par dea axp~fs ou une explosion de grtSOu ou de pous· 
aitres. ou bien par un tau de mine ou un Incendie, l'accident 18ra cluaé il ces catégories;' si l'asphyxie ou l'intoxteahon 
•t due aux gaz d'Khappement des maçhtnft 0 .... 1. l'accident at i clauer il la aNgorifl IV 

IX-Feu• de mine et lnceiMIIM 

Y comprl• les ln1oxk:aliont ou aaphyx._ cau.._ par les gaz formés Blessures par brOiures, 6boulaments, chutai 
d'ob,.ts, etc consécutifs • un feu de mine ou un Incendie 

Un incendie cona6cutH i une explosion de grisou ou de po~,.. Mra cl811é i la eatégorle VIl 

Un tncendle déclenché par l'empk)l de 1'"-ctrici .. Mra clasH* la cat6gone IX •Feux de mine et lncendlea• 

En gtrt6ral, 11 l'accident prHente plulieurs caUle& dont un feu de m1ne ou un incendte, il sera toujours cluH i cette 
dernitre catjgor._ IX •Feux de mine at incendtea•. sauf 11 une del causes est t'Inflammation ou t'explosion de grisou 
ou da poul:litrn; dans ce dernier cas l'accident sera clasM il la cattgorle VIl. 

X-Coup d'nu 

p., percement de vieux travaux ou par l'approche dea morts lerrains Blessures par projections, chut• de corps, 
6boulamen1t, noyades. etc 

~ccldents cau• par le courant 6tactrtque brCIIure~, cnoca. 6tectrocution 

SI le courant lllectnque entrlhe une explo11on tntempnttve d'explosifs ou une exptoslon de grisou ou de pou•ltres 
ou bten un feu de mine ou un incendie, l'accident cauM aera cl .... l ces demi6rw cat6g0ries Gans l'ordre de prlortt6. 
explOSion de grisou ou de pounltres, faux de m1ne ou incendie, explosifs. 

XII,...Autreac•UIIII 

Cette cat6gorle comprend IH acctdents qut ne peuvent lire cl ..... dans une da catégori• 1 il Xl, c'eat-•·dlra surtout 
181accidentsdontlllcauseexaclan'apu ltrettabne. 

l81 accidents dus t. l'air comprimé sont l classer dan• cette catégorie . 
Uou de l'accident 

Il a'agtt du Ueu ou 11 trouvalt la victime au moment de l'accident. Ce lieu peut lire d1fttrent de celui oü est normalement 
atfectéela>ncttme 

1. Ch...Uera de cNpllqe 

Comprend le chant._, ete d6pllage, y compris la ""le antre le front d8 taille ou le d6trouuage du front de taille et le 
rembl11 ou le toudroyage, m.is non compn1 ln voles de quelque natuf8 que ce soli, except6 lei tau .... vo-. 

2. c ... ntierl de creuaement. NUt putte et buree 

Comprend auaslla zone ou l'on effectue tes opérat1ons de chargement, boluge, ferrage, autvant imtMdiatement ce 
front 

Dana le cas de raclage t. courte dlltance, le chantter de creuHment s'étend jusqu'il l'estacade. y compris celte-ci 

Lei VOles de lraçage del chantiers toni t. considérer comme le chantier de creuaement 

S. Nit; et bures 

Comprend également l'abord tmm6dtat des raeettes où H toni notamment les travaux d'encagement et de dl6cagement 
delberhneaetdumat6nel 

4..Aulrft,lleux 

Cette rubrique comprend toutes tel vtctltnel d'aecidents non recensMs dans tes troll premi•r• rubriqu81 

-.d'lncapacltj 

Les accidentl 10nt i r6partir suivant .t du,._ d'tncapac!M 

- Accidents de .t t. 20 joutll calendli1'81, 
- Accidents de 21 t. 56 jours calendaires; 
- Accidents de plus de 58 jours calendaires. 
- Accidenllmortels. 

Le iQur de l'aCCident ne doH pu 6tre comptt. Le nombre de joura d'lncapactN il prendre en conaldtration eat. d6tlni 
par l'abHnce effectiVe de l'owrier liU travail 



ORGANE PERMANENT 
POUR LA SECURITE ET LA SALUBRITE 

DANS LES MINES DE HOUILLE 

Statistiques d'accidents 
dans les mines de houille de la Communauté 

LIEU DE L'ACCIDENT 

!_EBOULEMENTS 

è20 
jours 

PAYS 

BASSIN 

Chant1ar de dépliage 

21 

Répartition des victimes des accidents du fond 
selon la cause, le lieu et la durée d'Incapacité 

(Chiffres absolus) 

Chant•er de creusement Pu1ts et bures 

ANNEE 

HEURES PRESTEES (1) 

Autres haux 

4 21 4 21 21 
è58 > 56 

tués total è20 à58 
>56 
JOUrs 

tués total à 20 à 58 > 58 tués total A 20 è 58 > 58 tués total 

JOurs 
JOUrs 

JOUr$ JOUrS JOUrs JOUr$ JOUrS JOUrs JOUrS JOUr$ 

Total accidents du fond 

21 

A 20 A 58 :u~ tuéa total 
JOUrS JOUr$ J 

Tableau 1a 

Dont collectifs (2) 

nombre 
v1ct. de 
>56). 

tués total 

--------------- ------ ----------- -l--+---l'---+-+-+--+--+-+--l--+-+--+-+--+-+--i--l-+-+-+--+-+--+-1--+-----+---1---l 

li-MOYENS DE TRANSPORT, TOTAL 

--------------- ------------- --- -----+-~--t-~--t---ll---t--l--+--+-+--+--+-+-+--+--+-+-+--t--+---11---l--+--+---4--+--+---l 
a) transports continus 

b) transports d1scont1nus 

Ill-CHUTE ET MOUVEMENT DE LA VICTIME 
TOTAL 

---- ----------- ------- - ---- -- -+--+--+----f--+--+--+---ll--i--+--+-+--li---+--+-+--+-+--+--li---i---1-+----+-+--i--~i---+---l 
a) à l'occasion de sa circulation 

b) au cours d'autres opérations 

IV-MACHINES, OUTILS ET SOUTENEMENT 
TOTAL 

----- -- ------------ -- ---- -+---l--+-+--+-+--+-+--l--+-+-+--l-+-+-+-+-+--+-+-+-+-+-+-+-+--+--+----1 
a) machines 

b) outils 

c) soutènements 

V-CHUTE D'OBJETS 

--------------------------~-+-+---~---f---+-+-+--+-4--l--+-+--+-l--i-~--+----+-+--+-+-+~~4----l---+---~--~ 

VI- EXPLOSIFS 

------------------------ ---~--+---l--+--l--+-+--+-+-+-+-+--+---4-l--+-+-+-l---l-+-l--+-+-+-+--+--+--l 
VIl-INFLAMMATIONS ET EXPLOSIONS DE 

GRISOU ET DE POUSSIERES DE CHARBON 

------------------------~--+---l--+--i--+--+----f--4---~-+-4----+--+--+-+-~-~~---f--+--+-+--+--l--+-----+---+----l 

VIILDEGAGEMENTS INSTANTANES, ANOXIES, 
ASPHYXIES ET INTOXICATIONS PAR 
GAZ NATUREL, TOTAL 

-- --------------------+---+--r-+--~~--+--4---ll--+-+--~-+--+--+--+-+-~--l-+---1'--+--+-+--i---li---4---+--~ 

a) dégagements instantanés 

b) anox1es, asphyxies et intoxica
tions par gaz naturels 

IX-FEUX DE MINES ET INCENDIES 

------- -----------------+---+--+--+---~-+---+--1-~'--~--+--1--1--+--+--+--+-~--l-4--4--+--+--+--i-~i----4----+--~ 

X-COUPS D'EAU 

-- --- -------------------- ---t---ll--+-l---+-+--+-+--+--+-+--l---l--l-+--+-4-+-+-+---4-l--+--+--+-+---l---l---l 
XLCOURANl ELECTRIQUE 

----------------------t---1-+--l~+--l~-+-r-+--+--+--+--+-+-+-~-4--l--+-+-+---11--+-4--+-4---4---4--~ 

Xli-AUTRES CAUSES 

--------------------r--+--,_-+--+-~--~--~~+--+--~-r-+--+-+--r-+~l--+-+--+-+--+-+--+-+---+---+---4 

TOTAL 

( 1 ) Nombre d'heures prestées par le personnel macnt è la mine et le pertOnnel d'entreprise, soum11 è la lég1slat1on minière 
( 2 ) Acc1dents avec plus de 5 v1ct1mes tuées ou attemtes d'une Incapacité entratnant une absence au travail de plus de 56 JOurs 



ANIIEXE 

Note expllcatlw - Tableaux 1 

Dtlinlltono g6n6roln 

Dommage corporel provoque par une cause axtjneure subite et anormale survenant au cours du travail. 

On ne retient.pour la sta11stiqut qua les vlct1mes d'accidents survenus au fond. y compns '" accidents survenus il 
t'occa4on de l'entrft et la sort .. du perltQnnel dans tes cagn et pendant la tra~atlon de cetlet-c:• 

2. Accident mortel 

Accident * la suite duquel la vlctune dtctcle dans ln 56 JOUrs qui suivent l'accident 

Lft v•ct•mea djc4idant plus da 5G Jours apr-4s racctdent ne sont pas recensées comma •Acctdanl mortel .. mats comme 
accident entralnant une absence au travail de plus de se JOUrs 

3. Pereonnu recenMe• dans la 1tat1attque 

Personnel tnserit il la m1ne et personnel d'entreprise soum•s t une assurance sociale mimère 

LH st.tlstlques recensent les victimes at non pas les acCidents, mals do1t ttre recensée toute victime d'accident 
pendant sa pr41tence au fond, descen1e et remonte comprises, ces vtet•mes na peuvent donc ttre que les ouvriers. le 
personnel de surveillance, tes lng6n1eurs, le personnel dn entrepreneurs 

4.. Postel et nombre d11eurea trevellta 

Pottes et nombre d'heures presté• par le personnel tnacnt 6. la mtne et le personnel d'entrepnae soum1s 6. une as· 
surance sociale mlmtre. 11 aera tenu compte des postes et des heures supplémenta1rn 

Il est convenu de prendre comme r6Nrence la durée rtelle d'exposition au risque. on comptabilise done les postes et 
heures supp"mentalres pour leur durée r6elle et non pour le nombre d'heurn pay41es 

Nombre de vic11rnes d'accidenta par mllhon d'heures prestées 

les taux de fr6quence sont obtenus en dlviaant les accidents d'un type dtterm1né par le totll des heures presMes 
pour l'ensemble des travaux du fond 

Cau1e1 technique• de• accident• 

1 ... Eboulements et chute• de plerru 

Cette catégone d'accidents comprend la chute de pterres ou de charbon A part.r de leur pos111on naturelle 

Elle ne comprend pas les accidents par éboulements dont l'orlgtne est une des causes classées dans une autre caté
gorie, par exemple, emploi d'explol!nfs, a,.plosion de gnsou ou de poussières. dégagement1nstantané Les accidents 
caus6s par chutes de pierres de foudroyage aont 6. classer dans eene catégorie, par contre les acc1dents dus au ghs· 
semant de pterres lors du remblayage par terres rapport6n sont 6 classer 6 la catégorie V •Chutes d'obtets .. 

En cas de blocs en a.nve, les acc1dents seront classés dans la ca16gor~e ·Eboulements et chutes de paerres ... sauf 
dans le cas ou les accidents sont dus t des blocs rem1s en mouvem6nt après un prem1er arr6t 

11- Moyen• de tr•n~ 

AcCidents causés par tous les moyens de transport hxes ou en mouvement. ut1hsés pour le transport des personnes 
ou d'obJetS dans les tailles. les chantiers. les galeries. les pwts. les burqulna, etc , y compris les acc1dents cauMs par 
les mactunes motrices Cie ces engins de transport Seront eompns dans cette catégorte- d acclctenls par exemple 
ceux causés par des blocs de charbon tombant d'une bande transporteuse ou par des bols tombant d'un chanot 
chargé de bo1s ou encore ceux causêl par des blocs de charbon PrOJetés pendant leur descente hors d'un eoulo~r 
fl)(e L'accident provoqué par les engrenages ou le moteur d'un engin de transport sera classê également 6 la caté
gonell ·Moyens de transport• 

L'acc1dent d'étactrocut1on par hl de trolley aera clasH dans la catégor~e Xl .. couranl élec:tnque• 

al TransportsconrJnus 

Un moy.n de transport est cons1déré comme conttnu s'1l peut recevo~r des prodUits sur toute sa longueur et assurer 
une continUttédedéblt 

b) Transportsdtscontmus 

Tout autre moyen de transport 

Sont è classer dans cette sous-rubnque les acc1denta causés notamment par ln sJdps, cages. cuffats. y compns les 
accu:tents dus aux chutes de personnel ou d'obje'Ca des cages. des sk1pa ou des curtats, les tralnages par treutls, ~o
mot1ves,monora1ls. ravancaurs,encageurs,etc. 

111 ... Chute et mouvemenl de le victime 

a) A l'occaston de sa ctrculat,on 

Chute de personnes dana un pu1ts ou burquln, tomber, trébucher, ghsser. se cogner, se fouler, etc. pour autant que 
la cause qut est i l'origine de l'accu:tent soli la circulation même de la v1CI1me et non l'tnterventton d'un moyen de 
transport au cours ou 1111ur les haux Cie travail; ces acctdents seront repns respectivement à la catégoriel! .. Moyens de 
transport .. ou à la cat~gor~e lllb .. chute de la v1ct1me au cours d'autres opérat1ons" 

Cette calégone ne do1t reprendre que les acCidents hés 6 la CIICUiat1on proprement Cltte du personnel 

b) Au cours ~·autru QP6Tflltons 

Chute de personnes dans un puits ou burquln. tomber, trébucher, ghster, se cogner, se Iouler, etc pour autant que 
la cause qut est è rong1ne dela chute 101t une opération quelconque el non la Clrculalion de la v•ct1me qu1 esl repnse 

en lita 

Cette catégone ne do1t reprendre que les accidenta dus i la chute, etc de la V1ct1me au cours de son trava11 propre
ment dit et non lors de la c~rculat1on du personnel qu1 sont repris 6. la catégone lita .. Chute dela VICtime 6.1'occaston 
de sa c~rculatlon• 

IV-Machlnea, outlta .t aouttnemern. 

a) Alachtnes 

Les acc1dents causés par les mach1nes motrices des moyens de transport seront classés à la catégofle Il .. Moyens de 
transport• Seront clasUs Al la catégorie IV tes acctdents survenant lors de la mtae en œuvre et au cours du fonetton· 
nementdesautresmach•nes 

Les acc1dents causés par la chute de m8Ch1nes pendant le transport seront claués A la catégone V ·Chutes d'ObJets" 

b) OuttiS 

Sont classés dans la cat•oone IV les acc1dents caus6s par l'emplOI des out1ls tels que perforatriCes, perforateurs sur 
béqu1lles, sc1es à main, marteaux p1queurs, appareils de lavage (palan), de ripage (ya~. pousseur), etc 

En cas de chuln d'outils, les acc1den1s seront classés à la eat41gone V ·Chutes d'objell• 

c) Soutimements 

Pour ta man•ement des éléments de soutènement. les acc1dants de ta catégone IV se rapportent exclusivement à la 
poseettladéposedeséltments 

St pendant le transport, un sout•nement 04.1 un de ses éléments tombe,l'aeetelent sera classé à la caltgone V .. Chutes 
d'obJets .. 

Cette ea16gor1e IV ne comprend que les accidents hés i l'ubllaahon du machmes. des out•ls, y compris leurs déplace· 
ments et des éltments de soutènement pour ln soutènements Il est bien pr'Kisé que uuls appartiennent il cette 
eatégorte les acc•clentl dus à la pose et à la dépose dea étéments de soutènement 

v ... Chutesd'obteta 

Chules ou gll1sements de blocs du tas abattu, chuta ou glluements d'ObJetS cadres, bo1s, outils, ètançons. tuyaux. 
maténaux,etc 

Cette eatëgor.e comprend non Mulement IH accidents dus aux chutes d'objets ou blOcs proprement d1t1 m81a éga~
ment ceux dus aux chutes d'ob,etstors de leur manutention 

YI ... Exploalts 

Acctdents par transport ou manipulation d'e)Cploslfs, pendant le chargement des mtnes, par brs Intempestifs ou pré
maturés, par protection ansuH1aante du. personnel, fleureta ou pics heurtant des explosifs non tirés, par ratés, longs 
feux, culots, mtoxlcahon par fum6es d'explosifs 

Dans le cas où l'emplOI d'e)CploSJis provoque une exptoslon de grisou ou de pouuières ou bien un leu de mine ou un 
lneendte, l'accident sera classé respectivement dans la catégor~e VIl ou IX 

Une e)(plosion Intempestive d'explosifs ~clenchée par l'emploi de l'éleçtnclté sera ctas~ à la catégorie VI .. expiOIIIS" 

YU- lnflammauona ou e1ptollona cM grlaou ou de poustM:rea de charbon 

Y compr~s les Intoxications ou asphyxies par ln gaz formés Une explOSion de grisou ou de poussières déclancnée 
par !emploi de l'éleçtnCII6 sera çlass6e * la catégone VIl En général, si l'accident présente plua~eurs causes dont 
!Inflammation ou l'e)Cplos1on de gosou ou de poussières. 11 Mra toujours clasM è cette dern1ère catégorie VIl 

a) Dëgagementsln.st.antanës 

AcCidents par projections ou éboulements pr011oqués par dtgagements Instantanés Conformément è la règle énoncée 
6. la catégone VIl. •• le dégagement tnstantané est suivi par une explOSIOn de grisou, ln accidents causés seront classés 
sous la catégone VIl, 1nflammat1ons ou explostans de gnsou ou explosions de poussières de charbon 

b) AnoJJtea, sapttyKie.J et tntoxrcat1ons par gaz naturels (COs. CH-t, CO, HsSl 

Comptend ln accidents caus6s par anox1e (manque d'Ct), par asphyx1e (CH ... COt} et par mtoxicatton (CO. HaS} 
S1 l'asphyxie ou l'mtOXICitlon se produtt par les gaz formés par des explosifs ou une explosion de gr~sou ou de pous
sières. ou bten par un feu de m1ne ou un mcend1e, l'accident sera classé è ces catégories, Sll'asphyxte ou l'lntox1ca11on 
est due aux gaz d'échappement des machines Diesel. l'acc1dent est a clasaer è la catégone IV 

IX ... Feux ete mtne etlncendlea 

Y compns les tntO)tiCBtlons ou asphyxies causées par les gaz formés. Blessures par brûlures, éboulements. chutes 
d ObJets. etc consécutifs è un leu de mine ou un lncend1e 

Un mcendte consécutif à une exploa~on de gnsou ou de poussulares sera classé 6 la catégOrie VIl 

Un ~neendHt déclenché par l'emplot de ré1ectnc1Wi sera clas.é 6. la catégone IX .. Feux de mme et mcendl8s .. 

En général. 11 l'accident présente p1ua1eurs causes dont un leu de mine ou un mcendte, 11 sera tOUJOUrs classé 6. cette 
,\dernière catégorie IX .. Feux de m1ne et incendies•. sauf si une du causes est l'mflammat1on ou l'explosiOn de gt~sou 
ou de pousatères. dans ce dern1er cas l'acctdent sera classé è ta catégor~e VIl 

K.-Coup d'"u 

Par percement da v1eux trevaux ou par l'approche des morts terra1ns Blessures par proJecttons, chutes de corps. 
6boulementa, noyades. etc 

Ace1dents causés par .. courant électnque brQ:Iures, chocs. "ectrocutton 

S1 le courant électr~que entrme une explosion tntempest1ve d'e)(plollls ou une explosiOn de gnsou ou de pountères 
ou bten un leu de m1ne ou un 1ncend1e. l'accident causé sera classé 6. ces dermères catégones dans l'ordre de pnont6 
explos•on de gttSOu ou de pou•ères, feux de mme ou Incendie, explosif& 

XII.-AutreeCeuMto 

Cette cat~orle comprend les acc1denta qui ne peuvent être claseéa dans une des catégories 1 è Xl, c'est-6-dtreaurtout 
les accidents dont la cause exacte n'a pu tire établie 

Les acc1dents dus .t. l'atr compmné sont 6. classer dans cette cattgor1e 

Ueu de l'accident 

Il s'agit du lieu où se trouvatt la v.ct1me au moment de l'accident Ce heu peut 6tre dlflérent de celui ou est normalement 
affectéelavletlme 

1. Cho-.a de d6t>UotO 

Comprend le chant1er de dépliage, y eomprls la part1e entre le front de t11lle ou le détrousaage du front de taille et le 
rembla1 ou le toudroyage, mais non compns les voies de quelque nature que ce SOtt. excepté les fausset volas 

2. Chantlert de c:reueement, sauf puits et butea 

Comprend aus11 la zone ou l'on efteclue les opérattona de chargement. bo1sage, ferrage, SUIY&nl•mmédlatement ce 
Iront 

Dans le cu de raclage 6. courte diStance, le chanlier de creusements étend jusqu'6. l'estacade, y eomprls celle--cL 

Les YOI81 de traçage des chantiers sont è cons1dérer comme le chant1er de creusement 

s. Pultl.tburea 

Comprend également l'abord 1mméd1at del reœttes ou se font notamment les travaux d'encagement et de déc:agement 
dnberllneaetdumatènel 

ol. Autres Ueux 

Cette rubrlq_ue comprend toutes les vtctlmu. d'accidenta non recensées dans les trois prem1•rn rubriques 

DurHd1ncopiiCII6 

lesac:cide:ntssonti,.parttrsuivant4durén d'Incapacité 

- Accidents de 4 t. 20 }ours calendanea. 
- Acctdanll de 21 * 56 jours calendaires, 
- Accidents de plus de 56 10u1'1 calendaires; 
- Accidents mortels 

I.e JOUr de l'accident ne doit pultre compté Le nombre de )ours d'Incapacite* prendre en considérabon est dMin1 
par l'abMnce eftectjve de l'ouvrhtr au travail 



ORGANE PERMANENT 
POUR LA SECURITE ET LA SALUBRITE 

DANS LES MINES DE HOUILLE 

Stat1St1ques d'acc•dents 
dans les m1nes de hou•lle de la Communauté 

LIEU DE L'ACCIDENT 

------- Durée d'oncapacoté 

CAUSES TECHNIQUES -------

1. EBOULEMENTS 

4 

à 20 
JOurs 

PAYS 

BASSIN 

Chant1er de dép•lage 

Répartition des victimes des accidents du fond 
selon la cause, le lieu et la durée d'Incapacité 

(Taux de fréquence) 

Chantier de creusement Pu1ts et bures 

4 21 

ANNEE 

HEURES PRESTEES (') 

Autres heux 

21 21 
è 56 

JOUrs 

>56 
JOUrs 

tués total à20 è56 
>56 
JOUrs 

tués total total à 20 à 56 > 56 
tués total 

JOUrS JOUrS JOUrs JOUrS JOUrs 
jOUrs 

jOUrS JOUrs 

Total accidents du fond 

21 

à 20 è 56 ~u~ tués total 
jOUrs JOUrS J 

Tebleeu 1b 

Dont collectifs (") 

nombre 
YICt. de 
>56] 

tués total 

. --- ... -·. ---.-----.---- ... --.-- ·t--t--t--t--t--;--+-;l--+--+-t--+-+-l-+-+-+---11--+--t--+--f-t-+--+--+--+--+---l 
li. MOYENS DE TRANSPORT, TOTAL 

...... --. ------ ... -..... --.- --- ·····t--+--t--;--t---ll---+-l--t--+-+--+-+-t-+--+--+-l-+--+--+---1f--+--+--l--+--+--+---l 
a) transports contmus 

b) transports discontinus 

III.CHUTE ET MOUVEMENT DE LA VICTIME 
TOTAL 

.. -. ---- ... -.... ---.-.- .. -- .. -+---ll---+-1---+-t--+-t--+--+-+--+-+-+-+--+-+-t-+--+-+-l-+-+-+--f---f---f---l 
a) à l'occasion de sa c1rculat1on 

b) au cours d'autres opérations 

IV. MACHINES, OUTILS ET SOUTENEMENT 
TOTAL 

--.-- - . ---- - ------- -. --- ---t--+--+---l--t---lf---+-1--t--+-+--+-+-t-+--+--+-I-+-+--+--J-+-+--+-+--+--+---l 
a) machmes 

b) oulols 

c) soutènemenls 

V.CHUTE D'OBJETS 

--- ----------- - ---------. -t---t--t-+--t-+--+-+--+-t--+--+-+--+--+-+-t-+--+-+-t-+-+-+--f-t--+--+---1 
VI. EXPLOSIFS 

-- ------ -- -------- - -- - -- -- t--+-+--+-+--+--+--+-+--+--ll---t--+--l-t--t--l--+-t-+--+--+---1f--+--+--t---+---+----l 
VIl. INFLAMMATIONS ET EXPLOSIONS DE 

GRISOU ET DE POUSSIERES DE CHARBON 

------------------------t---l-+--Jf---+---11--+--l-+--+-+--t--+-~+--t--+-~+-~-+~~+-~~-+---+--~----1 

VIII. DEGAGEMENTS INSTANTANES, ANOXIES, 
ASPHYXIES ET INTOXICATIONS PAR 
GAZ NATUREL, TOTAL 

-------------------·--r---t--+--,_-; __ ,_ __ r--r~--+--r--l-+--+--+--l-+--+-+-4--+-4--t--4--~+---+---+-~ 
a) dégagements 1nstantanés 

b) anox•es. asphyxtes et mtoxtca
tlons par gaz naturels 

IX. FEUX DE MINES ET INCENDIES 

------- -----------------+---+---r--+---r-~---+--~~--~--+-~--+--+--+--+--~~--~4-~--+--+--+-~~~--+----+--~ 

X.COUPS D'EAU 

-- - -- ---.--.-------.----- ---t----lr--t---r--+-t--+-t--+--+--+--+-4-+-+--+-+-~+--+-4-I--+-~-+--4---J---I----I 
Xl. COURANT ELECTRIQUE 

----------------------i---+--+--+--+--+--,_~--+-+_, __ ,_-r-+--r-+--+-+--r-+--+--+--J~+-4--+---I----I---~ 
Xli. AUTRES CAUSES 

-------------------+---l--+--r--+--t--+--+--+-4--+--+~f--+-+--+--J--+-~~--~--~~~-+--I--~~~~~ 

TOTAL 

11 ) Nombre d'heures preslées par le personnel mscr.t lia m1ne et le personnel d'entreprise, soum1s lia lég1tJation m1n1.,.e 
(l) Accidents avec plus de 5 v•ct•mes luées ou aHemtes d'une 1ncapac1té entralnant une absence au trava11 de plus de 56 JOurs 



ANtiEXE 

Note explicative - Tableaux 2 

1. Acclllelll 

Dommage corporel provoqué par une cause extérieure subite et anormale survenant au cours du travail 

On ne r8lient pour la ~ que les victimes d'accidents surwnus au fond. y compris les accidents survenus à 
r-. de •• ......., et la IIOftie du personnel dans les cages et pendant la translation de celles-ci. 

2.Acclllelll ..... 

Ac:cident il la MJite duquel la victime décède dans les 56 jours qui suivent l'accident. 

les wictirNs cl6cédant plus de 56 jours après l'accident ne sont pas recensées comma •Accident mortel• mais comme 
ac:cident entra1nant une absence au travail de plus de 56 jours. 

~....._._._ ..... la .......... 

l'1lnlonnel inscrit è la mine et personnel d'entreprise soumos à une MSUrance sociale minière. 

les ~ ,__,. les victimes et non pas les accidents, mais doit être recensée toute victime d'accident 
~ sa préMnce au fond, -et remonte comprises; ces victtmes ne peuvent donc être que les ouvriers, le 
personnel de suneillance, les ingénieurs, le personnel des entrepreneurs. 
4. .._. .. _..._.._ .... 

~ et --., d'heures pres* par le personnel inscril à la mine et le personnel d'entreprise soumis à une as
surance socoa1e minière; il sera tenu compte des postes et des heures supplémentaires. 

1 es1 __...de.,._., comma référence la durêe réelle d'exposition au risque, on comptabilisa donc les postes et 
heunls supplémentaires pour leur durêe réelle et non pour le nombre d'heures payêes. 

5.T_de........,. 

Nombre de victimes d'accidents par million d'heures prestées. 

les taux de béquence sont obtenus en divisant les accidents d'un ty.,.. déterminé par le total des heures prestêes 
pour l'_,.,.. des travaux du fond. 

....... --
Lorsque - un accident a,ant provoqué des lésions multiples è des sièges différents, l'une des lésions est mani
........,. plus ur- que les autres, cet accident doit être ctassê dans le groupe correspondant au siège da cette 
lésion; par_.....,, une fracture de la ~&n~be accompagnée d'une écorchure à la main sara classée en VI ·Membres 
intérieun- et non en V •Mains•. 

1-Titaet-

Comprancl not.nment le erine, le cuir chevelu, les lésions du cerveau, les oreilles, la bouche (y compris les lèvres, 
deniS et langue), le nez, la face, le cou. mais pas les yeux repns dans la catégorie Il. 

IL-Y_,. 

Y compris l'orbite et le nerf optique. 

.... y...., 

Comprancl le dos (colonne vertébrale et muscles adjacents, moélle épinière), le thorax (cOte, sternum, bronches, 
poumonsj, 1'-(y compris les organes internes, les reins. le foie, la rate), le basson et les organes sexuels 

les épaules et poignets font partie des membres supérieurs (catégorie IV) et non du tronc et des maons (catégone V). 

les hanches et les a-illes font partoe des membres intérieurs (cetégorie VI), et non du tronc et des pieds (cetégone 
VI). 

IV-..._.........,... (sauf les mains) 

Comprand le dos (colonne vertébrale et muscles adjacents, moélle épinière), le thorax (cOtes, sternum, bronches, 
__.,_, poignets. 

y_ ..... 

les poignels ne font pas partie des mains, mais des membres supérieurs (cetégorie IV). 

YI-..._.. ........... (sauf pieds) 

Comprand les hanches, les cuisses, les genoux, les jambes, les chevilles. 

,._ ....... 
les ctwwilles ne font pas partie des pieds mais des membres inférieurs (catégorie VI). 

__....,......,... 
Ce groupe, concernant les sièges multiples, ne doit être utilisê que pour classer les cas dans lesquels la vict1ma ayant 
subi plusieurs lésions è des sièges différents, aucune de ces lésiOns n'est manifestement plus grave que les autres. 

H comprend la tête et le tronc, la tête et un ou plusieurs membres, le tronc et un ou ptus1eurs membres, un mel'lbre 
inférieur et un membre supérieur. 

IX-NonpNciH 

Ce groupe ne do1t être utllisê que lorsque aucune Indication ne permet de préciser le siège de la lésion 

10. Nature des lésions 

Lorsque l'accident provoque des lésions multiples de natures différentes, l'une de celles-ci étant manifestement plus 
grave Que les autres, cet acc1dent doit être classé dans le groupe correspondant è la nature de la lésion la plus grave. 

1. Amputations et énucléations 

Y compns l'arrachement traumatique de l'œil. 

2. Fractures avec ou sans déplacement 

Comprend les fractures simples; les fractures accompagnées de lésions des parties molles (fractures ouvertes ou 
fermêes); les fractures accompagnées de lésions internes ou nerveuses, fractures avec luxations, fractures avec 
contusions et écrasements 

3 Luxations, entorses et foulurea 

Luxat1ons 

Comprend les sub-luxations et les dislocations; y compns le lumbago traumatique, la tombo-sc1atique d'effort, ne 
comprend pas les luxations avec fracture repnses dans la catégorie 2 

Entorses et foulures 

Comprend, à moms qu'elles ne soient accompagnées de plaie, les ruptures, les déchirures et les lacératiOns de muscles, 
de tendons, de ligaments et d'articulatiOns, de même que les hernoes d'effort et hernies discales. 

4. Commot1ons et /lisions internes 

Comprend, Il moms qu'elles ne so1ent accompagnées da fractures, les contusions internes, les hémorragies internes, 
les déchirures internes, les ruptures internes 

Ne comprend pas les traumatismes accompagnés da fractures classês dans la catégorie 2 

5 Plaies, contusions et attritions musculaires 

Comprend les déchirures, les blessures, les coupures, les plaies contuses, les plaies du cu~r chevelu. de mêma que 
l'arrachement d'un ongle ou de l'oreille, les plaies accompagnées de lésions nerveuses, les hémarthroses, les héma
tomes et les meurtrissures; les contusions et écrasements avec blessures superficielles. 

Ne comprend pas les amputations traumatiques, les énucléations, l'arrachement traumat"'ue de l'œil classês dans la 
catégone 1; les frPCtures ouvertes, les contusions et écrasements avec fracture classês dans la catégone 2, les commo
tions classées en 4, les brOiures avec plaie classées en 6. 

6. BrOiures et effets noctfs de l'électricité et des radiatiOns 

Comprend les brOiures par le leu, liquide bouillant, par friction, par substances chimiques (brOiures externes seule
mant), les brOiures avec plaie, l'électrocution, le choc électrique et les brOiures causées par le courant électrique, les 
effets dus aux rayons X, aux substances radioactives, aux rayons ultra-violets, aux radiattons ionisantes. 

Ne comprend pas les brOiures causées par l'absorption d'une substance corrosive ou caustique classêe en 7 . 

7. lnloxtcalions el asphyxies 

Comprend les effets da l'InJection, da 1'1ngest1on, da l'absorption ou de l'inhalation de substances toxiques, corrosives 
ou caustiques. 

Les asphyxies ou suffocations par compression, par éboulement; les asphyxies par suppress1on ou réduction de l'oxy
gène dans l'atmosphère ambiante, par pénétretion de corps étrangers dans les voies resp1rel01res, par l'oxyde da 
carbone ou autres toxiques gazeux 

8. Léstons multiples ou non précisées (y compris les complications) 

Dans cette catégorie sont classês les cas dans lesquels, la victime ayant subi plusieurs lésions da natures différentes, 
aucune da ces lésions n'est manifestement plus grave que les autres et celles qui ne sont pas reprises dans une autre 
catégorie. 

Elle comprend également les d1verses complications précoces des traumatismes et les réactions pathologiques, qui 
ne doivent être classées dans ce groupe que lorsque la nature du traumatisme origmal n'est pas connue. 

Durée d'Incapacité 

Les accidents sont è répar1ir salon daux durées d'incapacité : 

- accidents da plus de 56 JOUrs calenda~res, 

- accidents mortels. 

Le jour de l'accident ne doit pas être compté. Le nombre de JOUrs d'incapacité à orendre en considération est défini 
par l'absence effective de l'ouvrier au travail 



ORGANE PERMANENT 
POUR LA SECURITE ET LA SALUBRITE 

DANS LES MINES DE HOUILLE 

Slatostlquea d'accidents 
dons les mines de houille de la Communauté 

Amputations 

et 
NATURE énuclêatlons 

, 

GRAVITE 
>56 
JOUrs tués total 

SIEGE DES LESIONS 

t .. Tête et COLl 

------------------------------

li .. Yeux 

----------------------.-.---

Ill_ Tronc 

-------- ---------

•v.. ~:m%~·~~~~''~~'' 

- ---------- ------ --

V.Mams 

----------------

v•- ~:m%~·Jr..'.t~lellr 

- ---- ----- - - ---- -

VILP1eds 

------------------

VIII- S1èges mul1•ples 

--------------

IX-Non précisé IX 'X x ----------------

TOTAL 

PAYS 

BASSIN 

Fractures, 
avec 

ou sans 
déplacement 

2 

>56 
JOurs tués total 

x x x 

x x x 

Répartition des victimes des accidents du fond 
selon le siège, la nature et la durée d'Incapacité 

(Chiffres absolus) 

Luxat1ons, Commotions Pla•es. BrOiureo 

entorses et contusions et effets nocifs 
et lesions et &ttrittOOS de l"électrlcrté 

foulures Internes musculatres et des radiattons 

3 4 5 e 

>56 >56 >56 >56 
JOUrS 

tués total 
JOUrs 

tués total 
JOUrs 

tués total 
JOUrs 

tués total 

x x ~ 
x x x 
x ~ IX 
x x x 
x x x 

x x x x x ~x x x x 
(1) Nombl'tl d'heures presl._ par le personnel macrit l ta mine et le personnel d'entreprise soumis il la léglsla1ton sociale mini6re 
(J) Y compris tes complieations inlervenant ultérieurement 
(') Lea 6pautes et 1• poignett tont partie des membree sup6neurs 
<•) Ln hanch• et les chevilles tom parttl du membres lnNineurs 

TABLEAUh 

ANNEE 

HEURES PRESTEES (1) 

Utstons 
Intoxications multiples 

et ou TOTAL 
eophyxles non précisées (Il) 

7 8 9 

>58 >56 4 21 >56 
JOUrs tués total 

JOUr& 
tués total è20 656 jours tués total 

JOUrs JOurs 

x ~x x 
x x x 
IX x x 
x x x 
x x x 
x x x 
x x x 
x x x 



ANNEXE 

Note explicative - Tableaux 2 

Définitions générales 

1. Accident 

Dommage corporel provoqué par une cause exténeure subite et anormale survenant au cours du travail. 

On ne retient pour la statistique que les victimes d'accidents survenus au fond, y compns les accidents survenus à 
l'occasion de l'entrée et la sortie du personnel dans les cages et pendant la translation de celles-cl. 

2. Accident mortel 

Accident à la suite duquel la victime décède dans les 56 1ours qui su1ventl'accident 

Les v1Ct1mes décédant plus de S61ours après l'accident ne sont pas recensées comme •Accident mortel .. ma1s comme 
acc•dent entratnant une absence au travail de plus de 56 jours. 

3. Peraonnes recensées dans la statistique 

Personnel inscnt à la mme et personnel d'entrepnse soum1s à une assurance sociale minière 

Les statistiques recensent les v1cttmes et non pas les accidents, mais do1t être recensée toute vtcttme d'acctdent 
pendant sa présence au fond, descente et remonte compnses, ces v1ct1mes ne peuvent donc être que les ouvriers, le 
personnel de surveillance, les ingénieurs, le personnel des entrepreneurs 

4. Postes et nombre d'heures travaillés 

Postes et nombre d'heures prestéo par le personnel inscnt il la mine et le personnel d'entrepnse soumis à une as
surance soctale mmtère, 11 sera tenu compte des postes et des heures supplémentaires 

Il est convenu de prendre comme référence la durée réelle d'expos1!1on au nsque, on comptabilise donc les postes et 
heures supplémentaires pour leur durée réelle et non pour le nombre d'heures payées 

5. Taux de fréquence 

Nombre de victimes d'accidents par m1lhon d'heures prestées 

Les taux de fréquence sont obtenus en divisant les accidents d'un type déterminé par le total des heures prestées 
pour l'ensemble des travaux du fond 

9. Siège dea léalono 

Lorsque dans un acc1dent ayant provoqué des lésions multiples à des Sièges différents, l'une des lés1ons est mani
festement plus grave que les autres, cet accident dOit être classé dans le groupe correspondant au siège de cette 
lés1on, par exemple, une fracture de la 1ambe accompagnée d'une écorchure à la mam sera classée en VI •Membres 
mféneurs .. et non en V a Mains .. 

1. T6te et cou 

Comprend notamment le crâne, le cuir chevelu, les lésions du cerveau, les oreilles, la bouche (y compns les lèvres, 
dents et langue), le nez, la face, le cou, mais pas les yeux repr.s dans la catégone Il. 

11- Yeux 

Y compris l'orbite et le nerf opt1que. 

Ill. Tronc 

Comprend le dos (colonne vertébrale et muscles adjacents, moêlle épm1ère), le thorax (cOte, sternum, bronches, 
poumons), l'abdomen (y compris les organes mternes, les rems. le f01e, la rate), le bassm et les organes sexuels. 

Les épaules et po1gnets font part1e des membres supéneurs (catégorie IV) et non du tronc et des ma1ns (catégone V) 

Les hanches et les chevilles font part1e des membres mféneurs (catégone VI), et non du tronc et des poeds (catégone 
VIl) 

IY- Membres supérieurs (sauf les ma ms) 

Comprend le dos (colonne vertébrale et muscles adJacents, moêlle épm1ère), le thorax (cOtes, sternum, bronches, 
avant-bras, poignets. 

Y- Malns 

Les poignets ne font pas part1e des ma1ns, ma1s des membres supéneurs (catégone IV) 

YI~ Membre• supérieur• (sauf pieds) 

Comprend les hanches, les cu1sses, les genoux, les jambes, les chevilles 

YU, Pieds 

Les chevilles ne font pas part1e des p1eds ma1s des membres mféneurs (catégone VI) 

VIII. Sièges multiples 

Ce groupe, concernant les s1èges multiples, ne dOit être ut1llsé que pour classer les cas dans lesquels la v1ct1me ayant 
subi plusieurs lésions à des sièges différents, aucune de ces lés1ons n'est mantfestement plus grave que les autres 

Il comprend la tête et le tronc, la tête et un ou plusieurs membres, le tronc et un ou plusieurs membres, un membre 
mférieur et un membre supéneur. 

IX- Non pr6cla6 

Ce groupe ne dOit être utilisé que lorsque aucune indication ne permet de préciser le siège de la lésion. 

1 O. Nature dao lésions 

Lorsque l'accident provoque des lésions multiples de natures différentes, l'une de celles-ci étant manifestement plus 
grave que les autres, cet accident do1t être classé dans le groupe correspondant à la nature de la lés1on la plus grave. 

1 Amputattons et énucléations 

Y compns l'arrachement traumatique de l'œil. 

2 Fractures avec ou sans déplacement 

Comprend les fractures simples, les fractures accompagnées de lésions des parties molles (fractures ouvertes ou 
fermées), les fractures accompagnées de lésions internes ou nerveuses, fractures avec luxations. fractures avec 
contusions et écrasements. 

3. Luxations, entorses et foulures 

Luxations 

Comprend les sub-luxations et les d1slocat1ons; y compns le lumbago traumatique, la lombo-sc1at1que d'effort, ne 
comprend pas les luxations avec fracture repnses dans la catégorie 2. 

Entorses el foulures 

Comprend, à moins qu'elles ne soient accompagnées de plaie, les ruptures, les déchirures et les lacérations de muscles, 
de tendons, de ligaments et d'artoculations, de même que les hernies d'effort et hernies discales 

4. Commotions et lésions internes 

Comprend, à moms qu'elles ne soient accompagnées de fractures, les contusions Internes, les hémorragies Internes, 
les déchirures internes, les ruptures internes 

Ne comprend pas les traumatismes accompagnés de fractures classés dana la catégorie 2 

5 Pla1es, contusions et attr1t1ons musculalfes 

Comprend les déchirures, les blessures, les coupures, les pla1es contuses, les pla1es du cuir chevelu, de même que 
l'arrachement d'un ongle ou de l'oreille, les plaies accompagnées de lés1ons nerveuses, les hémarthroses, les héma
tomes et les meurtnssures, les contusions et écrasements avec blessures superficielles 

Ne comprend pas les amputations traumatiques, les énucléations, l'arrachement traumatique de l'œ11 classés dans la 
catégone 1, les fractures ouvertes, les contusions et écrasements avec fracture classés dans la catégone 2, les commo
tions classées en 4, les brûlures avec pla1e classées en 6 

6 BrOiures et effets noc<fs de l'électricité et des radiations 

Comprend les brûlures par le feu, liquide bou1llant, par fnct1on, par substances ch1m1ques (brûlures externes seule
ment), les brûlures avec plaie, l'électrocution, le choc électrique et les brQiures causées par le courant électnque, les 
effets dus aux rayons X, aux substances rad1oact1ves, aux rayons ultra-violets, aux rad1at1ons Ionisantes. 

Ne comprend pas les brûlures causées par l'absorption d'une substance corros1ve ou caustique classée en 7 

7. lntoxtcattons et asphyxies 

Comprend les effets de l'injection, de l'ingestion, de l'absorption ou de l'mhalation de substances tox1ques, corrosives 
ou caustiques 

Les asphyxies ou suffocations par compress1on, par éboulement, les asphyxies par suppress1on ou réduct1on de l'oxy
gène dans l'atmosphère amb1ante, par pénétration de corps étrangers dans les vo1es resp~rat01res, par l'oxyde de 
carbone ou autres tox1ques gazeux 

8. Léstons multiples ou non précisées (y compris les complications) 

Dans cette catégorie sont classés les cas dans lesquels, la vict1me ayant subi plusieurs lés1ons de natures différentes, 
aucune de ces lésions n'est manifestement plus grave que les autres et celles qu1 ne sont pas reprises dans une autre 
catégone 

Elle comprend également les diverses complications précoces des traumatismes et les réactions pathologiques, qu1 
ne doivent être classées dans ce groupe que lorsque la nature du traumatisme ongmal n'est pas connue 

Durée d'Incapacité 

Les accidents sont è répar\lr selon deux durées d'mcapac1té: 

- acc1dents de plus de 56 10urs calendaires, 

- accidents mortels. 

Le 1our de l'accident ne d01t pas être compté Le nombre de 10urs d'mcapac1té à prendre en cons1dérat1on est défini 
par l'absence effective de l'ouvner au travail 



ORGANE PERMANENT 
POUR LA SECURITE ET LA SALUBRITE 

DANS LES MINES DE HOUILLE 

Stattst1quas d'accidents 
dans les m1nes de houille de la Communauté 

Amputations 

et 
NATURE énucléations 

1 

>58 
GRAVITE 

JOUrs tués total 

SIEGE DES LESIONS 

1-Tête et cou 

----------- ---~-- -------------

li-Yeux 

----------------------------

Ill ... Tronc 

-------- ---------

lv.rs:rn%~·~~~\'Tl\rs 

-------------------

V_Matns 

----------------

VI_ r.=m%~· prJà~~·~~r· 

----------------

VII .. PiedS 

-----------------

VIII...S1èges multiples 

' ------------

IX_.Non préc1sé x ~ ~ ----------------

TOTAL 

PAYS 

BASSIN 

Fractures. 
avec 

ou sans 
eUt placement 

2 

>58 
10urs tués total 

x x x 

x x x 

Répartition des victimes des accidents du fond 
selon le siège, la nature et la durée d'Incapacité 

(Taux de fréquence) 

Luxations, Commotions Plaies, Bnllures 
entorses et contus1ons et effets noclfa 

et léSIOns et attntions de l'électnctt6 
foulures mternes musculaires et des radiations 

3 4 5 8 

>58 >58 >58 >58 
JOUr& 

tu6s total 
tOUrs tués total 

JOUrs 
tués total 

JOUrs 
tués total 

x ~ ~ 
x x x 
x ~ ~ 
x x ~ 
~ x ~ 

~ x x x ~ x x x ~ 
(1) Nombre d'heures prestées par le personnel .nscr1t A la mu• et le personnel Cl'entreprJse soumis l la lég1slabon soc1ale mlntère 
<*> Y compr.s les complications 1ntetYenant ulténeurement 
(~) Les épaules et les po1gnets font partie des membres sup6r~eurs 
( 4 ) Les hanches et les chevtlles font part1e des membres mténeura 

TABLEAU2b 

ANNEE 

HEURES PRESTEES (1) 

lntmucations 
Léstona 

multiples 
et ou TOTAL 

asphyxies non précuséee (1) 

7 8 9 

>58 >58 4 21 >58 
JOUrs tués total jours tués total l20 l58 

JOU111 
tués total 

JOUI'I joU111 

~ ~ 1~ 
x ~ ~ 
x x ~ 
x ~ x 
~ x x 
x x x 
x x ~ 
IX IX x 
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T A B L E A U S Y N 0 P T I Q U E 

des prescriptions et directives en matière de sauvetage dans les mines 

I- Comme suite à l'examen du rapport définitif concernant le coup de grisou sur-

II -

venu le 22 juillet 1965 dans la mine Mont Cenis, l'Organe permanent, lors de sa 
réunion des 24 et 25 avril 1967, a chargé le groupe de travail "Sauvetage, incendies 
et feux de mine" d'effectuer une comparaison synoptique des prescriptions et des 
directives en matière de sauvetage élaborées par les autorités minières des pays 
membres et du Royaume-Uni. 

Pour faciliter l'étude des prescriptions actuelles, il est indiqué de n'établir 
qu'un tableau synoptique des dispositions fondamentales en vigueur dans les divers 
pays. 

Par ailleurs, est repris en annexe le texte intégral des principales dispositions 
d'exécution, circulaires, règlements, principes ou directives applicables dans les 
divers pays. Pour ceux qui ne figurent ni dans le tableau synoptique ni dans les 
prescriptions en annexe, seul leur titre est mentionné pour information. 

Les dispositions fondamentales ont été exploitées et confrontées compte tenu 
des questions ci-dessous 

- service de sauvetage 

- poste de secours 

- appareils respiratoires 

- locaux d'entraînement 

-principes pour la formation, la constitution, l'équipement, la surveillance 
et l'intervention des équipes de sauvetage 

- postes de secours communs et assistance mutuelle. 

Si, dans certains pays, les administrations des mines appliquent des prescrip
tions plus détaillées pour l'exécution de ces dispositions fondamentales dans 
d'autres pays, les services compétents se contentent d'en régler l'exécution dans 
le cadre du règlement minier, ce qui est le cas pour la Belgique, l'Italie et le 
Royaume-Uni. 

C'est pourquoi les règlements miniers de ces pays sont cités in extenso tant 
dans le schéma synoptique qu'en annexe. 

Dans le tableau synoptique figurent les dispositions fondamentales des règlements 
miniers suivants 

1) Allemagne 

a) Règlement minier du 18 décembre 1964 pour les mines de houille de l'arrondis
sement de l'Oberbergamt de Dortmund (de Bonn) chapitre 6 : "Sauvetage et 
protection anti-gaz dans les mines". 

Signalons que les articles repris dans le tableau ne tiennent pas compte du 
libellé concernant la protection contre les gaz. 

b) Règlement de police minier de l'Oberbergamt de Sarrebruck pour les charbon
nages du 1er octobre 1946, modifié par les règlements de police miniers du 
1er mars 1948, du 30 janvier 1961 et du 20 novembre 1967, chapitre 12, 
section A : "Organisation du sauvetage" et section B : "Opération de sauve
tage". 
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2) B~lgique 

Arrêté du Régent du 25 septembre 1947,modifié par les arrêtés royaux des 
10 août 1950t 24 mars 1955, 13 avril 1965 et 16 avril 1965, chapitre IV : "Pre
miers secours et soins médicaux aux blessés et malades", section II ·: "Pres
criptions spéciales". 

3) France 

a) Code minier : Décret no 56/838 du 16 août 1956, titre IV, chapitre II : 
"de l'exercice de la surveillance administrative et des mesures à prendre 
en cas d'accident". 

b) R~glement général : Décret no 51-508 du 4 mai 1951, tit~e XIII, chapitre II 
"Sauvetage". 

4) Pays-Bas 

R~glement minier 1964 du 21 décembre 1964, section XV 
de sauvetage". 

5) Italie 

"Accidents et mesures 

R~glement de police des mines et carri~res, décret du président de la République 
italienne no 128 du 9 avril 1959, titre X, chapitre X: "Sauvetage". 

6) Royaume-Uni 

R~glement concernant les mines de houille et autres mines (incendies et sauve
tage) de 1956, première annexe, partie IV : "Mesures de sauvetage". 

III - Sont annexés les textes intégraux suivants 

1) Allemagne 

a) Plan de sauvetage approuvé par l'Oberbergamt de Dortmund le 26 novembre 1965 
et par l'Oberbergamt de Bonn le 29 novembre 1965 (Annexe I). 

b) Principes relatifs au sauvetage dans les mines de houille approuvés par 
l'Oberbergamt de Sarrebruck le 9 mai 1967 (Annexe II). 

2) Belgique 

Article 97 de l'arrêté du Régent mentionné ci-dessus sous II.2. ainsi que les 
dispositions du "Centre de coordination du sauvetage pour le bassin de la 
Campine" et du "Centre national belge de sauvetage minier à Charleroi" (Annexe 
III). 

3) France 

a) Arrêté du m1n1stre de l'industrie du 14 avril 1965 relatif à l'organisation 
du sauvetage dans les mines de combustibles minéraux solides (Annexe IV). 

b) Circulaire DM/H no 259 aux ingénieurs en chef des mines sur l'organisation 
du sauvetage (Annexe V). 

4) Pays-Bas 

Instruction du 29 février 1968 de l'inspecteur général des mines relative aux 
exigences auxquelles doit satisfaire le service de sauvetage (Annexe VI). 

5) Roy atm1e Uni 

Le r~glement cité ci-dessus sous II. 6 (Annexe VII). 

6) Italie 

Le chapitre cité sous II. 5 ainsi que les articles 656 à 658 du r~glement de 
police des mines et des carri~rcs du 9 avril 1959 (Annexe VIII). 
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IV- Dans les différents pays, d'autres prescriptions, directives et instructions 
concernant l'organisation du sauvetage sont également d'application. 

Il sragit toutefois essentiellement de prescriptions ou d'instructions des 
centrales de sauvetage ou des postes de sauvetage. 

Comme le mandat formulé par l'Organe permanent preclse expressément l'exploita
tion des prescriptions émanant des autorités minièces, il mènerait trop loin d'en
glober dans cette étude les prescriptions des postes de sauvetage. 

Dans la plupart des cas, cependant, celles-ci ont été communiquées aux experts 
en matière de sauvetage à l'occasion de leurs visites aux centrales de sauvetage; 
par ailleurs, le texte de ces prescriptions figure en partie dans les comptes rendus 
de ces visites. 

Les instructions ou directives des postes de sauvetage dont dispose le secréta
riat sont énumérées ci-dessous comme complément d'information : 

1) Allemagne : 

Principes concernant la préparation et l'exécution d'opérations de sauvetage 
dans les mines de houille (accord de l'Oberbergamt de Sarrebruck du 29 juin 
1965). 

- Plan central de sauvetage mis au point par les mines de la Sarre pour chaque 
fois une période de 2 à 3 ans avec l'accord de l'Oberbergamt de Sarrebruck. 

2) France 

3) 

Dans chaque bassin, l'installation et le fonctionnement de centrales de sauve
tage et de postes de sauvetage sont réglés par des prescriptions et instructions 
particulières. 

A titre d'exemple, citons celles concernant deux bassins 

a) Houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais : 

- règlement du 21 février 1966 fixant les conditions d'installation et 
de fonctionnement du poste central de secours à Lens; 

-consigne du 21 février 1966 relative à l'établissement à l'organisation 
des postes de secours dans les sièges (postes secondaires); 

b) Houillères du bassin des Cévennes : 

- règlement du 12 avril 1966 concernant le poste central de secours à 
La Grand-Combe; 

- consigne du 12 avril 1966 réglementant l'installation et le fonctionne-
ment d'un poste de secours affilié au poste central de secours des houillères 
du bassin des Cévennes. 

Pays-Bas 

- règlement no 84 consigne pour le chef du service de sauvetage 

- règlement no 85 consigne pour le chef d'équipe 

règlement no 86 instruction générale à suivre en cas d'incendie ou d'explosion 

- règlement no 87 plan de sauvetage. 
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V- La prem1ere étude de toutes ces prescriptions, effectuée par le secrétariat de 
l'Organe permanent, permet de constater que l'organisation du sauvetage ne présente 
pas, dans ses grandes lignes, de différences notables et que les écarts sont motivés 
par les conditions et particularités locales. 

Pour conclure, il convient de souligner à cet égard que les experts en matière 
de sauvetage, conformément au mandat de l'Organe permanent, procèdent régulièrement 
à des échanges de vues et sont informés régulièrement des questions les plus actuelles 
dans ce domaine, ce à quoi les rapports annuels des centrales de sauvetage mais aussi 
les rapports biennaux de l'Organisation du sauvetage (1) contribuent notablement. 

(1) Le septième rapport sur t'Organisation du sauvetage pour Zes années 1967 et 1968 
a été adopté par t'Organe permanent Zors de sa réunion plénière du 26 février 1970. 



O
B

JE
T

 

1
. 

S
e
rv

ic
e
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

2
. 

P
o

st
e
 

d
e 

3
. 

A
p

p
a
re

il
s 

re
s


p
ir

a
to

ir
e
s
 

4
. 

L
o

ca
u

x
 d

 1 
e
n


tr

a
în

e
m

e
n

t 

5
. 

P
ri

n
c
ip

e
s 

p
o

u
r 

la
 f

o
rm

a
ti

o
n

, 
la

 c
o

n
s
ti

tu
ti

o
n

, 
1

' é
q

u
ip

e
m

e
n

t,
 

la
 s

u
rv

e
il

la
n

c
e
 

e
t 

1
' i

n
te

rv
e
n


ti

o
n

 
d

u
 s

e
rv

ic
e
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

6
. 

P
o

st
e
s 

d
e 

s
e


c
o

u
rs

 
co

am
n.

m
s 

e
t 

a
ss

is
ta

n
c
e
 

m
u

tu
e
ll

e
 

V
I-

RE
CA

PI
TU

LA
TI

O
N

 
DE

S 
PR

ES
C

R
IP

TI
O

N
S 

CO
NC

ER
NA

NT
 

LE
 

SA
UV

ET
AG

E 
V

I,
 

9 

A
LL

EM
A

G
N

E 

R
U

H
R

 

R
èg

le
m

en
t 

m
in

ie
r 

d
u

 1
8

.1
2

.1
9

6
4

 p
o

u
r 

le
s
 

m
in

es
 

d
e 

h
o

u
il

le
 

d
e 

l'
a
rr

o
n

d
is

s
e
m

e
n

t 
à 

D
o

rt
m

\m
d

 
(à

 
B

o
n

n
).

 

T
o

u
t 

s
iè

g
e
 
d

'e
x

tr
a
c
ti

o
n

 
e
n

 
e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

 
d

o
it

 a
v

o
ir

 
u

n
 
s
e
rv

ic
e
 

d
e
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

(p
a
r.

 
6

5
, 

a
l.

 
1

).
 

A
 

1 
'e

x
c
e
p

ti
o

n
 

d
es

 
p

ré
p

o
sé

s 
à 

l'
e
n

tr
e
ti

e
n

 d
e
s 

a
p


p

a
re

il
s
, 

le
 s

e
rv

ic
e
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 n

e 
p

e
u

t 
co

m
p

re
n


d

re
 

q
u

e 
d

es
 

p
e
rs

o
n

n
e
s 

d
o

n
t 

1
1 
a
p

ti
tu

d
e
 à

 
s
e
rv

ir
 

d
an

s 
ce

 
se

rv
ic

e
 e

s
t 

m
éd

ic
al

em
en

t 
a
tt

e
s
té

e
. 

C
e
tt

e
 

a
p

ti
tu

d
e
 

d
e
v

ra
 
ê
tr

e
 

c
o

n
tr

ô
lé

e
 

à 
in

te
rv

a
ll

e
 

d
e 

d
eu

x
 

a
n

s 
a
u

 
p

lu
s 

p
a
r 

d
es

 
ex

am
en

s 
m

é
d

ic
a
u

x
 
{

p
a
r.

 
6

6
, 

a
l.

 
1

).
 

I
l
 
s
e
ra

 
re

m
is

 
au

x
 m

em
b

re
s 

d
u

 
s
e
rv

ic
e
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

d
es

 
c
o

n
si

g
n

e
s 

d
e 

se
rv

ic
e
 

(p
a
r.

 
6

6
, 

a
l.

 
2

).
 

U
n

 
a
g

e
n

t 
d

e
 
m

a
ît

ri
s
e
 
s
e
ra

 d
é
si

g
n

é
 

co
m

m
e 

c
h

e
f 

d
u

 
s
e
rv

ic
e
 

d
e
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

a
fi

n
 
d

'a
s
s
u

re
r 

le
 
c
o

n
tr

ô
le

 
d

u
 s

a
u

v
e
ta

g
e
 e

t 
la

 
d

ir
e
c
ti

o
n

 d
u

 p
e
rs

o
n

n
e
l 

sa
u

v
e


te
u

r 
(p

a
r.

 
6

7
, 

a
l.

 
1

).
 

L
e

 
p

e
rs

o
n

n
e
l 

sa
u

v
e
te

u
r 

d
o

it
 
d

is
p

o
se

r 
a
u

 s
iè

g
e
 

o
ù

 
a 

li
e
u

 1
 'e

x
tr

a
c
ti

o
n

, 
d

'u
n

 m
ag

as
in

 
d

e
st

in
é
 

au
 

ra
n

g
em

en
t 

e
t 

à 
1

1 
e
n

tr
e
ti

e
n

 d
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

e
t 

d
e
s 

in
s
ta

ll
a
ti

o
n

s
 

(P
o

st
e
 

de
 

se
c
o

u
rs

 
d

e 
la

 m
in

e)
 

(p
a
r.

 
6

5
, 

a
l.

 
3

).
 

L
e 

p
ro

p
ri

é
ta

ir
e
 d

e 
la

 m
in

e 
d

o
it

 
é
q

u
ip

e
r 

le
 
p

e
r

so
n

n
e
l 

sa
u

v
e
te

u
r 

d
'a

p
p

a
re

il
s
 
re

s
p

ir
a
to

ir
e
s
 

(p
a
r.

 
6

5
, 

a
l.

 
2

).
 

L
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 

d
u

 p
e
rs

o
n

n
e
l 

sa
u

v
e


te
u

r 
n

e 
d

o
iv

e
n

t 
ê
tr

e
 
u

ti
li

s
é
s
 

q
u

e 
p

a
r 

c
e
lu

i-
c
i.

 
L

e 
B

er
ga

m
.t

 
p

e
u

t 
a
c
c
o

rd
e
r 

d
es

 
d

é
ro

g
a
ti

o
n

s 
à 

c
e
tt

e
 

rè
g

le
, 

sa
u

f 
en

 
ce

 
q

u
i 

co
n

ce
rn

e 
1

' u
ti

li
s
a
ti

o
n

 
d

es
 

a
p

p
a
re

il
s 

à 
o

x
y

g
èn

e 
à 

c
ir

c
u

it
 

fe
rm

é 
(p

a
r.

 
6

5
, 

a
l.

 
5

).
 

U
ne

 
p

e
rs

o
n

n
e
 
s
e
ra

 p
ré

p
o

sé
e
 

à 
1

' e
n

tr
e
ti

e
n

 d
es

 
a
p


p

a
re

il
s
 
re

s
p

ir
a
to

ir
e
s
 

d
es

 
é
q

u
ip

e
s 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

(p
a
r.

 
6

5
, 

a
l.

 
6

).
 

L
es

 
é
q

u
ip

e
s 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 
d

o
iv

e
n

t 
d

is
p

o
se

r 
d

e 
lo

c
a
u

x
 d

'e
n

tr
a
în

e
m

e
n

t 
(p

a
r.

 
6

5
, 

a
l.

 
4

) 

L
a 

fo
rm

a
ti

o
n

, 
la

 c
o

n
s
ti

tu
ti

o
n

, 
l'

é
q

u
ip

e
m

e
n

t,
 

1
' i

n
te

rv
e
n

ti
o

n
 e

t 
la

 s
u

rv
e
il

la
n

c
e
 

d
u

 s
e
rv

ic
e
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 
d

o
iv

e
n

t 
ê
tr

e
 o

rg
a
n

is
é
s 

se
lo

n
 
le

s
 p

la
n

s 
(1

) 
ap

p
ro

u
v

és
 

p
a
r 

l'
O

b
e
rb

e
rg

a
œ

t 
(p

a
r.

 
6

5
, 

a
l.

 
7

).
 

E
n 

c
a
s 

d
e

 
c
a
ta

st
ro

p
h

e
 
m

in
iè

re
, 

le
 
se

rv
ic

e
 

de
 
sa

u


v
e
ta

g
e
 p

rê
te

 
a
ss

is
ta

n
c
e
 

à 
c
e
lu

i 
d

es
 

si
è
g

e
s 

v
o

is
in

s 
co

n
fo

rm
ém

en
t 

a
u

 p
la

n
 
d

'a
s
s
is

ta
n

c
e
 m

u
tu

e
ll

e
 

(p
la

n
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
, 

ch
ap

. 
5

) 
(1

) 

(1
) 

P
la

n 
de

 s
a

u
ve

ta
g

e 
(a

pp
ro

uv
é 

p
a

r 
l'

O
b

er
b

ez
y

<
P

it 
à 

D
or

tm
un

d 
le

 
26

. 
1

1
.6

5
 e

t 
p

a
r 

l 
'O

b
er

b
er

g


am
t 

à 
&

m
n

 
le

 ?
.9

.1
1.

 6
5)

 
v
o

ir
 a

nn
ex

e 
I.

 
Il

 
co

n
m

en
t 

d
es

 
d

A
ta

i l
e

 
co

n
ce

rn
a

n
t 

: 
-

le
 s

e
rv

ic
e
 d

e 
sa

u
ve

ta
g

e,
 

le
 p

o
st

e 
c
e
n

tr
a

l 
de

 
se

co
u

rs
, 

Za
 

p
a

rt
ic

ip
a

ti
o

n
 d

u 
p

o
a

te
 c

e
n

tr
a

l 
de

 
s
e
c
c
n
œ
s
~
 

l 
'i

n
te

rv
e
n

ti
o

n
3 

l'
a

ss
is

ta
n

c
e
 

m
u

tu
el

le
, 

le
s 

a:
P

ch
iv

es
. 

B
E

L
G

IQ
U

E
 

S
A

R
R

E
 

R
èg

le
m

en
t 

d
e 

p
o

li
c
e
 

d
u

 2
0

.l
l.

1
9

6
7

 p
o

u
r 

le
s
 

m
in

es
 

A
rr

ê
té

 d
u

 R
ég

en
t 

d
u

 2
5

.9
.1

9
4

7
, 

m
o

d
if

ié
 

p
a
r 

le
s
 

de
 
h

o
u

il
le

 
de

 
l'

O
b

e
rb

e
rg

a
m

t 
S

a
rr

e
b

ru
c
k

. 
a
rr

ê
té

s
 

ro
y

au
x

 
d

es
 

1
0

.8
.1

9
5

0
, 

2
4

.3
.1

9
5

5
, 

1
3

.4
.1

9
6

5
 e

t 
1

6
.4

.1
9

6
5

. 

D
an

s 
to

u
t 

si
è
g

e
 

d
'e

x
tr

a
c
ti

o
n

 
au

to
n

o
m

e,
 
i
l
 d

o
it

 
y 

a
v

o
ir

 
au

 m
o

in
s 

tm
 
se

rv
ic

e
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

fa
m

i
li

a
ri

s
é
 

av
ec

 
d

es
 

a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 

(p
a
r.

 
2

6
4

, 
p

h
ra

se
 

1
).

 

I
l 

s
e
ra

 
re

m
is

 
au

x
 m

em
br

es
 

d
u

 s
e
rv

ic
e
 

de
 

sa
u

v
e


ta
g

e
 

d
es

 
c
o

n
si

g
n

e
s 

d
e 

se
rv

ic
e
 

(p
a
r.

 
2

6
7

, 
a
l.

 
3

).
 

U
n 

a
g

e
n

t 
d

e 
m

a
ît

ri
s
e
, 

~œ
:m

br
e 

d
u

 s
e
rv

ic
e
 

d
e 

sa
u


v

et
ag

e,
. 

d
o

it
 
ê
tr

e
 

d
é
si

g
n

é
 

co
um

e 
re

sp
o

n
sa

b
le

 
p

o
u

r 
le

 s
a
u

v
e
ta

g
e
 

d
e 

ch
aq

u
e 

si
è
g

e
 
d

'e
x

tr
a
c
ti

o
n

 
a
u

to


no
m

e 
(c

h
e
f 

d
'é

q
u

ip
e
s 

d
e

 
sa

u
v

e
ta

g
e
 

-
O

b
er

fÜ
h

re
r)

 
(p

a
r.

 
2

6
6

).
 

L
e 

se
rv

ic
e
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 
d

o
it

 
d

is
p

o
se

r 
d

'u
n

 
p

o
st

e
 

d
e 

se
c
o

u
rs

 
é
q

u
ip

é
 

d
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

e
t 

in
s
ta

ll
a
ti

o
n

s
 

n
é
c
e
ss

a
ir

e
s 

(m
ag

as
in

 p
o

u
r 

le
 

ra
n

g
em

en
t 

d
e
s 

a
p


p

a
re

il
s
 
re

s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
e
t 

s
a
ll

e
 d

'e
n

tr
a
în

e
m

e
n

t)
 

(p
a
r.

 
2

6
5

, 
a
l.

 
1

).
 

D
es

 
tr

a
v

a
u

x
 d

an
s 

d
es

 
g

az
 
ir

re
s
p

ir
a
b

le
s
 

n
e 

p
e
u

v
e
n

t 
ê
tr

e
 e

ff
e
c
tu

é
s 

q
u

'a
v

e
c
 

d
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
e
t 

so
u

s 
u

n
e 

su
rv

e
il

la
n

c
e
 p

er
m

a
n

e
n

te
 

(p
a
r.

 
2

6
8

).
 

N
e 

p
e
u

v
e
n

t 
ê
tr

e
 
u

ti
li

s
é
s
 

q
u

e 
d

es
 

a
p

p
a
re

il
s 

d
e 

ty
p

e
 

a
g

ré
é
 

p
a
r 

1 
'O

b
er

b
er

g
am

t 
(p

a
r.

 
2

6
5

, 
a
l.

 
2

).
 

U
ne

 
p

e
rs

o
n

n
e
 

d
e
v

ra
 ê

tr
e
 

p
ré

p
o

sé
e
 

à 
l'

e
n

tr
e
ti

e
n

 
d

e
s 

a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
e
t 

d
e 

le
u

rs
 
a
c
c
e
s

s
o

ir
e
s
 

(p
a
r.

 
2

6
5

, 
a
l.

 
3

).
 

L
e 

se
rv

ic
e
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 
d

o
it

 
d

is
p

o
se

r 
d

'u
n

 
p

o
st

e
 

d
e 

se
c
o

u
rs

 
é
q

u
ip

é
 

d
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

e
t 

in
s
ta

l
la

ti
o

n
s
 
n

é
c
e
ss

a
ir

e
s 

(m
ag

as
in

 p
o

u
r 

le
 

ra
n

g
em

en
t 

d
e
s 

a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
e
t 

s
a
ll

e
 
d

'e
n

tr
a
în

e


m
en

t)
 

(p
a
r.

 
2

6
5

, 
a
l.

 
1

).
 

L
e

 
p

o
st

e
 
c
e
n

tr
a
l 

d
e

 
se

c
o

u
rs

 
o

rg
a
n

is
e
 e

t 
c
o

n
tr

ô
le

 
le

 
sa

u
v

e
ta

g
e
 

d
an

s 
le

 
d

is
tr

ic
t.

 
E

n 
a
c
c
o

rd
 a

v
ec

 
l'

O
b

er
b

er
g

am
.t

, 
il

 
a
rr

ê
te

 
à 

c
e
t 

e
ff

e
t 

le
s 

d
is

p
o

si
 ... 

ti
o

n
s 

(1
} 

n
é
c
e
ss

a
ir

e
s 

e
t 

no
t8

11
11

D
en

t 
: 

1 

a)
 
~:

:a
.:

:~
=~

~~
 é~

!i
p:

::
t 1 :

t
 c~

:!
~!

~!
:i

o!
a d

u
 

1 
se

rv
ic

e
 

d
e
 
sa

u
v

e
ta

g
e
, 

b
) 

le
s
 
p

ri
n

c
ip

e
s 

a
p

p
li

c
a
b

le
s 

à 
la

 p
ré

p
a
ra

ti
o

n
 e

t 
1

1 
e
x

é
c
u

ti
o

n
 
d

'o
p

é
ra

ti
o

n
s 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

(p
a
r.

 
2

6
7

, 
a
l.

 
2

).
 

c
) 

u
n

 
p

la
n

 
d

' a
ss

it
a
n

c
e
 m

u
tu

e
ll

e
 

d
es

 m
in

es
 
e
n

 
c
a
s 

d 
• o

p
é
ra

ti
o

n
s 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

(p
la

n
 g

é
n

é
ra

l 
d

e 
sa

u
v

e
ta

g
e
) 

(p
a
r.

 
2

6
7

, 
a
l.

 
2

).
 

L
es

 
p

ro
p

ri
é
ta

ir
e
s
 

d
es

 
m

in
es

 
d

'w
 
d

is
tr

ic
t 

d
o

iv
e
n

t 
e
n

tr
e
te

n
ir

 e
n

 
co

um
tm

. 
lm

. 
p

o
st

e
 
c
e
n

tr
a
l 

d
e 

se
c
o

u
rs

 
(p

a
r.

 
2

6
7

, 
a
l.

 
1

).
 

L
e

 
p

ro
p

ri
é
ta

ir
e
 

d
e 

m
in

e 
o

u
 t

m
 

J:
E

m
br

e 
d

u
 p

e
rs

o
n

n
e
l 

d
e 

su
rv

e
il

la
n

c
e
 

d
é
si

g
n

é
 p

a
r 

c
e
lu

i-
c
i 

d
o

it
 
v

e
il


le

r 
à 

ce
 q

u
e
, 

lo
rs

 
d

't
m

e
 
in

te
rv

e
n

ti
o

n
 n

é
c
e
ss

a
ir

e
 

d
u

 s
e
rv

ic
e
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
, 

le
 

p
o

st
e
 
c
e
n

tr
a
l 

d
e 

s
e


c
o

u
rs

 
s
o

it
 

iD
D

éd
ia

te
m

en
t 

in
fo

rm
é
 e

t 
d

o
it

 
s
' a

ss
u


re

r 
q

u
e 

d
e
s 

é
q

u
ip

e
s 

d
e 

ré
se

rv
e
 
s
o

ie
n

t 
p

rê
te

s 
i 

in
te

rv
e
n

ir
 

av
ec

 
le

u
rs

 
a
p

p
a
re

il
s 

(p
a
r.

 
2

6
9

).
 

( 1
) 

P
ri

n
ci

p
es

 r
e
la

ti
fs

 a
u 

sa
u

ve
ta

g
e 

d
a

n
s 

le
s 

m
n

e
s 

de
 h

o
u

il
le

 d
u 

9.
 S

. 5
7 

(v
a

ir
 a

nn
ex

e 
II

).
 

Il
s
 d

on
ne

nt
 d

es
 

re
n

se
ig

n
em

en
ta

 s
u

r 
: 

-
le

 b
u

t 
de

 
sa

u
ve

ta
g

e 
-

le
s 

se
rv

ic
e
s 

de
 

sa
u

ve
ta

g
e 

e
t 

le
s 

in
st

a
ll

a
-

ti
a

n
s 

n
éc

es
sa

ir
es

 
-

k
s
 o

bl
ig

<
rt

io
ns

 d
es

 s
a

u
ve

te
u

rs
 

-
le

s 
o

b
li

g
a

ti
o

n
s 

d
es

 a
g

en
ts

 d
e 

rr
uf

:t
ri

se
 

q
u

i 
n

e 
fo

n
t 

pa
B 

p
a

n
ie

 d
u 

se
rv

ic
e
 d

e 
sa

u
ve

ta
g

e 
-

le
s 

o
p

ér
a

ti
o

n
s 

de
 

sa
u

ve
ta

g
e 

-
le

s 
a

cc
id

en
ta

 d
us

 
au

 p
o

rt
 d

e 
l 

'a
pp

a:
P

ei
l 

re
sp

ir
a

to
ir

e
. 

L
1
1

U
lp

lo
i 

d
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
v

is
é
s 

à 
1

' a
rt

ic
le

 
95

 
s
e
ra

 c
o

n
fi

é
 

à 
d

es
 

tr
a
v

a
il

le
u

rs
 

e
x


p

é
r
i•

n
té

s
, 

p
a
rf

a
it

e
m

e
n

t 
a
u

 
c
o

u
ra

n
t 

d
es

 
tr

a
v

a
u

x
 

so
u

te
rr

a
in

s 
e
t 

d
o

n
t 

le
 

no
m

br
e 

s
e
ra

 d
'a

u
 m

o
in

s 
q

u
a
tr

e
 p

a
r 

a
p

p
a
re

i 1
 i

m
p

o
sé

 
(a

rt
ic

le
 

9
6

, 
a
l.

 
1

).
 

C
es

 
tr

a
v

a
il

le
u

rs
 
se

ro
n

t 
a
u

ta
n

t 
q

u
e 

p
o

ss
ib

le
 
ré


p

a
rt

is
 e

n
tr

e
 

le
s
 
d

iv
e
rs

 
p

o
st

e
s 

d
e 

l'
e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

 
e
t 

c
h

o
is

is
 

p
ar

m
i 

ce
u

x
 q

u
i 

h
a
b

it
e
Jl

t 
le

 
v

o
is

in
a
g

e
 

d
e
s 

d
ép

Ô
ts

. 
L

eu
rs

 
no

m
s 

e
t 

le
u

rs
 

a
d

re
ss

e
s 

se
ro

n
t 

a
ff

ic
h

é
s 

à 
ch

ac
tm

. 
d

es
 

si
è
g

e
s 

o
ù

 
il

s
 

p
e
u

v
e
n

t 
ê
tr

e
 

a
p

p
e
lé

s 
à 

in
te

rv
e
n

ir
 
(a

rt
ic

le
 9

6
, 

a
l.

 
2

).
 

T
o

u
te

s 
le

s 
m

in
es

 
d

e 
h

o
u

il
le

, 
à 

l'
e
x

c
e
p

ti
o

n
 

de
 

c
e
ll

e
s
 

c
la

ss
é
e
s 

n
o

n
 
g

ri
so

u
te

u
se

s 
o

cc
u

p
an

t 
m

o
in

s 
d

e 
75

 
p

e
rs

o
n

n
e
s 

d
an

s 
le

s
 

tr
a
v

a
u

x
 s

o
u

te
rr

a
in

s
, 

se
ro

n
t 

p
o

u
rv

u
es

 
d

e 
d

é
p

ô
ts

 
d

'a
p

p
a
re

il
s
 
re

s
p

ir
a


to
ir

e
s
 p

o
u

v
an

t 
d

e
s
s
e
rv

ir
 

ra
p

id
e
m

e
n

t 
le

u
rs

 
d

iv
e
rs

 
si

è
g

e
s 

en
 

c
a
s 

d
'a

c
c
id

e
n

t 
(a

rt
ic

le
 

9
6

, 
a
l.

 
2

) 

C
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 

se
ro

n
t 

d
u

 
sy

st
èm

e 
à 

c
ir

c
u

it
 

fe
rm

é
, 

c
'e

s
t-

à
-d

ir
e
 

av
ec

 p
ro

v
is

io
n

 
d

'o
x

y
g

è
n

e
 e

t 
d

is
p

o
s
it

if
 

d
e 

ré
g

é
n

é
ra

ti
o

n
 

d
e 

1
1 
a
ir

 
e
x

p
ir

é
, 

e
t 

le
u

r 
c
a
p

a
c
it

é
 

de
 

c
h

a
rg

e
 

d
e
v

ra
 ê

tr
e
 

s
u

ff
is

a
n

te
 
p

o
u

r 
p

e
rm

e
tt

re
 

d
e 

sé
jo

u
rn

e
r 

d
e 

m
an

iè
re

 
c
o

n
ti

n
u

e
 

p
e
n

d
a
n

t 
u

n
e 

h
e
u

re
 e

t 
d

em
ie

 
au

 m
o

in
s 

d
an

s 
1D

le
 

at
m

o
sp

h
èr

e 
ir

re
s
p

ir
a
b

le
. 

Il
s
 

se
ro

n
t 

d
'u

n
 

m
o

d
èl

e 
a
g

ré
é
 

p
a
r 

l'
A

d
m

in
is

tr
a
ti

o
n

 d
es

 
m

in
es

 
(a

rt
ic

le
 9

5
, 

a
l.

 
2

).
 

L
e 

n
o

u
b

re
 

d
e 

c
e
s 

a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
s
e
ra

 d
e 

u
n

 
p

a
r 

2
0

0
 
tr

a
v

a
il

le
u

rs
 

o
cc

u
p

és
 

si
m

u
lt

a
n

é
m

e
n

t 
d

an
s 

le
s
 

tr
a
v

a
u

x
 s

o
u

te
rr

a
in

s
, 

sa
n

s 
q

u
'i

l 
p

u
is

se
 

ê
tr

e
 i

n
fé

ri
e
u

r 
à 

c
in

q
 o

u
 d

o
iv

e
 ê

tr
e
 s

u
p

é
ri

e
u

r 
à 

d
ix

 p
a
r 

m
in

e 
(a

rt
ic

le
 

9
5

, 
a
l.

 
3

).
 

L
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
s
u

s
d

it
s
 

se
ro

n
t 

m
ai

n


te
n

u
s 

co
ns

ta
D

D
eD

.t
 

en
 b

o
n

 é
ta

t 
d

e 
fo

n
c
ti

o
n

n
e
m

e
n

t.
 

D
an

s 
ch

aq
u

e 
ié

p
ô

t,
 

le
s 

m
es

u
re

s 
n

é
c
e
ss

a
ir

e
s 

se
ro

n
t 

p
ri

s
e
s
 
p

o
u

r 
q

u
 1 
o

n
 

p
u

is
se

 
le

s
 
u

ti
li

s
e
r 

to
u

s 
si

m
u

lt
a
n

é
m

e
n

t 
e
t 

à 
to

u
t 

m
om

en
t 

p
e
n

d
a
n

t 
q

u
a
ra

n
te


h

u
it

 h
e
u

re
s 

a
u

 m
o

in
s 

(a
rt

ic
le

 9
5

, 
a
l.

 
4

).
 

C
es

 
tr

a
v

a
il

le
u

rs
 

c
h

o
is

is
 

se
ro

n
t 

e
x

e
rc

é
s 

p
é
ri

o


d
iq

u
em

en
t 

au
 m

an
ie

m
en

t 
d

es
 

a
p

p
a
re

il
s 

(a
rt

ic
le

 9
6

, 
a
l.

 
3

).
 

L
e

 m
in

is
tr

e
 

co
m

p
ét

en
t 

p
o

u
rr

a
 
a
u

to
ri

s
e
r 

d
es

 
m

in
es

 
v

o
is

in
e
s 

à 
é
ta

b
li

r 
u

n
 

d
ép

ô
t 

co
om

un
 
d

'a
p

p
a
re

il
s
 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
te

ls
 
q

u
'i

ls
 

so
n

t 
v

is
é
s 

p
a
r 

l
' a

r
ti


c
le

 9
5

 
c
i-

d
e
ss

u
s.

 
C

e 
d

ép
ô

t 
co

n
n

u
n

 
d

e
v

ra
 s

a
ti

s


fa
ir

e
 

au
x

 c
o

n
d

it
io

n
s 

su
iv

a
n

te
s 

(1
) 

(a
rt

ic
le

 9
7

, 
a
l.

 
1

).
 

(1
) 

L
'a

rt
ic

le
 9

7 
du

 r
èg

le
m

en
t 

su
sm

en
ti

o
n

n
é 

e
st

 
re

p
ri

s 
d 

l'
a

n
n

ex
e 

II
I.

 
I
l 

tr
a

it
e
 

-
de

 
Za

 
d

ir
e
c
ti

o
n

 e
t 

de
 

1.
a 

fo
rm

a
ti

o
n

 d
u 

B
er


m

e
e
 d

e 
sa

u
ve

ta
g

e 
-

de
 

l'
in

te
rv

e
n

ti
o

n
 e

t 
de

 
la

 p
er

m
an

en
ce

 d
u 

se
rv

ic
e 

de
 

sa
u

ve
ta

g
e 

-
de

 
Za

 :
ré

p
a

rt
it

io
n

 e
t 

de
 

l'
e
n

tr
e
ti

e
n

 d
es

 
a

p
p

a
re

i l
e

 
re

sp
ir

a
to

ir
e
s 

-
d

'a
u

tr
es

 
éq

u
ip

em
en

ts
 e

t 
in

st
a

ll
a

ti
o

n
s.

 

E
n

fi
n

 s
o

n
t 

én
um

ér
ée

s 
le

s 
tâ

ch
es

 d
u 

C
en

tr
e 

de
 

co
o

rd
in

a
ti

o
n

 d
e 

sa
u

ve
ta

g
e 

au
 b

a
ss

in
 d

e 
C

am


p
in

e 
a

in
si

 q
ue

 d
u 

"C
en

tr
e 

n
a

ti
o

n
a

l 
b

el
g

e 
de

 
sa

u
ve

ta
g

e 
m

n
ie

r"
 d

 
C

h
a

rl
er

o
i.

 

FR
A

N
C

E
 

P
A

Y
S

-B
A

S
 

IT
A

L
IE

 
R

O
Y

A
U

M
E

-U
N

I 

C
od

e 
m

in
ie

r 
: 

D
é
c
re

t 
n

o
 

5
6

-8
3

8
 d

u
 

1
6

.8
.1

9
5

6
 

R
èg

le
m

en
t 

m
in

ie
r 

19
64

 
(D

é
c
re

t 
d

u
 

2
1

.1
2

.1
9

6
4

 
p

o
r-

R
èg

le
m

en
t 

de
 

p
o

li
c
e
 

d
es

 
m

in
es

 
e
t 

c
a
rr

iè
re

s
 

-
R

èg
le

m
en

t 
c
o

n
c
e
rn

a
n

t 
le

s 
m

in
es

 
de

 
h

o
u

il
le

 
e
t 

a
in

s
i 

q
u

e 
R

èg
le

m
en

t 
g

é
n

é
ra

l:
 

D
é
c
re

t 
n

o
 5

1
-5

0
8

 
ta

n
t 

rè
g

le
m

en
t 

d
'e

x
é
c
u

ti
o

n
 

de
 
l'

a
r
ti

c
le

 
9

, 
a
l.

 
l 

D
é
c
re

t 
du

 
P

ré
si

d
e
n

t 
d

e 
la

 R
ép

u
b

li
q

u
e 

d
u

 9
.4

.1
9

5
9

, 
a
u

tr
e
s 

m
in

es
 

(i
n

c
e
n

d
ie

s 
e
t 

sa
u

v
e
ta

g
e
) 

de
 

1
9

5
6

, 
d

u
 4

.5
 .1

9
5

1
. 

e
t 

3
, 

de
 
la

 
lo

i 
de

 
1

9
0

3
 s

u
r 

le
s
 

u
si

n
e
s)

. 
no

 
12

8.
 

P
re

m
iè

re
 

an
n

ex
e,

 
p

a
rt

ie
 

IV
 

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

-
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
--

--
E

n 
c
a
s 

d
'a

c
c
id

e
n

t 
a
rr

iv
é
 

d
an

s 
t.m

.e 
m

in
e,

 
le

s 
m

a
ir

e
s 

e
t 

a
u

tr
e
s 

o
ff

ic
ie

rs
 

de
 

p
o

li
c
e
 

p
re

n
n

e
n

t,
 

c
o

n
jo

in
te

m
e
n

t 
av

ec
 
1

' i
n

g
é
n

ie
u

r 
d

es
 

m
in

e
s,

 
to

u
te

s 
le

s 
m

es
u

re
s 

c
o

n
v

e
n

a
b

le
s 

p
o

u
r 

fa
ir

e
 

c
e
ss

e
r 

le
 

d
an

g
er

 e
t 

e
n

 p
ré

v
e
n

ir
 
la

 s
u

it
e
; 

il
s
 

p
e
u

v
e
n

t,
 

co
um

e 
d

an
s 

le
 

ca
s 

de
 
p

é
ri

l 
io

m
in

e
n

t,
 

fa
ir

e
 

d
es

 
ré

q
u

is
it

io
n

s
 

d
e,

 m
a
té

ri
e
ls

, 
ch

ev
au

x
, 

ho
nn

ne
s 

e
t 

fa
ir

e
 
e
x

é
c
u

te
r 

d
es

 
tr

a
v

a
u

x
 

so
u

s 
la

 d
ir

e
c
ti

o
n

 
de

 
1

' i
n

g
é
n

ie
u

r 
d

es
 

m
in

es
 

o
u

 d
e
s 

in
g

é
n

ie
u

rs
 

p
la

c
é
s 

so
u

s 
se

s 
o

rd
re

s 
e
t,

 
en

 
c
a
s 

d
'a

b
se

n
c
e
, 

so
u

s 
la

 
d

ir
e
c
ti

o
n

 
d

es
 

e
x

p
e
rt

s 
d

é
lé

g
u

é
s 

à 
c
e
t 

e
ff

e
t,

 
p

a
r 

1
1 
a
u

to
ri

té
 
lo

c
a
le

 
(c

o
d

e 
m

in
ie

r 
: 

a
rt

ic
le

 
8

7
).

 

S
u

r 
to

u
t 

si
è
g

e
 

où
 

so
n

t 
o

cc
u

p
és

 
si

m
u

lt
an

ém
en

t 
p

lu
s 

de
 

c
e
n

t 
o

u
v

ri
e
rs

 
au

 
fo

n
d

 
au

 p
o

st
e
 

le
 
p

lu
s 

c
h

a
rg

é
, 

d
o

it
 
e
x

is
te

r 
u

n
 

p
o

st
e
 

de
 

se
c
o

u
rs

 
p

o
u

r
v

u
 d

'a
p

p
a
re

il
s
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 
p

rê
ts

 
à 

ê
tr

e
 

im
m

é
d

ia
te

m
e
n

t 
u

ti
li

s
é
s
, 

à 
sa

v
o

ir
 

: 

D
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 
p

o
rt

a
ti

fs
 

p
e
rm

e
t

ta
n

t 
d

e 
sé

jo
u

rn
e
r 

u
n

e 
h

eu
re

 
au

 m
o

in
s 

d
an

s 
u

n
e 

at
m

o
sp

h
èr

e 
ir

re
s
p

ir
a
b

le
. 

D
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

d
é
te

c
te

u
rs

 
d

é
c
e
la

n
t 

to
u

te
 p

ro
p

o
r

ti
o

n
 

d
a
n

g
e
re

u
se

 
d

'o
x

y
d

e
 

de
 

ca
rb

o
n

e 
e
t 

d
es

 
a
p


p

a
re

il
s
 

in
d

iv
id

u
e
ls

 
a
ss

u
ra

n
t 

tm
.e

 
p

ro
te

c
ti

o
n

 
e
ff

ic
a
c
e
 
c
o

n
tr

e
 

ce
 

g
az

 
(r

è
g

le
m

e
n

t 
g

é
n

é
ra

l 
: 

a
rt

ic
le

 
3

2
0

, 
a
l.

 
1

-3
).

 

L
es

 
e
x

p
lo

it
a
n

ts
 

so
n

t 
te

n
u

s 
d

'e
n

tr
e
te

n
ir

 d
an

s 
le

u
rs

 
é
ta

b
li

ss
e
m

e
n

ts
 

d
an

s 
la

 p
ro

p
o

rt
io

n
 

d
u

 
n

o
m

b
re

 
d

es
 

o
u

v
ri

e
rs

 
e
t 

d
e 

1
1 
é
te

n
d

u
e
 

d
e 

l'
e
x


p

lo
it

a
ti

o
n

, 
le

s
 

m
éd

ic
am

en
ts

 
e
t 

le
s
 m

oy
en

s 
de

 
se

c
o

u
rs

 
q

u
i 

le
u

r 
so

n
t 

in
d

iq
u

é
s 

p
a
r 

le
 
m

in
is

tr
e
 

ch
ar

g
é 

d
es

 
m

in
es

 
e
t 

d
e 

se
 

co
n

fo
rm

er
 

à 
1

1 
in

s
tr

u
c


ti
o

n
 
ré

g
le

m
e
n

ta
ir

e
 

q
u

i 
e
s
t 

ap
p

ro
u

v
ée

 
p

a
r 

lu
i 

à 
c
e
t 

e
ff

e
t 

(c
o

d
e 

m
in

ie
r 

: 
a
rt

ic
le

 
8

8
).

 

U
n 

a
rr

ê
té

 m
in

is
té

ri
e
l 

(1
) 

fi
x

e
 

le
s
 

c
o

n
d

it
io

n
s 

g
é
n

é
ra

le
s 

d
'o

rg
a
n

is
a
ti

o
n

 
d

es
 

p
o

st
e
s 

d
e 

se
c
o

u
rs

 
e
t 

le
s
 

rè
g

le
s 

à 
su

iv
re

 
p

o
u

r 
l'

e
n

tr
a
în

e
m

e
n

t 
d

es
 

é
q

u
ip

e
s,

 
l'

e
n

tr
e
ti

e
n

 e
t 

l'
u

ti
li

s
a
ti

o
n

 
d

es
 

a
p


p

a
re

il
s
 

(r
è
g

le
m

e
n

t 
g

é
n

é
ra

l 
: 

a
rt

ic
le

 
3

2
1

, 
a
L

 
1)

. 

C
et

 
a
rr

ê
té

 
(1

) 
p

ré
c
is

e
 

d
an

s 
q

u
e
ll

e
s 

c
o

n
d

it
io

n
s 

p
lu

si
e
u

rs
 

si
è
g

e
s 

p
e
u

v
e
n

t 
ê
tr

e
 
g

ro
u

p
és

 
p

o
u

r 
la

 
c
ré

a
ti

o
n

 
d 

1 
tm

 
p

o
st

e
 

co
U

ID
un

 
(r

è
g

le
m

e
n

t 
g

é
n

é
ra

l 
: 

a
rt

ic
le

 
3

2
1

, 
a
l.

 
2

).
 

D
an

s 
le

s 
b

a
ss

in
s 

im
p

o
rt

a
n

ts
, 

tm
 
a
rr

ê
té

 m
in

is


té
ri

e
l 

(1
) 

p
e
u

t 
p

re
s
c
ri

re
 

1
1 
in

s
ta

ll
a
ti

o
n

 d
e 

p
o

st
e
s 

c
e
n

tr
a
u

x
 

d
e 

se
c
o

u
rs

; 
il

 
en

 
fi

x
e
 

la
 
c
ir


c
o

n
sc

ri
p

ti
o

n
 e

t 
le

s 
c
o

n
d

it
io

n
s 

d
e 

fo
n

c
ti

o
n

n
e


m
en

t 
en

 
li

a
is

o
n

 
av

ec
 
le

s
 

p
o

st
e
s 

d
es

 
m

in
es

 
a
ff

i
li

é
e
s
 

(r
è
g

le
m

e
n

t 
g

é
n

é
ra

l 
: 

a
rt

ic
le

 
3

2
2

).
 

U
n

 
si

è
g

e
 

où
 

so
n

t 
o

cc
u

p
és

· 
si

m
u

lt
an

ém
en

t 
au

 
fo

n
d

 
c
e
n

t 
o

u
v

ri
e
rs

 
o

u
 p

lu
s 

a
u

 p
o

st
e
 

le
 

p
lu

s 
ch

ar
g

é 
p

e
u

t,
 
s
'i

l
 e

s
t 

n
é
c
e
s
s
a
ir

e
, 

ê
tr

e
 
a
s
tr

e
in

t 
p

a
r 

a
r

rê
té

 m
in

is
té

ri
e
l 

à 
c
e
rt

a
in

e
s 

o
b

li
g

a
ti

o
n

s 
c
o

n
c
e
r

n
a
n

t 
1 
'o

rg
a
n

is
a
ti

o
n

 d
u

 
sa

u
v

e
ta

g
e
 

(r
è
g

le
m

e
n

t 
g

é


n
é
ra

l 
: 

a
rt

ic
le

 
3

2
3

).
 

L
es

 
e
x

p
lo

it
a
n

ts
 
e
t 

d
ir

e
c
te

u
rs

 
d

es
 

m
in

es
 
v

o
is

in
e
s 

d
e 

c
e
ll

e
 

o
ù

 
il

 
a
rr

iv
e
 

u
n

 
a
c
c
id

e
n

t,
 

fo
u

rn
is

se
n

t 
to

u
s 

le
s
 

m
oy

en
s 

de
 

se
c
o

u
rs

 
d

o
n

t 
il

s
 

p
e
u

v
e
n

t 
d

is


p
o

se
r,

 
s
o

it
 

e
n

 h
om

m
es

, 
s
o

it
 

d
e 

to
u

te
 
a
u

tr
e
 m

a
n

iè
re

, 
sa

u
f 

le
 

re
c
o

u
rs

 
p

o
u

r 
le

u
r 

in
d

e
m

n
it

é
 

s 
1 

i 
1 

y 
a 

li
e
u

, 
c
o

n
tr

e
 

q
u

i 
d

e 
d

ro
it

 
(c

o
d

e 
m

in
ie

r 
: 

a
rt

ic
le

 
9

0
).

 

(1
) 

L
'a

rr
ê
té

 d
u 

m
n

is
tr

e
 d

e 
t'

in
d

u
st

ri
e
 d

u 
14

. 
4.

 6
5 

e
st

 r
e
p

ri
s 

en
 a

nn
ex

e 
IV

. 
n 

a 
po

ur
> 

o
b

je
t 

: 
-

de
 

d
é
fi

n
ir

 
le

s 
co

n
d

it
io

n
s 

g
én

ér
a

le
s 

d
'o

r
g

a
n

is
a

ti
o

n
 d

es
 p

o
st

e
s 

de
 

se
co

u
rs

 
-

de
 
p

re
s a

 ri
re

 
l'

 in
st

a
lt

a
ti

a
n

 d
e 

p
o

st
es

 a
en


tl

'a
U

X
 d

e 
se

o
o

u
p

s 
e
t 

d
'e

n
 

fi
x
e
r
 

la
 c

ir
c
o

n
s

c
ri

p
ti

o
n

 e
t 

le
s 

co
n

d
it

io
n

s 
de

 
fo

n
ct

io
n

n
e

m
en

t.
 

C
ir

cu
la

ir
e 

du
 
m

in
is

tr
e 

de
 

l'
in

d
u

st
ri

e
 D

M
/ 

H
 n

o 
25

59
 

ao
n<

!e
rn

an
t 

l'
o

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 d
u 

sa
u


ve

ta
g

e 
(a

nn
ex

e 
V

).
 

L
es

 
o

u
v

ra
g

es
 

au
 
jo

u
r 

e
t 

le
s 

in
s
ta

ll
a
ti

o
n

s
 

d
e 

fo
ra

g
e
 

so
n

t 
d

o
té

s,
 

au
x

 
e
n

d
ro

it
s 

d
é
si

g
n

é
s 

p
a
r 

la
 

d
ir

e
c
ti

o
n

 
de

 
l'

e
n

tr
e
p

ri
s
e
 

u
si

n
iè

re
 

av
ec

 
1 

'a
p

p
ro


b

a
ti

o
n

 
de

 
n

o
tr

e
 

M
in

is
tr

e
 

a
) 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 

b
) 

•
•
•
•
•
•
•
•
 

c)
 

d
'u

n
 

o
u

 
de

 
p

lu
si

e
u

rs
 

g
ro

u
p

es
 

c
o

n
st

it
u

é
s 

d
e 

p
e
rs

o
n

n
e
s 

su
ff

is
a
m

n
e
n

t 
e
x

e
rc

é
e
s 

à 
la

 m
a
n

ip
u

la


ti
o

n
 

d
es

 
m

oy
en

s 
de

 
sa

u
v

e
ta

g
e
 
v

is
é
s 

so
u

s 
a)

 
e
t 

b
) 

d
) 

d
'u

n
 

re
g

is
tr

e
 

a
p

p
ro

p
ri

é
 

de
 

ce
s 

p
er

so
n

n
es

 
e
t 

d
es

 
e
x

e
rc

ic
e
s 

q
u

'e
ll

e
s
 

o
n

t 
e
ff

e
c
tu

é
s 

(a
rt

ic
le

 
2

7
9

).
 

a)
 

d
'W

l 
n

o
m

b
re

 
s
u

ff
is

a
n

t 
d

'a
p

p
a
re

il
s
 

re
s
p

ir
a


to
ir

e
s
 
e
ff

ic
a
c
e
s
, 

p
rê

ts
 

à 
1 

'e
m

p
lo

i 
e
t 

co
n

v
en

a
b

le
m

en
t 

d
é
s
in

fe
c
té

s
, 

p
e
rm

e
tt

a
n

t 
d

e 
p

é
n

é
tr

e
r 

d
an

s 
u

n
e 

at
m

o
sp

h
èr

e 
co

n
ta

m
in

ée
 

p
a
r 

d
es

 
g

az
 

su
ff

o
c
a
n

ts
 

o
u

 
to

x
iq

u
e
s 

o
u

 
p

a
r 

d
es

 
su

b
st

a
n

c
e
s 

ra
d

io
-a

c
ti

v
e
s 

b
) 

d
'a

u
tr

e
 m

a
té

ri
e
l 

s
u

ff
is

a
n

t,
 

e
ff

ic
a
c
e
, 

p
rê

t 
à 

1 
'e

m
p

lo
i 

e
t 

co
n

v
en

ab
le

m
en

t 
d

é
s
in

fe
c
té

, 
n

é
c
e
s

s
a
ir

e
 

au
x

 
tr

a
v

a
u

x
 

d
e 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

au
 j

o
u

r 
o

u
 

au
 

fo
n

d
 

(a
rt

ic
le

 
2

7
9

) 

S
e
u

ls
 

le
s 

p
e
rs

o
n

n
e
s 

su
ff

is
a
m

m
e
n

t 
e
x

p
e
rt

e
s,

 
é
q

u
ip

é
e
s 

d
'a

p
p

a
re

il
s
 

v
is

é
s 

à 
1 
'a

rt
ic

le
 

2
7

9
, 

a
l.

 
1

, 
d

o
iv

e
n

t 
e
x

é
c
u

te
r 

d
es

 
tr

a
v

a
u

x
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p
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r 
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g
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o
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e
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o

u
 p
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b
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c
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d
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c
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e
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U
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é
q

u
ip

e
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o

u
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é
e
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d
o

it
 
ê
tr

e
 

p
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te
 

o
u

 p
ré

p
a
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e
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m
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te
m

en
t 
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om
en

t 
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u

n
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q

u
ip
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sa
u

v
e
ta

g
e
 

p
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n
d
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n
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u
r 

d
e 

s
e
r

v
ic

e
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e
n
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u
v

e
g
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c
u
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t 
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é
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n
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e
 

d
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p

e
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n

n
e
s 

c
h

a
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é
e
s 

d
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a
v

a
u

x
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sa
u

v
e
ta

g
e
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2

8
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a
l.

 
1
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L
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e
x
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e
s 

d
o

iv
e
n

t 
p
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u
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o
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d

é
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u
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d
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s 

u
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l 
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p
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é
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e
p
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b
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d
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e
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m

p
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de
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m
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e
t 

de
 

g
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su
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o

c
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ic
le

 
2

7
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a
l.

 
2
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L
e 

p
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n
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

(1
) 

p
o

u
r 

1 
'a

n
n

é
e
 
c
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e
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a
n

te
, 

a
ff

é
re

n
t 

à 
to

u
te

s 
le

s
 

m
in
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e
t 

in
s
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l
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o

n
s
 

d
e 
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ra

g
e
 

re
le

v
a
n

t 
d

'u
n

e
 
e
n

tr
e
p

ri
s
e
 m

i
n

iè
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, 
e
s
t 

en
v

o
y
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n
u

el
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m
en
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à 

1 
'i

n
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e
c
te

u
r 

g
é
n

é
ra

l 
d
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 m

in
e
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d

an
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s 
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u
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q
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p
ré


c
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n
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1
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n
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i l
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u
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o
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q

u
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n
e
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n

 m
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iè
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o
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ra

g
e
 
e
s
t 

m
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e
n

 
c
h

a
n

ti
e
r 
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co
u
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d
'u

n
e
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n
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c
iv

il
e
, 

il
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u

t 
p
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a
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b
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m
e
n

t 
e
n

v
o

y
e
r,

 
en

 
te

m
p
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u

ti
le
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à 
l'

in
s
p

e
c
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u
r 

g
é
n

é
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l 
d
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m
in

e
s,

 
un

 
p
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n
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u
v

e


ta
g

e
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c
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t 
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c
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e
r.
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e
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e
 

d
é
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e
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s 
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o

n
n
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s 

q
u

e 
d

o
it
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m
p

o
rt

er
 

le
 

p
l s

n
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

(1
) 

(a
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2

7
9
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a
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3
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4
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5
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N
o

tr
e 

M
in

is
tr

e
 

p
e
u

t 
a
c
c
o

rd
e
r 

d
is

p
e
n

se
 

d
es

 
d

is
p

o


s
it

io
n

s
 

d
es

 
a
li

n
é
a
s 

1 
e
t 

2 
p

o
u

r 
le

s 
tr

a
v

a
u

x
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n
i

n
ie
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o
u

 
le

 
fo

ra
g

e.
 
q

u
'i

l 
d

é
si

g
n

e
; 

il
 

p
e
u

t 
a
p

p
ro

u


v
e
r 
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c
o

n
s
ti
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o
n

 
p

o
u

r 
c
e
rt

a
in

e
s 

e
n

tr
e
p

ri
s
e
s
 

m
in

iè
re

s,
 

d 
1 
u

n
 
se

rv
ic

e
 

co
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D
.u

n 
de

 
sa

u
v

e
ta

g
e
, 

en
 

v
u

e 
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1 

'e
x

é
c
u
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o

n
 

d
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d
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p

o
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o

n
s 

p
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s
e
s
 

en
 

v
e
rt

u
 d

e 
c
e
s 

a
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n
é
a
s 

(a
rt

ic
le

 
2

7
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, 
a
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) 
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st
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 d
u 
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. 2

. 
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e 
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u
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é

n
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 d
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: 

E
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s 
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d
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g
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n 
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u

tr
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p
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n
 d
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e 
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g
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d
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p
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ti
o
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s 

de
 
l'
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c
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u

n
e 

éq
u

ip
e 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 
d

o
it

 
ê
tr

e
 

c
o

n
st
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u

é
e
 

d
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s 
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u
te

 
m

in
e 

c
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é
e
 

p
o

u
r 

p
ré

se
n

c
e
 

de
 

g
az

 
in
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a
m


m

ab
le

s,
 

to
x

iq
u

e
s 

o
u

 
au

tr
em

en
t 

n
o

c
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s 
(a

rt
. 
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2
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L
es
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m
m

es
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m

p
o

sa
n

t 
l'

é
q

u
ip

e
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

d
o

iv
e
n

t 
ê
tr

e
 

d
es

 
v

o
lo

n
ta

ir
e
s
, 

a
v

o
ir

 
24

 
an

s 
au

 
m

o
in

s 
e
t 

5
0

 
an

s 
au

 p
lu

s,
 

ê
tr

e
 

re
co

n
n

u
s 

p
h

y
si

q
u

em
en

t 
a
p

te
s 

p
a
r 

un
e 

v
is

it
e
 m

é
d

ic
a
le

 
q

u
i 

d
o

it
 
ê
tr

e
 

ré
p

é
té

e
 

to
u

s 
le

s 
a
n

s,
 

p
o

ss
é
d

e
r 

un
 
sa

n
g

-f
ro

id
 
é
p

ro
u

v
é
, 

e
t 

ê
tr

e
 

p
a
rt

ic
u

li
è
re

m
e
n

t 
a
p

te
s 

à 
e
x

é
c
u

te
r 

le
s 

tr
a
v

a
u

x
 
in


h

é
re

n
ts

 
au

x
 
o

p
é
ra

ti
o

n
s 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
. 

Il
s
 

d
o

iv
e
n

t 
a
v

o
ir

 u
ne

 
b

o
n

n
e 

c
o

n
n

a
is

sa
n

c
e
 

d
u

 
fo

n
d

. 

U
n 

ch
ef

 
de

 
se

rv
ic

e
 
e
s
t 

p
la

c
é
 

à 
la

 t
ê
te

 
de

 
l'

é
q

u
ip

e
 

e
t 

u
n

e 
p

er
so

n
n

e 
a
p

p
ro

p
ri

é
e
 

d
o

it
 

ê
tr

e
 

d
é
si

g
n

é
e
 

p
o

u
r 

le
 

re
m

p
la

ce
r 

en
 

so
n

 
ab

se
n

ce
 

(a
rt
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5

2
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a
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e
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4
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D
an

s 
le
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m
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e
s,

 
is

o
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e
s
 

ou
 
a
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o
c
ié

e
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v

is
é
e
s 
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x

 
a
rt

ic
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s
 

5
2

8
 e

t 
5

3
9

, 
d

o
iv

e
n

t 
ê
tr

e
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én
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d

es
 

lo
c
a
u

x
 
a
p

p
ro

p
ri

é
s 

p
o

u
r 

la
 g

a
rd

e
 e

t 
1 

'e
n

tr
e
ti

e
n

 
d

u
 

m
a
té

ri
e
l 

d
e
st

in
é
 

à 
1 

'é
q

u
ip

e
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
, 

e
t 

ré


p
o

n
d

an
t 

au
x 

c
o

n
d

it
io

n
s 

e
s
s
e
n

ti
e
ll

e
s
 

re
q

u
is

e
s 

p
o

u
r 

le
u

r 
u
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s
a
ti

o
n
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L
e
sd

it
s 

lo
c
a
u

x
, 

q
u

i 
n

e 
p

e
u

v
e
n

t 
ê
tr

e
 
a
ff

e
c
té

s
 

à 
u

n
 

a
u

tr
e
 

u
sa

g
e
, 

d
o

iv
e
n

t 
êt

<
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p

ro
té

g
é
s 

c
o

n
tr

e
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s
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c
e
n

d
ie

s 
e
t 

s
it

u
é
s
 

à 
p

ro
x

im
it

é
 

de
 

1 
'o

ri
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c
e
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u
r 

de
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 v

o
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q

u
e 

le
s 

o
u

v
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e
rs

 
em

p
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n
te

n
t 

n
o

rm
a
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m

en
t 

p
o

u
r 

p
é
n

é
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e
r 
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n

d
 
e
t 

en
 
s
o
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(a
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. 
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D
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s 
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c
a
u

x
 
a
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e
c
té
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à 
1

' é
q

u
ip

e 
de

 
sa

u
v

e
ta

g
e
, 

il
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a 

li
e
u

 
de

 
m

a
in

te
n

ir
 e

n
 

c
o

n
st

a
n

t 
e
t 

p
a
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a
it

 
é
ta

t 
d

'e
n

tr
e
ti

e
n

 
e
t 

d
e 
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n

ct
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n
n

em
en

t 
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d
es

 
a
p

p
a
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il
s 

re
s 
p
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a
 to

i 
re

s 
a
u

to
p

ro
te

c
te

u
rs
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an
t 

u
n

e 
au

to
n

o
m

ie
 

d
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u
 m

o
in

s 
un

e 
h

e
u

re
 
e
t 

en
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m
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e 
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o
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é
g

a
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ff
e
c
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f 
de
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'é
q

u
ip

e
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
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b
) 

-
g
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•
•
•
•
•
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p
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s
p
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a
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e
s
 
e
t 
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s 

m
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q
u
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d
o
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e
n

t 
ê
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e
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m
p
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n
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d
'u

n
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o

c
k

 
s
u

ff
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a
n
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g
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p

o
u

r 
le
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ém
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c
o

n
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m
p

ti
b
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s.

 

L
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n
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e
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e
n

 
d
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p
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a
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il
s 

a
u

to
p
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c
te

u
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d

o
it

 
ê
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e
 

a
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u
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 p
a
r 

u
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o

u
v
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e
r 

sp
é
c
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m

e
n
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d

é
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g
n
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c
e
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e
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e
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L

e 
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n
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n

n
em

en
t 

d
es

 
a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

ir
a
to

ir
e
s
 

a
u

to
p

ro
te

c
te

u
rs

 
e
t 

d
es

 
a
u

tr
e
s 

a
p

p
a
re

il
s 

e
t 

v
ê
te


m

en
ts

 
de

 
sa

u
v

e
ta

g
e
 
d

o
it

 
ê
tr

e
 
v

é
ri
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é
, 

à 
la

 d
il

i
g

en
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 d
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e
c
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o
n
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 m
o
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s 
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n
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p
a
r 

m
o
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L
es
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s
u
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so

n
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c
o

n
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g
n

é
s 

su
r 

le
 

re
g
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v
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en
t 
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a
p

p
a
re

il
s 

re
s
p

i
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to
ir

e
s
 
e
t 

d
es

 
in

d
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a
te

u
rs

 
d

e
st

in
é
s 

au
 

c
o

n
tr

ô
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de

 
l'

a
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o
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h
è
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d

u
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n

d
, 

e
t 

e
n

tr
a
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é
s 

à 
e
x

é
c
u

te
r,

 
en

 
p

o
rt

a
n
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à 

d
o

s 
le
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a
p

p
a
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il
s 
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x
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le
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o
p

é
ra

ti
o

n
s 

q
u

i 
p

eu
v

en
t 

d
e
v

e
n

ir
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é
c
e
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a
ir

e
s 

d
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u

n
e 

m
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en
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d
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c
c
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e
n
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(a
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q
u
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u

v
e
ta

g
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o
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e
n
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c
o

m
p
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r 
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p

é
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o
d

e
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d
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n
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u
c
ti
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n

 
e
t 

d
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n
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e
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d
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s 

le
s 
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e
u

x
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t 
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n

 
le

s 
m

o
d

a
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s 
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d
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u
és

 
p

a
r 

le
 

d
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e
c
te

u
r.

 

L
es

 
éq

u
ip

es
 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
 

d
o

iv
e
n

t,
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o
in

s 
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p
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o
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v
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r 
à 

d
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e
x

e
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e
s 
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n

d
 

(a
rt
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5

3
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a
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e
t 

2
).

 

L
es

 
e
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a
n
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d
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m

in
es

 
o

cc
u

p
an
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o
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o

u
v
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e
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n
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p

o
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e
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p
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s 
c
h

a
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é
 p

e
u

v
e
n

t 
ê
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a
u

to
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p

a
r 

u
n

e 
d

é
c
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1 

'i
n

g
é
n
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u

r 
en

 
c
h

e
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à 

s
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s
s
o

c
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r 
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u

x
 

d
es

 
m

in
es

 
v

o
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i
n
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en
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u
e 

de
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e 

éq
u

ip
e 

de
 

sa
u

v
e
ta

g
e
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m

-

L
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n
si

g
n
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v

e
s
 

à 
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s
tr

u
c
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o
n

 e
t 

au
x

 
e
x

e
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e
s 
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m

em
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es
 

de
 

1
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q
u

ip
e
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D
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ilu
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o
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e
n

t 
ê
tr

e
 

ap
p

ro
u

v
ée
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p

a
r 

l'
in

g
é
n

ie
u

r 
en

 
c
h

e
f 

(a
rt
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5
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9
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u
r 

le
s 

m
in
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v
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é
e
s 
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1

1 
a
rt

ic
le

 
p

ré
c
é
d

e
n

t,
 

le
 

M
in

is
tr

e
 

de
 

l'
in

d
u

s
tr

ie
 e

t 
d

u
 

co
n

n
œ
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e 

p
e
u

t,
 

su
r 

p
ro

p
o

si
ti

o
n

 
de

 
1

' i
n

g
é
n

ie
u

r 
en

 
c
h

e
f,

 
p

re
s
c
ri

re
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c
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a
ti

o
n

 
d

'u
n

e
 
s
ta
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o

n
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A 1 1 E M A G N E 

Plan de sauvetage 

(approuvé par l'Oberbergamt de Dortmund le 26 novembre 1965 
et par l'Oberbergamt de Bonn le 29 novembre 1965) 

Annexe I 
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la composition, la formation, l'équipement, l'intervention et le contrôle du 
service de sauvetage sont régis par le plan suivant (paragraphe 65, alinéa 7, de la 
BVOSt). 

1. Service de sauvetage 

1.1. Tâches 

Le service de sauvetage intervient au fond au cours d'opérations destinées à 
sauver des vies humaines et à préserver des biens après des explosions, incen
dies et feux de mines et tous autres incidents comportant la menace d'un déga
gement de gaz nocifs ou d'un manque d'oxygène (paragraphe 155, BVOSt) (1). 

1.2. Composition 

Le service de sauvetage se compose 

du chef de service (chef porion ou sous-chef porion) 

du (des) chef(s) adjoint(s) 

des équipes de sauvetage (chef d'équipe et sauveteurs) 

du chef du matériel ouvriers sur métaux de préférence 
des préposés au matériel ) 

Il comprend en outre des membres spec1aux (section 1.7.). L'équipe de sauvetage 
est constituée par un chef d'équipe (agent de maîtrise conformément au paragraphe 
50, BVOSt){1) et quatre sauveteurs. 

Le nombre d'agents de maîtrise appartenant au service de sauvetage ne dépasse 
pas un tiers de son effectif. 

Une partie des sauveteurs sont des ouvriers de métier du fond, des conducteurs 
de locomotive, des machinistes de treuil de bures à air comprimé et électriques, 
des fonçeurs de puits ou de bures. 

1.3. Effectif 

1.4. 

1.4.1. 

Le nombre des équipes de sauvetage est proportionnel à la taille et au caractère 
dangereux de l'exploitation au fond. Il est aussi calculé en fonction de l'assis
tance que peuvent apporter d'autres services de sauvetage et du délai probable 
de leur arrivée sur les lieux. Le nombre de membres spéciaux n'est pas pris en 
considération. 

Dans aucun poste, on ne peut occuper au fond plus de 2/3 des membres du service 
de sauvetage. 

Recrutement 

Généralités 

L'entrée dans le service de sauvetage est volontaire. Les candidatures sont 
adressées au chef du service. 

Ne sont recrutés comme sauveteurs que des mineurs 

âgés de 21 ans au moins et de 40 ans au plus; 

ayant travaillé au fond pendant 1 an au moins; 

- possédant une attestation médicale les classant dans le groupe A 1 ou 
B 1 et les déclarant aptes aux travaux de sauvetage (section 1.5.); 

- ayant terminé avec succès le cycle de formation visé sub. 1.4.2. 

(1) Règlement minier. 
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Seuls peuvent être recrutés comme préposés au matériel des mineurs appartenant 
aux groupes A 1 ou B 1 (paragraphe 21, BVOSt)(l), reconnus médicalement exempts 
d'affections cutanées contagieuses ou de tuberculose pulmonaire (section 1.5.) 
et ayant participé avec succès, après leur initiation par le chef du matériel 
(1.6.3.2.), à un cours élémentaire, donné au poste central de secours. 

Le chef du matériel peut être le cas échéant, une personne n'appartenant pas aux 
groupes A 1 ou B 1. 

Les candidats ayant réussi le test d'admission sont inscrits au registre des 
membres et entrent ainsi au service de sauvetage dont ils font désormais partie. 
La date d'entrée est celle du jour du premier exercice. Les candidats admis 
reçoivent les instructions de service pour sauveteurs, dont ils confirment la 
réception en apposant leur signature dans le registre des membres. 

Après ces formalités, les sauveteurs reçoivent leur carte de membre, portant 
mention de la date de leur entrée. 

Formation et examen des candidats au service de sauvetage 

1.4.2.1. Formation théorique 

La formation théorique inclut les thèmes suivants 

Respiration humaine; composition de l'air de la mine, des gaz d'incendie et des 
fumées d'explosion; effets de gaz nocifs, en particulier de l'oxyde de carbone, 
sur l'organisme humain, et effets dangereux du manque d'oxygène. 

Conception et fonctionnement de l'appareil à circuit fermé d'oxygène; sa mise en 
place et la façon de s'en servir à l'entraînement et en cas de sinistre; conduite 
à observer en cas de sinistre; transport des blessés; instructions de service 
pour les membres du service de sauvetage. 

1.4.2.2. Formation pratique 

La formation pratique commence dès que la formation théorique est terminée. 
Les candidats s'habituent à travailler en portant l'appareil respiratoire. Ils 
doivent pour cela s'exercer sur un appareil à tractions, exécuter des travaux 
pratiques et se déplacer dans le local d'entraînement. Cette formation comporte 
au moins deux séances d'une heure. 

1.4.2.3. Examen d'admission 

A l'issue de la formation, le chef du service soumet les candidats au test 
d'admission. Les candidats subissent d'abord un examen oral où ils doivent montrer 
qu'ils ont les connaissances requises sur l'appareil à circuit fermé d'oxygène, 
sur la mise en place de l'appareil et le comportement à adopter en cas de sinis
tre. Ils sont ensuite soumis à un exercice de sauvetage de deux heures dans le 
local d'entraînement. Le test d'admission est réussi lorsque les candidats ont 
prouvé qu'ils avaient les connaissances requises et ont exécuté l'exercice sans 
interruption ni faute. 

1.5. Contrôle de l'aptitude aux travaux de sauvetage 

Les candidats et les membres du service de sauvetage à l'exclusion des préposés 
au matériel qui ne sont pas en même temps sauveteurs - sont soumis à des contrôles 
de leur aptitude aux travaux de sauvetage,conformément au plan de contrôle médi
cal. 

Ces v~s~tes sont effectuées uniquement par des médecins habilités à cet effet 
par l'Oberbergamt. 

Les préposés au matériel subissent un examen médical relatif aux affections cu
tanées contagieuses et à la tuberculose pulmonaire. 

Des examens de rappel ont lieu tous les deux ans, à moins que le médecin ne 
décide d'y procéder à intervalle plus rapproché. 

(1) Règlement minier. 
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Les membres spéciaux de plus de 50 ans subissent un examen de contrôle au moins 
annuellement. 

Après toute maladie grave ou de longue durée un nouvel examen médical a lieu 
pour contrôler l'aptitude de l'intéressé aux travaux de sauvetage. C'est seule
ment au vu d'une attestation médicale certifiant l'intégrité de ses aptitudes 
que l'intéressé est réintégré dans l'équipe de sauvetage. 

1.6. Formation et perfectionnement du service de sauvetage 

1.6.1. Perfectionnement des chefs et des sauveteurs 

1.6.1.1. Généralités 

La formation pratique et théorique des chefs et des sauveteurs s'effectue au 
cours de postes d'entraînement et (ou) d'exercices de 2 heures au moins en dehors 
du temps de travail. Les exercices sont répartis régulièrement sur toute l'année. 

Les chefs et sauveteurs effectuent une fois par an un exercice au fond dans le 
cadre d'un poste d'entraînement, la durée des exercices avec appareils à longue 
durée étant de 4 heures. Ils participent en outre à 3 exercices d'au moins deux 
heures avec l'appareil à circuit fermé d'oxygène, dont deux au moins dans le 
local d'entraînement. Ils exécutent un cinquième exercice d'une demi-heure au 
moins avec des appareils respiratoires à adduction d'air par injecteur. 

Des cours sont en outre organisés, soit dans le cadre des postes d'entraînement, 
soit sous forme de deux séances complémentaires en dehors du temps de travail. 
L'exercice à exécuter avec les appareils respiratoires à adduction d'air par 
injection est obligatoirement accompagné d'un cours. 

1.6.1.2. Exercices 

Les exercices sont exécutés sous la surveillance du chef du service ou d'un chef 
d'équipe mandaté par lui. 

Les exercices au fond prévus pour les chefs et sauveteurs comportent un certain 
nombre de travaux1 par exemple sauvetage d'ouvriers accidentés, opérations de ré
animation, érection de barrages contre l'incendie et de barrages rapides, orga
nisation d'un service de liaison, prélèvement d'échantillons de gaz d'incendie, 
inspection de bures. 

Les exercices au fond ne sont pas effectués dans des chantiers dont l'atmosphère 
contient des gaz nocifs ou est pauvre en oxygène. 

Les exe.rcices effectués avec des apparails à circuit fermé d'oxygène dans le 
local d'entraînement durent au moins 2 heures. Ils sont exécutés à une tempéra
ture supérieure à la moyenne (ts jusqu'à 40 °C) et dans une atmosphère enfumée, 
la température humide ne dépassant pas 28 oc. Au début des exercices, chaque 
participant effectue au moins 60 tractions sur un appareil d'exercice, afin que 
la cartouche d'alcali s'échauffe immédiatement et que le porteur puisse s'habi
tuer à la chaleur de l'air dans l'appareil à circuit fermé. Au cours de l'exer
cice, le nombre des tractions est porté à 180 au moins et le porteur doit par
courir le local d'entraînement plusieurs fois compte tenu de sa surface. Dans 
la mesure des possibilités, les intéressés effectuent en outre des travaux de 
sauvetage (érection de barrages contre l'incendie, transport de blessés, etc.) 
Pendant les exercices, les appareils de mesure et les appareils auxiliaires du 
service de sauvetage sont mis en action. Si l'exercice a lieu avec des appareils 
respiratoires à adduction d'air par injection, deux membres d'une équipe de sauve
tage travaillent chaque fois pendant 15 minutes au moins dans le local enfumé, 
pendant que les autres membres de l'équipe sont initiés par le chef d'équipe à 
la mise en place et au maniement desdits appareils. 

Les exercices ne sont considérés comme accomplis ques'ils n'ont pas été inter
rompus. 
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1. 6. 1. 3. Cours 

1.6.2. 

Dans le cadre des cours sont abordés les thèmes suivants : généralités sur la 
protection respiratoire; discussion sur les modèles existants d'appareils à cir
cuit d'oxygène; plan de sauvetage; instructions de service pour les membres du 
service de sauvetage; base d'opération; mode d'intervention du service de sauve
tage en cas de sinistre; réanimation et premiers secours; genre et prévention 
des incendies et feux de mines, lutte contre le feu; les extincteurs à usage 
minier, discussion et exercices pratiques; construction de barrages contre l'in
cendie et de barrages rapides; alarme; gaz nocifs et manque d'oxygène; danger 
d'oxyde de carbone lors d'incendies de mine; comportement en cas d'incendie; ap
pareils de mesure et appareils auxiliaires du service de sauvetage avec maniement 
pratique. 

Dans la mesure des possibilités, il est fait appel à un médecin pour les cours 
de réanimation et de premiers secours. 

Perfectionnement des préposés au matériel 

Les préposés au matériel sont régulièrement mis au courant par le chef du matériel; 
au moins tous les deux mois, l'occasion leur est donné de se familiariser avec 
toutes les opérations à effectuer sur les appareils. Tout préposé qui exception
nellement, serait en même temps sauveteur prend complémentairement part aux cours 
de perfectionnement visés à la section 1.6.1. 

1.6.3. Formation et perfectionnement des chefs et des préposés au matériel 

1.6.3.1. Chefs de service, chefs de service adjoints et chefs d'équipe sont formés et 
perfectionnés par le poste central de secours conformément à des plans approuvés 
par l'Oberbergamt. 

1.6.3.2. Le chef du matériel et les préposés au matériel sont formés et perfectionnés par 
le poste central de secours conformément à des plans approuvés par l'Oberbergamt. 
Avant de participer à un cours élémentaire organisé par le poste central de se
cours les préposés sont initiés par leur chef au contrôle et à l'entretien des 
appareils respiratoires. 

1. 7. Membres spéciaux 

1. 8. 

1. 8. 1. 

Appartiennent au service de sauvetage comme membres spéciaux, chargés de tâches 
particulières lors d'une intervention du service de sauvetage comportant l'emploi 
d'appareils respiratoires, certaines personnes ayant reçu une formation spéciale 
(par exemple porions spécialisés, ingénieurs de l'aérage, collaborateurs de cer
tains services fonctionnels, etc.) et répondant aux conditions suivantes : 

1) avoir appartenu pendant un an au moins comme sauveteur ou chef du service de 
sauvetage; 

2) avoir suivi avec succès un cours de chef d'équipe auprès du poste central de 
secours; 

3) participer au moins chaque semestre à un exercice d'une heure au minimum avec 
un appareil à circuit fermé d'oxygène. 

Ces membres sont inscrits comme membres spéciaux au registre des membres. 

Cessation d'activité 

Les sauveteurs ayant atteint l'âge de 45 ans et les chefs de service, chef de 
service adjoints et chefs d'équipe ayant atteint l'âge de 50 ans cessent d'appar
tenir au service de sauvetage. 

Il n'y a pas de limite d'âge en ce qui concerne les membres spéciaux et les pré
posés au matériel. 



1. 8. 2. 

1. 8. 3. 

1. 9. 

1.9.1. 

VI, 19 

Les sauveteurs professionnels et les membres à temps complet du service de 
sauvetage volontaire obéissent à la réglementation suivante : 

sous réserve de l'accord de l'Oberbergamt, les sauveteurs restent membres de 
l'équipe de sauvetage jusqu'à l'âge de 50 ans révolus et les chefs de service, 
chefs de service adjoints et chefs d'équipe jusqu'à l'âge de 55 ans révolus. 

L'appartenance au service de sauvetage cesse dès que le médecin constate une 
incapacité durable. 

Tâches des membres du service de sauvetage 

Chef de service 

1.9.1.1. Le chef de service est le super1eur hiérarchique de tous les membres de son 
service (y compris les membres spéciaux), au cours de leur formation et en cas 
de sinistre. 

Il veille à ce qu'un effectif suffisant de sauveteurs formant un groupe bien 
composé soit prêt à intervenir et à ce que tous les membres soient rapidement 
avertis et mis en action en cas de sinistre. 

Sous l'autorité du chef de l'opération de sauvetage, il est en outre responsable 
de l'intervention efficace du service de sauvetage. 

1.9.1.2. Le chef de service est responsable des tâches suivantes 

1) transmettre au Bergamt et à la centrale de sauvetage le rapport I (formulaire 
du poste central) après chaque intervention du service de sauvetage à la 
suite d'un sinistre; 

2) présenter le rapport annuel (formulaire du poste central) avant le 1er février 
au Bergamt et au poste central de secours; 

3) communiquer en temps opportun au poste central de secours le calendrier des 
exercices et cours du prochain trimestre; 

4) signaler immédiatement au poste central de secours tous incidents survenant 
aux appareils (par exemple lors de leur contrôle); 

5) signaler immédiatement au Bergamt et au poste central de secours les accidents 
pouvant avoir un rapport avec l'utilisation d'appareils respiratoires; les 
appareils en question et leurs dispositifs respiratoires annexes sont immédia
tement mis à la disposition du poste central, en accord avec le Bergamt. 

1.9.1.3. Le chef de service reçoit les candidatures, examine si les candidats répondent 
aux conditions visées à la section 1.4.1., assure la formation de candidats 
valables, organise le test d'admission et remet aux candidats admis les instruc
tions de service et la carte de membre. 

1.9.1.4. Le chef de service veille à ce que les exercices et cours imposés aux membres du 
service de sauvetage (section 1.6.) soient organisés régulièrement et à ce que 
les exercices soient contrôlés comme il convient (section 1.6.1.2.). 

Lors des exercices exécutés avec des appareils à circuit fermé d'oxygène, il fait 
en sorte que tous les appareils disponibles soient utilisés avec la raême fréquence. 

1.9.1.5. Le chef de service prend soin que les membres du service de sauvetage (y compris 
les membres spéciaux) soient soumis aux examens médicaux aux dates prévues par le 
règlement et que seules participent à des activités de sauvetage des personnes 
reconnues médicalement aptes, et n'ayant pas dépassé la limite d'âge. 

1.9.1.6. Le chef de service tient le registre des membres et des exercices du service de 
sauvetage. 
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1.9.1. 7. Le chef de service doit : 

1) surveiller le contrôle mensuel de tous les appareils du service de sauvetage 
et contresigner le rapport écrit de contrôle; 

2) contrôler les stocks d'appareils et en assurer le renouvellement en temps 
utile. 

Le chef de service fait en sorte 

1) que les informations v1sees à la section 6.4. soient constamment tenues à jour 
et affichées aux endroits indiqués; 

2) que les schémas et plans mentionnés à la section 6.5. soient mis à jour 
par le géomètre dans les délais prescrits, et exposés ou rendus facilement 
accessibles aux endroits prévus. 

1.9.2. Chefs d'équipe 

1.9.2.1. Les chefs d'équipe ont à exécuter les instructions qu'ils reçoivent du chef de 
service. 

Ils sont responsables de leur équipe lors des exercices et en cas de sinistre. 

Leur attention est attirée sur le fait qu'ils n'ont pas à outrepasser les 
missions qui leur sont confiées et qu'ils doivent faire passer la sécurité de 
leur section avant l'exécution de la mission. 

1.9.2.2. Les chefs de section doivent faire rapport au chef de service après chaque 
exercice. A la demande du chef de service ils tiennent à jour les livres d'exer
cice; ils y consignent, et signalent au chef de service, toutes observations 
particulières qu'ils feraient pendant les exercices (par exemple appareils 
défectueux, défaillance de certains sauveteurs, etc.). 

1.9.3. Chef du matériel 

1.9.4. 

1.9.5. 

2. 

Le chef du matériel veille à ce que tous les appareils, dispositifs de matériels 
du poste de secours soient constamment en bon état de fonctionnement. 

Après chaque usage, il doit remettre les appareils en état et signaler les 
appareils inutilisables. 

Il doit contrôler et entretenir les appareils conformément aux directives du 
poste central de secours. 

Il est tenu de signaler au chef de service toute insuffisance des stocks du 
poste de secours en appareils utilisables, pièces de rechange et accessoires 
ainsi qu'en autres matériaux. 

Préposés au matériel 

Les préposés au matériel, assistent le chef du matériel dans l'accomplissement 
de ses tâches et le remplacent lorsque c'est nécessaire. 

Le préposé présent à la base d'opération est responsable de l'entretien et du 
contrôle des appareils qui y sont mis en service et de tous leurs accessoires. 

Membres du service de sauvetage 

Les membres du service de sauvetage sont tenus de se rendre sans délai au poste 
de secours et de s'y tenir prêts à entrer en action dès qu'ils sont alertés ou 
dès qu'ils apprennent, d'une manière ou d'une autre, que l'équipe de sauvetage 
est appelée à intervenir. 

Le service de sauvetage se conforme aux instructions de son chef. 

Poste de secours 
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2.1. Les appareils respiratoires, accessoires et pièces de rechange ainsi que tous 
les dispositifs et appareils utilisés par le service de sauvetage sont rangés 
à vue et en ordre dans un local particulier, réservé exclusivement au service 
de sauvetage (poste de secours). 

Le chef de service et le chef du matériel possèdent chacun une clé du poste de 
secours. Deux autres clés sont en outre tenues disponibles, l'une dans le bureau 
du chef de service du fond et l'autre à la centrale de contrôle des postes. 

Le poste de secours est raccordé au réseau téléphonique du siège. 

2.2. Le nombre des appareils respiratoires utilisables est en fonction de l'effectif 
du service de sauvetage. 

Chaque membre du service de sauvetage dispose d'un dispositif respiratoire. 

2.3. Le service de sauvetage dispose d'un local d'entraînement dans lequel des exer
cices peuvent être effectués à haute température et dans la fumée. Ce local est 
équipé d'un dispositif de signalisation approprié, possède des sorties de secours 
et peut être aéré rapidement. 

3. Participation du poste central de secours 

Le poste central de secours est notamment chargé des tâches suivantes 

1) conseil et assistance lors d'interventions du service de sauvetage; 

2) entretien d'un dépôt opérationnel; 

3) établissement d'un plan d'assistance et organisation de l'assistance en cas 
de catastrophe minière; 

4) contrôle régulier du service de sauvetage et du poste de sauvetage ainsi qu'un 
de ses appareils et installations; 

5) formation et perfectionnement des chefs de service, chefs d'équipe et des 
préposés au matériel; 

6) assistance au chef de service pour la formation et le perfectionnement du 
service de sauvetage; 

7) examen d'appareils respiratoires après accidents (section 1.9.1.2.). 

4. Intervention 

4.1. Alarme 

4.2. 

4.2.1. 

4.2.2. 

Grâce à un système d'alarme éprouvé, tous les membres du service de sauvetage 
peuvent, même s'ils se trouvent au fond, être dVertissans délai et dans un 
temps minime en cas de sinistre. 

Le système d'alarme est contrôlé une fois par mois (essai d'alarme). 

Une fois par an, le service de sauvetage est soumis à un exercice d'alarme dont 
les résultats font l'objet d'un rapport écrit, le délai d'alarme court du déclen
chement de l'alarme jusqu'au moment où deux équipes de sauvetage se déclarent 
prêtes à entrer en action. 

Mesures à prendre en cas d'intervention 

Dès que le service de sauvetage est alarmé, le Bergamt et le poste central de 
secours en sont informés sans délai. Les interventions prévues du service de 
sauvetage sont communiquées suffisamment longtemps à l'avance au Bergamt et au 
poste central de secours. 

En cas d'intervention du service de sauvetage, des dispositions sont prises pour 
que des sauveteurs et appareils de remplacement soient disponibles à temps. Si 
les effectifs propres et ceux des s1eges vo1s1ns de la même société ne suffisent 
pas, il est fait appel aux sièges tenus de venir en aide conformément au plan 
d'assistance. 



4. 2. 3. 

4. 3. 

4. 3.1. 

4.3.2. 

4. 3. 3. 
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En attendant l'arrivée du chef du Bergamt, qui a qualité pour diriger l'opération 
de sauvetage (paragraphe 205, alinéa 1, ABG)(l), le directeur de l'usine ou son 
mandataire dirige les travaux de sauvetage à partir de la surface, en coopération 
avec le représentant du poste central de secours, et donne les instructions 
nécessaires au chef du service. 

Le directeur de l'opération de sauvetage dispose au jour d'un local équipé d'un 
nombre suffisant de raccordements au réseau téléphonique officiel et au réseau 
interne. Dès le début de l'intervention du service de sauvetage, il est établi, 
sous l'autorité du directeur de l'opération, un compte rendu des communications 
reçues ainsi que des instructions données et les décisions prises. 

Le chef du service donne aux chefs d'équipe les indications nécessaires à 
l'exécution de leurs tâches et règle en détail l'intervention du service de sau
vetage. 

Base d'opération 

En cas d'intervention du service de sauvetage, on établit au fond, à un endroit 
ad hoc et en accord avec le directeur des travaux de sauvetage, une base d'opé
ration. 

On y tient à la disposition des sauveteurs et on y remet en état immédiatement 
après chaque intervention les appareils respiratoires, les appareils de réanima
tion et tous les moyens auxiliaires requis pour l'exécution des opérations, 
ainsi que le matériel de premiers secours. 

Un préposé au matériel se tient en permanence à la base d'opération pour contrô
ler et entretenir les appareils stockés en cet endroit ainsi que leurs acces
soires. 

A proximité de la base d'o~ération se tiennent les équipes de réserve. 

La base d'opération est raccordée sans délai au réseau téléphonique de la mine. 

En outre, lorsque c'est possible, une liaison téléphonique est établie entre 
cette base et le lieu d'intervention des équipes de sauvetage. 

La base d'opération se trouve sous la surveillance du chef de l'équipe et, en 
son absence, d'un agent de maîtrise ayant l'expérience du sauvetage minier, 
spécialement désigné pour le remplacer. 

Les interventions sont consignées dans un registre avec indication de l'heure 
à laquelle elles ont eu lieu. 

4.4. Comportement à observer en présence de gaz nocifs et dans une atmosphère pauvre 
en oxygène 

4. 4.1. 

4.4.2. 

Si l'atmosphère contient des gaz nocifs et qu'elle est pauvre en oxygène 
(paragraphe 155, BV0St)(2), les sauveteurs n'opèrent qu'avec des appareils res
piratoires, contrôlés peu avant leur utilisation. Lors de chaque usage, on se 
sert de cartouches d'alcali neuves et de bouteilles d'oxygène complètement 
remplies. 

Seuls les membres du service de sauvetage opèrent avec les appareils à circuit 
fermé d'oxygène (paragraphe 65, alinéa 5, BVOSt)(2). 

S'il y a lieu de confier exceptionnellement d'autres appareils respiratoires à 
des personnes n'appartenant pas au service de sauvetage, l'autorisation en sera 
demandée au Bergamt (paragraphe 65, alinéa 5, BVOSt) (2). Le travai 1 de ces per
sonnes est contrôlé par un chef d'équipe du service de sauvetage. 

(1) Loi minière générale. 

(2) Règlement minier. 
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4.4.4. 

4.4.5. 

4.5. 

4.5.1. 

4.5.2. 
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Pendant une intervention avec les appareils à circuit fermé d'oxygène, le chef 
d'équipe contrôle à intervalles appropriés la réserve d'oxygène de chaque appa
reil. Il ordonne la retraite dès que l'appareil ayant la plus petite réserve 
d'oxygène en contient encore au moins deux fois autant qu'il n'en faut (selon 
estimation) pour accomplir le chemin du retour. 

Le chef du service ne peut engager des équipes que lorsqu'il dispose d'équipes 
de réserve; en règle générale, une équipe est tenue en réserve pour chaque 
équipe engagée. 

Par dérogation à ce qui précède et pour le sauvetage de vies humaines, le chef 
de service peut toutefois engager des équipes de sauvetage avant de disposer 
d'équipes de réserve, lorsqu'il peut compter sur l'arrivée prochaine de celles
ci. 

Le service de sauvetage n'opère qu'en équipes complètes (1 chef et 4 hommes), 
les membres spéciaux n'entrant pas dans le calcul de l'effectif d'une équipe. 

Lorsque les conditions locales permettent d'engager sans inconvénient un 
nombre de sauveteurs plus réduit, le chef du service peut en décider ainsi en 
accord avec le directeur de l'opération de sauvetage; les sauveteurs en opération 
doivent toujours être accompagnés d'un chef d'équipe. 

Comportement à observer dans des conditions pénibles 

Les conditions sont considérées comme pénibles : 

-dans lès ouvrages souterrains ou l'atmosphère est chaude et humide, 

- en cas de faible visibilité, 

- en cas d'opérations de reconnaissance en terrain inconnu, 

- dans des ouvrages difficilement praticables. 

Dans de telles conditions, on observe les directives suivantes 

1) Entre la base d'opération et l'équipe en action, on établit une ligne de 
communication permanente (téléphone sans batterie). Dans le cas de travaux 
stationnaires, on établit une liaison entre le lieu d'intervention et la 
base d'opération; 

2) Chaque équipe de réserve se tient, l'appareil respiratoire à la bretelle, 
aussi près du lieu d'intervention qu'il est possible sans mettre l'appareil. 
Son chef est équipé d'un casque téléphonique; 

3) Une ligne de communication est établie entre l'emplacement de l'équipe de 
·réserve et la base d'opération. 

Lorsque l'équipe de sauvetage opère dans des ouvrages souterrains dont l'atmos
phère est chaude et humide, il faut en outre respecter les règles suivantes : 

1) Sont engagés de préférence les sauveteurs 
- habitués aux travaux corporels pénibles 
-ainsi qu'aux travaux en atmosphère chaude ou humide 
-n'ayant pas dépassé l'âge de 40 ans. 

On peut éventuellement déroger à cette règle pour le sauvetage de vies 
humaines. 

2) Sont exclus les sauveteurs relevant de maladie ou ne se sentant pas en pleine 
possession de leurs moyens (par exemple grippe, effets de l'absorption d'al
cool, etc.) ainsi que les membres spéciaux de plus de 40 ans. Les sauveteurs 
doivent porter des vêtements légers (retrousser les manches de chemise et les 
bas des pantanlons) dans la mesure où un danger d'explosion n'oblige pas à 
porter des vêtements ignifuges. 

3) Sur instructions du chef du service ou de son adjoint, le chef de l'équipe 
engagéemesure au moyen d'un psychromètre les températures sèche et humide, 
et communique les résultats par téléphone. 



5. 

5.1. 

5.2. 

6. 

6.1. 

6.2. 
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4) Le chef du service ou son adjoint à la base d'opération est responsable de 
la détermination de la durée de l'intervention. D'après la température humide 
th qui lui est communiquée, il fixe la durée autorisée de l'intervention en 
se fondant sur le tableau ci-après et en tenant compte des indications du 
point 5 

31 32 33 34 35 36 37 38 40 

mn 70 60 50 45 40 35 30 25 

5) Lors d'interventions exigeant un effort physique particulièrement intense 
(par exemple escalade d'échelles, ouvrages difficilement pratiquables, utili
sation de vêtements ignifuges) la durée d'action indiquée par le tableau sera 
réduite de 10 minutes. En cas de différences sensibles entre les températures 
humide et sèéhe, elle sera réduite supplémentairement de la manière suivante : 

température sèche supérieure de 5 à 10° à la température humide : 5 minutes; 

- température sèche supérieure de plus de 10° à la température humide 
10 minutes. 

6) Avant toute intervention, les membres du service de sauvetage s'engagent à ne 
pas pratiquer de trop longues pauses en cours d'action (à ne pas s'asseoir) 
et à signaler au chef d'équipe tout symptome d'un début de coup de chaleur 
tel que lourdeur dans les jambes, mal de tête, troubles de la vue et de l'ouïe, 
nausées, vertiges, etc. Le chef d'équipe en informe par téléphone le chef du 
service ou son adjoint et prend sans délai le chemin du retour avec toute 
son équipe. 

7) Des couvertures et des boissons chaudes sont mises à la disposition des sauve
teurs de retour d'opération. 

Des pauses de 2 h au moins sont ménagées entre deux interventions. 

Assistance mutuelle 

En cas de catastrophes minières, le service de sauvetage prête assistance à 
celles des sièges voisins conformément au plan d'assistance mutuelle. 

Si le service de sauvetage du siège considéré réclame lui-même l'assistance 
d'autres services, il met certains de ses membres à leur disposition pour leur 
servir de guides. 

Archives 

Pour les examens v~ses sub 1. 5. on utilise 1 "'Attestation médicale" et le 
"Bulletin sanitaire pour visites d'aptitude" prévus au paragraphe 16 (2) de la 
BVOSt ( 1). 

Divers documents d'archives sont établis sur des formulaires du poste central de 
secours : 
-Rapport I sur l'utilisation d'appareils respiratoires en cas de sinistre, 

Rapport II sur un incident avec appareil respiratoire, 
Rapport III sur des opérations de réanimation d'un blessé, 
Certificats de participation à un cours, 
Registre des membres, 
Liste des membres, 
Livres d'exercices, 
Certificats de contrôle des appareils, 
Rapport annue 1, 
Service de liaison en cas d'intervention du service de sauvetage. 

(1) Règlement minier. 
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6.3. Les tâches et la responsabilité des personnes qui participent aux travaux de 
sauvetage sans opérer à titre de membres du service de sauvetage ou sans appar
tenir à celui-ci, sont définis d'après le modèle en annexe. Ces personnes sont 
informées de leurs tâches. Les locaux requis pour les travaux de sauvetage 
figurent aussi en annexe. 

6.4. Parmi les formulaires visés sub 6.2., la "Liste des membres" et le "Service de 
liaison en cas d'intervention du service de sauvetage" sont affichés aux 
endroits suivants 

1) Bureau du chef de service du fond, 
2) Bureau du chef du service, 
3) Central téléphonique, 
4) Centrale de contrôle des postes, 
5) Poste de secours. 

La liste des membres est en outre affichée dans le local du porion. 

6.5. Les schémas et plans relatifs au "Plan de protection contre les incendies au 
fond" sont affichés ou rendus accessibles facilement au poste de secours et 
dans le local du porion. 

7. Informations complémentaires 

Le Bergamt compétent reçoit régulièrement des informations complémentaires sur 
le service de sauvetage, d'après le formulaire joint en annexe. Copie de ces 
indications est transmise au poste central de secours. 

(Cachet et signature du propriétaire de la mine) 

Nous approuvons le "Plan de sauvetage" ci-dessus, 1 'annexe "Informations 
complémentàires sur le service de sauvetage" (1) et l'annexe "Missions confiées à des 
personnes et fourniture de locaux" (1). 

G.-z. 42/15-114.40/8363/65 

Dortmund, le 26 novembre 1965 
Oberbergamt 

signé SANDERS 

Nous approuvons le plan de sauvetage ci-dessus, conformément au paragraphe 65, 
alinéa 7, de l'ordonnance sur les mines du 18 décembre 1964. 

c.-). 41 r 6917/65 

(1) Ne sont pas Jointes. 

Bonn, le 29 novembre 1965 
Oberbergamt 

signé SCHWAKE 
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Annexe II 

A L L E M A G N E 

Principes relatifs au sauvetage dans les mines de houille 

établis par le poste central de secours des Saarbergwerke AG 

(approuvés par l'Oberbergamt de Sarrebruck le 9 mai 1967) 
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P R I N C I P E S 

relatifs au sauvetage dans les mines de houille 

Pour la constitution, la formation, les installations, l'engagement et la sur
veillance du service de sauvetage, les dispositions suivantes sont applicables : 

1. 

2. 

2.1. 

2.1.1. 

2.1. 2. 

2.1. 3. 

2.1.4. 

2.2. 

2. 2 .1. 

Bu~du_sauvetage dans les mines 

Le sauvetage dans les mines a pour but de permettre le sauvetage des vies humaines 
et la conservation des biens réels en cas d'explosion, d'incendie de mine ou 
d'autres événements de nature à créer un danger d'intoxication par des gaz nocifs 
ou d'asphyxie et qui exigent l'intervention d'une équipe exercée portant des 
appareils respiratoires de protection. 

Service de sauvetage et installations nécessaires 

Con~idérations générales 

Dans tout service d'exploitation autonome, il doit exister une équipe de sauve
teurs (paragraphe 264)(1). Celle-ci, doit disposer d'un poste de secours équipé 
d'appareils respiratoires et des installations nécessaires pour leur entretien 
(paragraphe 265)(1). 

En accord avec l'Oberbergamt, il peut être encore installé, selon les besoins 
locaux, des postes de secours communs ou de district. 

Les mesures définies dans le présent document et dans les "principes pour la 
préparation et 1 'exécution des opérations de sauvetage" (imprimé no 52) devront 
être prises en vue d'alerter et de faire intervenir rapidement l'équipe de sauve
teurs et d'exécuter des opérations de sauvetage. 

Les installations de sauvetage dans les mines sont contrôlées par le poste 
central de secours (PCS). 

Service de sauvetage 

Composition, division et effectifs du service de sauvetage 

2.2.1.1. Le service de sauvetage se compose 
du commandant (autant que possible un chef-porion ou sous-chef porion), 
de son adjoint (ses adjoints), 
des chefs d'équipe, des sauveteurs et des préposés à l'entretien des appareils. 

Le service de sauvetage comprend en outre des membres à titre spécial 
(point 2.2.6). 

Il se divise en équipes composées d'un chef d'équipe et de 4 hommes. 

2.2.1.2. Pour chaque mine, l'effectif minimum du service de sauvetage est fixé dans le 
plan central de sauvetage. Il est fonction de l'effectif du personnel et du 
caractère plus ou moins dangereux de la mine. L'effectif minimum est de 1 com
mandant, 2 chefs d'équipe, 8 hommes et 2 préposés à l'entretien des appareils. 
La fixation de l'effectif du service de sauveteurs se fait sans tenir compte du 
nombre des membres à titre spécial. En ce qui concerne les chefs d'équipe, il y 
a lieu de prévoir des remplaçants en nombre suffisant. 

2.2.2. Recrutement 

(1) Règlement de police du 20 novembre 196? pour les mines de houille. 
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2.2.2.1. Le recrutement dans le service de sauvetage a lieu sur la base du volontariat. 
Les commandants, les chefs d'équipe et les sauveteurs sont choisis uniquement 
parmi les membres du personnel (agents de maîtrise et ouvriers) des services 
du fond. Les préposés à l'entretien des appareils doivent, autant que possible, 
faire partie du personnel du jour, être familiarisés avec les conditions existant 
au fond et être des ouvriers métallurgistes. 

2.2.2.2. Seuls peuvent être recrutés dans le service de sauvetage des membres du per
sonnel remplissant les conditions suivantes : 

1. être âgé de 21 à 40 ans et avoir travaillé au fond pendant au moins 
3 ans (au fond ou au jour s'il s'agit de préposés à l'entretien des appa
reils); 

2. avoir un caractère calme et résolu; 

3. être sain de corps et d'esprit et apte au service dans l'équipe de 
sauvetage, selon certificat d'un médecin agréé par l'Oberbergamt pour les 
visites médicales d'aptitude; 

4. avoir reçu la formation nécessaire et passé avec succès l'examen prévu. 

2.2.2.3. Le commandant doit être un chef-porion ou un sous-chef porion. Avant sa nomina
tion, il doit avoir fait partie du service de sauvetage pendant au moins un an 
comme chef d'équipe et avoir suivi avec succès un cours de commandant organisé 
par le poste central de secours. 

2.2.2.4. Les chefs d'équipe doivent être recrutés uniquement parmi les agents de maîtrise 
travaillant dans les services du fond. 

2.2.2.5. Doivent être recrutés comme membres du service de sauvetage des agents de 
maîtrise et des mineurs éprouvés, également des charpentiers, maçons, machinistes 
de treuil, conducteurs de locomotives, ajusteurs et électriciens, qui doivent 
être répartis uniformément entre les différentes équipes. 

2.2.2.6. Ne peuvent être recrutés comme préposés à l'entretien des appareils que les 
personnes qui, selon attestation médicale, ne sont pas atteintes de dermatoses 
contagieuses ni de tuberculose pulmonaire. Il est souhaitable que les préposés 
à l'entretien des appareils soient aptes aux travaux exigeant le port des appa
reils respiratoires mais cela n'est pas une condition. 

2.2.2.7. Le commandant examine si le candidat répond aux conditions ex~gees; il l'envoie 
ensuite subir une visite médicale conformément à l'imprimé établi par le poste 
central de secours. 

2.2.2.8. Le candidat est admis lorsque sa formation est terminée. L'admission est pro
noncée par le commandant qui inscrit le nom de l'intéressé suc le rôle et sur 
la liste des membres du service de sauvetage et lui remet les consignes de ser
vice (imprimé no 51). Le nouveau membre du service de sauvetage s'engage, en 
apposant sa signature, à se conformer à ces consignes. 

2.2.3. Formation 

2.2.3.1. Il est indispensable que les membres d'une équipe de sauveteurs reçoivent une 
formation solide et s'entraînent régulièrement. 

La première formation est donnée par le poste central de secours. Elle consiste 
en un enseignement théorique, des instructions sur la manière de se servir des 
appareils et des exercices avec port de l'appareil. 



VI, 33 

2.2.3.2. Les matières de l'enseignement théorique sont les suivantes : la respiration 
chez l'homme; structure, mode de fonctionnement, maniement, traitement et 
l'emploi des appareils destinés au sauvetage dans les mines, composition de l'air 
de la mine, des gaz dégagés par un feu de mine et des nappes de gaz explosibles-; 
action des gaz toxiques et notamment de l'oxyde de carbone sur l'organisme 
humain et dangers résultant du manque d'oxygène; causes des incendies de mines, 
explosions, etc., et lutte contre ceux-ci; structure, mode d'action et maniement 
des extincteurs de mine; organisation du service de sauvetage dans la mine et 
intervention de l'équipe de sauveteurs; transport, soins à donner aux victimes 
d'accidents et réanimation. 

2.2.3.3. Au cours de la formation pratique, le candidat est habitué à travailler dans la 
fumée et à température élevée en portant le masque respiratoire. Au cours d'un 
exercice spécial, on mesure son endurance physique. Il doit alors travailler sans 
interruption pendant deux heures, muni d'un appareil respiratoire indépendant 
(appareilà circuit fermé), dans la fumée et à la température élevée (travaux sur 
appareil ergométrique, travaux miniers, circulation dans le local d'entraînement). 
Pour l'admission dans le service de sauvetage, il faut que l'exercice du candi
dat ne soit pas interrompu et que les performances soient réalisées. En outre, 
lors d'un examen, le candidat doit justifier des connaissances nécessaires sur le 
mode de fonctionnement et l'emploi des appareils respiratoires ainsi que sur le 
comportement à suivre en cas de sinistre. 

2.2.3.4. Les commandants, leurs adjoints et les préposés à l'entretien des appareils 
doivent avoir suivi avec succès des cours de formation spéciaux donnés par le 
PCS. Ces cours doivent être renouvelés tous les 4 ans. 

2.2.4. Intervention 

2.2.5. 

Pour permettre une intervention rapide, les sauveteurs doivent, autant que pos
sible, habiter à proximité du poste de secours et être répartis entre les dif
férents postes (journaliers) de telle sorte qu'en cas de sinistre une équipe 
complète puisse être rapidement sur place. Ils doivent pouvoir être alertés ra
pidement en cas de sinistre. La porte extérieure du logement des sauveteurs 
devra être signalée par un panonceau spécial de l'équipe de sauvetage. 

Exercices 

2.2.5.1. Les sauveteurs, y compris le commandant, son adjoint et les chefs d'équipe, 
doivent prendre part, au moins une fois tous les trois mois, à un exercice d'une 
durée de deux heures avec port de l'appareil respiratoire en circuit fermé. 
L'exercice n'est considéré comme accompli que s'il n'a pas été interrompu. 

En règle générale, il doit être effectué chaque année deux exercices au fond et 
deux en chambre à fumée à la chaleur. Au cours des exercices au fond, les sauve
teurs doivent exécuter des tâches similaires à celles qu'il peut être nécessaire 
d'accomplir en cas de sinistre. 

2.2.5.2. Chaque sauveteur doit en outre, une fois par an, s'entraîner avec l'appareil 
respiratoire à adduction d'air par soufflet. 

De surcroît, chaque sauveteur doit, au moins une fois ·par an, participer à un 
exercice de réanimation et entendre un exposé sur les principes relatifs au 
sauvetage dans les mines, et notamment sur les consignes de service destinées 
au service de sauvetage (imprimé no 51). 

2.2.5.3. Les exercices doivent être contrôlés par le commandant, son adjoint, ou un chef 
d'équipe chargé par lui de cette mission, à moins que le PCS ne s'en charge. 

2.2.5.4. Chaque année il doit y avoir au moins un exercice d'alerte du service de sauve
tage. Le résultat de l'exercice d'alerte doit faire l'objet d'un compte rendu 
au PCS sur un imprimé spécialement prévu à cet effet. La durée de l'alerte est 
le temps qui s'écoule entre le déclenchement de l'exercice d'alerte et l'annonce 
"deux équipes de sauveteurs prêtes à intervenir". 
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2.2.5.5. Le commandant enregistre les différents exercices sur un imprimé spécial fourni 
par le PCS. Le résultat de l'exercice et toutes les observations faites doivent 
y être consignés. En outre, il fait au PCS un compte rendu sur formulaire spécial 
au sujet des exercices effectués au fond. 

2.2.5.6. Les jours d'exercice sont fixés par le PCS selon un programme spécial. A la 
demande du PCS des exercices généraux et des exercices d'alerte devront avoir 
lieu hors programme. 

2.2.5.7. Lors des exercices du service de sauvetage il y a lieu d'appliquer les "indica
tions pour les exercices du service de sauvetage" contenues dans les consignes 
de service pour le service de sauvetage" (imprimé no 51). 

2.2.6. Membre2 à titre spécial 

Afin de permettre l'exécution de tâches particulières en cas d'intervention 
du service de sauvetage portant des appareils respiratoires, des personnes 
ayant une formation particulière (par exemple, porions spécialisés, ingénieurs 
d'exploitation, etc.) peuvent faire partie du service de sauvetage à titre 
spécial, si elles remplissent les conditions suivantes : 

1. avoir fait partie du service de sauvetage pendant au moins un an comme simple 
sauveteur ou comme chef d'équipe ou avoir une expérience d'au moins cinq 
années des travaux du fond, 

2. être apte au service dans le service de sauvetage, 

3. avoir suivi avec succès un cours de commandant au PCS, 

4. prendre part, au moins une fois par an, à un exercice d'entraînement au PCS 
et à un exercice au fond de leur propre mine, avec port de l'appareil respi
ratoire à circuit fermé. 

Sur le rôle et sur la liste des membres du service de sauvetage ils figurent 
comme membres à titre spécial. 

2.2.7. Dé~rt du service de sauvetage 

2.2.7.1. Les sauveteurs qui ne satisfont plus aux conditions ex1gees pour être admis 
(point 2.2.2.2., nos 2 et 3) doivent quitter le service de sauvetage. 

2.2.7.2. En général, les simples sauveteurs quittent l'équipe lorsqu'ils ont atteint 
45 ans, les chefs d'équipe et les membres à titre spécial lorsqu'ils ont atteint 
50 ans. 

Exceptionnellement et en accord avec le PCS les sauveteurs particulièrement 
éprouvés peuvent continuer à faire partie du service de sauvetage pendant cinq 
ans au maximum au-delà de cette limite. 

Il n'y a pas de limite d'âge pour les préposés à l'entretien des appareils. 

2.2.8. Examens médicaux des sauveteurs 

2.2.8.1. Chaque membre du service de sauvetage doit faire surveiller son état de santé 
par un médecin agréé par l'Oberbergamt pour les visites de contrôle. En général, 
ces examens doivent être renouvelés au moins tous les deux ans; ils doivent 
l'être chaque année pour les commandants et les membres à titre spécial âgés 
de plus de 50 ans, ainsi que pour les sauveteurs âgés de plus de 45 ans (point 
2.2. 7.2.). 

2.2.8.2. De plus, après toutè maladie grave ou prolongée, il est nécessaire que les 
sauveteurs s~ soumettent à un examen médical afin d'établir s'ils sont toujours 
aptes au service dans l'équipe de sauvetage. Ce service ne peut être repris que 
sur présentation d'un certificat médical attestant cette aptitude. 
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2.2.8.3. Les certificats médicaux doivent porter nctamMent sur le bon fonctionnement 
du ~ystème cardio-pulmonaire. En ce qui concerne les préposés à l'entretien 
des appareils, l'examen doit porter en particulier sur les dermatoses conta
gieuses et la tuberculose pulmonaire. 

2.2.9. Guides connaissant les lieux pour le service de sauvetage_ 

2.2.9.1. En ce qui concerne les mines dispensées d'organiser leur propre équipe de 
sauveteurs, le Bergamt fixe le nombre de membres du personnel aptes devant 
recevoir une formation avec port de l'appareil respiratoire afin de pouvoir ser
vir en cas de sinistre de guides connaissant les lieux aux sauveteurs venus de 
l'extérieur. Ces personnes doivent ~atisfaire aux conditions exigées au point 
2.2.2.2. 

2.2.9.2. Le PCS se charge de leur formation. Les intéressés doivent, chaque année, 
effectuer au moins deux exercices conformément au point 2.2.5.1., à savoir_un 
exercice au fond et un dans le local d'entraînement. Pour les examens médicaux, 
se rapporter au point 228. 

2.3. Postes de secours 

2.3.1. Poste central de secours {PCS) 

2.3.1.1. Le PCS organise et surveille le sauvetage dans les mines de son ressort 
{paragraphe 267, alinéa 2)(1). 

2.3.1.2. Il assure l'entretien des cars d'intervention et d'un stock important d'appa
reils respiratoires de protection et d'appareils de réanimation ainsi que 
d'extincteurs avec tous leurs accessoires et se tient ainsi à la disposition 
des mines sur leur demande. 

2.3.1.3. Son activité comprend, entre autres, les tâches suivantes 

2. 3.2. 

1. Formation des services de sauvetage par des cours théoriques, des discussions 
et des exercices. 

2. Contrôle des services de sauvetage et de leurs exercices. 

3. Inspection des postes de secours des mines et des autres installations de 
sauvetage dans les mines. 

4. Etablissement des principes concernant la formation des services de sauvetage 
ainsi que la préparation et la mise en oeuvre des opérations de sauvetage 
(plan principal de sauvetage), y compris la réglementation des secours à 
apporter par les médecins, les permanences des secours à apporter par les mé
decins, les permanences médicales et les hôpitaux. 

5. Secours en cas d'accidents ou d'incendies dans les mines et lors de travaux 
comportant un risque d'intoxication par des gaz nocifs ou par insuffisance 
d'oxygène, sous forme d'envoi d'équipes, d'appareils et de matériel, ainsi 
que par des conseils. 

6. Examen contrôle et expertise des appareils et des installations de sauvetage 
dans les mines. 

Poste de secours commun 

Le poste de secours commun a pour tâche : 

1. de tenir prêts et d'entretenir les appareils, pièces de rechange et autres 
matériels d'équipement, 

(1} Rèslement de police du 20 novembre 1967 pour Zes mines de houille. 
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2. d'entretenir un local d'exercice pour les mines qui ne possèdent pas de 
local propre à cet usage et d'y faire effectuer les exercices, 

3. de prêter son assistance lors d'exercices et d'interventions d'équipes de 
sauveteurs en mettant à leur disposition des préposés à l'entretien des ap
pareils et de l'équipement. 

2.3.3. Poste de secours 

2.3.3.1. L'objet du poste de secours est d'assurer dans de bonnes conditions le stockage 
et l'entretien des appareils respiratoires, des appareils de réanimation et du 
reste de l'équipement de l'équipe de sauveteurs. Il ne doit être utilisé qu'à 
cet usage. L'outillage (les voitures d'outillage) et les autres instruments de 
travail qui doivent être tenus prêts en quantité suffisante pour le service de 
sauvetage, peuvent aussi, selon les conditions locales, être stockés en un autre 
endroit approprié ou même au jour. 

2.3.3.2. Le poste de secours doit 1 autant que possible, être divisé en une p~ece servant 
de magasin pour les appareils, un atelier pour les préposés à l'entretien des 
appareils et un garage. 

2.3.3.3. Lorsqu'il existe un magasin spécial pour les appareils, il ne doit être utilisé 
que pour y stocker les appareils prêts à servir. Il doit être bien éclairé, 
épousseté, chauffable, protégé des rayons du soleil et situé au rez-de-chaussée. 
Il doit être équipé du téléphone et il doit y être maintenu une t~mpérature 
moyenne de 8 à 20 oc. 

2.2.3.4. L'atelier doit être installé pour permettre le lavage, la désinfection et le 
séchage ainsi que la réparation des pièces composant les appareils~ il doit aussi 
être équipé d'une installation de remplissage d'oxygène. 

2.3.3.5. Des clefs du poste de secours doivent être conservées sous verre dans le bureau 
du chef de l'exploitation au fond,à la lampisterie et à l'infirmerie. En outre, 
le commandant et les préposés à l'entretien des appareils doivent disposer de 
clefs. 

2.3.4. Appareils respiratoires 

2.3.4.1. Chaque poste de secours doit disposer d'au moins 11 appareils respiratoires in
dépendants (appareils à circuit fermé). Ces appareils ne doivent être entreposés 
qu'au poste de secours. 

2.3.4.2. Les appareils ou parties d'appareils inutilisables doivent être marqués ou 
entreposés de telle sorte qu'il ne soit pas possible de s'en servir par mégarde 
ou par ignorance. 

2.3.4.3. Les appareils respiratoires et autres appareils destinés à servir dans la mine 
doivent être munis d'un numéro et d'une plaque indiquant leur appartenance à 
la mine. 

2.3.4.4. Il y a lieu de tenir en réserve, pour chaque appareil à circuit fermé en état 
de fonctionnement, au moins deux cartouches d'alcali et une bouteille d'oxygène 
pleine. Il doit exister pour chaque sauveteur un embout buccal ou un masque. 
L'oxygène utilisé doit avoir une pureté d'au moins 98,5 %. 

Des coffres doivent être tenus prêts pour le transport d'appareils respiratoires, 
de bouteilles d'oxygène de remplacement et de cartouches d'alcali. 

2.3.4.5. Les appareils sont distribués par un préposé à l'entretien, sur instructions du 
commandant, de la direction de l'exploitation ou de celle des opérations de se
cours, en accord avec le commandant. Avant la distribution le préposé vérifie 
si les appareils sont en état de marche. 
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2.3.4.6. Les réparations et le nettoyage des appareils doivent être effectués par les 
préposés à l'entretien conformément aux instructions données à cet effet 
(paragraphe 7 des consignes de service pour l'équipe de sauveteurs - imprimé 
no 51). Les divers préposés à l'entretien des appareils doivent participer 
uniformément aux travaux en cours. 

2.3.5. Appareils de réanimation 

2.3.5.1. Les appareils de réanimation du service de sauvetage doivent être entreposés 
au poste de secours. Ils doivent être accessibles aux assistants médicaux pour 
être utilisés en cas de sinistre. 

2.3.5.2. Les mines qui n'ont pas de poste de secours propre peuvent les entreposer à 
l'infirmerie. L'entretien est assuré par les préposés à l'entretiendes appareils 
du poste de secours dont dépend la mine. 

2.3.6. 

2. 3. 7. 

3. 

Le contrôle et l'entretien des appareils de réanimation des services annexes 
éloignés est réglementé par le poste central de secours. 

Local d'entraînement 

L'équipe de sauveteurs doit pouvoir disposer, pour les exercices à la fumée et 
à la chaleur, d'un local pourvu d'un système de chauffage, d'éclairage, d'aéra
tion et d'un dispositif de signalisation. Plusieurs mines peuvent disposer d'un 
local d'entraînement commun. La production de fumée pour les exercices ne doit 
pas entraîner la formation de gaz toxiques. 

Contrôle des postes de secours 

Le commandant et le préposé à l'entretien des appareils doivent vérifier une 
fois par mois l'état des appareils et des installations de sauvetage dans les 
mines. Le résultat du contrôle doit être consigné par écrit et visé par le 
commandant. Le registre de contrôle doit être conservé au poste desecours. Le 
chef du PCS ou un agent chargé par lui de cette tâche contrôle les postes de 
secours tous les six mois. 

Obligations des sauveteurs 

Les obligations générales des sauveteurs et les obligations particulières du 
commandant, des chefs d'équipe, des sauveteurs et des préposés à l'entretien 
des appareils sont définies en détail dans les consignes de service destinées au 
service de sauvetage (imprimé no 51). 

Ces consignes de service doivent être remises contre reçu aux commandants, aux 
chefs d'équipe, aux sauveteurs et aux préposés à l'entretien des appareils. 

4. Obligations des agents de maîtrise qui ne font pas partie du service de sauve
tage 

4.1. L'exploitant de la mine ou le chef de l'exploitation au fond mandaté par lui 
est responsable des mesures à prendre pour permettre, en cas d'accident, d'aler
ter rapidement le service de sauvetage et de procéder systématiquement aux 
opérations de sauvetage. 

4.2. Dès que, dans une mine, l'usage d'appareils respiratoires devient nécessaire ou 
probable, par exemple lorsqu'une odeur de fumée ou d'incendie est signalée, le 
chef de l'exploitation au fond ou son adjoint doit, avant de procéder lui-même 
à des investigations, veiller à ce que la direction de l'exploitation et le PCS 
ainsi que le Bergamt soient avertis immédiatement par téléphone (paragraphe 269, 
BPV St)(1). 

(1) Règlement de police du 20 novembre 1967 pour les mines de houille. 
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4.3. En cas d'intervention du service de sauvetage, le chef de l'exploitation au 
fond doit faire immédiatement le nécessaire pour que soient prévus des effec
tifs de remplacement. 

4.4. Dans les mines ayant leur propre service de sauvetage, tous les agents de 
maîtrise du fond ainsi que les personnes devant participer aux opérations de 
sauvetage suivent une fois par an un enseignement donné par le directeur de 
l'exploitation ou son adjoint et portant sur le sauvetage dans les mines, la 
préparation et exécution des opérations de sauvetage, le plan d'alerte et le 
plan de sauvetage dans les mines, les services tenus de prêter leur concours, 
et notamment sur les mesures prises dans la mine, afin de protéger les excava
tions souterraines contre les incendies et les risques d'explosion. 

5. ~rations de sauvetage 

5.1. Préparation et exécution 

5.2. 

5.2.1. 

5.2.2. 

5.2.3. 

5.2.4. 

5.2.5. 

5.2.6. 

Pour la préparation et l'exécution des opérations de sauvetage, les "Principes 
relatifs à la préparation et à l'exécution des opérations de sauvetage" (impri
mé no 52) doivent être appliqués. 

Intervention du service de sauvetage 

Le chef des opérations de sauvetage donne au commandant l'ordre de faire inter
venir le service de sauvetage en lui assignant des tâches nettement délimitées. 
Le commandant règle dans le détail l'intervention du service de sauvetage sur 
la base des effectifs et des moyens dont il dispose et compte tenu des circons
tances locales. Il donne aux chefs d'équipe des ordres clairs se rapportant à 
des tâches limitées dans l'espace et dans le temps. S'il le faut, il demande 
aide au chef de l'exploitation du fond qui fait le nécessaire pour fournir en 
temps utile des sauveteurs de réserve. Si son propre service de sauvetage est 
insuffisant, le chef des opérations de sauvetage désigne celui des services de 
sauvetage d'autres sièges d'extraction qui est prévu dans le plan général de 
sauvetage pour porter secours et le fait prévenir. 

Le commandant fait au chef des opérations de sauvetage un rapport sur le foyer 
et l'étendue du sinistre, les perturbations de l'aérage, les mesures de défen
ses, les mesures de défense, les chantiers en danger, etc. 

Seuls les membres du service de sauvetage munis d'appareils respiratoires à 
circuit fermé peuvent être envoyés pour combattre le sinistre. 

Exceptionnellement, des personnes ne faisant pas partie d'un service de sauve
tage et munies d'autres appareils respiratoires, peuvent être engagées dans les 
opérations, lorsque le Bergamt a donné son accord. 

Lorsqu'elles interviennent, les équipes de sauveteurs des autres mines sont pla
cées sous les ordres du commandant des sauveteurs de la mine où a lieu l'inter
vention. Le commandant du PCS peut assumer la direction des opérations. 

En principe, le service de sauvetage ne peut intervenir que lorsque deux équipes 
complètes, munies d'appareils respiratoires, sont sur place (point 2.2.1.1.). 
Lorsqu'il y a urgence particulière, une équipe peut prendre les devants s'il 
est certain que la seconde arrivera bientôt. 

Les membres à titre spécial ne peuvent participer directement aux opérations . 
~avec l'autorisation expresse du chef des opérations de sauvetage; lorsqu'on 
fixe l'effectif d'une équipe du service de sauvetage, ils ne doivent pas être 
comptés comme en faisant partie. 

Dans les zones où existe des accumulations de gaz toxiques ou dans lesquelles 
il y a eu insuffisance d'oxygène, le service de sauvetage ne peut tout d'abord 
pénétrer qu'avec l'effectif d'au moins une équipe. Jamais un sauveteur ne doit 
revenir seul sur ses pas, mais toute l'équipe doit revenir. L'intervention d'un 
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nombre moindre de sauveteurs peut exceptionnellement être autorisée lorsque des 
circonstances particulières l'exigent, mais il est nécessaire qu'au moins un 
chef et deux hommes avancent ensemble (sur une courte distance et dans des 
conditions connues). Une fois les conditions locales nettement établies, des 
sauveteurs isolés peuvent aussi être chargés de missions particulières, la sur
veillance constante et la liaison étant assurées avec d'autres sauveteurs. 

5.2.7. Au moment de l'avance des sauveteurs, il convient de ne pas perdre de vue que 
le fait de pénétrer avec des appareils respiratoires dans des travaux souter
rains étroits comporte des risques particuliers. 

5.2.8. Lorsque des sauveteurs sont amenés à pénétrer, à plusieurs reprises, dans la 
même zone où chaque sauveteur court des risques d'intoxication par des gaz 
toxiques ou par défaut d'oxygène, il convient d'établir une liaison par télé
phone portatif spécial entre les divers sauveteurs et la base d'opération. En 
outre, il est recommandé en pareil cas de préparer, à des endroits appropriés 
du secteur d'intervention, des appareils respiratoires prêts à fonctionner pour 
remplacer ceux qui pourraient être défectueux. 

5.2.9. Une prudence particulière s'impose en cas d'avance dans des conditions très 
difficiles. 

5.2.9.1. Des conditions très difficiles existent : 
-dans les ouvrages souterrains où l'air est chaud et humide, 
- lorsque la visibilité est très réduite, 
- lors des reconnaissances effectuées sans connaître les conditions d'inter-

vention, 
- dans les ouvrages souterrains où la descente est malaisée. 

Dans de telles conditions, les règles à observer sont les suivantes 
L'équipe qui prend les devants doit rester en liaison constante (par téléphone 
spécial) avec la base d'opérations. 

Une équipe de réserve complète doit se tenir aussi près que possible du point 
d'intervention, l'appareil respiratoire étant porté en bandoulière. 

Une liaison doit être établie entre l'endroit où se tient l'équipe de réserve 
et la base d'opérations. 

5.2.9.2. En cas d'intervention en atmosphère chaude et humide, il faut en outre observer 
les règles suivantes : 

Seuls doivent y participer des membres du service de sauvetage; on choisira de 
préférence ceux 
-qui sont habitués à un travail physique pénible ainsi qu'aux travaux à la 

chaleur ou en atmosphère chaude et humide 
- qui ont moins de quarante ans. 

Les sauveteurs relevant de maladie ou ceux qui ne se sentent pas pleinement en 
forme (par exemple, ceux qui sont grippés ou sous l'effet de boissons alcooliques, 
etc.) ne doivent pas être envoyés. 

Les sauveteurs doivent porter des vêtements légers à moins que le risque d'ex
plosion n'oblige au port de vêtements ignifugés. 

Selon les instructions du commandant ou de son adjoint, le chef d'équipe qui 
prend les devants doit mesurer au psychromètre la température en atmosphère 
humide et sèche et communiquer les résultats par téléphone à la base d'opérations. 

Le commandant de la base ou son adjoint a la responsabilité de fixer la durée 
de l'intervention. D'après les résultats de mesure de la température qui lui 
sont indiquiés, il calcule la durée admissible d'après les principes suivants 

1. à une température humide de 29 à 32 °C et à des températures sèches allant 
jusqu'à 37 oc, la durée des interventions doit être limitée à moins de 
2 heures, soit 90 - 60 minutes; 
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5. 3.1. 

5.3.2. 

5.3.3. 

5.3.4. 
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2. si la température humide atteint 32 à 34 oc et que la température sèche ne 
dépasse pas 37 oc, la durée de l'intervention doit être limitée à 60- 45 
minutes; 

3. à des températures humides de 34 à 37 °C et à des températures sèches ne 
dépassant pas 37 oc, la durée de l'intervention doit être limitée à 45- 30 
minutes; 

4. à des températures sèches plus élevées et à des températures humides supé
rieures à 37 °C, des interventions de moins de 30 minutes pour d'autres buts 
que le sauvetage de vies humaines ne doivent être effectuées qu'avec l'accord 
du directeur du Bergamt ou de son adjoint; 

5. les interventions mentionnées aux points 2, 3 et 4 ne doivent avoir lieu que 
sous la direction du PCS. 

Avant l'intervention, les sauveteurs doivent être invités à déclarer immédiate
ment au chef d'équipe pendant l'intervention tous les symptômes d'un début de 
stase thermique (lourdeur des membres, maux de tête, troubles de la vue et de 
l'ouie, nausées, étourdissements). Le chef d'équipe transmet ces observations 
à la base d'opérations et rebrousse aussitôt chemin avec toute l'équipe. Pendant 
l'intervention les pauses sont à éviter. Des couvertures et des boissons 
chaudes doivent être préparées à l'intention des sauveteurs rentrant après une 
intervention. 

Les sauveteurs ne doivent être de nouveau envoyés en opération qu'au bout de 
deux heures au minimum après leur dernière intervention. 

Utilisation des appareils respiratoires 

Seuls peuvent être utilisés les appareils respiratoires de type agréé par l'Ober
bergamt. 

L'emploi d'appareils de travail à filtre à CO n'est admis que sur autorisation 
du PCS pour chaque cas d'intervention. Il ne doit être autorisé que lorsque les 
conditions sont suffisamment connues et prévisibles. 

On emporte alors une lampe de sûreté à essence ou un appareil agréé de contrôle 
de l'oxygène, afin de pouvoir constater si la teneur de l'air en oxygène est suf
fisante pour la respiration. 

Avant d'être délivré par le préposé à l'entretien des appareils utilisés, chaque 
appareil respiratoire doit être vérifié par le porteur et le chef de section quant 
à son bon fonctionnement. 

En cas d'utilisation répétée d'appareils à circuit fermé, on emploiera pour 
chaque nouvelle intervention de nouvelles cartouches d'alcali et des bouteilles 
d'oxygène pleines. 

Pendant la durée d'utilisation permise des cartouches d'alcali, les cartouches 
entamées peuvent continuer à être utilisées après une interruption de la respi
ration si elle ne se sont pas refroidies pendant cette interruption. 

Il est interdit de réemployer les cartouches utilisées pendant une courte durée 
puis refroidies. 

5.4. Sign~ 

L'équipe de sauveteurs utilisera les signaux suivants 

1 coup 
2 coups 
3 coups 
2 coups 
5 coups 
1 coup 

+ 2 

+ 2 

arrêter 
en arrière (nous devons revenir sur nos pas) 
en avant 
signal d'alarme 
est-ce que tout va bien? (tout va bien) 
avez-vous besoin de secours? (nous avons besoin de secours) 

Lorsque le service de sauvetage est appelé à intervenir dans une autre région 
minière, il y a lieu de s'entendre auparavant sur les signaux à utiliser. 
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5.5.2. 

5. 5. 3. 

5.5.4. 

5.5.5. 

5.6. 
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Base d'opérations 

Lorsque le service de sauvetage est appelé à intervenir au fond muni d'appa
reils respiratoires, il convient d'installer à proximité du lieu d'intervention, 
en un endroit non exposé aux risques d'intoxication par gaz nocifs ou d'asphyxie, 
une base d'opérations occupée par des sauveteurs confirmés, équ1pee d'appareils 
respiratoires et munie d'une liaison téléphonique avec le jour. 

La base d'opérations doit être vaste et protégée du courant d'air froid. Elle 
doit être aménagée et équipée de telle sorte que les appareils utilisés et en 
état de fonctionnement, ainsi que des pièces de rechange,puissent y être claire
ment disposés et que les appareils déjà utilisés puissent être préparés pour un 
nouvel usage. 

La base d'opérations sera occupée en permanence par un préposé à l' entret'ien 
des appareils qui vérifiera les appareils utilisés sur place, y compris les 
accessoires, et en assurera l'entretien. 

Un journal de toutes les interventions sera tenu à la base d'opérations selon 
le modèle prescrit. 

L'aménagement de la base d'opérations en cas de catastrophe m1n1ere fait l'objet 
d'une réglementation particulière dans les "principes pour la préparation et 
l'exécution des opérations de sauvetage" (imprimé no 52). 

Permanence au jour 

Pendant les opérations du service de sauvetage dans la mine, le chef de l'ex
ploitation du fond ou un dirigeant compétent et connaissant bien les lieux doit 
être présent en permanence; il doit être en mesure de donner des renseignements 
complets sur les conditions de service et de mettre à exécution les dispositions 
prises (répartition des effectifs, approvisionnement en matériel et transport 
de celui-ci). 

Cela ne s'applique pas aux travaux ne compromettant pas la sécurité de la mine 
(par exemple, travaux de déblaiement dans des ouvrages souterrains dépourvus 
d'air). 

5. 7. Déclarations après la fin des opérations de sauvetage 

Une fois terminée l'intervention du service de sauvetage, la mine fait une décla
ration écrite au Bergamt et au PCS en se servant des formulaires prescrits. 

6. Accidents dus au port de l'appareil respiratoire 

6.1. Tout accident survenu à un sauveteur portant un appareil respiratoire doit, 
quelles qu'en soient les conséquences, être déclaré sans retard au Bergamt et 
au PCS sur le fo'rmulaire prescrit. 

6.2. En ce qui concerne l'appareil respiratoire avec lequel s'est produit un accident, 
la pression d'oxygène doit être notée et la soupape de la bouteille d'oxygène 
fermée. L'appareil doit être remis sans y changer quoi que ce soit, au PCS en vue 
de son examen. 
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B E L G I Q U E 

Extrait de l'Arrêté du Régent du 25 septembre 1947, 
modifié par les Arrêtés Royaux des 10 août 1950, 

24 mars 1955, 13 avril 1965 et 16 avril 1965, chapitre IV 

"Premiers secours et soins médicaux aux blessés et 
aux malades", Section II : "Prescriptions spéciales" 

(Les dispositions mentionnées à l'annexe III 
sont en rev1s1on et feront prochainement 

l'objet d'un Arrêté Royal) 

Annexe III 
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Article 97 : Le ministre compétent pourra autoriser des mines vo1s1nes à établir un 
dépôt commun d'appareils respiratoires tels qu'ils sont visés par l'article 95 ci-dessus. 

Ce dépôt commun devra satisfaire aux conditions suivantes : 

1. Le dépôt se trouvera sous la direction d'un chef de service responsable vis-à-vis d'un 
comité de surveillance et également vis-à-vis de l'Administration des mines. Ce chef 
de service devra résider dans le voisinage immédiat du dépôt, veiller à l'entretien 
des appareils respiratoires et organiser les exercices d'entraînement prévus au dernier 
alinéa de l'article 96 ci-dessus. Il aura sous ses ordres deux moniteurs capables de 
l'aider dans cette tâche et de le remplacer au besoin; ceux-ci habiteront également 
dans le voisinage immédiat du dépôt. Le chef de service et les deux moniteurs seront, 
à tour de rôle, de permanence au dépôt. Tous les trois devront être à même de conduire 
l'automobile prévue ci-après. 

Le chef de service du dépôt tiendra un registre spécial dans lequel il consignera 
chaque mois ses observations sur l'état de chacun des appareils respiratoires ainsi que 
sur la qualité et la quantité des approvisionnements existants et tout ce qui est né
cessaire à l'usage de ces appareils. 

2. Le personnel du dépôt comprendra, en outre, dix-huit sauveteurs professionnels recru
tés exclusivement parmi les surveillants ou les travailleurs qualifiés des sièges de 
la région. 

Ces sauveteurs habiteront dans les environs du dépôt et seront répartis en 
trois groupes comportant chacun trois équipes de deux hommes. Chaque groupe, à tour de 
rôle, sera de service au dépôt pendant deux semaines consécutives; pendant ce temps les 
sauveteurs des autres groupes travailleront dans les mines. 

A chaque poste, une des équipes du groupe de service sera de permanence au 
dépôt; pendant cette permanence, ladite équipe sera entraînée à l'emploi des appareils 
respiratoires sous la direction du chef de service ou de l'un des moniteurs prévus ci
avant et contribuera à l'instruction et à la formation des sauveteurs-guides mention
nés ci-après. 

3. Le personnel de chaque siège comprendra au moins trois sauveteurs-guides; un de ceux-ci 
sera présent au siège à chaque poste. 

Ces agents, destinés à servir de guides en cas de s1n1stre aux sauveteurs venus 
du dépôt, devront connaître parfaitement la topographie de tous les travaux du siège; 
ils seront choisis parmi les agents de la surveillance générale. 

Quatre fois par an au moins ils s'entraîneront au dépôt au port des appareils 
respiratoires, après y avoir reçu une instruction complète concernant leur emploi. 

4. Le nombre des appareils respiratoires sera de 1 par 200 travailleurs occupés simulta
nément dans les travaux souterrains des mines groupées, sans que ce nombre puisse être 
inférieur à 10 et doive être supérieur à 20. 

Toutefois, le dépôt comprendra, en outre, un nombre suffisant d'appareils res
piratoires de réserve destinés à l'instruction et à l'entraînement des sauveteurs. 

5. Il se trouvera, au dépôt, une automobile en permanence et en ordre de marche, munie 
de dix appareils respiratoires en parfait état de fonctionnement. 

6. Le dépôt sera relié à tous les sièges par téléphone et les dispositions seront prises 
pour que la communication puisse être obtenue à tout moment, tant de jour que de nuit. 

Cet arrêté laisse aux intéressés, au moyen d'une autorisation ministérielle, 
le choix entre l'organisation du sauvetage à l'échelon local ou à l'échelon régional. 
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Tous les charbonnages du bassin du Sud qui s'étaient déjà groupés précédemment 
et avaient créé des stations centrales de sauvetage n'ont eu qu'à s'adapter aux nouvelles 
prescriptions de l'arrêté. 

Les charbonnages du bassin de Campine ont préféré réorganiser chacun leur propre 
station de sauvetage, conformément aux dispositions imposées par l'arrêté du 2S septembre 
1947. Toutefois, au début de l'année 19S7, les 7 charbonnages du bassin de Campine ont en 
outre créé un "Centre de coordination du sauvetage" qui a pour mission de 

1. coordonner l'entr'aide entre les brigades de sauvetage existantes dans les charbonnages; 

2. contribuer à la sélection et au perfectionnement des moniteurs et des chefs d'équipe 
de sauvetage; 

3. rester au courant de chaque incident et de façon d'opérer en vue d'acquérir, dans un 
minimum de temps, l'expérience requise et nécessaire; 

4. faire admettre le principe qu'en cas de sauvetage le Centre de coordination "ait son 
mot à dire" dans les opérations de sauvetage; 

S. organiser dans le Centre, à des périodes déterminées, des exercices avec les brigades 
de sauvetage des charbonnages; 

6. favoriser la coordination des efforts par des contacts réguliers et périodiques avec 
les brigades locales; 

7. constituer et maintenir le dépôt central de matériel à la hauteur du progrès; 

8. procéder au laboratoire aux analyses d'échantillons et à la formation des chimistes; 
étudier, rassembler toute documentation et effectuer toutes recherches. 

9. organiser un bureau d'études, y assembler la documentation et faire des recherches 
concernant tout ce qui intéresse le sauvetage. 

Tout récemment on vient de créer un "Centre national belge de sauvetage minier" 
dont le siège est établi à Charleroi et qui a pour mission : 

1. d'effectuer toutes études et recherches et procéder à tous essais se rapportant au 
sauvetage minier et à la prévention des sinistres de participer à de telles activités, 
les promouvoir et à en diffuser les résultats; 

2. de coordonner les activités des diverses centrales belges de sauvetage minier, sur le 
plan matériel technique et médical~et d'organiser les relations avec les administrations, 
institutions et organismes publics ou privés ayant à collaborer en cas de sinistre; 

3. de prêter son concours actif en cas de sinistre; 

4. d'acquérir et fournir tous services et prestations, d'acheter, vendre, aliéner, prendre 
ou donner en location tous biens meubles et immeubles en rapport avec l'objet social; 

S. de représenter l'ensemble les centrales belges de sauvetage minier auprès de toutes 
institutions et autorités régionales, nationales ou internationales et de collaborer 
avec elles. 
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Annexe IV 

F R A N C E 

Organisation du Sauvetage dans les mines des combustibles minéraux solides 

(Arrêté du Ministre de l'industrie du 14 avril 1965-

Art. 320 à 322 du règlement général) 
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LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE, 

Vu le décret no 56-838 portant Code minier, et notamment son article 88, 

Vu le décret no 51-508 du 4 mai 1951 portant règlement général sur l'exploi
tation des mines de combustibles minéraux solides et notamment ses articles 
320 à 322, 

Vu l'arrêté du 29 mai 1929, modifié par arrêté du 19 août 1936, 

Vu l'avis du Conseil général des Mines, 

Sur la proposition du Directeur des Mines, 

A R R f T E 

Article premier - Le présent arrêté a pour objet : 

1. De définir les conditions générales d'organisation des postes de secours 
visées à l'article 321 du décret du 4 mai 1951 susvisé; 

2. De prescrire l'installation de postes centraux de secours dans les bassins 
lesplus importants, d'en fixer la circonscription et les conditions de 
fonctionnement en liaison avec les postes de secours des sièges d'extrac
tion. 

Article 2 - Chaque poste de secours dépendant d'un s1ege d'extraction occupant plus de 
cent ouvriers au poste le plus chargé doit être au moins doté : 

Article 3 

Article 4 

- de six appareils respiratoires portatifs si l'effectif ouvrier au poste le 
plus chargé est inférieur ou égal à 1 200, de douze appareils si l'effectif 
est supérieur 1à 1 200; 

- de détecteurs d'oxyde de carbonne capables de déceler une proportion de 
5/100 000 de ce gaz, au nombre de deux si l'effectif ouvrier au poste le plus 
chargé est inférieur ou égal à 1 200, au nombre de trois si l'effectif est 
supérieur à 1 200; 

d'un appareil de réanimation permettant de pratiquer la respiration artifi
cielle et l'inhalation d'oxygène; 

d'une ligne téléphonique portative d'au moins 1 000 rn de longueur et de deux 
appareils téléphoniques. 

Si les travaux à desservir comportent des quartiers grisouteux, la ligne télé
phonique devra présenter les qualités convenables de résistance mécanique 
et d'isolement et les appareils devront être de sécurité intrinsèque, au sens 
de l'article 23 de l'arrêté du 30 octobre 1961 relatif à l'agrément du maté
riel électrique, des lampes de sûreté à flamme et des locomotives à combus
tible liquide de sécurité contre le grisou. 

Les appareils visés à l'article 2, leurs accessoires et approvisionnements, 
doivent être conservés à la surface dans un local proche du puits, sec, bien 
aéré, à l'abri des poussières et confiés à la garde d'un employé nommément 
désigné. Toutefois les appareils de réanimation peuvent être conservés dans 
un local des travaux souterrains où ils soient à l'abri des dégradations. 

La lampisterie la plus proche du poste de secours doit constamment être en 
mesure de fournir aux sauveteurs des lampes électriques et des lampes de 
sûreté à flamme en nombre suffisant. 

Les sauveteurs sont choisis parmi les ouvriers ou employés ayant une bonne 
connaissance de la structure du siège et familiarisés avec l'emploi des ap
pareils par des exercices méthodiques renouvelés. 

Ils doivent subir, avant leur entrée en fonction et ensuite une fois par an 
et après toute maladie ou blessure ayant provoqué une incapacité temporaire 
de plus de deux mois, un examen médical approfondi destiné à vérifier qu'ils 
possèdent les qualités physiques appropriées. 



Article 5 

Article 6 ------

Article 7 

Article 8 

Article 9 

Article 10 
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Le nombre des sauveteurs doit être au moins double du nombre m1n1mum d'appa
reils respiratoires portatifs exigé par l'article 2. Ils sont répartis, autant 
que possible, en nombre égal entre les divers postes de travail. Ils doivent 
habiter le plus près possible duposte de secours. Leurs noms et adresses sont 
portés sur un registre spécial tenu constamment à jour. 

-Les chefs d'équipe et la moitié au moins des autres sauveteurs doivent être 
au courant des premiers soins à donner aux victimes d'accident. Les chefs 
d'équipe doivent être instruits des propriétés et des manifestations des gaz 
nocifs ou inflammables et des mesures à prendre pour le sauvetage du person
nel et le rétablissement des ouvrages. Ils doivent être entraînés à la lec
ture des plans de mine. 

- Le quart au moins des ingénieurs et agents de maîtrise attachés directement 
aux travaux souterrains doit recevoir une formation spéciale pour être en 
mesure de prendre la direction d'une équipe de sauvetage. Ils doivent subir 
les visites médicales prévues à l'article 4 ci-dessus. 

-Une consigne approuvée par l'Ingénieur en chef des Mines détermine : 

- les conditions d'emplacement, d'installation, de fonctionnement et de 
gardiennage des dépôts; 

-les mesures à prendre pour la conservation, l'entretien, l'essai et l'emploi 
des appareils; 

- la nature et la périodicité des exercices auxquels sont assujettis les 
chefs d'équipe et les sauveteurs attachés au poste, ainsi que les ingénieurs 
et agents de maîtrise du siège soumis à une formation spéciale en applica
tion de l'article 7; 

les conditions dans lesquelles sont engagées les équipes de sauveteurs et 
les principes essentiels à observer pour la conduite des opérations. 

-Par dérogation à l'article 2 ci-dessus, l'Ingénieur en chef des Mines peut 
a ut oris er le groupement ·de plusieurs sièges d' extraction pour la création 
d'un poste de secours commun, à la condition que ces sièges soient situés de 
façon telle que le transport des sauveteurs et appareils du poste de secours 
à l'un quelconque des sièges desservis par ce poste puisse être effectué 
dans des conditions de rapidité suffisante. 

Le nombre d'appareils du poste de secours commun est au moins égal à douze. 

Le nombre de sauveteurs par s1ege rattaché à un poste de secours commun doit 
être égal à celui qui aurait été fixé en exécution des articles 2 et 5 s'il 
n'y avait pas de poste de secours commun. 

Toutes les autres dispositions des articles 2 à 8 sont applicables aux postes 
de secours communs. La consigne visée à l'article 8 doit fixer les modalités 
du transport des appareils et des sauveteurs en cas de sinistre. 

Les houillères de bassin énumérées ci-dessous sont tenues d'installer un 
poste central de secours 

Houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais; 

Houillères du bassin de Lorraine; 

Houillères du bassin de Blanzy; 

Houillères du bassin de la Loire; 

Houillères du bassin des Cévennes; 

Houillères du bassin de Provence. 

La circonscription des postes centraux correspond à la délimitation géogra
phique des houillères de bassin. 
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Article 11- Le nombre d'appareils respiratoires d'un poste central de secours doit être 
au moins égal à un pour mille ouvriers occupés souterrainement dans les sièges 
affiliés. Toutefois aucun poste central de secours ne peut disposer de moins 
de douze appareils et n'est tenu de disposer de plus de vingt appareils. 

Tout poste central de secours doit en outre disposer de détecteurs d'oxyde de 
carbone, d'appareils pour la respiration artificielle, de lignes et appareils 
téléphoniques en nombre suffisant et au moins égal aux chiffres fixés à 
l'article 2. 

Article 12 - Le poste central de secours est placé sous la direction immédiate d'un ingé
nieur familiarisé avec l'emploi des appareils. Il doit pouvoir disposer de 
sauveteurs dûment exercés et familiarisés avec l'emploi de tous les appareils 
de sauvetage en usage dans les mines affiliées. 

Le nombre des sauveteurs du poste central doit être au moins égal à 18. Sauf 
si une permanence de sauveteurs est organisée au poste de manière à permettre 
son intervention dans les moindres délais, les sauveteurs doivent être domi
ciliés aussi près que possible du poste central; leurs noms et adresses 
doivent être portés sur un registre spécial. 

Les dispositions de l'article 4, 2e alinéa, et celles de l'article 6 sont 
applicables aux postes centraux. 

Article 13- Un règlement, approuvé par l'Ingénieur en chef des Mines, fixe les conditions 
d'installation et de fonctionnement des postes centraux de secours et notam
ment : 

-conservation, entretien, essais, emploi des appareils; 

fourniture aux sauveteurs des lampes individuelles, lampes à flamme et 
grisoumètres nécessaires; 

- entraînement des sauveteurs; 

- liaison avec les sièges affiliés, dispositifs d'alerte, transport des 
sauveteurs et du matériel. 

Article 14 - Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur dans un délai d'un 
an à compter de sa publication au Journal officiel. Toutefois, le caractère 
de sécurité intrinsèque des appareils téléphoniques visés à l'article 2 ne 
sera exigé que dans un délai de deux ans. Des dérogations pourront être ac
cordées par arrêté ministériel sur avis du Conseil général des Mines. 

Article 15- A la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, l'arrêté précité du 29 mai 
1929 modifié par arrêté du 19 août 1936 sera abrogé ainsi que les décisions 
et approbations ministérielles ou dérogations prises en application de ses 
articles 4, 5 ou 13. 

Article 16- Le Directeur des Mines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la République franç~ise. 

Fait à Paris, le 14 avril 1965. 

Le Ministre de l'industrie 
Pour le Ministre 

et par délégation, 

Le Directeur des Mines, 

Signé : DAUNESSE 
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FRANCE 

Organisation du Sauvetage 

(Circulaire DM/H no 259 du Ministre de l'industrie 

aux ingénieurs en chef des mines) 

Annexe V 
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LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE 

A MM. LES INGENIEURS EN CHEF DES MINES 

L'organisation du sauvetage dans les mines a été réglementée jusqu'à maintenant 
par l'arrêté du 29 mai 1929, modifié le 19 août 1936. Les modifications intervenues dans 
les dispositions des règlements généraux, relatives au sauvetage, les progrès réalisés 
dans la conception des appareils, l'évolution des idées et méthodes en matière d'équipe
ment, de formation des sauveteurs, de mise en oeuvre du matériel ont rendu nécessaire la 
révision de ce règlement. 

Les dispositions essentielles de l'arrêté de 1929-1936, ont été introduites dans 
le décret du 4 mai 1951 dont elles constituent les articles 320 à 323 qui renvoient, pour 
ce qui concerne les règles d'organisation, d'entraînement, d'entretien. d'utilisation, à 
un arrêté ministériel. En outre, l'installation de postes centraux n'est plus laissée à 
la seule initiative des exploitants, mais peut être rendue obligatoire dans les bassins 
importants. 

Les dispositions correspondantes du décret du 27 janvier 1959 sont beaucoup moins 
severes et laissent à un arrêté ministériel le soin de prescrire, dans certaines exploita
tions, l'établissement de postes de secours. Ce décret a donc implicitement dispensé les 
mines "autres" de l'application de l'arrêté de 1929/36. Pour ces mines, de même qut pour 
les mines de combustibles n'atteignant pas l'effectif minimum de cent ouvriers au poste 
le plus chargé, il vous appartiendra de me proposer, le cas échéant, la création de postes 
de secours. 

Le domaine d'application de l'arrêté du 14 avril 1965 est donc limité aux seules 
mines de combustibles minéraux solides. Il vise à la fois les dispositions de l'article 
321 et celles de l'article 322 du règlement général pour l'application desquelles étaient 
prévus des arrêtés distincts. La présente circulaire a pour but de préciser certaines de 
ces dispositions, notamment celles qui diffèrent de l'ancienne réglementation. 

2. On entrendra par siège, toute mine isolée, constituant une unité autonome, ou 
tout ensemble de puits d'extraction, de descente de personnel ou de matériel, d'aérage ou 
d'introduction de remblais formant une unité autonome. La structure de certaines exploita
tions voisines peut être trop complexe pour répondre à l'une ou l'autre de ces définitions. 
Il vous appartient, compte tenu de l'étendue des travaux, des communications entre fosses 
pouvant exister au fond, de la situation et du nombre des puits, etc., de distinguer les 
ensembles susceptibles d'être considérés comme constituant un siège distinct. Les disposi
tions de l'article 9 offrent d'ailleurs un autre moyen de résoudre cette difficulté. 

Les appareils respiratoires doivent être de conception moderne, robustes et 
légers. Les progrès réalisés dans leur construction permettent de garantir pour les appa
reils récents, un séjour de deux heures au moins dans une atmosphère irrespirable. Il est 
recommandé de munir ~'un masque ou d'un casque les appareils des chefs d'équipe pour leur 
permettre de donner les ordres nécessaires et de mettre une bande réfléchissante sur tous 
les appareils de façon à pouvoir repérer facilement les sauveteurs. 

Chaque poste de sauvetage devra posséder 2 ou 3 détecteurs d'oxyde de carbone. 
Ces détecteurs sont destinés aux équipes de sauvetage et doivent donc rester à leur dis
position. Les détecteurs qu'utilisent couramment les sièges pour la surveillance de chan
tiers suspects ne doivent pas être ceux du poste de sauvetage. 

L'article 2 n'impose aucun minimum à la dotation d'appareils individuels assu
rant une protection efficace contre l'oxyde de carbone que doit recevoir chaque poste de 
secours en application de l'article 320 du décret du 4 mai 1951. C'est qu'en fait les 
appareils filtrants actuellement en service ne sont pas susceptibles d'assurer une protec
tion efficace. Mais des appareils à réserve d'oxygène, utilisables dans une atmosphère 
quelconque, sont apparus récemment sur le marché; il serait souhaitable de les substituer 
progressivement dans les postes de ser.ours aux appareils filtrants. Dans une première 
étape, vous tendrez à ce que chaque bassin possède un minimum de 25 appareils à réserve 
d'oxygène déposés au poste central ou répartis entre les postes de secours des sièges. 
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Les appareils téléphoniques devront satisfaire aux règles prévues pour le maté
riel de sécurité intrinsèque. Il va de soi que l'obligation de disposer d'appareils de 
téléphone classique n'exclut pas l'emploi d'autres procédés de télécommunication pourvu 
qu'ils donnent des garanties équivalentes, ce qui ne paraît pas encore acquis. 

3. La mise en dépôt dans les travaux souterrains des appareils de réanimation peut 
être avantageuse pour porter plus rapidement secours à des victimes d'accidents ne justi
fiant pas l'intervention de l'équipe de sauvetage (éboulement par exemple). Mais cette 
solution exige l'existence d'un appareil de réanimation dans chaque siège si le poste de 
secours dessert plusieurs sièges comme il est prévu à l'article 9. 

4. Les sauveteurs, désormais soumis obligatoirement à des examens médicaux, doivent 
être choisis en tenant compte notamment des critères suivants : éliminer les ouvriers 
trop corpulents, atteints d'une affection cardiaque ou pulmonaire, d'une déficience de 
la vue ou de l'ouÏe, ayant une mauvaise dentition. 

Il est difficile d'exiger que tous les sauveteurs aient une connaissance par
faite des travaux et soient capables d'y circuler sans guide. 

En principe, le tiers au moins des sauveteurs d'un siège devrait satisfaire à 
cette condition. Il convient donc de les choisir dans les différents quartiers de la mine 
et de les tenir au courant de l'évolution des travaux. 

Les délégués-mineurs répondant aux conditions fixées par l'article 4 pourront 
être intégrés parmi les équipes de sauveteurs mais devront, au cours des opérations, se 
placer sous les ordres des chefs d'équipe. 

5. Le nombre de sauveteurs sera d'au moins douze pour les sièges occupant au maxi-
mum 1 200 ouvriers et d'au moins vingt-quatre pour les sièges de plus de 1 200 ouvriers. 

Ce nombre se justifie par la nécessité de constituer des équipes d'au moins cinq 
hommes, dont un chef d'équipe, auxquels pourront s'adjoindre un ingénieur ou un agent de 
maîtrise. L'expérience a montré qu'une équipe à effectif plus réduit pourrait difficilement 
assurer sa propre sécurité et ramener à l'air frais un sauveteur qui se trouverait acci
dentellement incommodé. Pour des opérations à courte distance, on peut engager exception
nellementunnombreplus faible de sauveteurs à la condition que ceux-ci restent en liaison 
à la vue ou par quelque autre moyen sûr, avec une équipe de secours prête à intervenir. 

S'il n'est pas toujours facile de répartir les sauveteurs en nombre égal entre 
les divers postes de travail, il ne doit jamais y avoir plus des deux tiers de sauveteurs 
au fond. 

Les listes de sauveteurs doivent être soigneusement tenues à jour et complétées 
au fur et à mesure des départs de façon à disposer en tout temps d'équipes complètes. 

6. Le nombre minimum de sauveteurs capables de secourir efficacement les victimes 
d'accidents est largement augmenté. On doit tendre à ce que tous les sauveteurs aient suivi 
une formation de secouriste. 

7. 11 est souhaitable que le plus grand nombre possible des ingénieurs et agents 
de maîtrise du fond, reconnus médicalement aptes, soient susceptibles de participer aux 
travaux de sauvetage et de prendre, le cas échéant, la direction d'une équipe. 

8. La consigne fixant les conditions d'organisation et de fonctionnement des postes 
de secours des sièges devait vous être simplement communiquée. Elle vous sera désormais 
soumise pour approbation et vous pourrez y faire apporter toutes les modifications que vous 
estimerez nécessaires. 

9. Les exercices de sauvetage devront s'effectuer, à tour de rôle, dans tous les 
sièges dépendant du poste de secours commun. 

Vous devrez veiller, en particulier, à ce que le poste commun puisse disposer, 
à tout moment, des moyens de transporter sans délai vers la fosse sinistrée le personnel 
et le matériel. 
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10- 12. L'article 10 ne fait qu'entériner une sit~ation de fait. Les autres bassins 
peuvent être dispensés de l'obligation d'un poste central, soit en raison~ leur moindre 
importance, soit en raison de l'extrême concentration des travaux ou, au contraire, d'une 
trop grande dispersion des sièges. 

Ce qui a été dit pour les postes de sièges est applicable aux postes centraux, 
à propos desquels il y a lieu d'insister particulièrement sur les dispositions prises pour 
alerter les~uveteurs et les conduire dans le plus bref délai possible vers le siège qui 
a fait appel au poste central. 

Si une permanence de sauveteurs est assurée dans un poste central en utilisant 
des sauveteurs de sièges, les effectifs des postes secondaires doivent être suffisants 
pour que le fonctionnement éventuel de ceux-ci ne soit pas compromis par l'absence d'une 
partie du personnel de sauvetage. 

Dans certains cas, le poste central peut auss1 Jouer le rôle de poste de secours 
pour un siège immédiatement voisin. Mais alors, l'effectif des sauveteurs du poste central 
et le nombre des appa~eils respiratoires doivent être au moins égaux à la somme des minima 
correspondants prévus pour le poste secondaire et pour le poste central par les articles 
2, 5, 11 et 12. 

13- 14- 15. C'est à vous qu'il appartient désormais d'approuver le règlement des postes 
centraux. L'article 15 du nouvel arrêté abroge toutes les décisions ou approbations pro
noncées en application des articles 4 et 5 de l'arrêté de 1929-1936. Il y aura donc lieu 
de procéder à un nouvel examen de ces règlements et de les faire modifier éventuellement, 
compte tenu des modifications intervenues dans la réglementation et, ensuite, de les ap
prouver. 

Les décisions ministérielles ayant permis le groupement de plusieurs sièges en 
exécution de l'article 4 de l'arrêté du 29 novembre 1929, seront abrogées en même temps 
que cet arrêté, comme les approbations de règlements des postes centraux dont il a été 
question plus haut. C'est une excellente occasion de revoir, dans son ensemble, l'organi
sation du sauvetage. Le délai d'un an prévu par l'article 14 du nouvel arrêté permettra 
de procéder à cette étude avec tout le soin qu'elle exige. 

La matière des articles 7 et 12 de l'arrêté de 1929-1936 n'a pas été reprise 
dans le nouvel arrêté. 

Les dispositions de l'article 7 perdent toute raison d'être du fait de l'article 
322 du décret du 4 mai 1951 dont les articles 10 à 13 du nouvel arrêté assurent l'exécu
tion. Les dispositions générales des articles 77 et 140 du Code minier et de l'article 10, 
dernier alinéa;du décret du 14 janvier 1909, complétées par les délégations qu'explicitent 
les articles 8 à 13 du nouvel arrêté, donnent une expression suffisante à la mission que 
l'article 12 de l'arrêté de 1929-1936 se donnait pour objet de définir. 

Pour le Ministre 
et par délégation, 

Le Directeur des Mines, 

Signé : DAUNESSE 
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PAYS-BAS 

Exigences auxquelles doit satisfaire le service de sauvetage 

(Instruction du 29 février 1968 de l'inspecteur général des mines) 

Annexe VI 
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Article 1 

1. Pour être membre du service de sauvetage, il faut : 

a) avoir travaillé au fond pendant 2 ans au moins; 

b) avoir été reconnu médicalement apte; 

c) avoir participé à une formation théorique et à un nombre suffisant d'exercices 
dans une enceinte enfumée. 

2. Lesmembres du service de sauvetage doivent subir chaque année un examen médical 
d'aptitude. 

Article 2 

1. Chaque sauveteur exercé doit participer chaque année à 5 exercices au moins, dont 2 
dans la chambre enfumée et 2 au fond. 

2. Chaque année un exercice d'alerte doit être organisé avec obligation de prévenir im
médiatement le service de contrôle des mines. Pour le calcul du nombre des exercices, 
cet exercice d'alerte équivaut, pour tous les intéressés, à un exercice au fond. 

3. S'il constate qu'une équipe de sauvetage est insuffisamment exercée, l'inspecteur gene
ral des mines peut ordonner la participation temporaire des membres de cette équipe 
à des exercices plus nombreux qu'il n'est prévu à l'alinéa 1. 

Article 3 

1. Le nombre des appareils de sauvetage doit atteindre au moins 
10 unités, si l'équipe au fond a un effectif maximum de moins de 700 ouvriers; 
15 unités, si l'équipe au fond a un effectif maximum de 700 ouvriers ou plus. 

2. Compte tenu de l'étendue des travaux souterrains ou du caractère dangereux de la mine 
dû à la présence de gaz ou de poussières de charbon, l'inspecteur général des mines 
peut imposer un nombre d'appareils supérieur à celui prévu à l'alinéa 1. 

3. Sauf autorisation écrite préalablement accordée par l'inspecteur général des mines, il 
est interdit d'apporter aux appareils de sauvetage des modifications radicales au 
point d'en changer le fonctionnement. 

Article 4 

Le nombre des sauveteurs doit atteindre au moins 3 fois celui des appareils de sauvetage 
requis. 

Article 5 ---------
La direction du sauvetage doit être confiée à un employé spécialement désigné à cet effet, 
auquel doit être remise une instruction ayant reçu l'agrément de l'inspecteur général des 
mines. 

Article 6 

La direction du service de sauvetage doit être confiée à un employé spécialement désigné 
à cet effet, auquel doit être remise une instruction ayant reçu l'agrément de l'inspecteur 
général des mines. 
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Article 7 -----
1. Outre le nombre d'appareils de sauvetage requis par l'article 3, il faut que soient 

disponibles au poste de secours ou en un autre point approprié : 

a) un nombre suffisant de pièces détachées des appareils de sauvetage; 

b) une ou plusieurs grosses bouteilles à oxygène, équ~pees au besoin d'une soupape 
de réduction, pour le remplissage des bouteilles à oxygène des appareils; 

c) pour chaque appareil de sauvetage, une bouteille à oxygène remplie et 4 cartouches 
d'alcali; 

d) des thermomètres, des détecteurs de CO, des civières, des appareils respiratoires 
à oxygène et des appareils autosauveteurs; 

e) un nombre de masques identique à celui des sauveteurs; 

f) le plan d'aérage de la mine. 

2. L'oxygène utilisé pour les appareils de sauvetage doit avoir un degré de pureté d'au 
moins 99,2, attesté par une analyse chimique effectuée à la demande de l'entreprise. 

Article .8 

Le plan de sauvetage visé à l'article 279, alinéa 31 du règlement minier de 1964 doit au 
minimum préciser : 

a) l'effectif des ouvriers du fond et l'effectif du poste comptant le plus d'ouvriers; 

b) les noms du chef du service de sauvetage et du chef de l'équipe de sauvetage, ainsi 
que ceux de leurs remplaçants et du surveillant de la station de sauvetage; 

c) le nombre de sauveteurs et le nombre des personnes aptes à remplir les fonctions de 
chef d'équipe; 

d) la manière dont on peut contrôler la présence des sauveteurs à la mine; 

e) le nombre, la nature, les dates et la durée des exercices; 

f) la nature et le nombre des appareils de sauvetage; 

g) l'inventaire de la station de sauvetage; 

h) l'instruction destinée au chef de l'organisation de sauvetage; 

i) l'instruction destinée au chef de l'équipe de sauvetage; 

j) la manière dont on doit avertir les sauveteurs, et, si nécessaire, transporter jusqu'à 
la mine. 
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R 0 Y A U M E - U N I 

Arrêté concernant les mines de charbon et autres mines 

(incendie et sauvetage) de 1956, l'annexe, partie IV : Sauvetage 

Annexe VII 
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PARTIE IV 

Sauvetage 

Stations centrales de sauvetage 

12. (1) Il incombe au propriétaire de chaque mine 

a) de fournir, entretenir et diriger, conformément aux dispositions suivantes de cette 
partie du présent règlement, une station centrale de sauvetage permettant d'effectuer 
les opérations de sauvetage et autres travaux nécessaires dans cette mine à la suite 
d'une explosion ou d'un incendie, ou dans une partie de cette mine ou l'atmosphère est 
ou peut être irrespirable, ou bien 

b) de prendre toutes dispositions pour que soient procurés à cette mine les moyens fournis 
par une station centrale de sauvetage organisée et dirigée dans les conditions prévues, 

s'il s'agit d'une station située à 15 milles au maximum de l'entrée de la mine ou à une 
distance plus grande ne dépassant pas 20 milles suivant autorisation d'un inspecteur noti
fiée au propriétaire. 

(2) Un inspecteur peut, par notification adressée au propr1etaire d'une mine, 
dispenser ce dernier de l'exécution des dispositions précédentes du présent article en ce 
qui concerne la mine en question; 

a) si l'inspecteur a constaté que des dispositions efficaces sont appliquées pour la 
conduite des opérations de sauvetage dans cette mine, indépendamment d'une station 
centrale de sauvetage, ou 

b) si la mine est située à plus de 15 milles d'une telle station centrale de sauvetage 
existant à ce moment et que l'inspecteur a constaté qu'il ne serait pas raisonnable 
d'exiger que le propriétaire installe une telle station centrale de sauvetage, ou 

c) si l'inspecteur a constaté que le propriétaire a déployé sans succès des efforts raison
nables, en vue de conclure les accords visés à l'alinéa b du dernier paragraphe pré
cédent et qu'il ne serait pas raisonnable d'exiger de lui qu'il installe une telle 
station centrale de sauvetage. 

(3) Le propriétaire de toute mine à laquelle s'applique le paragraphe (1) du 
présent article s'assurera si cette mine est reliée par téléphone à la station centrale 
de sauvetage dont les moyens sont à la disposition de la mine. 

(4) Sans préjudice des dispositions générales du paragraphe 175 de la loi, il 
peut être annexé à toute autorisation ou exemption accordée en vertu du présent article 
certaines conditions exigeant que la mine dispose d'un équipement de sauvetage autre que 
celui spécifié dans le présent règlement ou en plus de ce dernier. 

Chefs et instructeurs des stations centrales de sauvetage 

13. (1) Chaque station centrale de sauvetage sera placée sous l'autorité directe 
d'un chef de station compétent ayant subi un entraînement complet pour les opérations de 
sauvetage et, à moins qu'il n'ait été employé à ce titre avant le 1er janvier 1929, justi
fiant d'au moins 5 années d'expérience pratique dans les travaux miniers souterrains. 

(2) A chaque station centrale de sauvetage seront employés des instructeurs 
compétents pour entraîner le personnel de sauvetage. 

(3) Des dispositions seront prises pour qu'un inspecteur soit présent et soit 
désigné pour assumer la direction de la station centrale de sauvetage chaque fois que le 
chef sera absent. 

(4) L'effectif des instructeurs employés à une station centrale de sauvetage où 
il existe une équipe de sauvetage permanente sera de deux unités au minimum et d'au moins 
trois unités si l'effectif total des personnes employées au fond dans la mine pouvant dispo
ser des moyens de cette station dépasse 15 000 unités. 
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(5) L'effectif des instructeurs employés à une station centrale de sauvetage 
où il n'~xistepas d'équipes de sauvetage permanente devra être au minimum de deux unités; 
si le nombre total des équipes de sauvetage qui, en vertu du présent règlement, doivent 
être créées·dans les mines pouvantdisposerdes moyens de cette station, dépasse 50 unités, 
le nombre des instructeurs ne devrait pas être inférieur à trois et, si le nombre total 
des équipes de sauvetage est supérieur à 100, le nombre des instructeurs devra être à 
quatre au minimum. 

(6) Pour l'application des deux derniers paragraphes précédents, un chef de 
station assurant l'entraînement du personnel de sauvetage peut être compté comme instruc
teur. 

Equipes de sauvetage permanentes 

14. (1) A toute station centrale de sauvetage où il existe une équipe de sauvetage 
permanente, cette équipe se composera d'au moins six hommes parfaitement entraînés aux 
opérations de sauvetage, à l'exclusion du chef de station et de la personne désignée pour 
assurer la direction de la station lorsque le chef est absent. 

(2) Un ou plusieurs membres de l'équipe seront entraînés pour en prendre la 
tête. 

(3) Les membres de l'équipe seront employés en permanence et résideront à la 
station centrale de sauvetage. 

Etant entendu qu'un inspecteur, par notification adressée au chef de station, peut autori
ser les membres à résider à un demi-mille au plus de la station pour autant qu'il existe 
des moyens de communication entre cette résidence et la station permettant de convoquer 
d'urgence les membres en question. 

Travailleurs affectés au service de sauvetage agissant de concert avec les équipes de 
sauvetage permanentes 

15. (1) Il incombe au directeur de chaque mine dans laquelle cent personnes au moins 
sont employées dans les services du fond et pouvant diposer des moyens d'une station 
centrale de sauvetage- lorsqu'il s'agit d'une station où il existe une équipe de sauve
tage permanente - de désigner des hommes employés dans cette mine, ayant une bonne con
naissance générale de l'exploitation et parfaitement entraînés aux opérations de sauve
tage, pour coopérer avec l'équipe de sauvetage lors des opérations et des exercices, à 
raison des effectifs suivants : 

lorsque 500 personnes au maximum sont employées dans les services du fond de la mine 
un homme au minimum; 

lorsque plus de 500 personnes ou 1 000 personnes au maximum y sont employées : deux 
hommes au minimum; 

lorsque plus de 1 000 personnes ou 1 500 personnes au maximum y sont employées: trois 
hommes au minimum; 

lorsque plus de 1 500 personnes y sont employées : quatre hommes au minimum. 

(2) Le directe11r de chaque mine à laquelle s'applique le dernier paragraphe pré
cédent et dans laquelle l'effectif désigné est de plus d'une unité s'efforcera d'assurer 
qu'à aucun moment les personnes désignées ne soient employées au fond simultanément à des 
fins autres que les opérations ou exercices de sauvetage. 

Equipes de sauvetage 

16. (1) Il incombe à chaque mine pouvant disposer des moyens d'une station centrale 
de sauvetage, lorsqu'il s'agit d'une station où il existe une équipe de sauvetage perma
nente, d'organiser et d'entretenir des équipes de sauvetage à raison des effectifs sui
vants : 
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lorsque 500 personnes au maximum sont employées dans les services du fond de la mine 
une équipe de sauvetage au minimum; 

lorsque plus de 500 personnes et 2 000 personnes au maximum y sont employées 
équipes de sauvetage au minimum; 

lorsque plus de 2 000 personnes sont employées 

étant entendu que 

trois équipes de sauvetage, 

deux 

a) les dipsositions précédentes du présent paragraphe ne s'appliquent pas aux mines em
ployant moins de 100 personnes dans leurs services du fond si des dispositions sont en 
vigueur d'après lesquelles une équipe de sauvetage provenant d'une autre mine sera 
fournie rapidement en cas de besoin, et que 

b) les mines dont les entrées du jour de tous les puits et débouchés actuellement utili
sés se situent dans un rayon de 2 milles peuvent être considérées comme une seule et 
même mine si les directeurs ont passé des accords à cet effet et en ont donné communi
cation à l'inspecteur du district. 

(2) Le directeur de chaque mine à laquelle s'applique le présent article désigne
ra pour chaque équipe de sauvetage au moins 5 homme parfaitement entraînés pour les opé
rations de sauvetage et employés dans la mine, et il confiera le commandement à l'un 
d'eux. 

(3) Le directeur de chaque mine à laquelle s'applique le présent article s'ef
forcera d'assurer qu'à aucun moment : 

a) dans le cas des mines où il existe une seule équipe de sauvetage, tous les membres de 
cette brigade, 

b) dans le cas des mines dans lesquelles il existe plus d'une équipe de sauvetage, les 
membres de deux équipes de sauvetage ou de toutes les équipes de sauvetage 

ne soient employés simultanément dans les services du fond à un travail autre que les opé
rations ou exercices de sauvetage. 

Communications avec le personnel de sauvetage 

17. Le directeur de chaque mine à laquelle s'applique l'un ou l'autre des deux 
articles précédents du présent règlement devra prendre des dispositions efficaces pour que 
toute personne désignée en vertu desdits articles puisse être contactée à son domicile 
et convoquée d'urgence en cas de besoin. 

18. A l'occasion de toutes poursuites engagées pour violation de l'article 15 ou de 
l'arcicle 16 ci-dessus, il incombera à la défense de prouver que le directeur a déployé 
tous efforts raisonnables en vue de faire subir aux personnes appropriées un entraînement 
pour les opérations de sauvetage et que l'inobservation de certaines dispositions desdits 
articles, a été due à une insuffisance de personnes aptes et disposées à acquérir la 
qualification requise. 

~lification du personne de sauvetage 

19. Aucune personne ne sera sélectionnée pour l'entraînement aux opérations de 
sauvetage en vue de sa désignation comme membre d'une équipe de sauvetage permanente, 
comme sauveteur devant coopérer dans une mine avec cet équipe ou comme nombre d'une équipe 
de sauvetage dans une mine, à moins de 

a) présenter un certificat délivé après examen complet par un médecin agréé, attestant 
qu'elle est apte à exécuter des opérations de sauvetage et qu'elle est indemne de toute 
maladie ou déficience organique; 

b) justifier d'au moins deux années d'expérience pratique en matière de travaux miniers 
souterrains, et 

c) posséder un certificat d'aptitude de secourisme délivré par une société ou un organisme 
agréés à cette fin par le ministre. 
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20. Aux fins du présent règlement, aucune personne ne sera considérée comme par-
faitement entraînée pour les opérations de sauvetage si elle n'a pas suivi un ou plusieurs 
cours de formation théorique et pratique dans ce domaine à une station centrale de sauve
tage, ces cours devant être conformes à un plan approuvé par le ministre, et qu'elle n'a 
pas obtenu du chef de cette station un certificat attestant sa compétence et son aptitude 
à effectuer des opérations de sauvetage avec appareil respiratoire. 

21. Aucune personne ne pourra être désignée ou agir comme membre d'une équipe de 
sauvetage permanente, comme sauveteur devant coopérer dans une mine avec cet équipe ou 
comme membre d'une équipe de sauvetage dans une mine si, au cours des 12 derniers mois 
précédents, elle n'a pas 

a) obtenu après examen complet un certificat d'un médecin agréé, attestant qu'elle est 
apte à entreprendre des travaux de sauvetage et qu'elle est indemne de toute maladie 
ou déficience organique, et 

b) suivi un cours de formation théorique et pratique sur les opérations de sauvetage, 
comportant des exercices à l'aide d'appareils respiratoires dans une atmosphère très 
chaude et irrespirable, suivant un plan agréé par le ministre en vue d'assurer l'ef
ficacité de ce cours. 

Archives des stations centrales de sauvetage 

22. A chaque station centrale de sauvetage, un dossier sera tenu pour chaque personne 
assistant à un cours de formation théorique et pratique sur les opérations de sauvetage 
avec indication de la date et de la nature de chaque exercice, de l'état de chaque personne 
après chaque exercice ainsi que de toute anomalie constatée dans l'état des personnes, que 
cette anomalie soit considérée comme due ou non à un défaut quelconque d'un appareil utili
sé par la personne intéressée. 

~ipement_È~s stations centrales de sauvetage 

23. Chaque centrale de sauvetage disposera de l'équipement suivant, qui sera entre-
tenu afin de pouvoir être utilisé immédiatement : 

a) vingt appareils respiratoires complets d'un type agréé par le ministre, fournissant 
suffisamment d'oxygène ou d'air liquide pour que cet appareil puisse être utilisé 
pendant 48 heures et muni d'un dispositif de chargement; 

b) quatre casques de sauvetage et autres appareils utilisés dans le même but, d'un type 
agréé par le ministre, avec au moins 120 pieds de tuyaux, chacun; 

c) quatre appareils destinés à ranimer les blessés, d'un type autre que celui à respira
tion forcée, comportant chacun un ou plusieurs cylindres pouvant fournir un minimum 
de 20 pieds cubes d'oxygène; 

d) un coffret à pharmacie d'un type agréé par le ministre; 

e) vingt lampes de sûreté électrique et six lampes de sûreté à flamme; 

f) des cages de petits oiseaux pour la détection des gaz toxiques; 

g) un véhicule automobile de capacité adéquate; 

h) deux dispositifs de signalisation portatifs~ et 

i) -les moyens permettant de former les personnes chargées de déceler la présence de gaz 
inflammables à l'aide d'une lampe de sûreté à flamme. 

Equipement de sauvetage dans les mines 

24. Il incombe au directeur de chaque mine autre que les m1nes employant moins de 
cent personnes au fond de prendre toutes mesures pour que l'équipement suivant soit dis
ponible et prêt à être utilisé immédiatement dans la mine, à savoir : 

a) un casque de sauvetage ou autre appareil utilisé dans le même but, d'un type agréé par 
le ministre avec au moins 120 pieds de tuyaux; 
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b) un appareil destiné à ranimer les blessés, d'un type autre que celui à respiration 
forcée, comportant un ou plusieurs cylindres pouvant fournir un minimum de vingt pieds 
cubes d'oxygène; 

c) une lampe de sûreté électrique et une lampe de sûreté à flamme pour chaque homme par
faitement entraîné aux opérations de sauvetage et employé dans la mine, et 

d) deux petits oiseaux pour la détection des gaz toxiques. 

~areils respiratoires 

25. (1) Sauf exemption accordée par un inspecteur par notification adressée au 
directeur, les appareils respiratoires ne seront pas conservés dans la mine, mais seront 
obtenus à une station centrale de sauvetage suivant les besoins lors des opérations de 
sauvetage ou de l'entraînement dans la mine. 

(2) Tout appareil respiratoire conservé à une station centrale de sauvetage ou 
dans une mine,en vertu d'une exemption accordée conformément au dernier paragraphe précé
dent, sera réglé et éprouvé aux moments et de la manière précisés dans la prem1ere annexe 
du présent règlement, et les résultats seront enregistrés comme prévu par ces dispositions. 

(3) Aucun cylindre d'oxygène ne sera utilisé pour recharger un appareil respi
ratoire à moins qu'une partie du contenu n'ait été analysée et ne renferme au minimum 90% 
d'oxygène. Le résultat de chaque analyse sera consigné dans un registre. 

(4) Aucun appareil respiratoire ne sera utilisé au fond dans aucune mine à moins 
que, aussitôt avant son emploi, son étanchéité n'ait été éprouvée par immersion de la 
façon spécifiée dans ill première annexe du présent règlement et que son bon fonctionnement 
ait été constaté, sauf 

a) pour les exercices dans une atmosphère non irrespirable, ou encore 

b) dans les cas où un tel essai compromettrait les chances de sauver des vies humaines et 
où l'étanchéité de l'appareil a été éprouvée par aspiration buccale immédiatement avant 
son emploi. 

(5) Sans préjudice des dispositions prévues aux paragraphes 116 et 117 de la loi, 
lors de tout accident ou incident se produisant à la mine et pouvant nécessiter l'utilisa
tion d'appareils respiratoires, le directeur informera par la voie la plus rapide l'inspec
teur du district ainsi que la personne alors désignée pour recevoir les communications en 
vertu de l'alinéa (1) du paragraphe 116 de la loi. 

Signaux à utiliser au cours des opérations de sauvetage 

26. Au cours des opérations de sauvetage et de l'entraînement à ces opérations, seuls 
les signaux indiqués dans la seconde annexe (1) du présent règlement devront être utilisés 
aux fins indiquées. 

Locaux destinés au personnel de sauvetage dans les mines 

27. (1) Il incombe au directeur de chaque mine de prévoir au jour une salle de dimen-
sions convenables, suffisamment aménagée et destinée à toute personne pouvant participer 
aux opérations ou exercices de sauvetage. Cette salle sera située près d'un puits ou d'un 
débouché normalement utilisés par les personnes employées dans les services du fond, et 
sera convenablement chauffée, éclairée, nettoyée et entretenue. 

(2) Pour chaque mine employant pour le moins cent personnes dans les services du 
fond, ladite salle, au cas où elle ne serait pas séparée en permanence de locaux utilisés 
à d'autres fins, sera disposée de façon à pouvoir être promptement isolée. L'équipement 
dont la mine dispose conformément au présent règlement sera conservé dans cette salle. 

(1) Pas publié dans ce document. 
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(3) Le directeur de chaque mine désignera un responsable pour la salle fournie 
en application du présent article. 

Plans 

28. Il incombe au directeur de chaque mine de conserver à la mine, ou à tout autre 
endroit agréé par un inspecteur, un nombre suffisant de jeux de plans indiquant les tra
vaux de la mine dans des conditions permettant leur utilisation par le personnel de sauve
tage, de façon qu'à tout moment, pour chaque partie de la mine, on dispose de plans datant 
de trois mois au plus et indiquant clairement et avec précision l'étendue des travaux, les 
voies d'aérage et la direction du courant d'air ainsi que toutes les portes principales, 
barrages d'arrêt, croisements de voies d'aérage, régulateurs d'air et stations télé
phoniques à l'aide des signes spécifiés dans la troisième annexe (1) du présent règlement. 

Inspection de l'équipement, etc. 

29. Il incombe à l'exploitant de toute mine pouvant disposer des moyens d'une sta-
tion centrale de sauvetage, de prendre toutes dispositions pour qu'une inspection soit 
effectuée au moins tous les six mois par le chef de la station ou par un instructeur 
désigné par ce dernier en ce qui concerne les locaux et l'équipement disponibles à cette 
station pour les opérations de sauvetage et l'entraînement. Ces dispositions prévoieront 
que, lors de toute inspection de ce genre, le chef de la station ou son suppléant seront 
accompagnés d'un agent de la mine et que tous défauts ou déficiences décelés au cours de 
l'inspection seront promptement signalés au directeur de la mine. 

Dispositions relatives à la conduite des opérations de sauvetage 

30. (1) Il incombe au directeur de chaque mine d'établir des règles pour confier aux 
personnes compétentes les tâches à accomplir chaque fois que des travaux de sauvetage se
ront sur le point d'être effectués ou seront effectués dans la mine. 

(2) Ces règles comporteront des dispositions prévoyant qu'en toute occasion, 
chaque fois que le directeur ne remplit pas lui-même ces fonctions, une p~rsonne compé
tente sera chargée au jour de veiller à ce que 

a) aucune personne ne pénètre dans un puits ou un débouché, en vue de se rendre dans une 
partie atteinte de la mine, à moins qu'elle n'y soit dûment autorisée; 

b) le nom de toute personne descendant au fond ou remontant au jour soit consigné par 
écrit; 

c) des équipes de sauveteurs soient organisées et, lorsque cette équipe n'est pas un corps 
de sauvetage permanent ou une brigade de secours, à ce qu'une personne soit désignée 
pour en prendre la tête; 

d) les équipements respiratoires soient éprouvés conformément auparagraphe4 de l'article 
25 et 

e) toute autre mesure soit prise pour régler et faciliter au jour les opérations de sau
vetage. 

31. Chaque fois que des travaux de sauvetage sont sur le point d'être entrepris ou 
sont exécutés dans une mine, aucune personne ne devra descendre dans les services du fond, 
en vue de se rendre dans une partie de la mine qui se trouve atteinte, à moins qu'elle 
n'y soit autorisée. 

32. (1} Chaque fois que des travaux de sauvetage sont sur le point d'être entrepris 
ou sont exécutés dans une mine, aucune personne ne sera autorisée à descendre au fond 
dans un but pouvant impliquer l'utilisation d'appareils respiratoires, à moins qu'il ne 
s'agisse d'une personne autorisée à faire partie d'une équipe de sauvetage permanente, d'un 
sauveteur devant coopérer dans une mine avec ce corps ou d'un membre d'une brigade de se
cours d'une mine. 

(1) Pas publié dans ce document. 
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(2) En toute occasion de ce genre, aucune personne ne sera autorisée à effectuer 
un second poste de travail ou un poste suivant impliquant l'utilisation d'appareils respi
ratoires, à moins qu'elle n'ait passé une ~isite médicale depuis le dernier poste de tra
vail effectué et n'ait été jugée apte à ce travail. 

33. (1) Chaque fois que des travaux de sauvetage doivent être effectués dans une 
mine, dans une atmosphère qui est ou peut être irrespirable, une ou plusieurs bases (ci
après dénommées "base d'air frais") seront organisées aussitôt que possible dans une at
mosphère respirable, mais aussi près que possible du lieu de l'exécution des travaux, 
compte tenu de la sécurité. 

(2) Chaque fois que des personnes s'adonneront à des travaux de sauvetage au
delà de la base d'air frais, il devra y avoir à cette base, pour autant qu'il est possible 

a) deux personnes, dont l'une devra être compétente pour éprouver et entretenir les 
appareils respiratoires et autres équipements de secours et l'autre devra posséder un 
certificat d'aptitude de secourisme conféré par une société ou un organisme agréé à 
cet effet par le Ministre; 

b) une équipe de sauveteurs prête à intervenir immédiatement et équipée d'appareils res
piratoires et 

c) un appareil destiné à ranimer les blessés, une civière et une cage d'oiseaux. 

(3) Des communications téléphoniques seront, si possible, établies et maintenues 
entre toute base d'air frais et la surface de la mine ou l'accès souterrain à un puits ou 
un débouché. 

34. (1) Chaque fois que des travaux de sauvetage devront être exécutés dans une mine, 
aucune équipe de sauveteurs ne s'avancera au-delà d'une base d'air frais ou, si aucune base 
d'air frais appropriée n'a été établie, ne descendra au fond, si le chef de l'équipe n'a 
reçu de la personne responsable à la base d'air frais ou au jour, suivant le cas, des 
instructions précises au sujet du lieu de destination de l'équipe et de la mission qui 
lui est confiée et, en cas d'utilisation obligatoire d'appareils respiratoires, s'il n'a 
pas vérifié lui-même que ces appareils ont été éprouvés conformément aux dispositions du 
paragraphe (4) de l'article 25. 

(2) A moins que le capitaine de cette équip~ ne connaisse personnellement 
l'itinéraire à emprunter, il ne partira pas sans avoir un plan de la partie intéressée de 
la mine, établi en application de l'article 28 et indiquant clairement cet itinéraire. 

35. (1) Il incombe au chef de toute équipe engagée dans des travaux de sauvetage dans 
une mine de se consacrer à la direction de l'équipe ~t d'en assurer la sécurité et il ne 
devra en conséquence exécuter aucun travail manuel. 

(2) Sans préjudice des dispositions générales qui précèdent, le capitaine d'une 
équipe ainsi engagée examinera l'état du toit et les parois en tout endroit par où l'équipe 

.entrera ou passera, et il interdira à l'équipe de passer en tout lieu qui lui paraîtra 
pangereux ou 1 sauf si cela est nécessaire pour sauver des vies humaines, d'emprunter un 
passage d'une hauteur inférieure à deux pieds et d'une largeur inférieure à trois pieds. 

(3) Si la visibilité est réduite par la fumée, le chef de l'équipe de sauvetage 
veillera à ce que son équipe demeure en contact, grâce à une corde de sauvetage, avec la 
base d'air frais ou tout autre lieu où l'air est respirable et qu'aucun membre de l'équipe 
ne s'éloigne hors de portée de cette corde ou, si cela n'est pas réalisable, s'assurera 
que toute galerie raccordée à un itinéraire est bien isolée avant d'autoriser le passage 
à une bifurcation. 

(4) Si la visibilité n'est pas réduite par la fumée, le chef de l'équipe de 
sauvetage, lors du passage à une bifurcation, veillera à ce que l'itinéraire soit claire
ment indiqué au moyen de flèches ou autres signes convenables. 
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36. Le chef de toute équipe de sauvetage devant utiliser des appareils respiratoires 
au cours d'une opération quelconque dans une mine s'assurera du bon fonctionnement de 
chaque appareil immédiatement avant que l'équipe pénètre dans une atmosphère qui est ou 
peut être irrespirable et, dans le cas d'appareils pour lesquels de l'oxygène comprimé 
est utilisé, vérifiera la pression de l'oxygène au moins toutes les vingt minutes. 

37. Chaque fois qu'un incendie sera isolé au moyen de barrages, deux équipements 
respiratoires, ainsi que des personnes qualifiées pour les utiliser en vertu de l'arti
cle32, ou encore deux casques de sauvetage et les personnes autorisées à les utiliser, 
devront être disponibles sur le lieu du sinistre ou dans les environs. 
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I T A L I E 

Règlement de police des Mines et carrières du 9 avril 1959 

- Titre X, chapitre X : Sauvetage 

- Titre XVI, articles 656-658 : Opérations de sauvetage 

Annexe VIII 
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Titre X, chapitre X 

Sauvetage 

Article 528 

Sans préjudice des dispositions de l'article 539, une équipe de sauvetage doit 
être constituée dans toute mine classée pour présence de gaz inflammables,toxiques ou 
autrement nocifs. 

Article 529 

Les hommes composant l'équipe de sauvetage doivent être des volontaires, avoir 
24 ans au moins et 50 ans au plus, être reconnus physiquement aptes par une visite médi
cale qui doit être répétée tous les ans, posséder un sang-froid éprouvé, et être parti
culièrement aptes à exécuter les travaux inhérents aux opérations de sauvetage. Ils doivent 
avoir une bonne connaissance du fond. 

En cas de manque ou d'insuffisance numer~que de volontaires, le directeur choisit 
les membres de l'équipe, après avoir pris l'avis du collège des délégués à la sécurité. 

Les ouvriers qui font partie des équipes de secours doivent prendre part aux 
exercices et aux opérations de sauvetage. 

Un chef de service est placé à la tête de l'équipe et une personne appropriée 
doit être désignée pour le remplacer en son absence. 

Article 530 

Les membres de l'équipe de sauvetage doivent pouvoir être prévenus facilement 
et habiter de préférence à proximité de la mine. 

Si cette condition n'est pas réalisable, la direction de la mine doit disposer 
de moyens appropriés pour réunir rapidement les membres de l'équipe. 

Article 531 

Le nombre m1n1mum des membres d'une équipe de sauvetage est fixé à un pour vingt
cinq ouvriers affectés aux travaux du fond au poste le plus chargé et ne doit en aucun 
cas être inférieur à cinq. 

Le groupe d'affection des préposés au sauvetage doit comprendre au moins deux 
hommes. 

Article 532 

La direction doit tenir à jour la liste des membres de l'équipe de sauvetage, 
et la faire afficher au· jour en un point de la mine bien visible et fréquenté par les 
ouvriers. 

Article 533 

Les membres de l'équipe de sauvetage doivent être convenablement répartis sur 
les trois postes. 
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Postes de sauvetage 

Article 534 

Dans les mines, isolées ou assoc1ees, visées aux articles 528 et 539, doivent 
être aménagés des locaux appropriés pour la garde et l'entretien du matériel destiné à 
l'équipe de sauvetage, et répondant aux conditions essentielles requises pour leur utili
sation. 

Lesdits locaux, qui ne peuvent être affectés à un autre usage, doivent être 
protégés contre les incendies et situés à proximité de l'orifice au jour de la voie que 
les ouvriers empruntent normalement pour pénétrer au fond et en sortir. 

Article 535 

Dans les locaux affectés à l'équipe de sauvetage, il y a lieu de maintenir 
en constant et parfait état d'entretien et de fonctionnement 

a) des appareils respiratoires autoprotecteurs ayant une autonomie d'au moins une heure 
et en nombre au moins égal à l'effectif de l'équipe de sauvetage; 

b) des appareils pour la respiration artificielle; 

c) des masques à filtre contre les gaz nocifs dont le dégagement est à craindre, en 
nombre au moins double de l'effectif de l'équipe; 

d) les lampes de sécurité électriques, en nombre au moins égal à l'effectif de l'équipe, 
augmenté de 50 pour cent s'il n'existe pas de lampisterie, ainsi que des lampes grisou
scopiques et des appareils indicateurs,à raison d'une unité au moins pour chaque gaz 
dont la présence est établie ou soupconnée et pour chaque groupe d'affectation; 

e) des toiles et des tuyaux souples pour barrages de fortune et pour l'activation des 
circuits d'aérage; 

f) des outils, des cordes et tout ce qui peut encore être nécessaire pour les opérations 
de sauvetage; 

g) des vêtements protecteurs incombustibles. 

Les appareils respiratoires et les masques doivent être accompagnés d'un stock 
suffisant de rechanges pour les éléments consomptibles. 

Lorsque le nombre des appareils et des engins de sauvetage n'est pas nettement 
précisé par le présent règlement, il appartient à l'ingénieur en chef de le fixer par une 
consigne, après avoir entendu le directeur et compte tenu des caractéristiques de la mine. 

Les appareils et engins de sauvetage prévus sous a), b), c) ete) doivent être 
du type agréé. 

A la diligence du district m1n1er, il y a lieu de procéder une fois l'an à la 
vérification des appareils et engins de sauvetage, en contrôlant leur nombre et leur état 
d'entretien. 

L'entretien des appareils autoprotecteurs doit être assuré par un ouvrier spé
cialement désigné à cet effet. 

Article 536 

Les membres de l'équipe de sauvetage doivent être instruits du fonctionnement 
des appareils respiratoires et des indicateurs destinés au contrôle de l'atmosphère du 
fond, et entraînés à exécuter, en portant à dos les appareils aux-mêmes, les opérations 
qui peuvent devenir nécessaires dans une mine en cas d'accident. 
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Article 537 

Les membres de l'équipe de sauvetage doivent accomplir des périodes d'instruc
tion et d'entraînement dans les lieux e~ selon les modalités indiqués par le directeur. 

Les équipes de sauvetage doivent, au moins une fois par mois, se livrer à des 
exercices au fond. 

Les exercices exécutés, les noms des personnes qui y ont pris part et les cons
tatations auxquelles ils ont donné lieu doivent être notés sur un registre spécial, avec 
la date et la signature du chef de service préposé à l'équipe de sauvetage. 

Essai des appareils 

Article 538 

Le fonctionnement des appareils respiratoires autoprotecteurs et des autres 
appareils et vêtements de sauvetage doit être vérifié, à la diligence de la direction, 
au moins une fois par mois. Les résultats sont consignés sur le registre. 

Association entre mines voisines 

Article 539 

Les exploitants des mines occupant moins de 100 ouvriers au fond au poste le 
plus chargé peuvent être autorisés, par une décision de l'ingénieur en chef, à s'associer 
avec ceux des mines voisines en vue de former une équipe de sauvetage commune. 

Les consignes relatives à l'instruction et aux exercices des membres de l'équipe 
commune doivent être approuvées par l'ingénieur en chef. 

Station centrale de sauvetage 

Article 540 

Pour les mines v~sees à l'article précédent, le Ministre de l'industrie et du 
commerce peut, sur proposition de l'ingénieur en chef, prescrire la création d'une station 
centrale commune de sauvetage. 

Opérations de sauvetage 

Article 541 

Si, au moment de son entrée en action, l'efficacité de l'équipe ae sauvetage 
se révèle insuffisante, le directeur demande l'intervention des équipes d'autres mines. 

Les directeurs à qui est adressée cette demande doivent mettre leurs équipes 
de sauvetage à la disposition du demandeur. 
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Titre XVI,articles 656-658 

Opérations de sauvetage 

Article 656 

Dans les mines ou carrières, les opérations de sauvetage et les travaux néces
saires pour parer à des dangers imminents doivent être exécutés à la diligence du direc
teur. 

En cas d'accident grave, les directeurs des mines ou carr1eres voisines sont 
tenus de fuurnir les moyens et le personnel dont ils disposent et, en cas de besoin, de 
prendre dans la sphère de leurs mines ou carrières respectives les mesures nécessaires, 
sous réserve de leur droit à un remboursement équitable. 

Les opérations prévues aux alinéas précédents s'exécutent sous le contrôle et 
avec l'approbation de l'ingénieur en chef ou d'un subordonné désigné par lui, lorsqu'ils 
sont sur les lieux. 

Article 657 

Dans les cas prévus à l'article précédent, le maire de la commune et l'autorité 
de sécurité publique prennent les mesures indispensables de leur compétence, en accord 
avec l'ingénieur et avec l'expert du Corps des mines et, jusqu'à l'arrivée de ces derniers, 
après avoir pris l'avis de la direction de la mine ou de la carrière où s'effectuent les 
travaux mentionnées à l'article précédent. 

Article 658 

Les frais résultant des secours immédiats à dispenser aux victimes d'accidents 
et de l'exécution des travaux de sauvetage, de même que l'indemnité pour les réquisitions 
d'appareils, d'automobiles et d'autres moyens de secours, sont à la charge de l'exploitant 
de la mine ou de la carrière. 

Les notes y afférentes sont, sur propos1t1on de l'ingénieur en chef, ordonnancées 
par le préfet, après audition des intéressés, et remises ensuite à la recette des contri
butions directes pour recouvrement par la procédure fiscale privilégiée. 
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Introduction 

I - Ce Huitième Rapport, consacré à l'organisation du sauvetage dans les pays membres de 

la Communauté et au Royaume-Uni au cours des années 1969 et 1970, montre clairement, 

comme pour les périodes précédentes, que l'évolution des nombres totaux de postes de 

sauvetage et de sauveteurs est étroitement liée aux exigences du développement techni

que, qui, pour des raisons vitales, tend à une concentration toujours accrue et à la 

constitution d'unités de production toujours plus grandes. 

D'après la situation au 31 décembre 1970, le nombre de postes de sauvetage est tombé 

de 203 en 1968 à 187, et le nombre de sauveteurs est revenu de Il 198 en 1968 à 10 084. 

Le nombre total de sauveteurs par mille ouvriers du fond est passé de 20,5 en 1968 à 

21,1, ce qui ne représente qu'une augmentation négligeable. 

II- 1. Outre les centrales d'Essen, de Nottingham et de Mansfield (East-Midlands-Division), 

de Lens (Nord-Pas-de-Calais), de Friedrichsthal (Sarre) et de Merlebach (Lorraine), une 

visite a été effectuée à la centrale de sauvetage de Seruci (bassin de Sulcis) dans le 

cadre des visites régulières. 

Le groupe de travail "Sauvetage, incendies et feux de mine" a ainsi pu se rendre compte 

sur place des installations de sécurité et de sauvetage existantes et s'informer des 

mesures employées pour la prévention et la lutte contre les incendies au siège d'extrac

tion de Seruci dont l'exploitation souterraine est fortement mécanisée et présente un 

degré très élevé d'électrification. 

2. Certains des mandats énumérés dans l'introduction des cinquième et sixième rapports 

sur l'organisation du sauvetage et qui avaient été confiés aux experts en matière de 

sauvetage ont pu être menés à bonne fin dans le cadre de l'activité du groupe de travail 

"Sauvetage, incendies et feux de mine". 

Bien que le déroulement de ces travaux ait été décrit dans les rapports d'activité an

nuels de l'Organe permanent pour la sécurité et la salubrité dans les mines de 

houille (1), il vaut la peine de mentionner l'achèvement d'un certain nombre de ces 

travaux qui ont été publiés sous les titres suivants 

-Avis sur l'utilisation de mousse de polyuréthane au fond (Annexe 6 du Septième Rapport 

de l'Organe permanent- septembre 1970) 

(1) Le dernier (Huitième) Rapport de l'Organe permanent a été publié en juin 1971 et peut
ainsi que les rapports sur l'organisation du sauvetage- être obtenu gratuitement auprès 
du secrétariat de l'Organe permanent~ Commission des Communautés européennes~ 29~ rue 
Aldringen~ Luxembourg. 
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-Rapport sur les résultats du projet de recherches pour l'amélioration des conditions 

physiologiques des appareils respiratoires (annexe 4 du Huitième Rapport de l'Organe 

permanent - juin 1971) 

- Liste des spécialistes et des appareils pour le sauvetage par trous de sonde au fond 

et au jour, situation au 1er janvier 1971 (annexe 3 du Huitième Rapport de l'Organe 

permanent - juin 1971) 

- Liste des directives en matière de sauvetage dans les pays membres de la Communauté 

et au Royaume-Uni (document n° 3845/1/71 du 26 mars 1971) (]) sera publiée dans le 

Neuvième Rapport de l'Organe permanent- 1972) 

(1) Le document n° 3845/1/?0 peut être obtenu gratuitement au secrétariat. 
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Années 

VII, 13 

C - ACCIDENTS SURVENUS AUX SAUVETEURS PORTANT DES APPAREILS 

DE PROTECTION CONTRE LES GAZ 

1969 et 1970 

r--· Dans les cas A l'éxercice d'accidents !1 BASSINS graves 
fi 

1 avec suite avec suite avec suite avec suite 
·[ 

non mortelle mortelle non mortelle mortelle 

j ( 1) (2) (3) (4) (5) 

1. Ruhr - - - -

2. Aix-la-Chapelle - - - -

3. Sarre - - - -
4. Allemagne - - - -

s. Nord/Pas-de-Calais - - - -

6. Lorraine - - - -

7. Centre-Midi - - - -

8. France - - - -
9. Borinage - - - -

10. Charleroi-Namur - - - -- -
11. Liège - - - -

12. Campine - - - -

13. Belgique - - - -
14. Italie (Sulcis) - - - -

15. Pays-Bas (Limbourg) - - - -
16. Royaume-Uni - - - -

17. Corranunauté + Royaume-Uni - - - -





VII, 15 

D-COMMENTAIRES, INDICATIONS COMPLEMENTAIRES ET MODIFICATIONS 

IMPORTANTES PAR RAPPORT AUX ANNEES 1967 ET 1968 

I. REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

1. Centrale de sauvetage d'Essen-Kray 

a) Ad A. 1) : Postes de sauvetage et sauveteurs 

Il n'y a pas eu de modifications au cours de la période de référence. 

b) Ad A. 2) : Equipement en appareils respiratoires à circuit fermé 

Le nombre total d'appareils respiratoires à circuit fermé n'a guère var~e, la pro
portion d'appareils d'une durée d'utilisation de quatre heures atteignant presque 
77 %. Les derniers appareils respiratoires à oxygène Drager BG 160 A encore en ser
vice sont remplacés au fur et à mesure par les nouveaux appareils respiratoires à 
oxygène Drager BG 174, dont 235 sont déjà en service. L'équipement des sauveteurs 
en appareils autosauveteurs à oxygène du type "Drager Oxy- SR 45" s'est poursuivi. 
A la fin de 1970, les postes de secours disposaient de 317 de ces appareils. 

c) Ad B. : Nombre d'interventions 

Au cours de la période de référence, le nombre d'interventions est passé de 67 à 73 
en raison de l'augmentation du nombre des interventions en air méphitique (visite 
d'ouvrages souterrains fermés). Dans l'ensemble, le nombre des incendies et feux 
de mine a diminué; c'est surtout le cas des incendies par inflammation spontanée. 
Cela tient à un meilleur isolement par barrages, à une meilleure surveillance des 
ouvrages abandonnés, à l'utilisation de dames de piliers, à la concentration de 
l'exploitation et à la diminution du nombre des chantiers en dressant. 

Le nombre des incendies dus à des causes extérieures a augmenté au cours de la pé
riode de référence. Cela s'explique par l'accroissement du nombre d'incendies dans 
les voies à convoyeur. Les nombreuses interventions pour la réouverture de quartiers 
incendiés ou de parties de quartiers incendiés ont parfois exigé d'importantes me
sures préparatoires. Ces interventions se sont toujours déroulées dans de mauvaises 
conditions climatiques imposant aux sauveteurs des contraintes considérables. 

Les rapports annuels de 1969 et de 1970 de la centrale d'Essen fournissent des 
renseignements circonstanciés sur les détails de ces interventions. Les rapports 
annuels ont été envoyés aux membres du groupe de travail. 

d) Ad D : Résultats des travaux de recherche et de développement 

Appareils de protection respiratoire 

Le rapport final sur le programme de recherches pour l'amélioration des appareils 
de protection respiratoire entrepris sur demande de la Commission des Communautés 
européennes par la centrale de Hasselt (Belgique) et l'université de Liège a été 
soumis à l'Organe permanent. 

Sur demande du ministre de l'intérieur du Land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie ont 
été essayés plusieurs appareils de protection respiratoire destinés aux pompiers 

appareil respiratoire à air comprimé Drager PA 54/1800 s 
appareil respiratoire à air comprimé Drag er PA 38/1600 

appareil respiratoire à air comprimé Matter UH 44 

appareil respiratoire à oxygène Drager Travox 120. 

Différents accessoires d'appareils de protection respiratoire déjà agrees, mais 
qui ont été présentés dans une version perfectionnée, ont été examinés et jugés 
appropriés. 

: 
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- Autosauveteurs à filtre 

Les dispositions de l'Oberbergamt de Dortmund du 4 novembre 1966 relatives à 
l'essai des matières plastiques subordonnent l'agrément des matières plastiques 
à une étude de l'effet de protection des autosauveteurs à filtre en présence de 
produits de décomposition d'un incendie. Au cours de la période de référence, 
une nouvelle installation a été construite pour ces examens à la centrale d'Essen. 
Dans ce domaine, 11 avis ont déjà été émis à l'intention de l'autorité minière. 

Après la mise au point des autosauveteurs à filtre avec échangeur de chaleur, 
l 1 0berbergamt de Dortmund avait exigé la mise en service de ces appareils. Les 
autosauveteurs à filtre sans échangeur de chaleur peuvent continuer à être uti
lisés jusqu'à la fin de 1972 à la condition que soit établi un plan de remplace
ment des appareils sans échangeur de chaleur par des appareils avec échangeur de 
chaleur. Ce plan a été élaboré en collaboration par l'autorité minière, les en
treprises et la centrale; le remplacement est en cours de réalisation. 

Au cours de la période de référence, 398 autosauveteurs à filtre ont été utilisés 
dans 34 cas (incendies et feux de mine et accidents analogues). 

- Filtres respiratoires 

En vertu d'une décision prise en 1969 par la Commission allemande de sauvetage, 
la centrale d'Essen expertise les filtres respiratoires utilisés dans l'exploi
tation au jour. Six filtres respiratoires venant de fabricants différents ont 
été expertisés jusqu'ici. 

- Tubes indicateurs 

Les essais d'agrément pour les tubes indicateurs d'acide sulfhydrique HzS/c et 
les tubes indicateurs d'azote NOz/c de l'usine Drager AG, à LÜbeck, ainsi que 
les tubes indicateurs de gaz carbonique co 2 = 0,1 % = GT de l'Auergesellschaft 
GmbH Berlin ont eu un résultat positif. 

Lutte contre les incendies et les feux de mines et mesures de prévention 

Les essais avec le matériau sous pression "Blitzdammer", qui ont débuté au cours 
du dernier trimestre de 1968, ont été terminés entre temps. Etant donné que ce 
matériau est très fluide, qu'il présente un retrait très faible et que son temps 
de prise est bref, il se prête bien à la construction de dames et de barrages de 
fermeture. 

Au cours du troisième trimestre de l'année 1970 ont débuté à la centrale d'Essen 
les essais avec le procédé hydromécanique pour la construction en plâtre de bar
rages d'isolement d'incendie. Les essais avec ce procédé se poursuivent. 

Quarante-deux avis d'experts ont été émis au sujet des problèmes de protection 
au fond contre les incendies; dix-huit de ces avis étaient consacrés à des me
sures destinées à empêcher les répercussions des incendies de mine sur l'aérage 
et notamment en cas d'aérage descendant. En raison du nombre croissant d'incendies 
survenus dans le ressort de la centrale d'Essen, ce travail a été repris à la fin 
1970 en collaboration avec la centrale par un groupe de travail "Inflammabilité 
des convoyeurs à bande". L'objectif de ce groupe de travail est la mise au point 
d'une nouvelle méthode d'examen en laboratoire du faible degré d'inflammabilité 
de ces matériaux, au moyen d'essais d'inflammation effectués sur des courroies 
de caoutchouc provenant de constructeurs différents. 

Le projet de "consignes pour la fermeture et l'isolement par barrages des ouvra
ges miniers" a été élaboré à l'Oberbergamt du Land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie. 
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e) Plans et directives 

La centrale d'Essen a remanié ou réédité les plans et directives suivants : 

Section 34 du 30 mai 1969 intitulée "Dispositifs d'extinction automatiques à pou
dre utilisés au fond", complétant les "Dispositions du 30 mars 1960" concernant 
l'agrément et la construction de dispositifs d'extinction automatiques utilisés 
dans les mines. 

Liste des techniciens et des appareils pour le sauvetage par trous de sonde au 
jour, situation au 1er janvier 1970. 

Plan de sauvetage dans le district de la centrale de Essen - situation au 1er mai 
1970. 

Mesures du 12 octobre 1970 destinées à assurer le bon déroulement des opérations 
de sauvetage du 12 octobre 1970 (système d'alarme type). 

2. Centrale de sauvetage de Friedrichsthal/Sarre 

a) Changement de compétences 

Dans le bassin de la Sarre, le nombre des postes de sauvetage est passé de 10 à 9, 
par suite de la fermeture du poste de sauvetage de Velsen, intervenue le 1er mars 
1969. 

b) Règlements, plans de consignes 

Dans le domaine du sauvetage ainsi que dans celui de la protection contre les 
incendies et les explosions au fond, les règlements, plans et consignes suivants 
ont été remaniés ou réédités au cours de la période de référence 

1. Consigne du 4 février 1969 pour les équipes de sauvetage; 

2. Le procédé hydromécanique de construction de barrages en plâtre (instructions 
pour la construction de barrages en plâtre) de septembre 1969; 

3. Plan général de sauvetage - situation au !er mars 1970; 

4. Principes de protection contre les gaz du 24 juillet 1970; 

5. Consigne du 23 septembre 1970 pour les équipes de protection contre les gaz. 

c) Ad D. : Résultats des recherches et du développement 

- Dispositifs de mesure et de détection du CO 

Après la réussite de l'essai réalisé en 1968 sur une grande échelle avec les dis
positifs de mesure et de détection du CO, l'équipement systématique des ouvrages 
souterrains a été entrepris avec ce dispositif. Les quartiers d'aérage qui sont 
contrôlés à l'aide de ces dispositifs de mesure et de détection du CO sont dis
pensés par une mesure de dérogation des tournées de détection pendant les jours 
d'arrêt du travail. 

Procédé hydromécanique de construction de barrages en plâtre 

Au cours de la période de référence, le procédé Saaralit de construction de bar
rages en plâtre a été utilisé avec succès dans les domaines suivants : 

- traversée des éboulis dans les galeries et en taille (colmatage des zones de 
foudroyage))· 

- remplissage des cavités le long des voies d'abattage pour éviter les accumula
tions de CH4; 
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-mise en place de chemisages pour éviter les fuites d'aérage; 

- construction de crossings d'aérage. 

- Travaux d'embouage sous pression avec le mélange bentonite-CaC1 2 

II - FRANCE 

Le mélange bentonite-CaC1 2 a été pour la première fois utilisé dans le bassin 
de la Sarre pour étancher, lors de la lutte contre un feu de mine, un stot de 
charbon qui se trouvait à proximité immédiate du foyer d'incendie et qui s'était 
disloqué sous l'effet de pression. Le mélange bentonite-CaC1

2
, de structure sta

ble, préparé dans l'installation de mélangeage de la mine de Luisenthal avec des 
additifs spéciaux et dans des conditions d'agitation particulières, a été trans
porté au lieu de l'utilisation dans des cuves d'une contenance de 1400 litres et 
injecté à l'aide d'une pompe à pâte à haute pression Hauhinco du type 300/55 PAS 
ainsi que d'une conduite de tuyaux flexibles à pâte NW 25 avec sonde d'injection. 

a) Ad A. 2) : Equipement en appareils respiratoires à circuit fermé 

Il y a lieu de signaler que les postes de sauvetage du bassin du Centre-Midi ont 
été équipés en appareils à oxygène, d'une durée d'utilisation de 45 mn. Il s'agit 
de 306 appareils du type Fenzy 66 et de 50 appareils du type Inter-Techniques IT 
40, en plus des appareils normaux. 

b) Ad B. : Nombre des interventions 

Les interventions indiquées sont les suivantes 

-le 4 février 1970- un coup de grisou à la fosse 6 de Courrières (16 tués et Il 
blessés); 

- le 21 août 1970 - dégagement de "puteux" provenant des vieux travaux à la fosse 
Lemay (pas de victimes, édification d'un barrage); 

-Le 3 novembre 1970- recherche de deux ouvriers noyés à la suite de l'irruption 
d'une nappe d'eau dans une galerie en creusement à la fosse de Liévin (nécessité 
d'utiliser les appareils respiratoires parce que l'aérage secondaire a été mis 
hors service par le coup d'eau); 

- le 17 décembre 1970- flambée de grisou dans une bowette en creusement à la fosse 
3 de Courrières (pas de victimes, extinction par arrosage). 

c) Ad D. : Résultats des recherches et du développement 

-Programme de recherche pour l'amélioration de la technique de sauvetage par 
foration 

Les postes de sauvetage de Merlebach et de Lens travaillent en collaboration avec le 
CERCHAR et la centrale de sauvetage d'Essen-Kray, à un programme de recherche pour 
l'amélioration de la technique de sauvetage des emmurés au fond par foration de trous 
de grand diamètre. 

Les travaux de cette recherche commune se poursuivent. L'annexe I de ce rapport dé
crit l'état actuel de ces travaux exécutés dans le bassin de la Lorraine. 

- L'appareil respiratoire d'oxygène en circuit fermé Fenzy-M 

L'annexe II relate un rapport sur le principe de fonctionnement de cet appareil 
ainsi que sur les essais exécutés avec celui-ci. 
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- Travaux en plâtre exécutés au fond en 1970 dans le bassin de la Lorraine 

Au cours de l'année, 4 170 tonnes de plâtre ont été utilisées pour: 

- la construction de 45 barrages de fermeture de vieux quartiers (2 372 tonnes) 

-le remplissage de 11 éboulements (738 tonnes); 

-le chemisage de 2 galeries (700 tonnes). 

Au total : 57 chantiers ont été traités avec les ensembles de pompage - malaxage 
du poste central de secours. 

Les performances ont été les suivantes 

- 90 rn en vertical et 120 rn en horizontal; 

- 600 rn de longueur de refoulement (descendant) pour un barrage; 

- un chemisage entre tubbings et soutènement de galerie (12 m2) avec 599 tonnes 
de plâtre, effectué en 10 postes, installation comprise, par 2 ensembles Putz
meister; 

- rendement pompe Hohno 4 NE 50 
120 rn de refoulement); 

- 10 tonnes/heure (64 tonnes en 6 heures pour 

- rendement pompe Putzmeister KK 139 9 tonnes/heure; 

- rendement pompe Putzmeister KA 139 6 tonnes/heure. 

Tous ces travaux ont été réalisés avec le personnel des sièges sous le contrôle 
et avec des spécialistes du poste central de secours. 

III - BELGIQUE 

a) Généralités 

- La centrale de sauvetage de Frameries a cessé son activité en raison de la fer
meture de la quasi-totalité des mines du bassin du Borinage- à l'exception de 
celle d'Hensies-Pommeroeul. 

La fermeture de la centrale de sauvetage de Frameries prenant effet à partir du 
1er janvier 1971 n'a toutefois ~té autorisée par l'autorité minière qu'à la condi
tion que les sièges d'extraction d'Hensies-Pommeroeul disposent d'une centrale de 
sauvetage propre. De plus, en cas de catastrophe, ils pourront compter sur l'aide 
de la centrale de sauvetage de Marcinelle, qui est la plus proche de celle d'Hensies. 

- La centrale de sauvetage de Marcinelle a étendu son domaine de compétence con
cernant le matériel de sauvetage et la formation des sauveteurs à différentes 
branches de l'industrie autres que l'industrie houillère. 

b) Ad D. : Résultats des recherches et du développement 

- Appareils de protection respiratoire 

Comme il a déjà été indiqué ci-dessus (1), le programme de recherche communau
taire financé par la Commission des Communautés européennes et concernant les 
conditions physiologiques lors du port d'appareils de protection respiratoire 
a pu être mené à son terme. Le Coordinatiecentrum de Hasselt a pris une part 
importante à cette recherche. Il avait en outre pour tâche de coordonner les 
travaux des trois instituts qui y participaient et de rédiger le rapport final 
sur les résultats obtenus. · 

(1) Page IV, 11. 



VII, 20 

- Travaux de sauvetage effectués à des températures élevées dans de mauvaises 
conditions climatiques 

Le Coërdinatiecentrum a fait une étude comparative sur l'efficacité des diffé
rents moyens et dispositifs mis en oeuvre pour rafraîchir les personnes tra
vaillant à des températures élevées. 

- Travaux effectués dans de mauvaises conditions climatiques 

Une recherche médicale sur le comportement des personnes travaillant dans de 
mauvaises conditions climatiques a été effectuée en collaboration avec la fa
culté de médecine de l'université de Louvain. 

- Lutte contre un incendie de terril 

Un incendie de terril qni s'étendait sur une superficie de 4 ha a été maîtrise 
en recouvrant toute la surface, après rafraîchissement à l'eau, d'une couche de 
ciment et filet calcaire et ensuite d'une couche de plâtre. 

Les travaux d'extinction ont duré 44 jours. 

IV - ROYAUME-UNI 

a) Ad A. 1) : Postes de sauvetage et sauveteurs 

En 1969, le poste de sauvetage de Heriot Watt à Edimbourg a été fermé et transféré 
dans un nouveau bâtiment moderne à Lingerwood, au sud d'Edimbourg. Au cours du se
cond semestre de 1970 ont débuté les travaux pour la construction de deux nouveaux 
postes de sauvetage qui, une fois terminés, remplaceront deux très anciens postes du 
district des Midlands. 

b) Ad A. 2) : Equipement en appareils respiratoires à circuit fermé 

Au cours du second semestre de 1969 et au début de 1970 ont été livrés 600 appareils 
Aerorlox à oxygène liquide. Chacun des 24 postes de sauvetage en a reçu 25. Au cours 
de l'année 1970, tous les sauveteurs ont été initiés au maniement de cet appareil. 
Les postes de sauvetages qui utilisaient des appareils Aerophor à air liquide ont été 
équ1pes en appareils Aerorlox en 1970. Les postes de sauvetage qui étaient équipés 
en appareils du type "Proto" recevront, au milieu de 1971, des appareils Aerorlox. 
Comme les appareils du type Proto à oxygène comprimé sont rapidement prêts à l'em
ploi, ils seront conservés pour être confiés aux premières équipes de sauveteurs 
au fond. 

c) Ad D. : Résultats des recherches et du développement 

- Autosauveteurs 

Le projet d'équiper toutes les m1nes en autosauveteurs a pu être presque entière
ment réalisé à la fin de 1970. 

Au milieu de l'année 1971, chaque ouvrier du fond aura son appareil propre et 
sera initié à son maniement. 

Un programme unique et systématique d'initiation au maniement de cet appareil 
sera introduit dans toutes les mines. 

- Concours dans le domaine du sauvetage 

Différents postes de sauvetage organisent tous les ans des concours entre équipes 
de sauveteurs non professionnels. Ces concours ont l'avantage de stimuler l'in
térêt des sauveteurs et d'accroître leur efficacité. 
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DETECTION ET SAUVETAGE DES EMMURES 

(Contribution des Houillères du bassin de Lorraine 
sur l'état actuel des travaux de recherche) 

Annexe I 
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I - DETECTlON DES EMMURES 

Le sauvetage des emmurés demande la mise au point d'une méthode de localisation 
aussi précise que possible des victimes. Pour arriver à résoudre ce problème délicat, 
nous avons effectué un certain nombre d'essais qui nous ont permis de préciser les ca
ractéristiques du matériel. 

Nous avons pu ainsi faire progresser la localisation de 20/40 à 60/80 mètres dans 
le courant de l'année 1970. 

Nous sommes donc raisonnablement optimistes pour des distances supérieures. 

Essais des 20 mars et 6 juin 1970 

Sans préamplificateur, nous avions pu localiser l'origine des coups jusqu'à une 
distance de 20 à 40 rn à travers les terrains. Les enregistrements de nos appareils 
(Lumiscript et enregistreur magnétique) étaient perturbés par le bruit de fond d'ori
gine électrique. 

Pour atteindre des distances de l'ordre de 100 mètres, nous avions constaté que 
la qualité des préamplificateurs était insuffisante. 

Ayant consulté le "bureau de liaison" en vue de faire un essai avec un magnétophone 
"Sangamo" à 6 pistes plus une voie acoustique, cette société nous a fait bénéficier 
de l'expérience de la société Gimel-Electronique, en matière de détection des bruits 
sismiques. 

Essais du 17 octobre 1970 

Même situation : Siège de Merlebach - étage 826 - 1er nord-est entre les veines 
Erna 3 et Frieda 1. 

L'installation comprenait 

6 géophones intimement liés à des boulons d'ancrage à la resLne, fixés au toit de 
la veine Erna 3 (dans l'essai précédent, ces géophones étaient calés dans les trous 
de foration). 

Quatre de ces géophones étaient du type 7,5 Hz (capteurs Gimel 1 - 2- 3 et 4). 
Les 2 autres (Géo-Space 5 et 6) étaient du type 28 Hz. 

Les 4 premiers géophones ont été branchés sur des préamplificateurs Gimel à gain 
réglable (60 à 100 dB). Les signaux de sortie de ces préamplificateurs ont été envoyés 
sur l'enregistreur Sangamo et sur les amplificateurs de tension Hartmann et Braun pour 
être enregistrés sur le lumiscript avec les 2 autres capteurs (5 et 6) dont les signaux 
venaient directement des géophones. 

Dès les premiers essais, il est apparu immédiatement que les amplificateurs à en
trée différentielle H et B apportaient du bruit à l'enregistrement, ce qui n'était pas 
le cas à la sortie des préamplificateurs Cimel . Ces bruits de fond étaient dus tant aux 
amplificateurs (bruits de transistors, etc) qu'à leurs interliaisons. 

Pour la seconde série d'essais, le système d'amplification Hartmann & Braun (cap
teurs 5 et 6 du lumiscript) a été mis hors service et les coups en différents points 
ont été enregistrés sur l'enregistreur Sangamo. Les enregistrements ainsi réalisés se 
sont révélés d'une qualité supérieure à ceux de l'essai précédent. Le bruit de fond a 
été ramené à des proportions normales (environ 0,3 /UV). L'influence des bruits mécani
ques a été réduite en arrêtant le ventilateur de l'aérage secondaire situé à quelques 
mètres des capteurs. 

Des coups ont pu être détectés à plus de 300 mètres. 
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CONCLUSION 

Nos essais ont démontré qu'il était nécessaire d'utiliser des amplificateurs à 
faible bruit ainsi qu'un couplage mécanique de bonne qualité entre terrain et capteurs. 

II - TROU DE PREMIER CONTACT 

a) Forage 

Nous avons commandé l'équipement Longyear pour l'exécution des trous de 1er 
contact selon le planning suivant : 

- le forage est exécuté de part et d'autre en NQ U. 

Cas n° 2 - par suite des difficultés rencontrées, 

- il est foré partiellement en NQ U (75,7 ext.) 

- après retrait, le NQ U est remplacé par un tubage de surforage BX (63,5 int.) et 

-le forage est continué en BQ U (60 ext.). 

b) Container 

Les containers destinés au transport du ravitaillement, médicaments, soutènement 
de protection, ... seront constitués du tube carottier intérieur complet de 3 rn et 
d'une ogive montée sur réduction (NQ U) ou sur tube BQ U de 43 ext. 

Le retour de ces containers est assuré par la pince d'extraction (Overshot) dans 
les mêmes conditions que le carottier intérieur pendant le forage. 

Le fonctionnement des containers ne pose aucun problème. 

c) Téléphone 

En étude, deux têtes de propulsion auto-bloquantes (NQ U/BQ U), percées pour le 
passage du câble de liaison électrique et comprenant un chanfrein pour éviter la 
projection du container téléphonique hors du tube NQ U ou BQ U. 

Cette tête est également étudiée pour l'expédition de la corde de nylon aux emmu
rés pour les aider à monter la poulie de retour de la nacelle par le trou de sauve
tage. 

Nous pensons que la mise en oeuvre du téléphone à câble ne peut être que momenta
née. En effet, un essai d'utilisation du train de tiges comme porteur d'ondes a été 
positif (essais du 3 avril entre les principales Nord des étages 545 et 686 de Reu
rnaux du siège Merlebach) : un tubage de 125 mm ext., utilisé comme ligne de condui
te par nos émetteurs-récepteurs fixés à l'extérieur, nous a donné en 210Khz une 
liaison très satisfaisante. 

Sur ces données, le CERCHAR réalisera un émetteur-récepteur qui sera connecté sur 
un train de tiges NQ (60,3 int. x 69,9 ext.). 

En attendant, sont en étude : 

- un téléphone à pile (CERCHAR) 

- et un téléphone à capsule dynamique (PCS) 

Ces derniers seront retirés des équipements NQ U et BQ U pour laisser le passage 
aux containers. 

De plus, pour éviter cette manoeuvre, nous envisageons de placer le fil perdu 
Draeger entre le NQ U (60,3 int.) et le BQ U (55,6 ext.), de telle sorte que l'inté-
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rieur de ce tube (46 int.) soit réservé aux passages-des containers de 43 int. 

La fiabilité de cette méthode doit être démontrée, le câble de liaison pouvant 
être sectionné. 

III - SONDEUSE POUR L'EXECUTION DU TROU DE SAUVETAGE 

Une analyse des travaux réalisés avec la sondeuse P 30, équipée de son châssis 
(téléscopable, orientable et rétractable) et du matériel nécessaire à la mise en place 
du tubage de 486 x 508 ext., a démontré que la sortie des emmurés dépendait : 

-de la durée du creusement de la niche et de l'installation ainsi que de la complexi
té du montage de la machine (2 sous-ensembles sont fixés par 50 boulons d'ancrage de 
1,80 rn à 2,40 rn); 

- du mode de forage actuellement mis en oeuvre (alésage en poussant d'où risque de 
flambage des tiges). 

En remplaçant la P 30 par une machine fonctionnelle et les aléseurs Soding et Gebarth 
travaillant en compression par des élargisseurs hydrauliques entraînés par des tiges 
en traction, les gains admissibles seraient approximativement les suivants, pour cha
que opération : 

- creusement de la niche 

- installation de la sondeuse 

- forage 

- t~a~ 

25 pour cent 

30 pour cent 

40 pour cent 

30 pour cent 

Des contacts sont pris avec l'Institut français du pétrole pour communication des 
adresses de constructeurs de matériel de sondage moderne. 

IV - CIRCULATION DE LA NACELLE DANS LE TROU TUBE 

4.1) Tubage 

Après l'exécution du forage, celui-ci a été tubé trois fois avec les tubes lisses 
non jointifs de 486 x 508 mm, équipés d'un filetage "Pétrole" ayant les caractéristi
ques suivantes : 

- 6 filets au pouce 
- conicité 6,25 % 

Ces filetages mâles et femelles ont été visés seulement à 50 et 80 % de leur lon
gueur par suite de leur grippage occasionné par le déplacement irrégulier de la son
deuse. 

Sauf incident, le rendement est de 6 mètres par heure. 

Nous avons observé que les cordes de la bobine s'emmêlent quand les différents tubes 
de la colonne se mettent à tourner à cause du mauvais fonctionnement du frein hydrau
lique. 

Nous poursuivons les études pour éviter 

1) le grippage des tubes; un dispositif à avance différentielle est entraîné par la 
sondeuse, 

2) l'emmêlement des cordes; des tubes jointifs avec 4 filets remplacent ceux avec 6 
filets au pouce. 
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4.2) Orientation de la colonne de tubes 

Dans le cas le plus favorable, elle sera réalisée avec le concours des émmurés 
avec lesquels les sauveteurs sont en communications téléphoniques. 

Dans le cas où ces derniers ne peuvent nous aider, nous envisageons d'orienter cette 
colonne avec un appareil photographique. 

Nous avons pris contacts avec Polaroid pour la photo et Thomson-Houston pour les 
ultra-sons. 

4.3) Mise en place du câble de traction de la nacelle 

La corde de nylon, entraînée par le tambour du treuil, a réalisé plusieurs fois la 
mise en place du câble d'acier dans les poulies de tête de tubage, ses stations de 
renvoi et de tension, et sur la nacelle. 

Cette installation nécessite 2 heures (trou de 60 rn de hauteur). Si la corde de 
nylon venait à casser (chute de blocs), il faut ajouter à ces 2 heures les temps sui
vants : 

a) 5 heures, si la corde est expédiée par les nacelle' et tiges, 

b) heure, si la corde est expédiée par le trou de 1er contact, 

c) 1/2 heure, semble-t-il, en déroulant une corde de réserve, stockée dans l'élément 
de tête. 

En principe, les modes opératoires b et c sont seuls à retenir. 

4.4) Circulatior. de la nacelle 

La circulation de la nacelle n'a pas posé de problèmes : 

- le dispositif de guidage de la nacelle dans le tube a bien fonctionné 

- et le réglage de la tension du câble s'est effectué dans de bonnes conditions. 

L'entraînement a été assuré à raison de 0,50 rn/s. 

Nous signalons toutefois que la nacelle est trop étroite pour des mineurs assez cor
pulents et que la hauteur hors galerie (2,60 rn) doit être ramenée à un niveau plus ac
ceptable (1 ,80 rn par exemple). 

4.5) Communications entre sauveteurs et emmurés 

Des résultats satisfaisants ont été obtenus avec des émetteurs-récepteurs à modula
tion de fréquence X et Y-phones du CERCHAR et une antenne mobile montée sur dérouleur 
Schill. 

Pour éviter la pose de cette antenne, qui peut être également sectionnée en cours 
~e manoeuvres, nous pensons utiliser le câble de la nacelle comme ligne de conduite. 
Pour ce faire, nous sommes en relations avec la Société Schlumberger qui a promis de 
nous prêter un câble d'essai de 70 rn de long- 0 12 mm. 

V CIRCULATION DANS LE TROU NON TUBE 

Cette méthode ne sera éventuellement utilisée qu'en cas de danger très grave couru 
par les emmurés (par exemple, emmurés sous un foudroyage, etc.). 

Plusieurs possibilités s'offrent à nous, leur choix restant subordonné au temps dont 
on dispose et aux conditions du moment : 
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Ire possibilité : 

Transport du chevalement et du matériel de foration par container, si les emmurés 
n'ont pas la possibilité de fixer une poulie dans l'axe du trou. 

Cette méthode n'a pas été testée. Le matériel est en étude. 

2e possibilité : 

Mise en place par les emmurés d'une poulie, après levage dans le trou de sauvetage 
par une corde expédiée par le trou de premier contact. 

La montée du matériel dans le trou de sauvetage ne pose aucun problème. L'expédi
tion de la corde de nylon par le trou de premier contact est en cours de réalisation. 

Nous pensons que l'opération entière nécessite trois heures. 

3e possibilité : 

Transport du matériel par la nacelle dans laquelle a pris place un sauveteur, dans 
le cas où les emmurés ne sont pas aptes à nous aider. 

Cette réalisation a nécessité 10 heures dans notre trou de 60 mètres. Pour des rai
sons de sécurité, le sauveteur a été remplacé par un mannequin, pendant la circulation 
de la nacelle dans le trou non tubé. 

Film : 

Réalisation d'un film sur les 2 séquences "circulation de la nacelle dans un trou 
tubé" et "circulation dans un trou non tubé". 

VI - COLLOQUES - VISITES - paragraphe 2 de la convention CECA 

avril 1970- Visite d'une mission polonaise et descent~ ~Wendel pour la présentation 
de la sondeuse P 30. 

août 1970 

CONCLUSIONS 

Visite de M. de la Touche, chef du service technique de la Chambre syndi
cale des mines de fer de France. 

Les essais réalisés jusqu'à ce jour nous ont permis de situer le problème dans 
ses dimensions réelles. 

Ils ont démontré que les principes mis en action sont valables. 

Le choix des différentes méthodes exposées reste subordonné au déroulement sans 
aléa des opérations et au temps nécessaire à leur réalisation. 

Pour cela, de nombreux essais sont indispensables pour confirmer nos hypothèses. 

Ce n'est qu'après ces essais que l'on pourra réaliser un matériel bien adapté à 
notre problème. 
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L'APPAREIL RESPIRATOIRE D'OXYGENE EN CIRCUIT FERME 
FENZY - M 

(Contribution des Houillères du bassin de Lorraine 
sur le principe de fonctionnement de cet appareil) 

Annexe II 





VII, 31 

I - PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 

L'appareil Fenzy M est un appareil respiratoire à oxygène comprimé fonctionnant 
en circuit fermé avec régénération de l'air expiré et réfrigération de l'air inspiré. 

L'alimentation en oxygène du porteur est assurée par : 

-le débit constant alimenté par une bouteille d'oxygène de 1,75 1 à 200 bars; 

- une soupape d'admission fonctionnant par dépression; 

- un by-pass permettant un apport manuel d'oxygène en cas de besoin. 

L'épuration du COz expiré est obtenue par une cartouche épuratrice chargée de 
soude caustique (1,400 kg) en forme d'U, retenant une grande partie de l'humidité. 

Le refroidissement de l'air inspiré est réalisé par un réfrigérant contenant un 
cylindre de glace de 1,200 kg et présentant une très grande surface d'échange. 

II - CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROTOTYPE ACTUEL 

Il est légèrement plus petit que le Draeger BG 174. 

Son poids en ordre de marche, chargement en soude et glace compris, est de 
12 kg, son autonomie est de 3 heures. 

III - ESSAIS 

Cet appareil a été mis en essais au poste central de secours pendant45 h 30 pour 
tester : 

en laboratoire (19 h en 8 séances avec sauveteur sur bicyclette ergométrique) 

l'alimentation en oxygène, 

-l'épuration en COz, 

- les températures, 

et dans la chambre d'exercices (26 h 30 en 15 exercices) 

- son confort, 

- son endurance. 

Au vu de ces essais, les observations sont les suivantes : 

1) Alimentation en oxygène (détendeur, débit automatique, etc.) 

La baisse de pression en oxygène est de 48,5 bars par heure en laboratoire pour 
48,680 en exercice (annexe 1). 

Cette baisse est constante (annexe 3) pendant toute la durée de l'utilisation. 

Elle est sensiblement identique à celle de l'appareil Drager BG 174. 

Par contre, lors des essouflements en cours d'efforts, le sauveteur déclenche à 
chaque inspiration le débit automatique par suite du volume insuffisant du sac respi
ratoire comme en témoigne la baisse de pression d'oxygène de 6 bars par minute (an
nexe 7), augmentant sensiblement la consommation. 
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2) Epuration en COz par la cartouche de soude U 

Le pourcentage résiduel reste constant pendant la durée des essais. 

Nous avons relevé 0,2 % du repos, pour 0,5 % au travail, et ce pendant les 3 
heures de l'exercice. 

Nous avons observé assez fréquemment le fonctionnement du débit automatique dû 
à l'obstruction de la sortie de la cartouche épuratrice par de la soude liquide 
(annexes 5 e ) . 

3) La te~érature 

Cet appareil se signale par une montée peu rapide de la température de l'air 
inspiré grâce au volume eau-glace, qui reste sensiblement constant et qui de ce 
fait maintient la température à un niveau à peu près fixe (annexe 2). 

4) Confort 

L'appareil épouse parfaitement le dos du sauveteur, son carenage facilite le 
passage des obstacles étrangers. 

Il a été adopté par nos sauveteurs qui utilisent plusieurs types d'appareils 
aussi bien français qu'étrangers. 

5) Endurance 

L'appareil est robuste à l'exception de l'enveloppe de laiton de la cartouche 
de la soude U qui reste à améliorer 

de nombreuses réparations ont dû en effet être effectuées pour assurer la conti
nuité de nos essais. 

IV - CONCLUSIONS 

Les résultats obtenus ont démontré que le refroidissement de l'air inspiré par 
de la face d'eau est préférable à celui obtenu avec de la carbo-glace. 

La simplicité mécanique de cet appareil est un avantage pour assurer son entre
tien et les révisions (le détendeur possède 14 pièces). 

Par contre, le constructeur doit : 

- pour éviter le fonctionnement accidentel du débit automatique, augmenter le volume 
du sac respiratoire et supprimer l'obstruction de la cartouche épuratrice. 

- équiper d'un coupe-circuit manométrique pour stopper la fuite d'oxygène. 

Mis au point, il doit être facilement intégré parmi les meilleures réalisations 
étrangères qui utilisent une technique conventionnelle. 



Réfrigérant 

Cartouche 
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(Annexe Il) 
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Annexe 1 

FREQUENCE DES ESSAIS 

Dates Durée Consommation Dates Durée Consommation 

1 

Oz Oz 

laboratoire chambre d'exercices en en 1 

1 

1 

' 9Z 105 bars 
1 

IZ. 01.71 z h bars 01. oz. 71 z h 

1 Z0.01.71 3 h 143 oz. oz. 71 1 h 45 75 

21.01.71 3 h 134 18.0Z.71 1 h 45 90 

27.01.71 3 h 168 23. oz. 71 1 h 15 75 

13.02. 71 48 mn 38 Z5.02.71 2 h 100 

15.02. 71 70 mn 63 Z7. 02.71 1 h 45 

17.0Z.7l 3 h 148 02.03. 71 1 h 45 95 

Z4.02.71 3 h 136 08.03. 71 2 h 

451 
90 

11.03. 71 1 h 90 
8 essais 19 h 9Z2 12.03. 71 z h lOO 

soit Ear heure 48,5 bars 
1 

18.03.71 z h 90 

23.03. 71 z h 90 

25.03. 71 1 h 30 70 

26.03. 71 2 h 95 

06. 04.71 1 h 45 80 

15 essais 26 h 30 1 Z90 

soit Ear heure 48,680 bars 
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Débits comparatifs du détendeur 

après 45 h 30 de fonctionnement 

Pression oxygène 

bouteilles détendeurs 
essai 1 essai 2 essai 1 essai 2 
12. 1. 71 29. 3. 71 12. 1. 71 29.3.71 

--•~•-•n•••--• -•-••--• +---·-··-·-····-----1----· 

200 bars 200 bars 5,7 bars 5,7 bars 

182 182 5,2 5' 1 

169 170 4,8 4,8 

157 160 4,5 4,5 

147 148 4,3 4,3 

--t--· 

137 137 4,2 4.' 1 

127 128 4' 1 4 

118 118 3,9 3,8 

109 106 3,8 3,6 
1--·-""·-·- ....... _ ....... -- ...... ______ .. ___________ .. ___ .. __ r--.. ____ .. ______ 

100 98 3,7 3,5 

92 90 3,6 3,4 

85 82 3,3 3,3 

77 72 3,2 3,2 
.. _,_ ___________ 

--··-----

195 69 65 3,2 3' 1 

210 62 55 3' 1 3 

225 54 48 2,9 2,9 

240 47 41 2,8 2,8 
... - '--·· -

Annexe 3 

Débits permanents 

essai 1 essai 2 
12.1.71 29. 3. 71 

2,0 1/mn 2,0 1/mn 

1 ,80 1 ,82 

1 ,68 1 '72 

1 ,57 1 '61 

1 ,51 1 ,53 

1,44 1 ,45 

1 ,36 1 ,38 

1 ,31 1 ,32 

1 ,20 1 '27 

1 ,20 1 '22 

1 '15 1 '15 

1 '1 0 1 '12 

1,04 l '07 

0,99 1,03 

0,95 0,99 

0,91 0,97 

0,89 0,93 
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APPAREIL FENZY M 

17 février 1971 

Porteur de l'appareil 
Siège : Simon L. 

Stolz Jean-Baptiste 

Temps Températures 

partiel cumulé ambiante Fenzy M 
02 

0 21 ,5 
1 21 200 13 0 

10 10 21 J 7 10,5 187 7 
5 15 21 '5 10 180 10 

10 25 21,9 6,5 170 5 
5 30 22 8,5 165 8 
0 40 21 '7 2 157 5 
5 45 21 '8 5 152 7 

10 55 21 ,8 3 145 5 
5 60 21 '7 6 140 8 

10 70 21 '7 6,2 r32 4 
5 75 21 '6 9,3 128 7 

10 85 21,9 10,2 121 3 
5 90 22 12,5 118 6 

10 100 22 12,7 112 3 
5 105 21 '9 15,5 109 6 

10 115 21 ,8 15,4 103 4 
5 120 21 ,8 17' 1 99 6 

10 130 22 1 7 93 3 
5 135 22 18 90 8 

10 145 22,2 20,2 82 4 

5 150 22 22,2 78) 20 
0 160 22 22,7 58) 6 
5 165 22' 1 23,4 52)78 52 

10 175 22' 1 23 '2 0) 
5 180 21 '9 

Annexe 5 

N° plaque : 11 13 
N° personnel : 811 132 

Bicyclette à 20 kg/rn 

Carbo-glace 

AV 1250 g ) 
) - 1 ISO g 

AP 100 g ) 

Cartouche soude u 

AV 2,830 ) 
) 175 

AP 3,005 ) 

Consommation 02 

Fonctionnement continu de la PC 

Sortie de la cartouche de soude u 
bouchée 



27 jan \fier 1971 

Porteur de l'appareil 

Siège : Merlebach 

Temps 
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APPAREIL FENZY M 

Hoffmann Edmond 

... 
Températures oz 

partie 1 cumulé ambiante Fenzy M 

0 0 20,2 20,5 205 13 
10 10 21 11 '5 192 5 
5 15 21 14 187 9 

JO 25 21 13,7 178 4 
5 30 21 15,5 J74 9 

10 40 21 '1 13' 7 165 4 
5 45 21 16,3 161 9 

10 55 20,9 15,5 152 4 
5 60 20,8 J7 '5 J48 8 

10 70 20,9 1 7 J40 3 
5 75 21 19 137 7 

JO 85 2J '2 J7 ,2 130 4 
5 90 2J ,2 J9,4 126 8 

JO JOO 2J J8,7 J20 3 
5 J05 21 ' 1 19,2 Il 7 9 ) 

J 0 J15 21 'J 19,2 J08 5 ) 
5 120 21 '1 20,3 J03 JO ) 

) 

1 

JO 130 2J ,2 20,4 93 3 ) 

5 135 21 '2 21 ,4 90 JO ) 

1 

JO 145 2J '6 21 ,4 80 5 ) 

5 150 2J ,4 21 '7 75 J3 ) 

l 10 100 21 '6 21 '2 62 3 ) 

1 5 165 21 '7 21 '7 59 18 ) 

1 10 175 21 '8 21 '1 41 4 ) 

1 5 180 21 ,8 22 37 6 ) 

1 1 181 21 '7 21 '5 30 ) 

1 

Annexe 6 

N° plaque : 559 

N° personnel : 367 334 

Bicyclette à 20 kg/rn 

Glace à eau 

AV 1070 g ) 
) - 40 g 

AP 670 g ) 

Cartouche soude u 

AV 2725 g ) 
) + 226 

AP 30Jl g ) 

Consommation : 56J bar/H 

Déclenchement du débit 

automatique 1 à 3 fois par minute 

7 bars en J minute 
vitesse 30 km/h 
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Annexe 7 

FENZY M - Glace à eau 

Porteur MULLER du PCS - 2 heures 

12 avril 1971 

Temps Températures Oz 
partiel cumulé ambiante Fenzy M 

0 21 ,4 15 200 bars 

10 10 22,5 14,6 185 5 Glace à eau : 

5 15 22,6 14,1 180 5 
AV 1400 ) 

10 25 22,9 14,6 173 7 1 PC ) 700 
AP 700 

5 30 22,2 16,2 168 5 02 
) 

10 40 22,4 18,2 159 9 Soude u 
5 45 23 19,6 154 5 Glace à eau : ci-dessus 

10 55 22,2 18' 1 147 7 Température = + 8°2 

5 60 22,4 21 ,8 142 5 1 PC 

10 70 22,8 20 138 4 

5 75 22,6 20,4 134 4 

10 85 22,5 20,2 128 6 

5 90 22,2 21 '1 125 3 

10 100 22 21 ,4 119 6 

5 105 22,4 22,2 1 17 2 

10 115 22,8 23,4 110 7 

5 120 22,1 23,2 108 2 

3 123 22,2 23,6 90 39 coups débit automatique 
vitesse : 30 km/h 
02 6 bars/minute 



ANNEXE VIII 

SITUATION AU 1er JANVIER EN CE QUI CONCERNE 

LA MISE EN OEUVRE DES RECOMMAN:JATIONS DE L • ORGANE PERMANENT 

POUR LA SECURITE ET LA SALUBRITE DANS LES MINES DE HOUILLE 
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Les recommandations, prises de position, directives et rapports que l'Organe 
permanent a élaborés depuis le commencement de son activité et transmis aux gouvernements 
ainsi qu'à diverses autres instances intéressées, en vertu de son mandat, soit pour suite 
à donner, soit pour information peuvent être classés en cinq groupes, suivant l'époque de 
leur parution : 

A- les recommandations dont le texte est contenu dans les 1er et 2e rapports de l'Organe 
permanent, relatifs aux années 19S7-1960, et dont la mise en oeuvre a été publiée 
dans le 3e rapport d'après la situation au 1er janvier 1966 ainsi que dans le Se rap
port d'après la situation au 1er janvier 1968, 

B-les recommandations dont le texte est contenu dans le 3e rapport de l'Organe perma
nent, relatif aux années 1961-196S, et dont la mise en oeuvre a été publiée dans le 
même rapport d'après la situation au 1er janvier 1966 ainsi que dans le Se rapport 
d'après la situation au 1er janvier 1968, 

C- les recommandations dont le texte est repris dans le 4e rapport de l'Organe permanent, 
relatif à l'année 1966, et dont la mise en oeuvre est publiée dans le Se rapport 
d'après la situation au 1er janvier 1968 et 

D- les recommandations dont le texte est repris dans les Se et 6e rapports de l'Organe 
permanent, relatifs aux années 1967 et 1968, et dont la mise en oeuvre est publiée 
dans le 7e rapport d'après la situation au 1er janvier 1970, 

E - les recommandations dont le texte est repris dans les 7e et 8e rapports de l'Organe 
permanent, relatifs aux années 1969 et 1970, et dont la mise en oeuvre est publiée 
pour la première fois dans le présent 9e rapport d'après la situation au 1er janvier 
1972. 

Les abréviations indiquées dans les tableaux ont les significations ci-dessous 

C les recommandations auxquelles correspondent des dispositions nationales, 

C' les recommandations qui, sans être reprises dans des dispositions juridiques natio
nales, sont appliquées en fait, 

NRC les recommandations pour la mise en oeuvre desquelles des dispositions nouvelles 
ont été promulguées, 

NRP les recommandations pour la mise en oeuvre desquelles des dispositions nouvelles 
sont en cours de préparation, 

E l'établissement de dispositions nouvelles est à l'étude, 

? les mesures à prendre restent incertaines, 

A une adoption des prescriptions nationales est rejetée. 

Afin de donner une certaine uniformité à l'information périodique relative aux 
mesures prises, il a été cité dans l'aperçu qui suit, non seulement les recommandations 
ayant pour but l'adaptation des règlements, indiquées à cet effet par des lettres repères, 
mais aussi celles dont la mise en oeuvre ne dépend pas nécessairement de dispositions 
réglementaires ou législatives; ces dernières relèvent d'autres dispositions d'application. 

La mise en oeuvre des recommandations et propositions citées ci-dessus est 
décrite dans les tableaux suivants, à l'aide d'explications résumées. 
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A- Information périodique des suites données aux recommandations de l'Organe permanent pour la sécurité et 

la salubrité dans les mines de houille publiées dans les ler et 2e rapports 

I - QUESTIONS TECHNIQUES 

Nordrhein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas Westfalen Recommandations de l'Organe permanent 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 

A - ELEC!RICITE 

1 - Recommandations sur l'élimination de 1 'huile 
des a:12pareils électrigues utilisés au fond 
(ler rapport de l'Organe permanent- ea&e 7) 

2. a) Les résistances installées au fond ne 
doivent contenir aucune huile combustible; 
(dérogation pour résistance de démarrage C'+ C'+ 
de gros moteurs de pompes d'exhaure). c c c c NRC c NRP NRP c• c• c c 

b) Les condensateurs et transformateurs ins-
tallés au fond ne doivent contenir aucune 
huile combustible ni aucun diélectrique C'+ C'+ 
susceptible de dégager des gaz nocifs, c c c c NRC c NRP NRP c• c• NRP NRP 

- sinon, prendre dispositions efficaces 
pour éviter que le personnel ne puisse 
être exposé aux dangers pouvant résul- C'+ 
ter de ces appareils. c c c c NRC c C' NRP C' C' NRP NRP 

c) Les disjoncteurs et les contacteurs du 
fond soumis à une tension inférieure à 
1 lOO V ne doivent contenir aucune huile C'+ C'+ 
combustible. c c c c NRC c NRP NRP C' C' NRP NRP 

d) Protéger le personnel contre les dangers 
pouvant résulter des disjoncteurs et 
contacteurs du fond soumis à une tension 
supérieure à 1 100 v et contenant de 
1 'huile comb us t ib le. c c c c NRC c c c c c c c 

3. Recommandation de poursuivre les re cher-
ches pour la mise au point de dis-
j oncteurs et contacteurs haute tension à 
faible volume d'huile ou sans huile et 
présentant les qualités requises pour un 

Al) Al) 2) 2) C'J 2) 2) 
emploi sûr en milieu grisouteux. - - ? C' C' - - NRP NRP 

Recommandation d'étudier l'accroissepJent 
de sécurité qu'il est possible d'obtenir 
en imposant un carter antidéflagrant pour 
les seuls organes normalement générateurs 
d'étincelles et en imposant une cons truc-
tion du type "Sécurité renforcée" (er-
hohte Sicherheit) pour le reste du maté-

Al) 2) 2) EfJ E4) riel. c - - NRC c c c NRP NRP 

4. Encouragement à l'emploi pour la haute 
tension de disjoncteurs à coupure sans 
huile ou à faible volume d'huile et de 
contacteurs sans huile dans les endroits 

Al) non grisouteux. c c c NRC c C' C' c c E E 

1) N'est pas tra:n.sposahle en prescription de l'administration des Mines. 

2) Néant. 

3) Des appareils satisfaisants existent pour des conditions à spémfier. 

4) Des règles d'agrément ont été imposées pour le matériel- de "sécurité renforcée" mais tes expl-oitants conservent 
toute latitude en ce qui concerne te choix du mode Je protection. 



Recommandations de l'Organe permanent 

II - Recommandations relatives aux lignes de tir 
(2e rapport de l'Organe permanent- page 9) 

2. Recommandations relatives à toutes 
lignes de tir 

- Enveloppe isolante de bonne qualité 
pour chaque conducteur. 

- Liaisons convenablement isolées, 

- Flexibilité convenable de la ligne de 
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c c 

c c 

tir.. C c 

Sarre 

1.1. 
1970 

c 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

NRC C 

NRC C 

NRC C 

France 

1.1. 
1970 

c 

f c 

C' 

1.1. 
1972 

c 

c 

C' 

Italie 

1.1. 
1970 

C' 

C' 

C' 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 

c c 

c c 

- Ame conçue de manière à ne pas donner C'+ C'+ 
de chute de tension exagérée. ~c--~~c ____ +-c ____ ~c ____ 4-N __ R __ cr-c--~ __ c_' __ r-c-' __ ~c_' __ -+_c_' __ -rN_RP __ -+_N_RP ___ 

1 

- c-onstitution et installation des lignes 
de manière à réduire les risques de 
perte de courant (contacts avec objets 
métalliques). C c c c NRC C c c c c 

C'+ 
NRP c 

~--~--~---+--~----~--+---4----+---4----~--+-~ 
- Mesure de la résistance ohmique du cir

cuit avant tir dans certains genres de 
travaux ou intéressant un nombre impor-
tant de détonateurs. C 

a) Lignes volantes 

c c c NRC C c c c c c C' 

c c c NRC C c c C' C' - Vérification visuelle, avant chaque tir. C 
~--~----+----+----4----4----4----4----~----~---+----~--~ 

C' C' 

- Vérification minutieuse périodique à la 
surface ou dans un atelier du fond par 
un agent spécialisé. C 

La vérification minutieuse comprend au 
moins : 

- un examen visuel soigneux sur toute la 
longueur 

-mesure de l'isolement entre les deux 
conducteurs lorsque la ligne est cons
tituée par un câble 

- mesure de la résistance ohmique de la 
ligne. 

b) Lignes fixes 

- Nécessité de les soumettre à une véri
fication minutieuse périodique par un 
agent spécialisé. 

- Prendre note, à sa date, de chaque 
vérification minutieuse. 

3. Recommandations supplémentaires relatives 
aux lignes de tir fixes et volantes uti
lisées dans les mines grisouteuses 

- Les lignes de tir devraient répondre à 
des spécifications couvrant toutes ga
ranties en ce qui concerne : 

a) la résistance mécanique et, notam
ment, la résistance à la traction, 
la flexion. et l'abrasion 

b) l'isolement électrique 

c) l'étanchéité de l'enveloppe isolante 
et de la gaine de protection 

Recommandation de fixer des normes 
d'épreuve correspondant aux spécification~ 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

adoptées. C 

1) Néant, 

c c c NRC C 

c c c NRC C 

c c c NRC C 

c c c NRC C 

c c c NRC C 

c c NRC C 

c c c NRC C 

c c c NRC C 

c c c NRC C 

c c c NRC C 

2) Ne paratt pas nécessaire; conduirait à un accroissement du travail administratif. 

c c C' 

c c c 

c c c 

c c c 

c c C' 

c c C' 

C' C' NRP 

C' C' NRP 

C' C' NRP 

_1) _1) NRP 

C' C' C' 

c C '+E C'+E 

c C' C' 

c c c 

C' 
_1) 

C' _1) 

NRP C+C' 

NRP C+C' 

C'+ 
NRP NRP 

NRP E 

_1) 

_1) 

C+C' 

C+C' 

C'+ 
NRP 

E 
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4. Recommandations comJ2lémentaires rela~ives 
aux liœes de tir fixes J2lacées dans les 
mines srisouteuses 

- Placer les lignes fixes de manière à 
éviter autant que possible qu'elles 
soient détériorées par le fait des tirs 

]1 1) ou de toute autre cause. c c c c NRC c C' C' C' C' - -
- Lorsque la ligne de tir est constituée 

par deux conducteurs séparés. ceux-ci 
devraient être placés à une distance 
suffisante 1' un de 1 1 autre et de manièrE 

1) 1) à permettre le contrôle visuel. c c c c NRC c C' C' C' C' - -
- Résistance mécanique suffisante des 

lignes de tir installées dans les puits 
et galeries inclinés. c c c c NRC c c c c c C' C' 

III - Recommandations - Sécurité des réseaux du fond 
à l'é~ard du risoue d 1 électrocution (2e rapport 
de l'Orsane 12ermanent- ;ease 12) 

I - Les recommandations suivantes ne concer-
nent que les réseaux MT (Moyenne Tension = 
Catégorie de tension usuelle des appa-
rei ls d'utilisation du fond en courant 
alternatif triphasé (comprise entre 380 
et 1 100 V). Ces réseaux devraient répon-
dre à l'ensemble des recommandations ci-
après. 

Ces recommandations ne concernent pas les 
réseaux HT. ni les tensions inférieures à 
la MT utilisées dans certaines applica-
ti ons (éclairage, perforation, téléphones, 
etc.) pour lesquelles des allégements 
peuvent être souvent consentis, ni les 
réseaux de traction à fil conducteur nu. 

II- Sécurité Electrocution 

A- Mesures de ;eremier ordre 

(protection contre le contact direét 
avec une phase sous tension) 

1. Tout contact accidentel avec une phase 
sous tension devrait dans la mesure 
du possible être empêché (emplacement 
la mettant hors d'atteinte du person-
nel, interposition d'obstacles effi-
caces, mise sous ellveloppe, isolation) c c c c c c c c c c c c 

2. Protéger mécaniquement les câbles 
utilisés en MT dans les réseaux du 
fond, soit par une armature métallique 
reliée aux masses, soit par une gaine 
de protection souple du meilleur C+ C+ 
modèle connu. c c c c c c c c c c NRP NRP 

- Les câbles sans armure métallique 
seront protégés par des écrans indi-
vi duels ou collectifs. capables en 
cas de défaut d 1 entraîner le fonc-
tionnement de dispositifs de protee-
ti on. c c c c c c c c c c NRP NRP 

3. L'ouverture des enveloppes contenant 
du matériel sous tension accessibles 
(de catégorie MT) ne devrait être 
autorisée qu'au personnel qualifié et 
dans des circonstances préalablement 
définies. c c c c c c c c c c c c 

4. Le dépannage et l'entretien du matérie 
électrique ne devraient être confiés 
qu'à des agents qualifiés. c c c c c c c c c c c c 

1) Néant. 



1) Néant. 

Recommandations de l'Organe permanent 

B - Mesures de second ordre 
(liaison équipotentielle des masses) 

1. Tous réseaux du fond devraient com
porter une liaison équipotentielle 
des masses et des pièces métalliques 
en liaison avec elles, de conductance 
suffisante pour éviter l'apparition 
de tensions supérieures à la TBT entrE 
deux points quelconques simultanément 
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Nordrhein
Westfalen 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

accessibles à un travailleur. C c 

2. Cette liaison équipotentielle devrait 
assurer la continuioé électrique des 
masses sur toute l'étendue du ~éseau. 
Elle sera maintenue en parfait état 
et examinée aussi souvent qu'il sera 
nécessaire pour parvenir à ce résultat C c 

Sarre 

1.1. 
1970 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 

c c 

France 

1.1. 
1970 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

Italie 

1.1. 
1970 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

NRP NRP 

NRP NRP 
~--+---~---+---4----~--+---4----+---4----~--+-~ 

3. Cette liaison équipotentielle devrait 
être mise à la terre. en un point du 
réseau au moins, par une prise de 
terre de résistance aussi faible que 

possible. r-c---+_c __ -+_c __ -4_c __ -4_c __ -4~c--~~c--~~c ____ +-c---+_c __ -4_N_RP __ +-N_RP~ 
4. Cette prise de terre devrait être 

confondue avec la prise de terre du 
NRP C' C' neutre lorsqu'elle existe. C C C C C C ~RP 

~--+---~---+---4----~--+---4----+---4----~--+---+ 
NRP NRP 

C - Mesures de trosième ordre 
(limitation de la durée des défauts) 

1. Dans les réseaux MT du fond, on de
vrait considérer comme dangereux, tout 
courant de défaut qui, circulant par 
les masses ou la terre, fait appa
raître entre deux points quelconques 
simultanément accessibles à un tra
vailleur, soit des masses soit d'une 
masse et de la terre, une tension su- NRP NRP 

périeure à la TBT. 1_c_---l_c_-+_c __ l-c __ +c __ -l-c __ +_+_C'-+-+_c_'_l-c-'_+-c-'_-+-c---+-c---l 

2. Lorsque le neutre d'un réseau est mis 
à la terre par ~n~ 1mpédance fa1ble 
ou nulle ne l1m1tant pas le courant 
de défaut éventuel à une faible valeur 
le réseau· devrait être muni d'organes 
de protection capables, à tout instant 
de séparer automatiquement de la 
source la partie avariée du réseau (ou 
de le mettre totalement hors tension), 
avant que le courant de défaut circu
lant par les masses ou la terre n'at
teigne une valeur dangereuse. 

- La mise hors tension d'une partie 
ou de l'enseni>le d'un réseau pouvant 
avoir des répercussions sérieuses 
sur l'alimentation d'organes impor
tants, il convient de prendre les 
précautions adéquates ppur faire 
face à chaque cas. 

- La remise sous tension ne devrait 
être autorisée qu'après réparation 
ou élimination du défaut, ou sur la 
décision d'un surveillant qualifié 
ayant pris toutes les précautions 
nécessaires. 

3. Lorsque le neutre d'un réseau est 
isolé ou mis à la terre par une impé
dance limitant le courant de défaut 
éventuel à une faible valeur, le ré
seau devrait etre muni d1organes de 
surveillance à fonctionnement perma
nent cap ab les : 

_1) 

c 

_1) 1) _1) _1) 

c c c NRC 

_1) 

c 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

E E NRP NRP 

E E c c 
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a)- soit de contrôler l'isolement des 
différentes parties du réseau et 
de signaler leur mise en défaut C'+ C'+ 
ou c c c c NRC c NRP NRP E E NRP NRP 

- sé2arer automatiguement de sa 
source 1 1artère avariée (ou de 
mettre l'ensemble du réseau hors 

cl) c2l 
C'+ C'+ 

tension5. c c NRC c NRP NRP E E NRP NRP 

- Si aucun organe automatique de sé-
paration n'est prévu, la responsa-
bilité de la séparation devrait 
être confiée à un agent qualifié 
pouvant intervenir dès le fonc-
tionnement du signal d'alarme du 
dispositif de surveillance et si 

3) 3) le défaut s'aggrave. c c c c NRC c NRP NRP C' C' - -
- S'il y a coupure, la remise sous 

tension ne devrait être autorisée 
g~~aErès réEaration ou élimination 
du défaut ou sur la décision d 1un 
surveillant ~ualifié ayant pris 
toutes les précautions nécessaires c c c c NRC c NRP NRP C' C' c c 

- Si aucun organe automatique de 
séparation n'est prévu, les câbles 
souEles alimentant des engins-mo=-
biles devraient être électrique-
ment protégés par un dispositif 
automatique les mettant hors ten-
sion en cas de fuite due à une 
blessure de l'enveloppe isolante 
extérieure ou des enveloppes iso-
lantes des phases. c c c c NRC c c c c c NRP NRP 

b)- soit de séEarer automatiguement de 
sa source l'artère avariée (ou de 
mettre l'ensemble du réseau hors 
tension) dès que se produit un dé-
faut double entraînant l'appari~ 
ti on dans les masses ou la.terre 
d'un courant de défaut dangereux, 

- Dans ce cas, la remise sous tension 
ne devrait être possible qu'après 
réparation ou élimination des dé-

1-3) 3) 3) - JJ fauts. - - INRc c NRP ~RP C' C' NRP NRP 

NB Les commentaires relatifs à ces recommandations 
peuvent être trouvés aux pages 14 - 15 - 16 -
17 - 18 - 19 - 20 et 21 du deuxième rapport de 
l'Organe permanent pour la sécurité dans les 
mines de houille. 

B - MECANISATION ET LOCOMOTIVES 

I - Recommandations sur l'éguiEement deslocomotives 
(1er raEEort de l'Or~ane Eermanent- Eage 20) 

1. Les locomotives nouvelles doivent être 
munies de cabines fixes et rigides permet-
tant à tout moment au machiniste d'obser-
ver suffisamment la galerie vers l'avant 
et vers l'arrière sans sortir la tête de 
la cabine. (Par cabines fixes on entend 
des cabines qui font partie intégrante de 

1) Doit être exécuté d'ici le 1.10.1971 pour les chantiers menacés de grisou. 

2) A été réalisé dans les chantiers susceptibles d'être menac~s par le grisou. 

3) Néant. 



Recommandations de l'Organe permanent 

la superstructure ou qui ne peuvent être 
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Nordrhein
Westfalen 

1.1. 
1970 

1.1. 
1972 

démontées qu'au moyen d'un outillage spé- cl) cl) 
cial ou par une opération assez impor-
tante.) A2) A2 ) 

2. Les locomotives déjà en service devraient 
être ménagées de façon à satisfaire à ces 
conditions. C 

- Celles qui ne pourront pas être aména
gées devront être retirées du service 
dans un délai maximum à fixer par 
l'autorité compétente ou 

- affectées exclusivement à des parcours 
où le gabarit dépasserait certaines 
limites. 

3. Pour certains types de locomotives ou 
dans des conditions d'emploi particul~è
res, l'autorité compétente peut accorder 
des dérogations aux dispositions ci-des
sus moyennant la prescription de mesures 

c c 

c c 

de sécurité équivalentes. C c 

II - Recommandations sur la neutralisation des gaz 
d'échappement des moteurs Diesel (1er rapport 
de l'Organe permanent- page 21) 

-Généraliser l'emploi de démarreurs perfec
t!onnés. 

-Pousser les recherches pour l'amélioration 
de la combustion par catalyse. 

-Attirer l'attention des exploitations sur 
l'existence de ce procédé. 

- Continuer les recherches pour la réalisatior 
de transmissions automatiques permettant le 
fonctionnement à régime constant des moteurs 
Diesel. 

Ultérieurement, reprise des essais de 
l'épurateur d'oxyde de carbone Houdry. 

C - INCENDIES ET FEUX DE MINES 

I- Recommandations sur l'équipement des puits en 
.vue de la prévention des incendies (1er rap
port de l'Organe permanent- page 15) 

2. Mesures tendant à éviter toute-accumula
tion de graisse ou de poussières de char
bon (1er rapport de l'Organe permanent, 
page 15 et cQpport de la Conférence, 
page 59, par. 2, alinéa c). 

- Installer les skips dans toute la me
sure du possible dans les puits de re
tour d'air; 

- Donner des formes aérodynamiques à 
l'équipement des nouveaux puits; 

C C' 

? ? 

_6) _6) 

C' C' 

C' C' 

Sarre 

l.L 
1970 

c 

c 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

c 

E E 

_6) _6) 

C' C' 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

NRC NRC 

A A 

A A 

C' C' 

NRC NRC 

E E 

E E 

_6) _6) 

E E 

E E 

E E 

France 

1.1. 
1970 

E 

E 

E 

E 

_6) 

A 

E 

Ll. 
1972 

E 

E 

E 

E 

_6) 

A 

E 

Italie 

1.1. 
1970 

c 

c 

c 

A 

A 

6) 

_6) 

5) 

C' 

E 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

A 

A 

c 

6) 

C' 

5) 

C' 

c 

Pays-Bas 

1.1. 
1970 

c 

A 

1) 

1) 

c 

1.1. 
1972 

c 

A 

1) 

1) 

c 

c c 

_6) _6) 

C' C' 

c c 

1) Appliqué pour les locomotives de voies principales jusqu'à '~btenir une vue suffisante vers l'arrière"~ ae qui 
n'est pas réalisable techniquement d'une manière absolue. 

2) Pour les locomotives de chantier~ il est renoncé à l'adaptation des prescriptions à la recommandation~ aar les 
dangers d'accidents seraient ainsi acarus. 

3) Pour les trolleys. 

4) En ce qui concerne les autres locomotives. 

5) N'est pas transposable en prescriptions de l'administration des mines. 

6) Néant. 

7) Tous les skips encore utilisés sont installés dans les puits d'entrée d'air. 



3. 

Recoimnandat ions de l'Organe permanent 

- En tout cas, prendre toutes mesures 
utiles pour éviter et supprimer toute 
accumulation de poussières. 

Pose de conduite de dégazafe de préférençe 
dans ~es~u1ts de retour d a1r(ler rap
port de 1 Organe permanent, page 16 et 
rapport de la Conférence, page 59, par. 3, 
alinéa d). 

- Cette recommandation de la Conférence 
s'indique d'autant plus que la conduite 
est en surpression. 

4. Emplacement des câbles~élect_t:_iques, des 
tuyauteries d'air co~rimé et des conduit~~ 
de dégazage (1er rapport de l'Organe per
manent, page 16 et rapport de la Conférence 
page 59, par. 3, alinéa c). 

- Poser les câbles électriques et les 
tuyauteries d'air comprimé et de déga
zage en dehors du compartiment de trans
port; 

- Eviter que tous les câbles électriques 
ne soient placés dans un seul puits. 

II - Directives concernant la lutte par arrosage 
contre les incendies de puits (2e rapport de 
l'Organe permanent- page 24) 

1. Installations 

a) Un dispositif permettant de déverser au 
moins 50 1 d'eau par minute et par m2 de 
section doit être installé à la tête de 
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1970 1972 

c c 

c c 

c c 

c c 

chaque puits débouchant au jour; C c 

b) L'installation de ce dispositif sera 
réalisée de telle façon que son débit 
ne puisse, à aucun moment, être affecté 
de façon sensible par la consommatiop 
ou les pertes d'eau en d'autres endroits C 

c) La conduite d'eau et le dispositif de 
déversement doivent être protégés contre 
le gel; C 

d) Là où les vannes de manoeuvre doivent 
être installées à 1 'extérieur du bâti
ment du puits, de telle sorte qu'on 
puisse les ouvrir à tout moment, elles 
doivent être indiquées par un panneau 
de signalisation. C 

c 

c 

c 

Sarre 

1.1. 
1970 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

Belgique France 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

NRC c c c 

NRC NRC E E 

NRC NRC E E 

NRC NRC E E 

NRC E E E 

NRC E E E 

NRC E E E 

NRC E E E 

Italie 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 

_1) _1) 

C' C' 

C' C' 

E E 

E E 

E E 

E E 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 
~--+---~---~---4----~--+---4-----+---~----r----r-__, 

2. Incendies dans le puits d'entrée d'air 

a) Mesures d'urgence 

-Le plan de lutte contre l'incendie 
doit définir, pour chaque puits d'en
trée d'air, la quantité maximum d'eau 
qui pourra être déversée de façon à 
ne pas créer de dangers supplémen-
taires pour le personnel par des modi-
fications de 1 'aérage, A2 ) E E E E E c c 

r-~--~---+---+---+--~--~--~--4---+---~~ 
- La vanne prévue à cet effet ne per-

mettra pas de dépasser ce maximum. A4) 
~---+----~----+---~----~--+---4----+--~----r---r-~ 

E E E E E c c 

1) Néant. 

2) Tl y a doute quant à ~ 'exéaution. possibw dE ~a recommandation.; ~a quantité minimum d'eau est définie. 
3) N'est pas tr>ansposab~e en presanptions. 

4) Il y a doute quant à ~ 'exéaution. possible dE ~a r>eaommandation. 
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- En attendant l'intervention du chef 
des opérations de sauvetage et aussi 
longtemps qu'une inversion de l'aé-
rage n'a pas encore eu lieu, on ne. 
pourra déverser de l'eau dans le puits 
que par ouverture de la vanne désignée 

A 1) A 1) A 2) A 2) à cet effet. E E E E E E c c 
b) Mesures à 12rendre 12ar le chef des oeé-

_rations de sauvetase 

- Le chef des opérations de sauvetage 
devra, compte tenu de toutes les 
circonstances, décider soit d'acerai-
tre le débit de 1 'arrosage soit de 
provoquer ou favoriser 1' inversion de 

A2) A2) A2) A2) l'aérage. E E E E E E c c 
- Pour faciliter l'inversion du courant 

d'aérage dans un puits d'entrée d'air 
en feu, après l'arrêt des ventila-
te urs principaux et l'ouverture du 
puits de retour d'air, on peut déver-
ser de l'eau dans celui-ci. c c C' C' E E E E E E c c 

- Si le courant d'air a é~é inversé par 
l'effet thermique ou si cette inver-
sion a été provoquée, les puits d'en-
trée d'air sont à traiter comme des 
puits de retour d'air. c c C' C' E E E E E E c c 

- Si le débit d'arrosage calculé en 
mesure d'urgence semble insuffisant 
pour empêcher une extension du feu, 
il faudra prévoir dans le plan de 
lutte des mesures supplémentaires : 

- arrosage simultané de tous les puits 
A2) A2) A2) A2) d'entrée d'air, E E E E E E c c 

- obturation partielle, à la surface, 
A 3) A 3) A 3) 1\3) du puits d'entrée en feu, NRC NRC E E E E c c 

- fermeture des portes d'incendies au 
A 3) A 3) fond, etc. c c E E E E E E c c 

3. Incendie dans le euits de retour d'air 

- Dans ce puits, 1 'eau ne peut être déver-
sée que sur ordre du chef des opérations 
de sauvetage. c c c c E E E E E E c c 

- Aussi longtemps que des personnes se 
trouvent encore dans la mine, les quanti-
tés d'eau déversée doivent être réglées 
de façon que les gaz de combustion conti-
nuent à s'évacuer par ces puits. c c c c E E E E E E c c 

Nota. Des commentaires, exemple de calcul et abaque 
donnant les effets sur 1' aérage de 1 'eau tombant dans 
un puits sont données aux pages 27 à 49 du 2e rapport 
de l'Organe permanent. 

1) Il y a doute qu~t à l'ex4aution possible de la Peaommandation 

2) N'est pas tPansposable en pPesariptions. 

J) N'est pas tpansposabLe en pPesariptions; doit êtPe déaide dans ahaque aas paptiaulieP. 



Recommandations de l'Organe permanent 

III- Recommandations pour l'isolement par barrages 
de feux et d 1 incendies de mine (2e rapport de 
1 10rgane permanent - page 51) 

Note préliminaire 

Les recommandations ci-dessous ne doivent pas 
avoir un caractère obligatoire. Elles ne 
visent pas à soumettre aux administrations des 
mines un règlement tout fait, mais au contraire 
à laisser aux autorités compétentes le soin de 
décider elles-mêmes de la manière dont elles 
les mettront en application sous forme de rè
glements, circulaires ou instructions. 

Ces recommandations concernen~ uniquement la 
lutte proprement dite contre les feux et in
cendies de mine et ne visent pas les mesures 
qui doivent être prises dès l'apparition du 
sinistre pour le sauvetage du personnel. 

A - Lorsqu'un feu ou un incendie de mine se 
déclare, il est indispensable d'effectuer 
les préparatifs nécessaires à l'isolement 
éventuel par barrages dès le moment où se 
déroulent les opérations de lutte directe 
contre le feu ou l'incendie, 

-Pour l'isolement par barrages, il faut en 
général construire des avant-barrages. 

C'est la construction de ces avant-barrages 
qui fait l'objet des recommandations qui 
suivent : 

B - Conception et exécution des avant-barrages 

1. S'il n'y a pas de risgue 1) d'explo-
~ 

a) rendre les arrêts-barrages aussi 
étanches que possible et leur assu-

nu, 13 

Nordrhein
Westfa1en 

1.1. 
1970 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

rer une liaison solide avec le ter
rain ferme, sur tout leur périmêtre; C c 

Sarre 

1.1. 
1970 

c 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

Belgique France 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

1.1. 
1970 

NRC NRC C' 

NRC NRC C' 

NRC NRC C' 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

Italie 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

C' C' 

C' C' 

E C' 

Pays-Bas 

1.1. "1.1. 
1970 1972 

c c 

c c 

c c r----+----+----+----,_ __ _, ____ ~ __ _, ____ -+----+----+----+----; 
b) on peut barrer d'abord la voie 

d'entrée d' air. C 

2. S'il y a risque d'explosion 

a)- être renseigné à chaque instant, 
aussi complètement que possible sur 
le risque d'explosion dans la zone 
du feu ou de l'incendie; C 

(. c c 

c c c 

NRC NRC C' C' E E c c 

NRC NRC C' C' E E c c 
r---T---~---r---;----r---+---~---+---+----r---r-~ 

- équiper éventuellement de vêtements 
ignifuges les équipes chargées de la 
construction des avant-barrages; C 

b)- rendre les avant-barrages aussi 
étanches que possible et suffisam-
ment solides pour résister à une 
explosion; C 

c c c E 

c c c NRC 

E C' C' E C' c c 

NRC C' C' E C' c c 
~--+---~---r---1----r---+---~---+---+----r---r---+ 

c)- éviter autant que possible la cons
titution d'un mélange gazeux en 
aménageant dans les avant-barrases 
des ouvertures suffisantes qui as
sureront une circulation d'air suf
fisante dans le quartier incendié 
pendant toute la durée de la cons-

c c c NRC NRC C' C' E C' c c truction des barrages; C 
~--~--~--~--~--~r---+---+----r---+----r---r----1 

1) Pour "l 'appréciation de ce risque~ voir II a)~ page 52~ 2e rapport de "l 'Organe-permanent. 
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d)- prendre toutes mesures appropriées 
pour diminuer autant que possible 
les conséquences d'une explosion 
éventuelle (arrêts-l)arrages en pous 
sières stériles, en bacs à eau, ou 
schistification); c c c c NRC NRC C·' C' E C' c c 

e)- fermer simultanément, autant que 
possible, les avant-barrages d'en-
trée et de sortie d'air; c c c c NRC NRC C' C' E C' c c 

- utiliser pour cette opération le 
minimtun de personnel indispensa-
ble; c c c c NRC NRC C' C' E C' c c 

- évacuer la zone jugée dangereuse 
dès la fermeture des avant-bar-
rages. c c c c NRC NRC C' C' E C' c c 

c - Les barrages définitifs sont édifiés en 
dur, en maçonnerie ou en béton, sous la 
protection des avant-barrages. c c c c NRC NRC C' C' E C' c c 

Nota. Des coumentaires de ces recommandations se 
trouvent aux pages 53 à 58 du 2e rapport de l'Organe 
permanent. 
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A- Recommandations concernant les examens médicaux 
(2e :aEEort de 1 10rsane eermanent - ease 83) 

I - Examens médicaux d' embauchase 

- Le travailleur qui sollicite un emploi 
dans la mine doit subir un examen médi-
cal d'embauchage; c c c c c c c c c c c c 

- celui-ci doit conclure que le candidat 
ne présente pas de symp t âmes le rendant 
inapte à l'exercice de cet emploi ; c c c c c c c c c c c c 

- Il doit comporter 

- un examen général et 

- tous les examens particuliers jugés 
nécessaires à cette fin. c c c c c c c c c c c c 

- Parmi les examens pratiques devra figure1 
en ce qui concerne le thorax, une explo-
ration radiographique ou radiophotogra-
phique d'un format minimum de 70/70 mm; c c c c c c c c c c c c 

-l'exploration radiophotographique devant 
pouvoir être complétle en cas de besoin 
par une exploration radiophotographique 
de format standard (échelle 1/ 1) 0 c c c c c c c c cr· C' c c 

- La définition des examens prévus et c c c c c c c c C' C' c c 
- de leurs modalités, ainsi que c c c c c c c c C' C' c c 
- les critères qui serviront de base aux 

conclusions du médecin c c c c c c c c C' C' c c 
- devront être établis par des experts 

médicaux. c c c c c c c c C' C' c c 
- S'il s'agit d'un embauchage pour un tra-

v ail au fond ou à la surface dans un en-
droit où le travailleur sera soumis au 
risque de poussières, cette opération 
devra révéler une image pulmonaire nor-
male, c c c c c c C' C' C' C' c c 

- la notion d'image pulmonaire normale 
devant être définie par des experts mé-
di caux, c c c c c c C' C' C' C' c c 

- les conclusions sont à considérer comme 
des minima. 

- Les indications conceJ:'nant l'énumération 
des examens à effectuer, 

- la pratique des examens radiologiques et 

- la notion d'image pulmonaire normale 

- sont sujettes à révision dans chaque pays 

- aussi souvent que l'évolution des connais 
san ces en matière médicale et radiolo-
gique, 

- celle des conditions de travail et 

- les progrès de la prévention le jus ti-
fient. 
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II- Examens médicaux :earticuliers 

1.- Le but de ces examens médicaux parti-
cu liers sera de vérifier 
- compte tenu, selon les cas, 

- de 1' avis des services de formation 
professionnelle c c c c NRP NRP C' C' E E c c 

- d'orientation professionnelle, de 
psychologie appliquée et c c c c NRP NRP C' C' E E C' C' 

- des autres services intéressés 
- l'aptitude d'un travailleur à exer-
cer certaines fonctions particulière~ c c c c NRP NRP c c c c c c 

2.- Semblables examens médicaux particu-
liers s'imposent dans le cas de fonc-
ti ons 

- qui, soit en elles-mêmes, soit en 
raison des conditions dans lesquelles 
elles sont exercées, présentent un 
risque particulier pour le travail-
leur lui-même ou d'autres personnes 
au point de vue de leur santé ou de 
leur sécurité, c c c c NRP c c c c c c c 

- ou qui présentent des exigences par-
ticulières au point de vue aptitudes 
physiques ou qua li tés de caractère. c c c c NRP c c c c c c c 

3. On n'a pas cherché à établir une liste 
exhaustive des cas dans lesquelles 
semblables examens médicaux spéciaux 
s'imposent, laissant à chaque pays le 
soin d'établir semblable liste. A titre 
d'exemples, les cas suivants ont été 
cités : 

- les machines d'extraction, 

- les machinistes de bures, 

- les conducteurs d'engins motorisés 
(locomotives, locotracteurs et même 
conducteurs de voitures au jour), 

- les travailleurs affectés à des chan-
tiers chauds, 

- tous ceux qui sont affectés au manie-
ment de cages. 

III - Examens médicaux en cours d'em:eloi 

A- Examens médicaux :eériodigues 

- Ces examens périodiques ont pour but 
de vérifier la permanence de l'apti-
tude à l'emploi, c c c c c c c c c c c c 

- de déceler, aussitôt que possible, 
les affections professionnelles et c c c c c c c c C' C' c c 

- le cas échéant, de contribuer à la 
surveillance de l'état de santé de 
l'intéressé. c c c c c c c c C' C' c c 

- Tous travailleurs doivent être soumis 
à des examens médicaux périodiques. c c c c c c c c c c c c 

- La périodicité de ces examens est 
cl) cl) c2J c2J fixée à deux ans. c c c c c c c c 

1) La périodicité est fixée à un an. 

2) L' artic"le 648 du règ"lement minier prévoit me périodicité de 1 an. 
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- Ca délai est réduit en ce qui concer 
ne les travai Heurs de moins de 21 

cv c1J ans. c c c c c c c c NRP NRP 

- Ce délai doit être considéré comme 2) 2) 2) délai maximum. c c - - - c c c c c c c 

Le délai peut, en outre, être réduit : 

- si l'état de santé du travailleur 
présente certainescaractéristiques 
justifiant semblable réduction; c c c c c c c c C' C' C' C' 

- en fonction de la nature des fravaux 
effectués; c c c c NRP c c c E E c c 

- en raison de la nature des chantiers 
où est occupé l'intéressé. c c c c NRP c c c E E c c 

B - Examens médicaux à l'occasion d'un 
événement 

l.En cas de chansement d'affectation 

- En cas de changement de travail 
comportant un risque différent non 
encore envisagé pour l'intéressé, 
il y a lieu de le soumettre à un 
examen spécial. c c c c NRP c c c E E c c 

2.Examen médical aErès absence 

- Après une absence pour maladie ou 
accident, si la remise au travail 
de l'intéressé comporte des dangers 
pour sa sécurité ou celle d'autres 
personnes, il peut être soumis à un 
examen médical particulier ç c C' C' NRP c c c E E C' C' 

- dont les modalités et l'ampleur 
sont à déterminer dans chaque cas. c c C' C' NRP c C' C' E E C' C' 

1) Pou:r> travai 7, leUI'S de moins de 18 ans. 

2) Néant. 
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B- Information périodique des suites données aux recommandations de l'Organe permanent pour la sécurité 

et la salubrité dans les mines de houille publiées dans le 3e rapport 

I - QUESTIONS TECHNIQUES 
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Recommandations sur la sécurité des réseaux 
électrigues du fond vis-à-vis des risgues 
d 1incendie et d 1ex2losion du ~risou (doc, 
115676174) 

1. Recommandations sur la sécurité des réseaux 
électrigues du fond 
d'incendie. 

à 1 1 é~ard du ris gue 

A - Mesures de 1er ordre - Prévention du 
risgue d'incendie 

1) Eviter les échauffements excessifs 
en service normal en donnant aux 
câbles et éléments conducteurs une 
conductance suffisante. Eviter les 
échauffements locaux accidentels par 
une construction et une surveillance C+ C+ 
convenables. c c c c c c c c c c NRP NRP 

2) Réduire la probabilité de défaut 
entre conducteurs ou entre conduc-
teurs et terre par une isolation ou C+ C+ 
un éloignement convenables. c c c c c c c c C' C' NRP NRP 

B - Mesures de second ordre - Protection 
contre les effets d'un échauffement 
ou d'un défaut 

1) Utilisation d'isolants thermiquement C+ C+ 
inaltérables. c c c c c c NRP NRP C' C' NRP NRP 

2) Composer les enveloppes protégeant 
le matériel et les câbles par des 
matériaux résistant au feu ou ne C+ C+ C+ C+ 
propageant pas la flamme. c c c c NRC c NRP NRP C' C' NRP NRP -
- N'employer l'huile comme diélec-

trique que si le personnel n'est C+ C+ 
pas exposé aux dangers d 'incendi.e. c c c c NRC c c c C' C' NRP NRP 

3) Ecarter les dépôts de matières com-
bustibles ou inflammables et les ca-
nalisations de fluides combustibles, C'+ C'+ C+ C+ 
des installations électriques C+C' c C+C' c c c NRP NRP C' C' NRP NRP 

c - Mesures de troisième ordre - Interven-
tion sur le réseau 

1) Protection automatique des réseaux C+ C+ 
contre les surcharges anormales. c c c c c c c c c c NRP NRP 

2) Protection automatique des réseaux 
contre les courts-circuits; le pou-
voir de coupure de ces protections 
doit être au moins égal au courant de 
court-circuit maximal au lieu où ils C+ C+ 
sont installés, c c c c c c NRP NRP c c NRP NRP 

Choisir ces organes et les régler en 
fonction du courant minimal de court-
circuit franc pouvant survenir à 
l'extrémité du réseau qu'ils pro- C+ C+ 
tègent. c c c c c c NRP NRP C' C' NRP NRP 
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3) Prendre les dispositions pour assu-
rer une protection efficace contre 
les défauts de moindre intensité, 
susceptibles d'échapper aux organes 
d'intervention précédents, et ris-
quant de provoquer des échauffements 

cl) c2J C'+ C'+ 
dangereux. c c NRC c c c c' C' NRP NRP 

2. Recommandations sur la sécurité des réseaux 
électrigues du fond à l'é~ard des risgues 
d'inflammation du srisou. 

A - Mesures de 1er ordre - Prévention des 
accumulations de srisou 

1) Maintenir au voisinage des installa-
ti ons électriques du fond, les te-
ne urs en grisou au-dessous des va-
leurs limites fixées par les autori-
tés compétentes. c c c c c c c c c c c c 

2) Réexaminer les conditions d'aérage 
avant toute installation électrique 
nouvelle ou toute extension d'une C'+ C'+ 
installation existante. c c c c c c c c C' C' NRP NRP 

3) Examiner attentivement les censé-
quences possibles de toute modifica-
tion d'exploitation, d'aérage ou de 
dégazage susceptible d'entraîner des 
perturbations au voisinage des ins-
tallations électriques. c c c c NRC c c c c' C' C' C' 

B - Mesures de 2e ordre - Protection contre 
les ris gues d'inflammation 

1) Dans les quartiers grisouteux, 
n'utiliser que le matériel électrique 
et les circuits de sécurité vis-à-vis 
du grisou, agréés ou autorisés par 
les autorités compétentes, et seule-
ment dans les conditions définies C+ C+ 
par elles. c c c c c c c c !c c NRP NRP 

2) Le matériel électrique doit être 
installé, utilisé, surveillé et entre 
tenu de façon à ne pas perdre son 
caractère de sécurité vis-à-vis du C+ C+ 
grisou. c c c c c c c c c c NRP NRP 

Les câbles d'alimentation doivent 
avoir une robustesse mécanique suf- C+ C+ 
fisante. c c c c c c c c c c NRP NRP 

Installer et entretenir les câbles 
sans les blesser. c c c c c c c c c c c c 

c - Mesures de 3e ordre - Mise hors tension 

1) Concevoir et installer les réseaux 
pour que les courants de défauts 
éventuels entre phase et terre soient 
réduits à une faible valeur ou rapi- c 3) 

C+ C+ 
dement interrompus. c c c NRC c c c c c NRP NRP 

2) Assurer une protection de préférence 
automatique contre les défauts entre 

c3) 
C'+ C'+ 

phase et les défauts à la terre. c c c NRC c c c c c NRP NRP 

3) Prendre des précautions pour éviter 
les risques d 1 incidents dans la re-
cherche des défauts et leur locali- CC'+ CC'+ 
sation. c c c c NRC c c c c c NRP NRP 

1) Doit être exécuté d'ioi Ze 1.10.19?1 pow· Zes ohantiers menaoés de grisou. 

2) A été exéouté dans Zes ohantiers menaoés de grisou. 

3) Doit être exécuté d'ici Ze 1.10.19?1 pour Zes chantiers menacés de grisou. 
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4) Protéger les câbles sans armure 
métallique et ceux alimentant les 
engins mobiles dans les chantiers, 
par des écrans individuels ou coi-
lectifs capables, en cas de défaut, 
d'entraîner le fonctionnement C'+ C'+ d'organes de protection. c c c c NRC c c c c C' NRP NRP 

5) En cas d'élévation de la teneur en 
grisou au-delà des limites prescrites 
mettre toutes les parties intéres-
sées des réseaux hors tension. c c c c c c c c c c c c 
Etablir des consignes pour maintenir 
en service, le cas échéant, certains 
appareils de ventilation. c c c c c c c c c c C+C' C+C' 

Ne remettre sous tension qu'après 
retour à la normale, et seulement C+ C+ 
sur ordre d'un agent qualifié. c c c c NRC c c c c c NRP NRP 

Précautions comElémentaires relatives aux mines 
à dé~asements instantanés. 

1. Risgues de détérioration Ear Erojections 
à l'occasion d 1un DL 

- Ne pas électrifier les zones dangereuses, 
cl) cl) c2) c2J dans la limite des projections possibles. A A c c NRC c A A 

- Protéger le matériel et les câbles pour 
c2J c2J le mettre à l'abri des chocs. A A c c c c c c c c t----

- Assurer au matériel, lors de sa construc-
ti on, une robustesse suffisante. A A c c c c c c c2J c2J c c 

2. Ris gues dus aux bouffées de ~ri sou 

- Renforcement de l'aérage C' C' C' C' C' C' c c c2J c2J c c 
-Utilisation d'appareils télédétecteurs de 

grisou ou de perturbations importantes -:!e 
l'aérage et capables de mettre hors ten- 1 

c2J 2) c + c + sion les artères menacées. C' C' C' C' E c c c c NRP NRP 

-N'effectuer les tirs d'ébranlement qu'aprè 
c2J c2J coupure du courant. C' C' C' C' NRC c c c - -

3. Mesures électrotechniques com2lémentaires 

a) Préférer le régime du neutre mis à la 
terre par une forte impédance, par exem-
ple, du fait de l'utilisation d'un contrô C'+ C'+ 

c 2) c2J leur d'isolement. c c c c NRC c NRP NRP NRP NRP 

b] Assurer une protection automatique aussi 
rapide que possible des réseaux contre 
tous les défauts d'isolement, même résis- C+ C+ tants, entre phases et entre phase.à terre c3J c c c NRC c c c c2J c2J NRP NRP 

1) Dans les mines à dégagements instantanés l'emploi de l'électricité est interdit sauf pour les lampes électriques et 
le tir des mines. Des dérogations peuvent toutefois être accordées par les ingénieurs en chef des mines en vue de 
l'emploi de câbles armés~ téléphones et signalisations de sécurité contre le grisou dans les voies d'entrée d'air 
frais non susceptibles d'être atteintes par un refoulement gazeux~ ainsi que dans les voies principales de retour 
d'air. 

2) Il n'existe pas des mines à dégagements instantanés. Toutefois dans les mines ou parties des mines qui sont clas
sées comme présentant des dégagements instantanés de grisou~ l'emploi de l'électricité~ sauf les lampes portatives 
et l'allumage des mines~ est subordonné à l'autorisation de l'ingénieur en chef avec obligation d'observer toutes 
autres mesures ou précautions ou autres restrictions qui peuvent être imposées dans l'autorisation telles que p.ex. 
les recommandations susmentionnées. 

3) Doit être exécuté d'ici le 1.10.71 pour les réseaux basse tension. 
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II- Directives générales sur la réouverture des 
g,uartiers incendiés ~doc, 1304/3/64) 1) 1) 

I. GENERALITES 

On peut être amené à ouvrir un quartier 
barré après un feu notamment pour les rai-
sons suivantes 

- dégagement des corps des victimes, 

- récupération de matériel, 

- récupération de galeries et chantiers, 

- rapprochement des barrages plus près 
du foyer, 

- reconnaissance du quartier, et même 
éventuellement 

- lutte directe contre l'incendie. 

L'ouverture des quartiers barrés présente 
les dangers suivants : 

- dégagements de CO, d'air vicié et d'air 
chaud et humide, 

- explosion de grisou ou de gaz d'incendie 
lorsque l'incendie n'est pas éteint, 

- reprise éventuelle du feu, laquelle 
n'est pas nécessairement immédiate mais 
peut survenir même après un assez long 
laps de temps. 

Une reprise du feu ne peut se produire 
qu'à l'arrivée d'air frais sur l'emplace-
ment de l'ancien foyer; c'est pouquoi, 
dans tous les travaux de réouverture d'un 
quartier barré, il faudra s'attacher tout 
particulièrement à une surveillance cons-
tante des différents circuits d'air. c c c c c c C' C' C' C' C' 

Il faudra essayer de reconnaître le plus 
rapidement possible l'ensemble des régions 
suspectes d'avoir été des foyers d'inc!en-
dies. NRP NRP C' C' C' C' C' C' C' C' C' 

II. REGLES FONDAMENTALES 

On ne pourra procéder à l'ouverture d'un 
quartier barré qu'après en avoir averti 
l'autorité compétente ou en avoir obtenu 
l'autorisation, c c c c c c c2) c2J c2) c2) C' 

Avant l'ouverture, il faut : 

Prélever des échantillons de gaz dans le 
quartier incendié, à chaque barrage et à 
tous les truyaux de prise; c c c c c c C' C' c c C' 

Apprécier les résultats d'analyse quant 
au caractère explosif de l'atmosphère de 
l'enceinte fermée et l'état du foyer; c c c c c c C' C' c c C' 

Prendre en considération le temps de re-
froidissement de ce foyer. NRP NRP c c C' C' C' C' C' C' C' 

Dans la mesure du possible, une reconnais-
sance du quartier barré devrait avoir lieu 
préalablement à la remise de l'aérage ou 
à l'exécution des travaux. A A C' C' C' C' C' C' C' C' C' 

1) La réouverture des quarties incendiés est effectuée~ sous sa pesponsabitité~ par t'exptoitant qui étabtit~ en 
tiaison avec te poste centrat de secours~ un ptan d'ouverture du quartier en fonction de t'importance et de ta 
nature du feu et des conditions d'aérage du q1M2rtier. Les ptans d'interventions des postes centraux de secours 
tiennent targement compte des directives contenues dans te dOc. 1304/3/64. 

2) Pour t'ouverture des barTages isotant des quartiers où se sont dévetoppés des feux importants. 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 
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Avant de passer à l'exécution il y a lieu 
d'établir conjointement avec la Centrale 
de sauvetage un plan d'ouverture du quar-
tier. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

Sont à consigner dans ce plan : 

- la méthode, 

- la nature, 1' ampleur et l'ordre des 
travaux, 

- la direction et la surveillance, 

- le contrôle de l'aérage et la composi-
tion de l'air, 

- l'organisation des liaisons, 

- la préparation du matériel nécessaire, 

- l'évacuation, l'interdiction d'accès et 
la réoccupation des travaux miniers 
menacés, 

- l'intervention de l'équipe de sauvetage, 

- le déclenchement et l'enclenchement 
ainsi que la mise hors tension d'instal-
lat ions électriques et de la partie du 
réseau intéressé, 

- 1 'ouverture et la fermeture des disposi-
tifs d'obturation des conduites d'air 
comprimé et d'eau et des conduites de 
captage de grisou, 

- la refermeture éventuelle en cas d'échec. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

La méthode à suivre pour ouvrir des quar-
tiers barrés varie selon qu'il se trouve 
dans ce quartier : 

- des mélanges gazeux non explosifs, le 
restant après dilution, 

- des mélanges gazeux non explosifs pouvant 
le devenir par dilution avec de l'air ou 

- des mélanges gazeux explosifs. 

Les quartiers barrés peuvent être ouverts 
soit en un seul endroit, soit en plusieurs 
endroits à la fois. Dans ce dernier cas, 
il s'établit automatiquement un aérage 
passant à travers le quartier incendié, 
dont il faut prévoir les répercussions sur 
l'ensemble de l'aérage et sur le quartier 
lui-même. c c ~'+C C'+C C' C' C' C' C' C' C' ~· 
Un quartier barré peut être ouvert, soit 
par 

- l'ouverture d'un ou plusieurs barrages 
d'incendie (avec ou sans utilisation 
d'un sas), soit par 

- recoupe du quartier incendié. 

Toutes les ouvertures qui seront pratiquées 
devront pouvoir être refermées immédiate~ 
ment en cas de besoin. c c ~ c c c C' C' C' C' C' C' 

Les barrages d'incendie ne doivent être 
ouverts que sous la direction du chef de 
service du fond et sous le contrôle cons-
tant des surveillants désignés par lui. c c ~ c C' C' c c c c C' C' 

Les travaux miniers qui, après l'ouverture 
des barrages, peuvent être exposés au par-
cours de gaz toxiques ou viciés ou d'ex-
plosion, doivent être au préalable évacués 
et interdits au personnel. c c ~ c C' C' c c C' C' c C' 
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Etant donné que l'état du foyer, les 
conditions régnant dans le quartier et les 
risques d'explosibilité des gaz peuvent 
se modifier durant l'ouverture du secteur 
barré, il faut, durant les travaux, dé-
terminer à intervalles réguliers la compo-
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~---+---;----r--~----~--+---1----r--~----~--T-__, 

Il faut fixer d'avance la nature et le 
nombre des échantillons ainsi que l'en-
droit où ils seront prélevés. C c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

~--+---;----r--~----~--+---1----r--~----r---r---; 
A cette occasion, il faudra se méfier 
d'une éventuelle formation de nappes de 
gaz (la formation de nappes de gaz est, 
en général, favorisée par des faibles vi
tesses de courants d'air, et des courants 
d'air, et des différences de température). C 

Si l'on ouvre sachant que l'incendie n'est 
pas encore éteint ou si le foyer est ravi
vé par suite de l'ouverture du quartier 
barré, il faut refermer celui-ci immédia
tement, si la composition des gaz d'incen-
die se modifie de telle sorte qu'il pour-
rait y avoir risque d'explosion. C 

c 

c 

c c C' 

c c C' 

C' C' C' c c c C' 

C' C' C' C' C' C' C' 
r---+---;----r--~----r---+---,_--~---T----r---r-~ 

Lorsqu'il s'agit d'un quartier contenant 
des mélanges gazeux non explosifs, ceci 
n'est obligatoire que si les travaux d'ex
tinction ne semblent pas avoir de succès. C c C' C' C' C' C' C' C' C' C' C' 

~--+---~---+---4----~--+---4----+--~----r---r-~ 
Il appartient à l'équipe de sauvetage de 
procéder à l'ouverture et à la visite des 
quartiers incendiés, même après qu'ils ont 
été ventilés. C 

Sur l'entrée d'air, il n'est pas nécessairE 
que les travaux de percement des barrages 
soient effectués par l'équipe de sauvetage, 
tant qu'une irruption de gaz dangereuse 
n'est pas à craindre. C 

c 

c 

c c C' 

C' C' C' 

C' C' C' C' C' C' C' 

C' C' C' C' C' C' C' 
~---4---~---+--~----r---+---;----+--~----r---r-~ 

On devra tenir compte, pour l'emploi des 
sauveteurs, des conditions climatiques dif
ficiles qui peuvent régner sur les lieux 
de leur intervention éventuelle. C 

III. OUVERTURES DE ~QUARTIERS INCENDIES CONTENAN'T 
DES MELANGES GAZEUX NON EXPLOSIFS 

1) Ouverture en un seul point 

On peut envisager d'ouvrir en un seul 
point un quartier incendié contenant 
des mélanges gazeux non explosifs, même 
si l'incendie n'est pas encore éteint. 

Il faut vérifier d'abord si les autres 
barrages et fermetures sont suffisam
ment étanches et ne présentent pas, en 
d'autres points des travaux miniers qui 
peuvent se trouver en communication avec 
le quartier incendié, des risques de dé
gagement de gaz d'incendie et notamment 

r----

d'oxyde de carbone. C 

Si le barrage à ouvrir se trouve sur 
le retour d'air du quartier, il faut 
surtout surveiller le dégagement d'oxyde 
de carbone ou d'autres gaz toxiques ou 
nocifs. c 

c c c C' 

c c c C' 

c c c C' 

C' c c C' C' c c 

C' C' C' C' C' C' C' 

C' c c C' C' C' C' 
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Sur le point de savoir si les travaux 
dans le quartier incendié doivent être 
effectués sans air ou avec un aérage 
secondaire. la décision sera prise 
suivant les motifs de l'ouverture du 
quartier. la durée probable de l'inter-
vention et les risques qu'elle compor-
te. Un aérage secondaire sera parti-
culièrement souhaitable pour des tra-
vaux de longue durée. 

a) Travailler sans air, notamment der-
rière un sas. présente l'avantage 
que l'on ne risque pas de raviver le 
foyer d'incendie. Lors des travaux 
d'extinction effectués sans aérage 
et dans des conditions climatiques 
défavorables, il peut être opportun 
de monter tout d'abord des lances 
et des buses d'arrosage qui le cas 
échéant ne sont mises en service que 
lorsque le personnel de sauvetage a 
quitté le quartier barré. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

b) Si l'on utilise un aérage secondaire 
il faut procéder de préférence par 

Al) Al) ventilation aspirante. c c C' C' C' C' 2) 2) C' C' 

Il est recommandé de séparer, par un 
barrage auxiliaire. la partie en 
aérage secondaire du quartier incen-
dié de la partie non aérée, si le 
foyer se trouve dans cette dernière. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

2) Ouverture en deux Eoints Eour établir 
un courant d'aéra~e dans le guartier 
barré 

Un quartier barré contenant des mélan-
ges gazeux non explosifs ne doit être 
parcouru par un courant d'aérage que 
s•il est probable que l'incendie est 
éteint. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

Une équipe de sauvetage portant des 
appareils isolants peut déjà visiter 
le quartier barré pendant 1 'établisse-
ment de l'aérage, pour reconnaître la 
situation dans le quartier et éteindre 
les foyers d'incendie éventuels. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

IV. OUVERTURE DE ÇUARTIERS BARRES CONTENANT 
DES MELANGES GAZEUX POUVANT DEVENIR EXPLO-
SIFS PAR DILUTION AVEC DE L1AIR 

1) Ouverture en un seul Eoint 

On peut envisager d'ouvrir en un seul 
point un quartier barré contenant·des 
mélanges gazeux pouvant devenir explo-
sifs par dilution avec de l'air, même 
si l'incendie n'est pas encore éteint. 

Il faut cependant qu'un sas étanche se 
trouve devant le barrage à ouvrir, de 
manière que l'isolement reste garanti. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

Il y a lieu de vérifier au préalable 
si les autres barrages et dispositifs 
d'obtur~tion sont suffisamment étanches 

1) Conformément aux expériences acquises, on utiZise de préférence ta ventitation secondaire souf[Zante, pour éviter 
que des gaz exptosibtes ne soient aspirés à travers le ventitateur. 

2) On utilise de préférence ta ventilation secondaire souf[Zante. 
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et ne présentent pas de risque de dé-
gagements de gaz d'incendie, en parti-
culier d'oxyde de carbone en d'autres 
endroits des travaux miniers pouvant 
se trouver en communication avec le 
quartier incendié, c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

Lorsque le barrage à ouvrir se trouve 
sur le retour d'air, il faut surveil-
1er notamment le dégagement d'oxyde de 
carbone, de méthane et d'air vicié. c c c c C' C' c c C' C' C' C' 

Tous les travaux doivent être effec-
tués sans air. c c c c C' C' c c C' C' C' C' 

Il faut contrôler par des prélèvements 
réguliers d'échantillons et par l'ex-
ploitation des résultats d'analyse si 
les mélanges gazeux demeurent non ex-
plosifs. c c c c C' C' c c C' C' C' C' 

En ce qui concerne les travaux d'ex-
tinction, il y a lieu de se conformer 
aux directives précisées au chapitre 
III.l. 

Si le champ doit être resserré, il 
faudra construire ce barrage dans des 
conditions climatiques supportables 
et éventuellement sans port d'un appa-
reil isolant; on installera un aérage 
secondaire. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

Pour cela, on construira, en atmosphère 
inerte, un barrage auxiliaire que l'on 
étanchera (on estimera, suivant les 
risques à courir, si on peut construire 
plusieurs barrages auxiliaires sucees-
sifs avant d'ériger le barrage défini-
tif). c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

La partie de la galerie ainsi gagnée 
sur l'incendie doit ensuite être aérée 

1 par ventilation secondaire afin de 
1 créer un climat favorable à la pose 

du barrage principal. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 
1---

Lors de la mise en oeuvre de l'aérage 
secondaire, il ne faut pas perdre de 
vue que le mélange gazeux devient ex-
plosif par diulation avec de l'air. 
C'est pourquoi il faudra au préalable 
être certain qu'il n'existe sur le par-
cours de ce mélange aucune source d'in-
flammation. c c C' C' C' C' C' C' C' C' C' C' 

De même, il convient de s'assurer que 
le ventilateur utilisé ne peut provo-
quer de risque d'inflammation. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

Pré al ab lement à la mise en route de 
l'aérage secondaire il faut évacuer et 
interdire l'accès de tous les travaux 
miniers menacés par les gaz d'incendie 
ou par des explosions. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

Il faut, par la même occasion, mettre 
hors tension les installations élee-

c,1J c,IJ triques. c c c c C' C' C' C' C' C' 

Enfin, il faut autant que possible ré-
gler l'aérage de manière à éviter que 
des mélanges gazeux prés en tant des ris-
ques d 1 explosion ne s'étendent sur de 
grandes distances, c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

A cette fin, il faut au besoin renfor-
cer le courant d'aérage. c c C' C' C' C' C' C' c 1 C' C' C' 

--
1) Une attention spéciale est portée sur le fait que les ventilateurs sont déconnectés. 
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2) Ouverture en deux Eoints du g,uartier 
d'incendie Eour y établir un courant 
d 1aérase 

Ce système d'ouverture entraîne auto-
matiquement la création d'un courant 
d'aérage dans le quartier ouvert, mais 
pas nécessairement dans toutes les 
branches si le quartier est très rami-
fié. Il faut donc. avant de le mettre 
en oeuvre. s'assurer qu'il n'y a plus 
d'indice d'existence du feu dans le 
quartier. c c c c C' C' C' C' c' c' C' C' 

Par ailleurs. il faut qu'un délai suf-
fisant se soit écoulé depuis l'ex-
tinction présumée du feu pour avoir 
permis un.refroidissement suffisant 
du foyer. c c c c C' C' C' C' c' C' C' C' 

La meilleure méthode - si l'on peut 
l'appliquer- est defuire procéder à 
une reconnaissance en atmosphère inerte 
par des sauveteurs. A A c c c' c' c' c' C' C' C' C' 

Si cette méthode n'a pu être adoptée. 
on utilisera les résultats des analyses 
d'échantillons prélevés aux tuyaux 
renifleurs pour pouvoir se rendre 
compte de l'état du foyer. c c c c C' c' c' C' c' c' C' C' 

De plus, dans de tels cas • il convient 
d'examiner s'il ne vaudrait pas mieux 
employer le procédé décrit au chapitre 
IV, 1. NRP NRP c' c' C' C' C' C' C' C' C' C' 

Dans chaque cas, il faut s'efforcer de 
juger de la reprise possible du feu 
pendant l'assainissement par des ana-
lyses de gaz. c c c c c' C' C' c 1 C' c' C' c' -

1 

Ceci est surtout valable dans le cas 
d'un quartier ramifié. c c C' C' C' C' C' C' C' C' C' C' 

Avant d'établir le courant d'air dans 
le quartier incendié. il faut évacuer 
tous les ouvrages miniers qui peuvent 
être menacés par des gaz d'incendie ou 
des explosions de grisou ou de gaz 
d'incendie lors de l'ouverture du bar-
rage. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 

Les installations électriques de ces 
travaux seront mises hors tension. c c c c c c C' C' C' C' C' C' 

Pour des raisons de sécurité, il est 
opportun d'ouvrir d'abord le barrage 
de retour d'air. NRP NRP c c c' C' C' C' C' C' C' C' 

Après le retrait de l'équipe de sauve-
tage, on procédera à l'ouverture du 
barrage d'entrée d'air. NRP NRP c c c' C' C' C' C' C' C' c' 

Lors de l'établissement du courant 
d'air dans le quartier incendié. il 
faut contrôler le débit d'air et la 
teneur en gaz explosibles de l'air par-
courant le quartier incendié ainsi que 
du circuit qu'il rejoint ensuite. c c c c C' C' C' c' C' C' C' C' 

Les deux circuits d'aérage seront ajus-
tés réciproquement de manière à éviter 
qu'après leur jonction des mélanges 
gazeux explosifs ne s'accumulent sur de 
grandes étendues. c c c c C' C' C' C' C' C' C' c' 

Il est défendu de visiter les quartiers 
incendiés tant qu'ils ne sont pas as-
sainis. c c c c C' C' C' C' C' C' C' C' 
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v. OUVERTURE DE QUARTIERS INCENDIES CONTE-
NANT DES MELANGES GAZEUX EXPLOSIFS 

Tant que la présence de mélanges gazeux 
explosifs est constatée derrière les bar-
rages, les quartiers barrés ne doivent 
être ouverts ni d'un seul côté ni de 
deux côtés. 

VI. OUVERTURE DE QUARTIERS INCENDIES INONDES 

Après le dénoyage, la composition de 1' ait 
des quartiers incendiés qui ont été 
inondés devra être surveillée. 

Dans les travaux miniers où il y a. du 
charbon en place, il faut compter après 
le dénoyage, avec un accroissement du 
risque d'inflammation spontanée. 

Lorsque des quartiers incendiés ont été 
isolés, non par des barrages, mais par des 
noyages locaux, il faut lors de l'ouver-
ture de tels quartiers, observer mutatis 
mutandis les règles figurant aux chapitres 
I à V. 

VII. REOCCUPATION DES QUARTIERS INCENDIES 

Lorsque le quartier incendié a été assaini 
les travaux miniers ne doivent être ré-
occupés que lorsque l'équipe de sauvetage 
a constaté la disparition des gaz nocifs. 

Si l'on se borne à réduire les dimensions 
du quartier incendié, les travaux miniers 
exempts de gaz nocifs ne seront réoccupés 
que lorsque le reste du quartier incendié 
aura été isolé par des barrages définitifs 

III- Directives relatives à l'édification d'avant-
barrages en platre pour combattre les incen·dies 
de mine (doc. 4928/63/2) 

Chaque fois qu'il est possible et avantageux 
de le faire, la construction de barrages en 
plâtre est préconisée pour l'isolement par bar-
rage d'incendies et feux de mine. 

Ce procédé est-il employé dans la pratique 
conformément aux directives contenues dans le 
rapport? 

L'emploi de ce procédé es t-i 1 prescrit par une 
réglementation? 

Ce procédé est-il employé selon d'autres 
méthodes? 

Ce procédé modifié est-il prescrit par une 
réglementation? 

IV - Quatrième raEEort concernant les S[!écifications 
et conditions d'essai relatives aux liguides 
difficilement inflammables Eour transmission 
mécanigue 
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1.1. 
1972 

c 

c' 

c' 

c 

c 

c 

c 

oui 

oui 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c' c' 

C' C' 

C' C' 

C' c' 

C' c' 

oui oui 

non non 

non non 

non non 

France 

1.1. 
1970 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

J) 
oui 

non 

non 

non 

1.1. 
1972 

C' 

c' 

c' 

C' 

C' 

J) 
oui 

non 

non 

non 

1 

Italie 

1.1. 
1970 

C' 

C' 

C' 

C' 

c' 

E 

non 

non 

non 

1.1. 
1972 

C' 

c' 

C' 

C' 

C' 

E 

non 

non 

non 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

C' C' 

c' C' 

C' C' 

c' C' 

c' C' 

E E 

E E 

E E 

E E 

1) Elaboration de directives pour les fermetures et barrages; le chapitre "barrage en matériauz liants" peut aussi 
être appliqué aux avant-barrages. 

2) La construction d'at'~nt-barrages contre l'incendie fera l'objet d'une nouvelle réglementation à l'occasion de la 
révision des directives de lutte contre les incendies. 

3) Le choix des moyens est laissé à l'exploitant. 



VIII. 29 

Nordrhein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Recommandations de l'Organe permanent 

Westfalen 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 

Deuxième Eartie - SJ2éci fi ca ti ons et conditions 
d 1essai ~Ease 19) 

Article 1 - Autorisation 

1. Avant l'utilisation dans les mines d'un 
liquide difficilement inflammable pour 

c,1J c,1J transmissions et commandes hydrauliques, il 
devrait être établi un certificat. c c c c c' C' E 2) E 2) E E E E 

De ce certificat, il doit ressortir que ce 
produit a été soumis au cycle d'essais sui-
vant : 

a) Essais de laboratoire (art. 3 à 7) 

aa) pour la détermination des critères 
d'ininflammabilité (article 3 -
page 23) c c c c c' c' C'E C'E E E E E 

bb). pour la détermination des critères 
d'hygiène (article 4 - page 23) c c c c c' c' C'E C'E E E E E 

cc) pour la détermination des critères 
technologiques (article 5 - page 23) c c c c c' c' C'E C'E E E E E 

b) Essais de longue durée en service cou-
rant (article 8 - page 28) c c C' c' c' C' C'E C'E E E E E 

2. Le cycle d'essais est dirigé par un orga-
nisme compétent. c c c c C' C' C1·E C'E E E E E 

3. L'autorisation d'emploi dans les mines de 
houille devrait être subordonnée à la pré-
sentation du certificat mentionné au par. 1. c c c c c' C' C'E C'E E E E E 

Article 9 - Retrait de l'a~rément 

Sur la demande de l'organisme compétent, l'au-
torisation d'emploi dans les mines peut être 
retirée par l'autorité qui l'a donnée. c c c c NRP c' C'E C'E E E E E 

v - RaJ2EOrt sur l'examen électromasnétigue des 
câbles d'extraction ~doc. 8470/64/2) 

Mesures prises en vue du perfectionnement des 
méthodes électromagnétiques des câbles d'ex-

c,3J c'4) 5) C' 3) C'3) C'3) c'3) traction et résultats obtenus. - c' '? 6) C' C' 

VI - Ra122ort relatif à l'em2loi des accéléromètres 
enre~istreurs 2our 1 1étude du fonctionnement 
des installations d 1extraction {doc. 3725/1/61! 

~ 

L'expérimentation des accéléromètres devrait 
c,?J 3) 

se poursuivre et être étendue. C' - C' - - - - E E C' c' 

L'usage des accéléromètres devrait se dévelop- 3) 3) 
per. C' C'F - - - - - - E E C' c' 

1) Le aahier des aharges des Charbonnages de France tient compte des reaommandations de t'Organe permanent. 

2) La question de t'étabtissement d'une régtementation est à t'étude à t'autorité aompétente. 
3) Des essais sont en cours en vue de perfectionner tes méthodes d'examenx éteatromagnétiques. 

4) Le contrôte éteatromagnétique est érigé dans des aas particutiers pour des aâbtes à fits en mutticouahes. 

5) Des enregistrements sont effectués dans des aas particutiers. 

6) L'examen éZectromagnétique des aâbZes n'est pas obligatoire. 

?) L'établissement de presariptions exigeant dans certains cas des mesures par accéZéromètres est à t'étude. 



Recommandations de l'Organe permanent 

VII - Recommandation concernant la consultation de 
spécialistes d 1autres pays pour la direction 
des opérations de sauvetage en cas de catas
trophe minière (doc. 4364/61/3) 

Dans certains cas de catastrophe minière, la 
direction des travaux de sauvetage prend 
conseil auprès de techniciens particulière
ment qualifiés d'autres pays. 

A cet effet les chefs de centrales de sauve
tage sont en possession d'un plan contenant 
les adresses les plus importantes et d'autres 
informations. 

Ce plan est à tenir constamment à jour. 

VIII- Rapport relatif à l'appareillage électrique 
de sécurité vis-à-vis du grisou pour tensions 
nominales supérieures à 1 100 volts (doc. 
2400/64/1) 

1. Quel usage a été fait des informations 
contenues dans ce rapport et notamment dans 
quels milieux ont-elles été diffusées? 

VIII, 30 
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2. Le groupe de travail a constaté que des 0 ~ "1:1 ::P .... ~ 
recherches étaient poursuivies dans les : ~ ~ ~ ~ ~ 
divers pays membres en vue de la mise au ,..... cu~;, & ~ 
point de disjoncteurs haute tension à fai- ;g g. g ~ ~ ~ 
ble volume d'huile ou sans huile et pré- ~ ~ cu"@ ~ d 
sentant les qua li tés requises pour un emploi cu ~ ~ ~~-~Ü-cu 
sûr en milieu grisouteux. &cu·@~ "1:1 

Quel est l'état d'avancement de ces re
cherches et quelles indications ont-elles 
fournies jusqu'à présent? 

3. Le groupe de travail a constaté qu'en ma
tière de contacteurs le recours à l'huile 
était général et que des recherches res
taient indispensables en vue de la réduire 
ou de la supprimer. Quelles sont les re
cherches en cours à ce sujet? 

4. Dans ce rapport, on constate qu'en matière 
de disjoncteurs pour des tensions supé
rieures à 1 100 volts la tendance générale 
était de réduire ou de supprimer les vo
lumes d'huile utilisés et que notamment les 
disjoncteurs sans huile à pôles séparés ou 
à volume d'huile réduit se répandaient pro
gressivement, dans la plupart des pays, au 
moins pour les installations nouvelles. 

Ces constations étaient déduites de la pra
tique suivie au cours des années 1960-1962. 

Comment ces tendances se sont-elles dévelop-
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Belgique 
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France 

1.1. 
1970 

NRP 

1.1. 
1972 

C' 

NRP 

NRP NRP 
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Italie 

1.1. 
1970 

0 
0 .... 
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4} 

4) 

1) Les postes centraux de secours sont en contact avec les centrales de sauvetage des pays de ta Communauté. 

2} ~s essais concernant les contacteurs sans huile sont en cours. 

3) Des recherches de cette nature ne sont pas exécutées. 

4) Voir ci-dessus. 

5) Les tendances se développent dans le même sens. 

6) Néant. 
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II. FACTEURS HUMAINS 

Recommandations de l'Organe permanent 

Recommandation pour la fixation de limites de 
climat (pour le texte intégral voir le doc. no 
3034/4/62) 

1.1 

1.2 

On se fondera sur la définition amér1caine 
de la température effective (O eff A basic 
scale). 

Cependant, lors de la fixation de la tempé
rature effective américaine, on ne retien
dra que jusqu'à concurrence de 3 m/s les 
vitesses de l'air dépassant cette limite. 

Les indications de température devront être 
données de façon qu'elles soient compara
bles sur les bases définies sous 1.1. 

1.3 Les limites de climat fixées vaudront comme 
valeurs maximales. 

1.4 

Les limites plus favorables pour le person
nel demeureront inchangées. 

Il sera procédé à de nouvelles études sur 
l'efficacité et l'exactitude des différentes 
mesures de climat. 

2. Fixation d'une limite climatique maximale 

2.2 Il est interdit de travailler ou de séjour
ner dans des chantiers où règne une tempé
rature de plus de 320 eff A (basic scale) 
sauf dans les cas visés aux paragraphes 2.3 

Nordrhein
Westfalen 

1.1. 
1970 

c 

c 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

c 

et 2.4. C C 

2.3 

2.3.1 

2.3.2 

Il peut être fait exception à l'interdiction 
de travailler ou de séjourner dans un chan
tier où la température estwpérieure à 
32° eff A (basic scale), lorsque l'autorité 
compétente a délivré une autorisation et que 
les travailleurs qui s'y rendront ont été 
soumis au préalable à un examen médical. c5 ) c5 ) 

Néanmoins. les conditions suivantes doivent 
en outre être respectées : 

L'autorisation de travail ne peut être accor 
dée que pour un travail déterminé et pour 
une période fixée par l'autorité. C 

Le travail doit être effectué sous contrôle 
médical. C 

Il y a lieu de consulter des experts médi
caux pour la mise au point des directives à 
observer pour ce contrôle médical prévu 
sous 2.3. c 

c 

c 

c 

Sarre 

1.1. 
1970 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c c 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

C' C' 

C' C' 

C' C' 

France 

1.1. 
1970 

A 

1.1. 
1972 

1) La fixation de limites de climats ne se pose que dans certains aas, très exceptionnels. 
2) 3,5 m/s. 

3) Néant. 

Italie Pays-Bas 

1.1. 
1970 

NRP 

NRP 

NRP 

NRP 

NRP 

NRP 

NRP 

NRP 

NRP 

NRP 

NRP 

1.1. 
1972 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

NRP C c 

NRP C c 

NRP C c 

NRP C c 

NRP _3) _3) 

NRP _3) _3) 

NRP C c 

NRP C c 

NRP C c 

NRP C c 

NRP C c 

4) Sont considérés comme spécialement chauds (sans qu'il s'agisse d'une limite climatique maximale absolue) les 
chantiers où la température résultante atteint 28 oc. 

5) Pour les équipes de sauvetage. 

6) Le travail doit être effectué sous contrôle médical. 
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2. 3.3 On ne doit pas travailler plus d'une heure 
d'affilée. Une pause appropriée dans une 
zone de température plus favorable doit 
ensuite être accordée. c c c c - - - - NRP NRP c c 
Les autorités compétentes fixeront en dé-
tail par écrit, en liaison avec le médecin 
compétent et avant le début des travaux, 
la durée du temps de travail ininterrompu, 
la durée et la fréquence des pauses, la 
zone de température dans laquelle ces 
pauses devront être prises et toutes autres 

cl cl) prescriptions jugées nécessaires. c c - - - - NRP NRP c c 
2.3.4 On fera appel à des personnes ace limatées. 

Les personnes - ~ agees de plus de 40 ans de-
vraient ne pas être affectées à de tels 

c2) travaux. c c - - - - - NRP NRP c c 
Les personnes âgées de moins de 21 ans ou 
de plus de 45 ans ne peuvent y être affec-

CJ) CJ) tées. c c - - - - NRP NRP c c 
2.4 Il peut également être dérogé à l'inter-

diction de travailler ou de séjourner dans 
une température de plus de 320 ~ff A (basic 
scale) en cas de danger imminent ou de cir-
constances particulières nécessitant une 

c4) intervention immédiate. c c c c c' c' c NRP NRP c c 
Néanmoins, dans ce cas, il faut que : 

2.4.1 L'autorité compétente et le médecin compé-
tent en soient avisés sans délai. c c c c C' C' - - NRP NRP c c 

2.4.2 L'exécution de ces travaux soit aussi rapi-
dement que possible, rendue conforme aux 
conditions exposées sous 2.3.1 à 2.3.4. c c c c C' C' C' C' NRP NRP c c 

3. Zone climatigue entre 32° eff A et 280 eff 
A (basic scale) 

3.1.1 Les personnes occupées à ces travaux 
devront avoir été jugées aptes à la suite 
d'un examen médical. A A c' C' - - c c NRP NRP C' C' 

Cet examen doit porter spécialement sur 
lè coeur et l'appareil circulatoire. A A C' C' - - c c NRP NRP C' C' 

Les personnes occupées de façon durable 
dans ce climat seront soumises, au moins 
une fois par an, à une visite médicale. A A - - - - c c NRP NRP C' C' 

En outre, les conditions suivantes sont à 
observer : 

3.1. 2 Dès que le climat d'un chantier dépasse 
280 eff A (basic scale), il faut en infor-

c 5) c 5) mer par écrit l'autorité compétente. A A - - - - NRP NRP c c 
3.1. 3 La durée du séjour dans une zone où règne 

un climat de 30° eff A à 32° eff A (basic 
c6J scale) est limitée à 5 heures et à 6 heures A A c6) - - - - NRP NRP c c dans une zone où règne un climat de 28° eff 

A à 300 eff A (basic scale). c c c c C' C' - - NRP NRP c c 

1) Prévu d'une manière généraZe dans t'organisation du sauvetage. 

2) SeuZement prescrit pour Ze sauvetage. 

3) L 'éZoignement de personnes âgées de moins de 21 ans~ du travail à haute température exceptionneZ n'est pas 
prescrit. 

4) ..•.••.• ou de séjourner dans une temrérQture ~xcessive .•.•.•.•. 

5) Si on atteint ou dépasse JOO =eff A (basic scaZe) .. mention à Z 'administration des mines. 
6) Six heures. 
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1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 

3.1.4 En cas de travail dans une zone où règne 
un climat se situant entre 28° eff A et 
320 eff A (basic scale) il doit être ap-
pliqué une méthode de rémunération adaptée 

Al) Al) Al) Al) à ces conditions pour éviter le surmenage. - - C' C' NRP NRP C' C' 

3.1.5 Les conditions mentionnées sous 3.1.3 et 
3.1.4 s'appliquent à toute personne qui, 
durant un poste, doit travailler pendant 
plus de la moitié de la durée de ce poste 
dans une des zones de climat susvisées. A A c c - - - - NRP NRP C' C' 

1) Ce point est à traiter aonventionnettement en dehors de t'intervention de t'administration des mines. 
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C- Information périodique des suites données aux recommandations de l'Organe permanent pour la sécurité 

et la salubrité dans les mines de houille publiées dans le 4e rapport 

FACTEURS HUMAINS 

Nordrhein
Westfalen 

Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 

Recommandations de l'Organe permanent 

1.1. 
1970 

1.1. 
1972 

1.1. 
1970 

1.1. 
1972 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

1.1. 
1970 

1.1. 
1972 

1.1. 
1970 

1.1. 
1972 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

I - Recommandations concernant les facteurs 
psycnologiques et sociologiques de la sécurité 
(3e rapport de l'Organe permanent, page 435) 

1. Mesures à p_rendre pour mettre les travailleurs 
à même de reconnaître les dangers et d'exé
cuter leur tâche de façon à les éviter 

1.1 Reconnaître les dangers 

1.1.1 Avant l'ouverture d'un chantier ou d'un quar
tier et au cas où est prévue une modification 
sérieuse du personnel occupé ou des conditions 
d'exploitation, il y a lieu d'étudier préala
blement toutes les mesures à prendre pour 
faire face aux dangers qui sont susceptibles 
de se présenter. 

1.1.2 Pendant l'exploitation, sur base des indica
tions fournies par la surveillance constante 
des conditions de sécurité à laquelle il doit 
être procédé, il convient d'établir régulière
ment des rapports au sujet : 

a) des modifications des conditions d'exploi
tation, 

b) des accidents et incidents, 

c) des situations dangereuses, survenues au 
cours du travail. 

Les éléments ainsi rassemblés dans ces rapport~ 
devraient être exploités systématiquement, 
pour perfectionner ou adapter les mesures de 

c c c c 

C+C' C+C' C+C' C+C' 

C' C' 

C' 

1) 

c 

2) 

C' 

C' 

1) 

c 

2) 

C' 

c 

C' 

C' 

c 

c' 

C' 

C' C' C' C' 

C' C' 

c' C' C' C' 

C' C' C' C' sécurité en vigueur. C+C' C' 
~~--~---+---+---+--~--~--~--+---+---r---1 

1.1.3 Après la clôture de l'exploitation sur la 
base des indications ainsi rassemblées au fur 
et à mesure de l'exploitation, il convient 
d'établir un dossier, résumant au moins les C' C' C' C' 4) 4) c' c' 5) 5) C' C' 
renseignements à conserver au sujet des mé- r----+-----+----,_----+---~r----+-----r----,_----~----r----+----~ 

C' c' C' C' C' C' thodes d'exploitation appliquées, des risques C' C' C' C' 4) 4) 
rencontrés avec les mesures prises pour les ~---4-----+----~----+---~~~-4----~----4-----t-----r----t----~ 
surmonter et des accidents, incidents et C' C' c c 4) 4) C' c' C' C' c' C' 
situations dangereuses qui sont survenues au ~---4-----+----~----+-----~---4----~----~----t-----r----t----~ 
cours de l'exploitation. C' C' 

1.2 Faire connaître les dangers à tout intéressé 

1.2.1 Avant l'ouverture d'un quartier ou d'un chan
tier ou en cas d'une modification sérieuse 
dans les conditions d'exploitation, il convient 
de provoquer une réunion d'information avec 
échange de vues entre les représentants de la 
direction et le personnel de maîtrise et de 
surveillance, les membres du service de sécu
rité et les travailleurs intéressés ou leurs 
représentants en vue de : 

c c 4) 4) C' C' C' 

1) On n'établit pas un rapport. Des instructions orales ou écrites sont données au personnet intéressé. 

C' 

2) On parle de ces situations au niveau de la direction et de ta martrise, mais on ne dresse pas de rapport. 

3) En ce qui concerne la conduite des travaux et non l'exploitation comme il est dit dans le texte. 

4) On n'établit pas de dossier, mais it est tenu compte des enseignements. 

C' 

5) Non seulement lorsque t'exploitation est terminée, mais dans tous les cas avec une périodicité hebdomadaire, 
mensuelle et annuelle. 

C' 
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- mettre chacun au courant de la situation, 

- étudier les modalités du travail à entre-
prendre, 

- déterminer les méthodes de travail. C' C' C' C' 1) 1) c'2) c,2J C' C' C' 

1.2. 2 Les méthodes de travail déterminées doivent 
être portées à la connaissance des travail-
leurs intéressés par les moyens les plus 
appropriés. c c c c C' c' c c C' C' C' 

1. 2. 3 Au cours de l'exécution des travaux, il 
convient que le personnel de direction, de 
maîtrise ou de surveillance rappelle les dis-
positions et instructions à observer aussi 
souvent que le besoin peut s'en faire sentir 
pour combattre l'accoutumance aux dangers. c c c c C' c' c c C' C' C' 

1.2.4 Si les observations faites en cours d'activi-
té rendent nécessaires de nouvelles instruc-
ti ons au point de vue sécurité, celles-ci 
doivent également être portées systématique-

c'3J c,3) ment à la connaissance de tout intéressé. c c c c C' C' c c C' 

1.2.5 Il convient également de s'organiser pour que 
les informations recueillies par toute pers on-
ne participant effectivement au travail 
concernant les situations dangereuses qui se 
présenteraient au cours de celui-ci soient 
portées à la connaissance du personnel de 
direction. c c c c C'+C C'+C C' C' C'+C C'+C c 

1.3 Enseigner comment exécuter le travail de 
façon à éviter les dangers 

1. 3.1 Tout travai lieur destiné au travail du fond 
doit recevoir : 

- une formation générale au métier de mineur 
c'4) du fond; c c c c c t4) C' C' 5) 5) c 

- une formation spéciale pour la fonction à 
laquelle il est destiné; c c c c c' C' C' C' 5) 5) c 

- les compléments de formation nécessaires 
pour tenir compte des conditions parti cu-
li ères de travail dans l'endroit où il sera 
occupé. c c c c C' C' C' C' 5) 5) c 

1. 3. 2 Si l'intéressé change de travail ou doit ef-
fectuer celui-ci dans des conditions diffé-
rentes, il doit recevoir les instructions 

C'6) c'6J complémentaires appropriées. c c C' C' c' C' C' C' C' 

1. 3. 3 L'enseignement des mesures de sécurité doit 
être considéré comme faisant partie intégrante 
de la formation professionnelle. c c c c c' C' C' C' C' C' C' 

1) Cela se pratique au niveau ingen~eur et surveillance3 parfois même au niveau du Comité de sécurité mais pas au 
niveau d'une réunion rassemblant toutes les personnes mentionnées. 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

C' 

c 

c 

c 

c 

C' 

C' 

2) Les délégués à la sécurité des ouvriers mineurs peuvent donner leurs avis et présenter leurs observations dans les 
les formes prévues par le code du travail. 

3) Au moyen d'instructions de service de h direction de la mine ou de notes de service des chefs de service et de 
survei Uants. 

4) Convention de la Commission nationale mixte des mines. 

5) Jusqu'à l'année l963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963 il n'a plus été engagé de per
sonnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que si l'on introduit de nouvelles ma
chines ou de nouveaux équipements. 

6) Prescrit par l'autorité pour des événements déterminés 3 sinon réglé le plus souvent par des consignes d'entreprise. 
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1.4. Contrôler l'observation des règles en matière 
de sécurité durant l'exécution du travail 

1.4.1 Pendant l'exploitation, les conditions de 
sécurité doivent faire l'objet d'un contrôle 
permanent. 

1.4.2 L'obligation de veiller à l'observation des 
règles de sécurité et les responsabilités 
qui en découlent incombent au personnel de 
direction, de maîtrise et de surveillance. 

1.4.3 La surveillance qui doit s'exercer avec 
autorité doit chercher à perfectionner chaque 
jour, sur base de l'expérience quotidienne, 
la formation et la qualification du travail
leur et ne recourir aux sanctions qu'en cas 
de faute grave ou répétée. 

2. Formation du personnel de direction, de 
maîtrise et de surveillance en matière de 
sécurité 

2.1 Généralités 

2.1.1 Le personnel de maîtrise et de surveillance 
doit être assuré de la stabilité de l'emploi 
dans les fonctions de surveillance. 

2.1.2 La formation professionnelle doit être adap
tée aux caractéristiques de ses tâches et de 
ses responsabilités et notamment aux exigences 
particulières des divers grades qu'il convient 
de distinguer dans la hiérarchie du person
nel de direction, de maîtrise et de surveil-
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1.1. 
1970 
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C' 
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Italie 

1.1. 
1970 

C' 

c 

C' 

1.1. 
1972 

C' 

c 

C' 

C' 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 

c c 

C' C' 

C' C' 

~~--~--~~--~--~~~-+--~--+-~---! 
+C' C'+C C' C' C+C' C'+C C' C' 

2.1.3 Le passage d'un grade à l'autre ne peut être 
autorisé que si l'intéressé a justifié possé
der effectivement les connaissances et apti
tudes requises. 

2.2 Principes devant régir la formation profes
sionnelle du personnel de direction, de 
maîtrise et de surveillance 

2.2.1 Les membres du personnel de direction, de 
maîtrise et de surveillance doivent avoir 
une connaissance suffisante : 

- des prescriptions en matière de sécurité; 

- des mesures à mettre en oeuvre pour éviter 
les dangers; 

- des équipements de sécurité et de leur mode 
d'utilisation; 

- des instructions en vigueur pour les divers 
corps de métier dont ils doivent surveiller 
les travaux et pour l'exécution des travaux 
dans les chantiers qu'ils ont à surveiller 

2.2.2 Les membres du personnel de direction, de 
maîtrise et de surveillance doivent être à 
même : 

-d'attirer de façon appropriée l'attention 
des travailleurs qu'ils commandent sur les 
risques inhérents au travail; 

C' 

c 

c 

c 

c 

C' 

c' c 

c c 

c c 

c c 

c c 

C' c 

1) Concerne le dernier membre de la phrase : " ..... et ne recourir 

2) N'est pas transposable en prescriptions. 

3) Pour le boutefeu. 

4) Par concours interne de l'ENEL. 

c C' 

c C' 

c C' 

c C' 

c C' 

c C' 

4) 4) 
c' C' C' C • C' C' C' 

C' c c C' C' c c 

C' c c C' C' c c 

C' c c C' C' c c 

C' c c C' C' c c 

C' c c c' C' C' C' 
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- de leur enseigner la meilleure façon d'exé-
cu ter le travail pour éviter ces risques. C' C' c c C' c' C' C' C' C' C' C' 

2.2.3 Les membres du personnel de direction, de 
maîtrise et de surveillance doivent être 

C'l) c,2J c ,2) formés à la pratique du commandement. C' C' C' C' C'J C' C' C' C' 

2.2.4 Une attention toute particulière doit être 
apportée au perfectionnement permanent de 
tous les membres du personnel de direction, 
de maîtrise et de surveillance. C' C' c' C' c' c' C' C' C' C' C' C' 

2.2.5 Les membres du personnel de direction, de 
maîtrise et de surveillance doivent répondre 
et rendre compte : 

- de l'exécution de leur travail; C' C' c' c' C' C' C' C' C' C' C' C' 
- ainsi que des accidents et de tous autres 

événements dignes d'être notés, survenus au 
cours du travail dans les chantiers qu'ils 
surveillent. c C' c' C' C' C' C' C' c c C' C' 

2.2.6 Il convient d'exiger des membres du personnel 
de direction, de maîtrise et de surveillance 
qu'ils soient à même de : 

- rédiger correctement les rapports d'acci-
C'3) c'3) dents; c c c' C' C' C' C' C' C' C' 

- d'exploiter les renseignements fournis par 
c ,3) c'3) ces rapports; C' C' C' C' C' C' c' C' C' C' 

-d'étudier les causes des accidents; C' C' C' C' c ,3) c'3J C' C' c' C' C' C' 

- de rechercher les moyens permettant de 
c ,3) C'3) prévenir les accidents; C' C' C' C' C' C' c' C' C' C' 

- de leur donner la formation nécessaire à c ,3) c,3) cet effet. c' C' C' c' C' C' C' C' C' C' 

2.3 Personnel chargé des tâches de formation 

2.3.1 Le personnel chargé des tâches de formation 
mentionnées sous 1. 3 et 2 doit être assez 

1 
nombreux et disposer du temps et des moyens 
nécessaires pour pouvoir s'acquitter correcte-
ment de sa tâche. c c c c c' C' C' C' 4) 4) C' C' 

2.4 Etablissement des raEEorts d'accidents; 
formation des agents aeEelés à les re~lir 

2.4.1 Les rapports d'accidents doivent, compte tenu 
de tous les facteurs tant humains que tech-
niques à prendre en considération, donner tous 
renseignements utiles spécialement sur : 

- les circonstances, les conséquences de 
l'accident, les causes; c c c c c c C' C' C' C' C' C' 

- les mesures proposées pour éviter la répé-
tition d'accidents similaires. c c c c c c C' C' C' C' C' C' 

2.4.2 Chacun des renseignements visés au point 2.4.1 
doit pouvoir être fourni sous la forme d'une 
réponse à une question claire et précise. c c c c c c C' C' C' C' C' C' 

1) Pour les membres du personnel de direction. Pas de formation systématique au commandement pour les autres catégories. 

2) On ne considère pas que cela puisse constituer une matière d'enseignement; on préfère un contrôle continu de la 
conduite du personnel. 

3) Pour le personnel de direction. Pour le personnel de mattrise et de surveillance dans certains cas seulement. 

4) Jusqu'à l'année 1963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963 il n'a plus été engagé de 
personnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que si l'on introduit de nouvelles 
machines ou de nouveaux équipements. 
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2.4.3 Le formulaire utilisé pour ces rapports doit 
être établi et disposé de telle façon qu'il 
indique clairement quelles sont les réponses 
à fournir par chacun des agents appelés à 
intervenir dans l'établissement du rapport. 

2.4.4 Il doit laisser la place en outre à toute 
observation complémentaire et à tout croquis 
que l'agent ou les agents intéressés pour
raient avoir à ajouter. 

2.4.5 Les agents considérés doivent être instruits 
de : 

- la portée des diverses questions; 

- la façon d'y répondre correctement. 

2.4.6 Des exercices pratiques doivent être organisés 
pour attirer l'attention desdits agents sur 
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1.1. 1.1. 
1970 1972 

C' C' 

C' c' 

C' C' 

C' C' 

C' C' 
~--~~---4---4---+--~---r---r--,_--~--+---t 

2.4.7 Il faut veiller systématiquement à ce que les 
réponses soient complètes, précises et exactes C c c' c' c c C' c' C' C' C' C' 

~--~~~-4---4---+---+---r--~--,_ __ ,_ __ +---t 
2.4.8 Les rapports d'accidents visés dans le pré-

sent chapitre ne seront établis que dans le 
seul but de la prévention des accidents. C' C' C' C' c' c' C' C' c' C' c' c' 

~-+--~--+-~--~--+-~---+--~--+-~--~ 
2.5 Nomination et promotion du personnel de di

rection, de maîtrise et de surveillance 

2.5.1 Il faut faire en sorte qu'il y ait un nombre 
suffisant d'agents de direction, de maîtrise 
et de surveillance ayant une compétence suf-
fisante tant pour les problèmes techniques que 
pour les questions de sécurité. C+C' C c c C+C' C+C' C' c' C+C 1 C+C' C' C' 

~--+---~--~---4----~--+---+---~---+----r---r---~ 
2.5.2 Le choix de ce personnel incombe à l'employeur 

qui en informe l'autorité compétente au moins 
en ce qui concerne les personnes affectées à 
la conduite des travaux d'exploitation avec 
les indications utiles justifiant ce choix. C c c c c c 

C+C' C+C' 

c' 4) C' 4) A 5) A 5) C c 
~~--~-+--+--+--+--+--~~--~~--~ 

2.5.3 Dans l'intérêt d'une sélection efficace, il 
convient que soient définies préalablement 
les co nd i ti ons minima exigées pour 1 1 ace es sion, 
soit par nomination ou par promotion, à une 
fonction de ces catégories ainsi que les cer
tificats et attestations à la production des
quels l'accession à ces fonctions est sub-
ordonnée. C 

2.5.4 L'autorité compétente devrait être en mesure 
de vérifier les connaissances et les aptitudes 
tant au point de vue humain que technique des 
membres du personnel de surveillance, de maî
trise ou de cadre si elle le juge utile et au 
moins dans les cas de défaillance grave ou 
répétée. C 

c c 

c c 

c 2) 2) ct c' c c 

c A A A c c 
~--+---~---+--~~--r---+---,_---+--~----r---+---; 

1) Le formulaire utilisé par l'association professionnelle des mines ne correspond pas en tous points. 

2) N'existe pas. 

3) Jusqu'à l'année 1963 des aours systématiques de formation ont été donnés; après 1963 il n'a plus été engagé de 
personnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que si l'on introduit de nouvelles 
machines ou de nouveaux équipements. 

4) Le nom du chef de serviae ahargé de la direction technique des travaux est porté par l'exploitant à la connaissance 
de l'ingénieur en chef des mines. 

5) En ce qui concerne les justifications du choix. 

6) La loi prévoit une disposition relative au titre approprié d'étude pour les qualifications des directeurs et des 
chefs de service. 

'1) Pour les boutefeux. 
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3. Utilité des examens psychotechniques 

3.1 Lors du recrutement 

3.1.1 Il est recommandé de développer, dans toute 
la mesure du possible, la pratique d'un 
examen psychotechnique d'embauchage assez 
simple ayant essentiellement pour but : 

- de déterminer le niveau général d'intelli
gence du candidat; 

-de l'éliminer si ce niveau se situe au-des
sous d'une limite déterminée. 

3.2 Avant l'exercice de certaines fonctions 

3.2.1 Il convient en tout cas de soumettre les tra
vailleurs candidats à des fonctions : 

- comportant des responsabilités particulières 
en ce qui concerne la sécurité collective 
ou 

- requérant des aptitudes spéciales en ce qui 
concerne l'intelligence ou le caractère 

à un examen psychotechnique particulier qui 
permette de vérifier s'ils possèdent les apti
tudes particulières requises pour cet emploi. 

3.2.2 En collaboration avec les représentants des 
employeurs et des travailleurs, l'autorité 
compétente doit tenir à jour la liste des 
fonctions pour lesquelles ces examens parti
culiers sont prescrits et à cette fin relever 
les fonctions pour lesquelles l'expérience 
a fait apparaître que de tels examens sont 
nécessaires et réalisables dans la pratique. 

3.3 Avant toute promotion d'un travailleur dans 
une fonction de maîtrise ou de surveillance 

3.3.1 Doivent en tout état de cause subir un examen 
psychotechnique approprié, les travailleurs 
entrant en ligne de compte pour une promotion 
au sein du personnel de surveillance ou de 
maîtrise. 

3.4 Principes applicables aux différents examens 
psychotechniques prévus ci-dessus 

3.4.1 Les examens psychotechniques, prévus sous 3.2 
et 3.3 doivent, dans toute la mesure du pos
sible, servir à l'orientation professionnelle 
des travailleurs intéressés. 
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C' C' C' C' 8) C' C' C' 

1) Les examens psychotechniques ne sont exigés que pour certaines fonctions (machinistes d'extraction
3 

conducteurs de 
locomotives); d'autres entreprises pratiquent ces examens pour d'autres fonctions. 

2) Cela a existé jusqu'à l'arrêt du recrutement. 

3) Voir note 3) de la page précédente. 

4) Pour des machinistes d'extraction et conducteurs de loco~otives. 

5) Jusqu'à l'arrêt du recrutement. 

6) La qualification pour une promotion au sein du personnel de surveillance est déterminée au courant de la formation 
professionnelle prescrite par l'autorité. 

7) Lorsque le service psychologique existait. 

8) Jusqu'à l'année 1963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963
3 

il n'a plus été engagé de 
personnel et par conséquent l'apprentissage et la formation ne sont dispensés que si l'on introduit de nouvelles 
machines ou de nouveaux équipements. 
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3.4.2 Il incombe à la direction de l'entreprise de 
définir les critères auxquels les postulants 
doivent satisfaire, soit lors du recrutement, 
soit lors de leur affectation ultérieure à 

c-tl) clJ certaines tâches E C'+E C' C' C' C' C' C' C' C' 

et de se faire conseiller à ce sujet par le 
C'l) C'l) psychologue. E C'+E C' C' C' C' E E C' C' 

3.4.3 L'avis du psychologue ne saurait être valable 
que pour une durée déterminée et doit être 
confronté avec les notations concernant le 

C'2) c,2J c,JJ C'3) comportement professionnel de l'intéressé. E C'+E C' C' E E C' C' 

1) Les examens psychotechniques ne sont exigés ·que pour certaines fonctions (machinistes d'extraction, conducteurs 
de ~ocomotives); d'autres entreprises pratiquent ces examens pour d'autres fonctions. 

2) Voir renvoi 1) page précédente. 

3) Lorsque ~e service psycho~ogique existait. 





VIII, 43 

OBSERVATIONS GENERALES AUX SUITES DONNEES PAR L'ITALIE 

Il est fait observer qu'en vertu de l'article 23 des règlements de police minière 
en vigueur, la matière visée dans le titre ci-dessus a été reprise dans les conventions 
collectives de travail. 

Les mines de charbon italiennes, qui, comme on sait, ne sont exploitées que dans 
le bassin de Sulcis (Sardaigne), sont, depuis un certain temps, placées sous la tutelle 
de l'Ente Nazionale per l'Energia Elettrica (ENEL), étant donné que toute leur production 
est destinée aux centrales thermiques de Porto Vesme (Cagliari). Le personnel des mines 
bénéficie des garanties offertes par la convention collective applicable aux travailleurs 
du secteur électrique, qui est parmi les plus favorables actuellement en vigueur en Italie. 
En particulier, cette convention exclut la prestation de travail à la tâche et par consé
quent, il y aurait lieu de répondre négativement au questionnaire sur l'application de la 
recommandation en cause, ou de toute manière, de la considérer comme non conforme à la 
situation de fait. 

Toutefois, pour être complet, on a préféré formuler l'hypothèse vraiment peu 
probable de l'ouverture de nouvelles mines de charbon non liées directement à la produc
tion d'énergie électrique, et répondre aussi au questionnaire sur la base de la ~onvention 
collective du 13 mai 1967, applicable dans l'industrie extractive. 

Il est encore fait remarquer qu'à partir de la page IX, 45 du questionnaire en 
cause, le symbole "c" et corrélativement les autres symboles utilisés pour la réponse, se 
réfèrent, non à des normes codifiées dans des lois ou dans des règlements, mais à des 
clauses de la convention collective de travail susmentionnée. 
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II - Reconunandations de 12rinci2es à observer en 
raison des incidences 12ossibles du travail 
à la tâche sur la sécurité dans les mines de 
houille ~4e ra122ort de l'Orsane 12ermanent 
annexe IV) 

1. L' aEElication des s~stèrnes de rémunération 
à la tâche 1) 1) 

1.1 A8e num.mum des travailleurs admis à travail-
1er à la t~che et visites médicales 

1.1.1 Pour être admis à travailler à la tâche, un 
ouvrier doit : 

- être âgé de 18 ans au moins, c c c c c c NRP c c2J c2J c c 
- avoir été soumis à un examen médical 

d'aptitude. c3J c c c c c c c c2J c2J c c 
1.1. 2 Cet examen médical doit être renouvelé 

c3J c4J c4J c2J c2J périodiquement. c c c c c c c 
1.2 Les éléments du salaire à la tâche 

1. 2.1 Il devra toujours être conununiqué par écrit 
aux travailleurs intéressés quels sont les 
travaux compris dans la tâche en indiquant 
les éléments permettant de calculer le mon-

C'~) c•5J tant des salaires qui y correspondent. C' C' C' c' c c C' C' c' C' 

1. 2. 2 En vue de promouvoir la sécurité, le système 
de salaire à la tâche appliqué doit : 

- soit prévoir que les travaux importants pour 
la sécurité sont payés séparément aux 
ouvriers; - - - - C' c' - - c' C' C' C' 

- soit comporter des garanties équivalentes 
C'ii) c'5) pour une bonne exécution de ces travaux. C' C' C' C' C' C' c' C' C' C' 

1. 2. 3 Si des travaux de sécurité non prévus 
doivent être exécutés, le travailleur ne 1 

1 peut en subir aucun préjudice dans sa rémuné-
C'~) c•5J ration. c' C' c' C' c c c c c c 

1.3 Mode de détermination des tâches et des 
salaires 'i. afférents 

1.3.1 Les travailleurs doivent avoir le droit de 
discuter avec les employeurs la détermination 
des tâches et des salaires afférents à celles-

c'5J ci. c'5 C' C' c' C' c c c c c c 
1. 3. 2 Si les pourparlers n'aboutissent pas à un 

accord, les travailleurs ou leurs représen-
tants doivent avoir le droit de faire inter-
venir le système de concilia ti on (voir point 

c'5 c•5) 4 ci-dessous). C' C' C' c' c c 6) 6) c c 

'----· 

1) Des questions de rémunération ne peuvent faire l'objet de prescriptions par l'autorité; elles sont réglées par 
des conventions collectives. 

2) En vertu du règlement minier et des dispositions relatives au travail des jeunes. 

3) Tous les travailleurs sont soumis aux examens d'embauchage et réexamens périodiques. 

4) Réexamen radiologique périodique à des intervalles de 15 mois au maximum. Réexamen clinique périodique seulement 
en cas de signes évolutifs de pneumoconiose ou après avis médical. 

5) Réglé par les conventions collectives. 

6) La convention collective ne prévoit pas de procédures de conciliation; mais~ en fait~ cette procédure existe et 
te ministère du travail et de ta prévoyance sociale fait fonction d'arbitre (dont tes décisions ne sont pas 
ob tigatoires). 
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1.4 Les modes de rémunération à la tâche 

1.4.1 Il semble opportun que le système de rémuné
ration à la tâche individuelle ne soit ap
pliqué que si la nature des travaux à effec
tuer ne permet pas l'application d'un autre 
mode de rémunération à la tâche. 

1.5 Fixation de la tâche 

1.5.1 La fixation de la tâche doit tenir compte : 

- du temps de travail effectif disponible 
au cours d'un poste normal; 

-de l'effort que l'on peut raisonnablement 
demander aux ouvriers pendant ce temps de 
travail, vu les conditions de travail; 

-du temps nécessaire à l'exécution conve
nable des travaux. 

1.6 Calcul du salaire à la tâche 

1.6.1 Le salaire des travailleurs doit être calculé 
sur base de formules facilement compréhen
sibles de telle sorte que chaque travailleur 
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Nordrhein
Westfalen 

1.1. 
1970 

1.1. 
1972 

puisse' calculer lui-même le salaire qui lui 
revient pour une période déterminée. c• 2) c• 2) 

Sarre 

1.1. 
1970 

c' 

C' 

C' 

C' 

C' 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

c' 

C' 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c' c' 

C' c' 

C' C' 

C' C' 

France 

1.1. 
1970 

c' 

c 

c 

c 

c 

1.1. 
1972 

C' 

c 

c 

c 

c 

Italie 

1.1. 
1970 

C' 

c' 

E 

C' 

C' 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

E 

c' 

C' 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 

c c 

c c 

c c 

C' C' 
~---+---~---r--~-----~---+---~---r---+-----r---r---1 

1.7 Les résultats du travail à la tâche 

1.7.1 Il est nécessaire de prescrire des mesures 
périodiques des prestations effectuées en 
vue de la détermination de la rémunération 
qui en découle 

ainsi que la communication de ces renseigne-
ments aux intéressés. c• 2) c• 2) 

1.7.2 Les travailleurs doivent être clairement 
informés des suppléments et déductions qui 
ont une incidence sur le montant du salaire, 
ainsi que des détails du calcul de ceux-ci. c• 2) c• 2 ) 

2. Modification de la situation dans un chantier 

2.1 On peut mettre fin aux modalités d'applica
tion du système de salaire à la tâche en 
vigueur, ou modifier les éléments sur les
quels cette application est fondée, si les 
employeurs et les travailleurs sont d'accord 
sur le fait que des difficultés substantiel-
les justifiant cette résiliation ou cette 
modification ont été constatées objectivement c• 2) c' 2) 

C' C' C' 

C' C' c' 

C' C' C' 

C' C' C' 

C' c c C' C' c c 

C' c c c' C' c c 

C' c c 1 c' C' c c 

C' c c C' C' C' c' 
Si cet accord ne peut être obtenu, les tra-

~---+----~---r--~----~--+---~---r---+----r---r---. 

vailleurs doivent avoir le droit de demander 
immédiatement cette résiliation ou cette 
modification. 

2.1.1 Au cas où, pendant la durée des difficultés, 
les travailleurs ne peuvent pas être payés 
à la tâche, ils doivent percevoir un salaire 
approprié compte tenu de la catégorie à la-
quelle ils appartiennent. c• 2) c• 2) 

3. La direction et les personnes préposées par 
elle à la surveillance 

C' C' c' 

C' c' C' 

C' c c C' C' c c 

c' c c c c 

1) Pour certains travaux La tâche individueLLe est considérée par Les deux parties à La convention comme Le mode de 
rémunération Le pLus approprié. 

2) RégLé par Les conventions coLLectives. 

3) La convention coLLective garantit Les minimums de saLaire et Les indemnités accessoires. 
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Nordrhein- Sarre 
Recommandations de l'Organe permanent Westfalen Belgique France Italie Pays-Bas 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 1970 1972 

3.1 Dans l'intérêt de la sécurité, lorsque les 
ouvriers travaillent à la tâche dans un chan-
tier, une surveillance renforcée doit être 
assurée. C' C' C' C' ? ? C' C' C' C' C' C' 

3.1.1 La non-exécution en temps voulu de travaux 
de sécurité pouvant entraîner des risques 
particuliers, le personnel de surveillance 
doit donner, en ce sens, les instructions 
formelles et nécessaires aux ouvriers et vé-
rifier régulièrement qu'ils s'y conforment. C' C' C' C' c c c c C' C' c c 

3.2 Slstème salarial du ;eersonnel de direction 
et de surveillance 

3.2.1 Le personnel de direction et le personnel 
de surveillance étant responsable non seule-
ment de l'organisation et de la bonne marche 
de l'exploitation, mais aussi de la sécurité 
des travailleurs, il devrait normalement 
être payé suivant un système qui ne soit pas 

Al) Al) lié aux variations de la production. C' C' c c c c c c C' C' 

On pourra donner des primes à la production 
au personnel précité à condition de l'inté-
resser pécuniairement d'une façon suffisante 

Al) Al) à la sécurité. C' C' c' C' c c c c C' C' 
4. Rèslement des litiaes 

4.1 En vue du règlement des litiges pouvant sur-
gir entre les représentants des employeurs et 
ceux des travailleurs à propos des systèmes de 
salaire à la tâche en vigueur ou de leur 
application, il est nécessaire qu'il existe 
un système de conciliation pour la solution 

c,2) C'2) de tels différents. C' c' C' C' c c 3) 3) c c 
4.1.1 Ce système de conciliation doit comporter 

paritairement la participation des employeurs 
et des travailleurs et régler les litiges sur 
base de l'ensemble des présentes recommanda-

c,2) c,2) tions. C' C' C' C' c c 1 3) 3) c c 
4.1.2 Tant qu'un litige est pendant, la procédure 

ne peut avoir une incidence sur le contrat de 
C' 2) C'2) travail. C' C' C' C' c c C' C' c c 

Les travailleurs doivent avoir droit à un 
salaire raisonnable qui tienne compte de la 

C'2) c,2) catégorie à laquelle ils appartiennent. C' C' C' C' c c c c c c 

1) Ne peut faire t'objet de prescriptions de t'autorité minière; réglé diversement seton Zes sièges. 
2) RégZé par tes conventions coZtectives. 

3) Jusqu'à t'année 1963 des cours systématiques de formation ont été donnés; après 1963~ iZ n'a plus été engagé de 
personnet et par conséquent t'apprentissage et ta formation ne sont dispensés que si t'on introduit de nouvelles 
machines ou de nouveaux équipements. 
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D- Information périodique des suites données aux recommandations de l'Organe permanent pourm sécurité et la 

salubrité dans les mines de houille publiées dans les Se et 6e rapports 

Q U E S T I 0 N S T E C H N I Q U E S 

Recommandations de l'Organe permanent 

AERA GE 

Conclusions pratiques de l'a~plication de la théo
rie de la stabilisation de 1 aérage (6e rapport de 
1 10rgane permanent, annexe III) 

1. Surveillance de l'aérage 

La surveillance de l'aérage d'un complexe 
minier nécessite une vue d'ensemble et devrait, 
pour cette raison, être confiée à une seule 
personne spécialement désignée et disposant de 
tous les moyens nécessaires à l'exécution de 

Nordrhein
Westfalen 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

sa tâche. C' C' 

2. Facteurs fondamentaux de l'aérage 

Outre le relevé et l'analyse habituelle des 
conditions d'aérage dans les mines, il est, 
pour rester maître de l'aérage, nécessaire de 
connaître : 

- les caractéristiques réelles de ventilateurs 
principaux et auxiliaires, 

- l'ordre de grandeur de l'action aéromotrice 
de l'aérage naturel en été et en hiver, 

- les potentiels des noeuds (au moins les 
principaux}. 

3. Représentations complémentaires pour la venti
lation 

Pour permettre de préciser la structure d'en
semble des réseaux d'aérage et déceler les 
instabilités possibles, il faudrait disposer 
suivant les besoins, en plus des représenta
tions de différents types, par exemple : 

a) une représentation de l'ensemble de l'édi
fice minier, en perspective (cavalière, 
isométrique ou dans tout autre système 
équivalent); 

c c 
C+ C+ 
NRP NRP 

c c 

c c 

Sarre 

1.1. 
1970 

c 

c 

c 

c 

c 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

c 

c 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

C' C' 

C' C' 

c 1 C' 

E E 

E E 

France Italie 

1.1. 
1970 

1.1. 
1972 

1.1. 
1970 

1) 1) 
c c c 

2) 

C' C' C' 

3) 

4) C' 4 ) C' 

1.1. 
1972 

c 

C' 

C' 

C' 

C' 

b) une représentation schématique dégagée de 
toute contingence topographique. C' 5 ) C' C' C' 5 ) C'+E C'+E 3) C' 

4. Données caractéristiques de l'aérage 

Les représentations prévues à la conclusion 
no 3 doivent permettre de disposer de toutes 
les données nécessaires à la compréhension et 
à l'analyse de l'aérage et notamment : 

a) aux points de mesure 

- les débits, 

- le sens de l'air, 

c c c 
c c c 

c NRC NRC c c c c 
c NRC NRC c c c c 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

1) Dans chaque siège de plus de 500 ouvriers, l'ingénieur responsable est en outre assisté par un surveillant spécia
lement désigné en vue de veiller à l'application des mesures concernant l'aérage. Dans chaque bassin un ingénieur 
a été spécialement chargé d'étudier l'application de la théorie de la stabilisation de l'aérage adoptée par 
l'Organe permanent. 

2) Oui pour les ventilateurs récents, non pour les ventilateurs anciens. 

3) Réalisation en cours. 

4) Oui dans certains bassins, mais pas dans tous. 

5) Réalisée sous forme de calculs de réseaux d'aérage à l'aide d'ordinateurs. 
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- la teneur en CH4 , 

- les températures, 

- les pressions (au moins aux noeuds 
essentiels), 

b) en plus 

- les longueurs et sections moyennes des 
galeries, 

- les résistances calculées, 

- les cotes, notamment aux extrémités des 
branches inclinées et verticales, 

- les emplacements des portes obturatrices 
et régulatrices ainsi que des barrages. 

S. Contrôle des conditions d'aérage 

Dans chaque mine, on devrait procéder au 
moins une fois par an et après toute modifica
tion importante de l'aérage, à l'analyse 
systématique du réseau en vue d'y relever les 
cas probables d'instabilité dans les condi
tions normales d'exploitation. 

En outre, devraient être examinés également 
les cas d'instabilité qui peuvent se présenter 
par l'introduction de sources aéromotrices 
supplémentaires, leur changement ou la sup
pression des sources aéromotrices existantes. 

6. Information du personnel 

Compte tenu de l'importance que revêt l'aérage 
pour l'ensemble de l'exploitation du fond, 
chaque responsable devrait être informé des 
conditions d'aérage dans le cadre de son res
sort. 

En plus, il faudrait que soient tenues, une 
fois par an au moins et après toute modifica
tion importante de l'aérage, des réunions sé
parées au cours desquelles l'ingénieur du 
siège exposera les conditions d 1aérage exis
tant dans celui-ci ainsi que les modifications 
les plus récentes, en présence : 
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Nordrhein
Westfalen 

1.1. 
1970 

c 
c 

c 

1.1. 
1972 

c 
c 

c 

C+C' C+C' 

C' C' 

c c 

c c 

C+ 2) C+2) 

NRP NRP 

c c 

a) de la direction de l'exploitation, des 
services techniques, du chef de l'équipe 
de sauvetage et des surveillants préposés 
à l'aérage; C' C' 

b) des surveillants localement compétents, 
chacun en ce qui le concerne. C' 

A ces occasions il faudrait attirer l'attention 
sur les cas possibles d'instabilité de certains 
quartiers dans les conditions normales et en 
particulier les cas d'instabilité qui ont rendu 
possible la naissance d'un incendie. C' 

7. Exercices sur plans 

Il faudrait que soit organisé une fois par an 
au moins, à l'initiative de l'exploitant ou de 
l'autorité minière compétente, un exercice sur 
plans portant sur les mesures à prendre en cas 

1) Ne sont pas systématiquement relevées. 

C' 

C' 

Sarre 

1.1. 
1970 

c 
c 

c 

c 
c 

c 

c 

c 

C' 

c 

c 

C' 

1.1. 
1972 

c 
c 

c 

c 
c 

c 

c 

c 

C' 

c 

c 

4) c 

C' 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

NRC NRC 

NRC NRC 

E E 

E E 

E E 

E E 

E E 

E E 

E E 

E E 

E E 

E E 

E E 

France 

1.1. 
1970 

c 
1) 

C' 

c' 
C' 

C' 

c 

E 3 

c 

C' 

c 

C' 

1.1. 
1972 

c 
1) 

C' 

C' 

C' 

C' 

c 

E 3) 

c 

C' 

c 

C' 

Italie 

1.1. 
1970 

c 
c 

E 

c 
E 

c 1 

c 

C' 

E 

C' 

E 

E 

E 

1.1. 
1972 

c 
c 

E 

c 
E 

C' 

C' 

C' 

E 

C' 

C' 

C' 

E 

2) Des directives à propos de l'utilisation de mesures de pression sont actuellement en cours d'élaboration. 
3) En cours d'étude par les exploitants. 

4) Leur information n'est pas faite~ de façon générale~ au moyen de réunions séparées. 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 
c c 

c c 

c c 
c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

.c c 
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d'incendie de mines, exercice auquel partici
peraient outre l'exploitant ou son délégué, 
l'ingénieur d'aérage, de même que les surveil
lants compétents pour l'organisation de la 
lutte contre l'incendie et l'exécution des 
travaux de sauvetage. 

8. Emplacement des portes de régulation 

Lorsque des portes sont nécessaires pour la 
régulation d'aérage, elles seront placées aussi 
près que possible des bifurcations, compte 
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Nordrhein
Westfalen 

1.1. 1.1. 
1970 U72 

1 1) 

Sarre 

1.1. 
1970 

1.1. 
1972 

c' c' E E 

Belgique 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

E E 

tenu de toutes les autres sujétions, pour en 
faciliter l'accès éventuel dans les fumées. A

3
) 1~ 3

) A4 ) A 4 ) E E 

9. Dispositifs et mesures pour freiner l'aérage 

On installera dans toutes les galeries d'entrée 
d'air, sauf exception justifiée par une étude 
préalable, après chaque bifurcation ou dériva
tion, aussi près que possible de celle-ci, des 
dispositifs permettant de réaliser rapidement 
un freinage de l'aérage, pour le stabiliser. A5) A5) 

10. Comportement du personnel de surveillance en 
cas d'incendie souterrain 

Outre les prescriptions usuelles concernant 
l'obligation d'attaquer directement tout foyer 
d'incendie en vue de l'éteindre le plus rapide
ment possible et d'alerter la surveillance 

c c E 

et la direction de la mine sans délai, il 
devrait exister une consigne précisant à l'in
tention des surveillants les autres mesures à 
prendre immédiatement en cas d'incendie de 
mines, pour freiner l'aérage en vue d'éviter 
une augmentation du débit sur le foyer d'incen-
die. A'?) A,?) A4:) A 4) E 

11. Comportement du personnel de direction en cas 
d'incendie souterrain 

Aucune décision de modification de l'aérag~ ne 
doit être prise par le personnel de direction 
sans que les conséquences n'aient été étudiées 
par l'application de la théorie sur la stabi
lisation de l'aérage et à l'aide des plans et 
des schémas d'aérage préalablement établis en 
ce qui concerne toutes les causes d'inversions 
d'aérage possibles, qu'elles soient le fait de 
l'incendie ou de la structure de la mine (aéra
ge par ventilateurs multiples, etc.). C' C' 

1) Doit être prévu dans Ze pZan de protection contre Zes i;~cendies. 

E 

E 

E 

E 

France 

1.1. 
1970 

2) 

5) 

6) 

8) 

1.1. 
1972 

2) 

5) 

6) 

8) 

c ,10, c ,10) 

Italie 

1.1. 
1970 

E 

C' 

C' 

E 

c 

1.1. 
1972 

E 

C' 

C' 

C' 

c 

Pays-Bas 

1.1. 1.1. 
1970 1972 

c c 

c c 

c c 

c c 

c c 

2) Seront organisés après Za mise en pZace du pZan Budryk~ mais des contacts périodiques existent déjà entre Zes 
responsabl-es de Z'aérage et Zes centraux de sauvetage. 

3) Une régl-ementation unique ne paratt pas appropriée, éta;~t donné Zes conditions ZocaZes très différentes. 

4) Cette décision est réservée au responsabl-e de Za Zutte .:!ontre Z 'incendie. 

5) L'entrep~t de rrrztérieZ pour édifier des postes de freinage apparatt, à Za Zumière de l-'expérience, pZus approprié 
dans une zone central-e. 

6) Réal-isation en cours d'étude par Zes expZoitants. 

7) Des modifications dans Z 'aérage ne doivent être entrepr·Cses que BU!' Za demande expresse du responsabl-e de Za 
Zutte contre Z'incendie. 

8) Pas au niveau des surveiZZants~ mais au niveau des responsabl-es du sauvetage et des postes centraux de secours. 

9) La décision est du ressort du responsabl-e de Za Zutte contre Z'inaendie. 

10) Sera précisé après mise en pZace du pZan B~k. 
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E- Information périodique des suites données aux recommandations de l'Organe permanent pour la sécurité 

et la salubrité dans les mines de houille publiées dans les 7e et Be rapports 

Q U E S T I 0 N S T E C H N I Q U E S 

Nordrhein- Sarre Belgique France Italie Pays-Bas 
Westfal·~n Recommandations de l'Organe permanent 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1972 1972 1972 1972 1972 1972 

I - EMPLOI DE MOUSSE DE POLYURETHANE 

Avis au sujet de l'emEloi de mousse de EOll-
uréthane dans l'industrie minière (7e raEport 
de 1 1 0r~ane Eermanent, annexe VI) 

L'Organe permanent souhaite que l'industrie 
chimique qui fabrique le polyuréthane perfec-
tionne le produit actuel de telle sorte qu'en 
conservant inchangées les propriétés positives 
qu'il possède déjà, il réponde aussi aux 
exigences formulées dans son avis. 

L'emploi au fond de mousse de polyuréthane J) 2) fait-il l'objet d'une réglementation? OU1 E NFP non non non 

II - BARRAGES EN PLATRE 

Avis au $Ujet de~ construction de barrages 
en plâtre selon le procédé hydromécan~ue 
(doc. 3481/3/69) i instructions Eour la cons-
truc ti on (Se rap12ort de l'Organe Eermanent, 
annexe V) 

Ce procédé nouvellement élaboré est-il utilisé? oui c C' oui 3) E non 

Son utilisation fait-elle 1 'objet d'une régle- 4) 
ment at ion? oui c non non non -

III- CABLES D'ALIMENTATION DES MACHINES MOBILES 
ET LEURS PROTECTIONS ELECTRIÇUES 

Recommandations découlant du "RaEEort adoEté 
Ear l'Organe Eermanent le 20 juin 1969 concer-
nant les caractéristiques et la protection 
électrigue des câbles ahmentant les mach1nes 
mobiles (haveuses, chargeuses 2 etc;) utilisés 
au fond des mines de houille dans les diffé-
rents Eals de la Communauté 5) (Se raEEOrt de 
l'Or~ane 12ermanent 2 annexe IX2 

L'Organe permanent recommande que les installa- 1 
ti ons électriques alimentant les engins mo bi les 
satisfassent aux exigences minimales suivantes: 

A- La mise hors tension des câbles alimentant 
des engins mobiles devrait être réalisée 
automatiquement dans les cas suivants : 

a) défaut phase-phase c C' c 
C'+ 
NRP C' oui 

b) défaut phase-masse c C' 
C'+ 

c NRP C' oui 

C'+ 
c) défaut phase-écran polarisé C' C' c NRP C' 6) 

1) L'emploi au fond de produits plastiques liquides nécessit:e l'agrément de l 'Oberbergamt. 

2) Emploi seulement après étude préalable. 

3) A l'essai. 

4) Directives pour la construction de barrages du 21.4.19?1-·18.13.1.II 1. 

5) Voir ?e rapport de l'Organe permanent~ annexe v. 
6) Il n'existe pas d'écran polarisé. 
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d) défaut conducteur ou écran polarisé
masse 

e) rupture du circ~it de surveillance 

B - Les installations électriques définies 
ci-dessus devraient être conçues de telle 
manière qu'un défaut quelconque survenant 
dans le câble ne puisse avoir pour consé
quence un démarrage intempestif des engins 
alimentés. 

C -Les contrôleurs d'isolement CI ou CB et 
les blocs de sécurité BS devraient compor
ter un dispositif de contrôle de leur 
fonctionnement et de leur efficacité, à 
moins qu'ils ne soient auto-contrôlés. 
Ils devraient aussi comporter un disposi
tif de signalisation de défauts. 

D - Le bloc de sécurité BS devrait être dispo
sé de manière que soit empêchée la remise 
sous tension du câble d'alimentation après 
déclenchement sur défaut. 

E - Les circuits de surveillance ne devraient 
pas introduire de risques vis-à-vis du 
grisou. 

F - Les conducteurs de masse devraient être 
disposés d'une façon symétrique. 

G- En définitive, l'Organe permanent recom
mande : 

1. la coupure du câble alimentant une 
machine mobile, à l'apparition du pre
mier défaut phase-écran (polarisée ou 
à la masse) 

2. -dans l'état actuel de la technique, 
il préconise l'emploi de câbles munis 
d'écrans polarisés ou à la masse, de 
l'un des types décrits dans l'annexe 
V, page 13 du 7e rapport de l'Organe 
permanent à l'exclusion des types 
A2, B2, 02 

3. Ces câbles devraient être utilisés en 
association avec les dispositifs sui
vants : 

- une protection ampèremétrique 
compatible avec la longuer et la 
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Nordrhein
Westfalen 

1.1. 
1972 

c 

c 

C' 

c' 

C' 

C' 

c 

c 

c 

se ct ion des câbles C 

-un contrôleur permanent de l'isolement 
(CI ou CB) C 

- un bloc de sécurité incorporé au 
coffret de chantier C' 

1) Il n'existe pas d'écran polarisé. 

Sarre 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

c' 

C' 

C' 

c' 

C' 

Belgique 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

c 

France 

1.1. 
1972 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C' 
NRP 

C' 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

C'+ 
NRP 

Italie 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

E 

E 

c 

C' 

C' 

E 

E 

E 

E 

Pays-Bas 

1.1. 
1972 

1) 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui3) 

non4) 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

2) Oui 3 mais pour autant que cette mesure soit étendue à tout le réseau3 ce qui est pratiquement irréalisable pmœ 

3) Pour les écrans 

4) Pour les conducteurs de masse additionnels. 
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F A C T E U R S H U M A I N S 

Recommandations de l'Organe permanent 

- LUTTE CONTRE LES POUSSIERES 

Recommandation contenant les directives sur 
les molens de lutte destinés à réduire l'em-
Eoussiéra~e dans les travaux souterrains 
(8e raE:eort de l'Or~ane Eermanent, annexe VI) 

Tenant compte des principes fondamentaux 
énoncés et notamment de la nécessité de combi-
ner divers procédés de lutte en fonction des 
conditions locales, les moyens de lutte sont 
à appliquer conformément aux directives de 
la recommandation, à savoir : 

I. TAILLES 

1. Abatta~e 

1.1 - Infusion en veine 

- Est-il tenu compte de l'ordre 
d'efficience des différents pro-
cédés préconisés? 

1.2 Pulvérisation-arrosage 

2. Remblalage 

a) de façon générale : 

2.1 arrosage préalable des terres 

2.2 arrosage préalable de l'endroit 
à remblayer 

b) lors du remblayage pneumatique 

2.3 maintenir aussi faible que pos-
si ble la consommation spécifique 
d'air soufflé 

2.4 employer des terres de faible 
granulométrie, suffisamment humi-
de pour éviter leur :racturation 
au cours de leur transport et 
du soufflage 

2.5 éviter la stagnation de l'air 
dans la zone à remblayer lors 
du déversement du remblai 

3. Foudrola~e 

3. 1 Infusion en veine 

3.2 Arrosage 

II. GALERIES ET PUITS 

4. Foration des fourneaux de mines 

4.1 foration à l'eau, aspiration à sec 

5. Tir 

5.1 Emploi de bourres à 1 'eau ou pâtes 
gélatineuses et arrosage préalable 
de l'aire et des parois des galeries 
ainsi que des terres provenant des 
tirs précédents. 

Là où nécessaire. 

Nordrhein
Westfalen 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

c 

c 

c 

c 

Sarre 

1.1. 
1972 

c 

c' 

c 

c 

c 

c 

c 

C' 

c 

c 

c 

c 

Belgique 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

? 

? 

C' 

C' 

c' 

C' 

? 

C' 

C' 

France 

1.1. 
1972 

c 

c' 

c 

c 

c 

C' 

C' 

C' 

c 

c 

c 

c 

1 

Italie 

1.1. 
1972 

E 

c 

c 

C' 

C' 

C' 

C' 

E 

C' 

C'+C 

c 

Pays-Bas 

1.1. 
1972 

-

oui 

oui 

1) 
oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

1 
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5.2 Mise en place d'un écran d'eau 
lorsque l'emploi des bourres à 
l'eau n'est pas possible 

6. Chargement des déblais 

6.1 Arrosage abondant et systématique 
des déblais 

7. Creusement par machine 

7.1 Répartition adéquate des débits 
aspirants et soufflants pour main
tenir les poussières contre le 
front de creusement, à une dis
tance maximale des préposés aux 
machines 

7.2 Epuration de l'air empoussiéré 
avant sa dilution dans l'aérage 
général 

8. Travaux divers au rocher 

8.1 Emploi des marteaux-piqueurs à 
l'eau 

9. Manutentions diverses des produits 

9.1 Mesures d'aménagement à prendre 
pour l'évacuation, le transborde
ment, le déversement et le charge
ment (par ex. réduire le plus pos
sible les hauteurs de chute, capo
tage maximum des installations) 

9.2 Emploi de produits d'addition en
traînant ou maintenant une humidi
fication superficielle 

II - ORGANISATION DES SERVICES 

Recommandation sur l'organisation des services 
spécialisés chargés de la surveillance de 
l'empoussiérage dans les travaux souterrains 
(Be rapport de 1 10rgane permanent, annexe VII) 

L'Organe permanent recommande les modalités 
de fonctionnement suivantes : 

1. La direction de chaque mine désigne, parmi 
son personnel, une personne responsable de 
la lutte contre les pous~ières et dégagée 
des soucis directs de la production et du 
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Nordrhein
Westfalen 

1.1. 
1972 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

C' 

rendement C 

2. Cette personne et ses adjoints éventuels 
sont chargés de l'organisation de la lutte 
contre les poussières, des améliorations à 
y apporter et des prélèvements d'échantil-
lons C 

3. Les prélèvements de poussières sont effec
tués dans tous les chantiers en activité. 
La fréquence et les endroits des prélève
ments ou mesures sont adaptés aux risques 
auxquels sont exposés les travailleurs. Les 
résultats des mesures sont consignés suivant 
les normes admises dans chaque pays et te
nus à la disposition des administrations 
compétentes et des services médicaux de 
la mine C 

Sarre 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

2) 
A 

c 

A~ 

c 

c 

c 

Belgique 

1.1. 
1972 

E 

C' 

C' 

E 

E 

C' 

E 

E 

C' 

C' 

c 

France 

1.1. 
1972 

c 

c 

c 

C' 

c 

C' 

C' 

C' 

Italie 

1.1. 
1972 

E 

c 

c 

C' 

C' 

c' 

c 

c 

C' 

C' 

c 

1) Des mesures appropriées ne peuvent être prises, étant donné le genre de machines utilisées jusqu'ici. 

2) Les marteaux piqueurs à l'eau n'ont pas fait leur preuve. 

3) L'arrosage suffit; l'emploi d'additifs n'estpzs nécessaire. 

Pays-Bas 

1.1. 
1972 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

oui 

oui 

oui 
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4. A l'échelle des entreprises ou des bassins, 
un service rassemble les résultats des me
sures effectuées, assure la formation des 
responsables chargés de la lutte contre 
les poussières dans chaque mine, élabore 
et coordonne les instructions à l'usage 
de ceux-ci. 

5. Les services spécialisés, tant au niveau 
des entreprises que des bassins, sont en 
contact avec les services techniques et 
médicaux compétents, de façon à prendre 
les dispositions nécessaires éventuelles 
pour la réduction des empoussiérages pro
hibitifs ou le déplacement du personnel en 
fonction des résultats obtenus lors des 
contrôles médicaux périodiques. 
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Nordrhein- Sarre 
Westfalen 

1.1. 1.1. 
1972 1972 

c c 

c c 

Belgique France Italie Pays-Bas 

1.1. 1.1. 1.1. 1.1. 
1972 1972 1972 1972 

C' C' c' oui 

c c' c' oui 





ANNEXE IX 

PRISE DE POSITION AU SUJET DES EFFETS PERTURBATEURS SUR LES 
INSTALLATIONS ELECTRIQUES DU FOND RESULTANT DE L'EMPLOI DE 

PATES ET POUDRES SALINES POUR LA FIXATION DES POUSSIERES 

(adopté par 1 'Organe permanent le 29 juin 1971) 
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I - Préambule 

Après la catastrophe de Luisenthal, survenue en 1962, les autorités compétentes 
de la république fédérale d'Allemagne ont repris l'étude de la neutralisation des 
poussières de charbon déposées au moyen de solutions de sels hygroscopiques à employer 
en· combinaison avec les arrêts-barrages, en vue d'arrêter aussi rapidement que pos
sible la propagation des explosions de poussières. 

Les sels utilisés sont des chlorures de calcium ou de magnésium, en solution 
plus ou moins concentrée suivant la température de l'air, son humidité, la nature 
du charbon, etc. 

Cette solution, à laquelle sont ajoutés des agents mouillants, est transformée 
en pâte au moyen d'un support gélatineux. La pâte est appliquée en une couche de 3 
à 4 mm (procédé pâte saline). Cette pâte adhésive peut en première approximation 9b
sorber à peu près son propre poids en poussières avant d'être épuisée; on prolonge 
son efficacité soit en appliquant une nouvelle couche de pâte, soit en pulvérisant 
une solution de chlorures avec mouillant, soit en répandant sur la pâte une poudre 
de chlorures avec mouillant (1). 

Ces poudres peuvent être appliquées sans support de pâte dans certaines condÎ
tions (procédé poudre saline). 

L'efficacité des sels hygroscopiques fixant les poussières pour arrêter les ex
plosions de poussières semble avoir été démontrée dans la mine expérimentale de 
Tremonia à Dortmund. Les autorités allemandes ont prescrit l'emploi de procédés de 
fixation dans les mines de houille en 1965 (2), plus précisement dans les voies de 
chantier à l'exception d'une longueur de galerie de 60 rn en aval et en amont de la 
taille et d'une longueur de 20 rn à partir d'un point de chargement ou de déversement 
des produits. Sont exclues les voies de chantier où les poussières ne sont pas vo
lantes. 

L'utilisation de ces procédés dans les mines de houille allemandes (3) a donné 
lieu à des incidents d'ordre électrique, à la suite desquels l'Organe permanent, au 
cours de ses réunions des 14 et 15 février 1966, a chargé le groupe de travail "Elec
tricité" de procéder à l'étude des effets perturbateurs sur les installations élec
triques du fond, de l'humidité saline et des pâtes et poudres salines utilisées dans 
la neutralisation des poussières. 

Le groupe de travail "Electricité" a exploité les résultats des expériences, es
sais et expérimentations pratiques énumérés ci-après et a procédé à de nombreux 
échanges de vues, notamment sur le lieu de ces essais et expérimentations pratiques. 

Un premier rapport intérimaire a été présenté à l'Organe permanent le 17 novem
bre 1967. 

Le présent rapport constitue le document final sur l'étude confiée au groupe de 
travail. Il s'appuie sur les résultats complets des expériences, essais et expéri
mentations mentionnés ci-dessus et tient compte des renseignements complémentaires 
fournis par la délégation allemande. 

II - Description succinte des expériences, essais et expérimentations pratiques 

(1) 
(2) 
(3) 
(4) 

1. Expériences de laboratoire de la société SILEC à Montereau(France) 

Voir 
Voir 
Voir 
Voir 

Pendant 6 mois, on a immergé des échantillons de gaines des différents types de 
câbles d'alimentation des machines mobiles dans des solutions et pâtes salines de 
différentes concentrations et on a mesuré l'évolution des caractéristiques prin
cipales de ces gaines de câbles (4). 

bib~iographie 
bibliographie 
bibliographie 
bibliographie 

sous 
sous 
sous 
sous 

1). 
4) et 5). 
3) et 7). 
2). 
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2. Essais à la mine expérimentale de Tremonia à Dortmund 

Ces essais ont été subventionnés par la Commission des Communautés européennes. 

Pendant 27 mois, on a soumis des installations électriques comprenant différents 
matériels électriques, à l'action de pâtes et de poudres salines dans des condi
tions de sollicitations et d'entretien différentes, se rapportant à celles de la 
pratique. On a observé l'état de marche et la sécurité de fonctionnement de ces 
installations (1). 

3. Utilisation de sels hygroscopiques dans les mines de houille de Rhénanie-du-Nord
Westphalie 

Cette utilisation fait l'objet d'un rapport succinct du Technischer Ueberwachungs
Verein à Essen (2) dans lequel on décrit les risques encourus et les remèdes ap
portés dans la pratique. 

III - Résultats des expériences, essais et expérimentations pratiques et description suc
cinte des influences sur les installations électriques 

1. Résultat des expériences, essais et expérimentations pratiques 

Les expériences en laboratoire de la société SILEC ont montré que, par le contact 
prolongé des gaines des câbles d'alimentation des machines mobiles avec certaines 
solutions salines, les caractéristiques mécaniques de ces gaines ne sont pas mo
difiées d'une façon gênante. Il en est de même pour leur résistivité électrique 
à l'exception des gaines faiblement conductrices à base de caoutchouc synthétique 
qui, se trouvant à l'intérieur des câbles, ne peuvent être atteintes par laso
lution saline que localement, là où la gaine extérieure est détériorée. 

Au cours des essais à la mine Tremonia, il n'y a eu que deux déclenchements par 
défaut d'isolement. Ces essais ont montré que l'action pertubatrice des procédés 
à base de sels hygroscopiques était surtout due à une infiltration de l'humidité 
saline, par des orifices et fissures même très fines, rendue plus facile par la 
présence de mouillants, l'humidité saline étant elle-même rendue plus conductrice 
par la présence de chlorures. 

La protection antigrisouteuse des appareils électriques entretenus normalement 
n'est pas affectée. 

L'utilisation des sels hygroscopiques dans les mines n'a pas occasionné de dom
mages importants aux installations électriques mais des ennuis, surtout dans les 
câbles défectueux, auxquels les charbonnages ont apporté remède par une amélio
ration de l'équipement électrique et un certain nombre de mesures internes. 

2. Description succincte des influences sur les installations électriques par des 
sels hygroscopiques 

Le groupe de travail caractérise ci-après des influences sur les diverses parties 
du matériel électrique. 

L'influence la plus marquée s'exerce sur les joints d'assemblage et les paliers 
et surtout sur les moyens de fixation. La solution saline s'infiltre par capil
larité et favorise la formation de rouille, particulièrement sur les filetages 
des vis et écrous. 

Les expériences n'ont pas montré d'influence sur le matériel inclus, mais il 
faut noter que l'addition d'agents mouillants favorise l'infiltration d'humi
dité conductrice. 

(1) VoiP bibliogPaphie sous 1) 
(2) VoiP bibliogPaphie sous 3). 
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Les gaines extérieures et les gaines isolantes ou de protection~ lorsqu'elles 
sont en bon état, ne sont pratiquement pas altérées par la présence de solu
tions salines. Mais la moindre fissure permet l'infiltration d'humidité saline 
pouvant provoquer, suivant la constitution du câble, des défauts d'isolement, 
des mises à la terre, pouvant engendrer des déclenchements ou des courts-cir
cuits. 

IV - Mesures permettant de pallier les effets perturbateurs 

Le groupe de travail indique ci-après les mesures qui seraient de nature à ré
duire ces effets à un minimum admissible. 

Dans la mesure du possible, disposer les appareils électriques dans les zones 
non traitées par les sels hygroscopiques (1). 

1. En ce qui concerne les appareils électriques 

Pour la constitution des enveloppes et leurs plaques signalétiques : emploi d'un 
matériau résistant bien à la corrosion, ou à défaut, bonne protection de surface 
par galvanisation, peinture ou impression phosphatante. 

Pour la protection des filetages et des joints d'assemblage du matériel antidé
flagrant : emploi d'une graisse non corrosive à faible tension de vapeur, par 
exemple à base de résines fluorées. Pour les entrées de câbles, enrubannage cor
rect par ruban imperméable. 

2. En ce qui concerne les câbles 

Protection des armures par galvanisation et enrobage de leur éléments au moyen 
d'une résine synthétique appropriée, PVC ou autre. 

Dans le cas où les câbles d'alimentation de machines mobiles seraient soumis aux 
effets des pâtes salines il est rappelé que les recommandations de l'Organe per
manent du 26 juin 1970 (2) sont à appliquer. La coupure automatique, en cas de 
défaut d'isolement, devrait être assurée au premier défaut. 

3. En ce qui concerne la mise en oeuvre du procédé, l'entretien et la surveillance du 
matériel électrique 

Il est opportun de recouvrir de housses appropr~ees les installations électriques 
situées directement dans la zone de traitement. 

Il faut d'ailleurs éviter que ces installations ne soient atteintes directement 
par l'impact du jet de matières salines. 

Coopération effective entre le service électrique et le service chargé de l'ap
plication du procédé. 

Surveillance accrue des installations électriques. 

V - Conclusions 

L'application des sels hygroscopiques présente, pour les installations élec
triques, des inconvénients dont il ne faut toutefois pas exagérer l'importance. Ces 
inconvénients peuvent être réduits par les mesures suivantes : 

(1) Voir page IX~ 5~ al. 5 et note en bas de la page. 

(2) Commentaires et recommandations découlant du rapport adopté par l'Organe permanent 
le 20 juin 1969 concernant les caractéristiques et la protection électrique des câbles 
alimentant les machines mobiles (haveuses~ ahargeuses~ etc.) utilisées au fond des 
mines de houille dans les différents pays de la Communauté (Doc. 1145/3/?0). 
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- utilisation d'un matériel électrique en bon état; 

- quelques mesures spéciales de protection de ce matériel; 

-précautions lors de l'application des sels hygroscopiques; 

- surveillance efficace; 

- généralisation des contrôleurs d'isolement assurant une coupure automatique 
au premier défaut; 

-bonne coordination entre les services électrique et d'épendage. 

Dans la mesure où le procédé des sels hygroscopiques présente des avantages 
lors des explosions de poussières, les quelques sujétions que son emploi occasionne 
dans le domaine électrique, ne doivent pas constituer une entrave à son application. 
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CONERONTATION DES MESURES DE SECURITE RELATIVES AUX LOCOMOTIVES 
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Confrontation des mesures de sécurité relatives aux locomotives (1) 
du fond et en particulier possibilité de réduire la fréquence des 
étincelles électriques sur les lignes de contact 

Le mandat ci-dessus a été confié par l'Organe permanent au groupe de travail 
"Electricité" à la suite d'un coup de grisou survenu le 14 décembre 1962 à la mine 
''Adolphe" à Merkstein (Bassin d'Aix-la-Chapelle): du grisou provenant d'une galerie en 
aérage secondaire, dont le ventilateur avait subi un arrêt prolongé, a pénétré dans une 
galerie de roulage à ligne de contact dans laquelle circulait une locomotive (2). 

Pour instruire ce mandat, la documentation suivante a été rassemblée : 

1) lois et règlements concernant les locomotives à ligne de contact rassemblés par le 
Bureau international du travail, Genève 1955 (doc. 3707/68); 

2) conditions des dérogations à l'interdiction d'utiliser les locomotives à ligne de 
contact dans les mines néerlandaises (doc. 58/69) et dans les mines françaises (doc. 
2048/69); 

3) prescriptions concernant les locomotives à ligne de contact dans les mines allemandes 
(doc. 131/69); 

4) prescriptions réglementaires concernant les locomotives à ligne de contact applicables 
dans les mines italiennes (doc. 134/69); 

5) règlement luxembourgeois des mines concernant le transport par locomotives (doc. 
402/69); 

6) réglementation belge sur l'emploi des locomotives à ligne de contact (doc. 2285/69 et 
AR 5-9-1969 (Moniteur belge 30-12-1969)~ 

De la comparaison des prescriptions précitées en vigueur dans les différents 
pays, il résulte que les mesures de sécurité relatives au fonctionnement des locomotives 
à ligne de contact visent : 

1) Le risque d'inflammation de grisou, 

2) Le risque d'incendie, 

3) Le danger d'électrocution. 

Vis-à-vis du danger d'électrocution, des dispositifs ou dispositions sont utili
sés dans les pays de la Communauté et du Royaume-Uni pour y parer : ils consistent à mettre 
le fil de contact hors de portée de l'homme soit par éloignement, soit par interposition 
d'obstacle. 

En ce qui concerne le danger d'inflammation de grisou,la compilation des mesures 
prévues dans les documents mentionnés ci-dessus montre que la prévention de ce risque est 
essentiellement axée sur l'élimination de la présence et de l'accumulation du grisou dans 
les voies de roulage à ligne de contact. Les mesures mentionnées ci-dessus sont également 
valables pour réduire le risque d'incendie. De plus et dans ce but, des matériaux diffici
lement inflammables sont utilisés pour le soutènement dans des galeries de roulage à ligne 
de contact et des mesures particulières sont prises lors de l'installation de la ligne de 
contact (3). 

(1) Ce rapport ne concerne que les locomotives électriques à ligne de contact car la man
dat a été rédigé à la suite d'un accident survenu dans une galerie de roulage à ligne 
de contact. 

(2) Voir bibliographie sous (1). 
( 3) Voir bibliographie sous (2). 
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Le groupe de travail "Electricité" a aussi étudié un nouveau procédé (Kinder
mann) qui tend à supprimer les étincelles (1). Dans ce procédé, les lignes nues sont en
veloppées par des canaux de PVC presque entièrement fermés (2). La prise de courant se 
fait par de longs curseurs spéroidaux glissant dans ces canaux, ce qui augmente la sur
face de contact et réduit la formation d'étincelles. Ce procédé n'a pas été éprouvé; le 
groupe de travail "Electricité" estime qu'il n'est actuellement pas possible d'éviter, à 
coup sûr, la formation d'étincelles. 

De la comparaison des mesures appliquées dans les divers pays de la Communauté 
et du Royaume-Uni, le groupe de travail "Electricité" a retenu ce qui suit 

-stabilité de l'aérage dans les galeries de roulage à ligne de contact; 

-fixation d'une vitesse minimale d'aérage; 

- maintien de la teneur en CH4 en dessous de la limite réglementaire (0,3 % en RFA et 
Italie, 0,5 %en Belgique, Royaume-Uni, France et Pays-Bas); 

- respect d'une zone de protection autour des galeries de roulage à ligne de contact et 
dans lesquelles aucun abattage ne doit avoir lieu; 

interdiction de raccorder des retours d'air et spécialement de préparatoires en aérage 
secondaire avec les galeries de roulage à ligne de contact, à moins que des mesures ef
ficaces ne soient prises pour éviter que la teneur en grisou ne dépasse la teneur fixée 
par le règlement ou que l'installation électrique ne soit mise automatiquement hors ten
sion, si cette limite venait à être dépassée. 

Ces mesures ne sont pas toutes appliquées dans tous les pays. Elles sont essen
tiellement du ressort de la ventilation et de l'exploitation; le groupe de travail "Elec
tricité" a estimé que ce n'était pas à lui qu'il ~ppartenait de déterminer dans quelle me
sure il conviendrait éventuellement de les uniformiser. 

L'Organe permanent a par conséquent chargé le nouveau groupe de travail "Aérage 
et grisou" d'uniformiser ces mesures d'aérage et d'exploitation. Partant de la constatation 
faite par le groupe de travail "Electricité", qu'il n'est pas possible actuellement d'évi
ter, à coup sûr, la formation d'étincelles sur les lignes de contact, et tenant compte des 
essais et expériences (3) en cours dans les houillères du bassin de Provence avec un moteur 
linéaire, l'Organe permanent a en outre chargé le groupe de travail "Electricité" du mandat 
complémentaire suivant : 

"Suivre l'évolution des techniques tendant à la suppression totale des étincelles 
dans la traction électrique (moteurs à accus exceptés) et spécialement prendre 
connaissance du nouveau procédé de propulsion de convois par moteurs linéaires." 

(1) Voir bibliographie sous (3) et (4). 
(2) Tubes en PVC qui représentent une entaille à leur partie inférieure. 
(3) La Commission des Communautés européennes a participé financièrement à l'étude ce ce 

problème, conformément à l'article 55 du traité CECA. 
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2. Protection de la ligne aérienne contre tout contact accidentel dans les roulages à 
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hausen (publié dans les GlÜckauf-Forschungshefte, Fascicule 6, p. 369/71 Essen, 
décembre 1965); 
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L'Organe permanent a adopté le 25 janvier 1972 le présent document avec les re
marques suivantes : 

L'Organe permanent estime que ces avis et conclusions ne peuvent pas donner lieu 
à une recommandation parce que l'application des mesures proposées dépend pour la plupart 
d'entre elles des conditions locales. Ces mesures ne peuvent être de ce fait transposées 
telles quelles dans les prescriptions nationales. Par ailleurs, l'étude de ce problème a 
fait apparaître qu'il était moins important pour les mines de houille profondes d'Europe 
occidentale que pour les mines de fer ainsi que pour les autres mines métalliques et car
rières souterraines exploitées à faible profondeur ou à flanc de coteau, tout au moins en 
ce qui concerne le danger de départs intempestifs de détonateurs. Les mesures indiquées de 
protection des réseaux électriques sont généralement valables pour tous les ouvrages souter
rains. L'Organe permanent a décidé lors de l'adoption de ce document de l'envoyer, pour 
qu'il en soit tenu compte suivant les circonstances, aux autorités minières, à tous les 
milieux intéressés de l'industrie houillère ainsi qu'aux autres secteurs de l'industrie 
extractive, qui relèvent d'ailleurs des mêmes autorités minières. 

1. Préambule 

Ce mandat a pour origine le coup de grisou et de pouss1eres survenu à la mine 
Mainsforth (Durham, Grande-Bretagne) le 30 août 1963 (1). Cette explosion ne fit heu
reusement aucune victime, mais elle causa divers dommages dans les ouvrages souterrains 
ainsi qu'aux installations électriques et autres (convoyeurs,etc.). 

L'explosion se produisit dans une galerie en cul-de-sac prolongeant la galerie 
principale d'entrée d'air du quartier d'abattage est, dans la voie principale inféri
eure, à environ 170 m de profondeur et 2200 rn de la recette. Le ventilateur assurant 
l'aérage secondaire de ce chantier avait été arrêté pendant la période des congés, 
c'est-à-dire une semaine environ avant l'explosion. Bien que le dégagement de méthane 
fut normalement peu élevé, une quantité suffisante de gaz a pu apparemment s'accumuler 
pendant cette période pour former un mélange explosif. 

Les services chargés d'enquêter sur les causes de l'explosion conclurent que la 
foudre est probablement tombée sur la ligne aérienne à 20 kv qui alimente la mine et que 
la surtension a été transmise par cette ligne jusque dans les installations du fond. 

Le mélange explosif de grisou a été enflammé simultanément en plusieurs endroits 
et très vraisemblablement par des décharges électriques provenant des armures des câ
bles et d'autres objets métalliques faisant partie de la prise de terre principale de 
la mine qui, par le coup de foudre, s'étaient chargés vis-à-vis de la terre et d'autres 
conducteurs tels que tuyauteries et rails. 

Les installations électriques ont subi, par la foudre, les pannes et détériora
tions suivantes : 

1) au jour, l'alimentation de la mine en énergie électrique a été coupée immédiatement 
après le coup de foudre et il y a eu aussi des dégâts dans des installations élec
triques à grande distance de la mine; 

2) au fond, les installations électriques (appareillage, transformateurs, circuits de 
mise à la terre) ont subi des amorçages d'arc et des détériorations qui montrent des 
surtensions élevées. 

Pour s'acquitter de son mandat, le groupe de travail "Electricité" a rassemblé 
une documentation qui figure dans la bibliographie annexée. 

Les documents mentionnés dans cette bibliographie sous 3 et 4 traitant de la 
propagation des courants dus à l'énergie de la foudre à travers les terrains. Dans les 

(1) VoiP bibliogPaphie sous 1. 
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documents mentionnés sous 1 et 5 il s'agit de la propagation des courants dus à l'é
nergie de la foudre par les conducteurs du réseau électrique. Dans le document mention
né sous 2, il est traité de la propagation de l'énergie de la foudre par des ondes 
électromagnétiques stationnaires dans les espaces libres des travaux souterra~u des 
galeries à flanc de coteau. 

A la lumière de ce qui précède, il est permis d'établir le schéma de classifi
cation suivant en ce qui concerne les effets possibles des décharges atmosphériques 
sur les ouvrages souterrains (voir aussi schéma 1 annexé) : 

- coup de foudre sur les installations électriques du jour et propagation par les lignes 
d'alimentation en énergie électrique des installations du fond; 

- coup de foudre en un point quelconque du jour de la mine et propagation à travers les 
terrains et par les masses métalliques; 

- coup de foudre à proximité immédiate de l'orifice d'un puits au jour ou d'une galerie 
à flanc de coteau et propagation par ondes électromagnétiques dans les galeries du 
fond. 

Des mesures de protection vis-à-vis de ces effets ~ont énumérés dans les chapi
tres suivants. 

2. Coup de foudre sur les installations électriques du jour et propagation par les lignes 
d'alimentation en énergie électrique des installations du fond. 

2.1. Généralités 

Un coup de foudre direct sur les installations électriques du jour ou une trans
mission indirecte, par effet d'induction, peut entraîner par suite de la surten
sion surgie dans le système électrique : 

-des coupures dans l'alimentation de la mine en énergie électrique; 

- des dégâts aux installations électriques; 

- des surtensions et ondes de choc dans les terrains par les prises de terre des 
installations. 

Les moyens de protection connus n'éliminent pas complètement ces risques, mais 
ils permettent dans une large mesure : 

d'empêcher la foudre de tomber directement sur le réseau d'alimentation en éner
gie électrique et sur les installations électriques du jour de la mine; 

de parer à ses effets. 

2.2. Mesures de protection 

Les mesures de protection possibles, à mettre en oeuvre au jour (1), énumérées 
ci-après, ne sont pas limitatives et l'on pourrait sans doute en envisager d'au
tres : 

2.2.1. réaliser en câbles enterrés les lignes reliant les transformateurs de 
distribution et les sous-stations; 

2.2.2. installer les transformateurs de distribution et les sous-stations dans des 
cages de Faraday ou, si cela n'est pas possible, prévoir des protections 
contre les surtensions au primaire et au secondaire et, si besoin est, aux 
points neutres; 

2.2.3. prévoir des protections contre les surtensions aux connexions entre les ré
seaux aériens et les câbles enterrés; 

(1) Ces mesures devraient pour la plupart être prescrites dans les règlements~ normes et 
circulaires concernant la protection contre la foudre à la surface. 
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2.2.4. utiliser des câbles de garde mis à la terre (reliés au conducteur de terre 
du paratonnerre) dans les lignes aériennes du réseau de distribution; 

2.2.5. séparer la mise à la terre des parafoudres des mises à la terre des masses 
du fond, sauf si une élévation dangereuse du potentiel de ce système n'est 
pas à redouter. (Cas des prises de terre présentant une résistance par 
rapport aux terrains telle que des intensités de courant de l'ordre de lOSA 
ne conduisent pas à des densités de courant élevées). 

3. Coup de foudre en un point quelconque du jour et propagation à travers les terrains et 
par les masses métalliques 

3.1. Généralités 

Les courants qui se propagent à travers les terrains et par les masses métal
liques et qui proviennent d'un coup de foudre à la surface du sol ou qui sont 
dérivés à la terre au jour en cas de coup de foudre sur les installations élec
triques (voir chapitre 2.1) constituent en général pour les ouvrages souterrains 
un danger d'autant plus grand que ces ouvrages sont à une plus faible profondeur. 
En conséquence, le risque est beaucoup plus grand pour les exploitants à flanc de 
coteau et pour les mines à faible profondeur que pour la grande majorité des 
houillères d'Europe occidentale dont les ouvrages en exploitation sont à assez 
grande profondeur. 

De plus, les terrains en surface sont en général bons conducteurs, du moins en 
plaine, où se trouvent la plupart des mines de houille de l'Europe occidentale, 
et, généralement, la conductibilité est encore augmentée par les réseaux de tuyau
teries et de voies ferrées : dès lors la profondeur de pénétration des courants de 
la foudre dans ces zones est généralement faible. 

Ces courants mentionnés ci-dessus peuvent provoquer des coups de grisou, incen
dies ou départs intempestifs de détonateurs. Les premiers risques sont moindres 
que le dernier, car un coup de grisou ou un incendie suppose la formation, dans 
les ouvrages souterrains, d'étincelles d'énergie suffisante alors que le départ 
intempestif des détonateurs, bien que nécessitant des différences de potentiel 
localement assez élevées ou une induction suffisante dans la ligne de tir, peut 
se produire sans qu'il y ait formation d'étincelles. Les fortes différences de 
potentiel causées par l'énergie libérée par la foudre apparaissent aux points de 
discontinuité des lignes de courant dans les terrains, par exemple au front des 
galeries à flanc de coteau ou des galeries souterraines, précisément là où l'on 
utilise généralement des détonateurs reliés à une ligne de tir. La faible énergie 
nécessaire à l'allumage de ces détonateurs et la possibilité de défaut à la terre 
dans la ligne de tir, sont des conditions favorables à l'allumage intempestif des 
détonateurs grâce aux différences de potentiel locales, mais l'énergie nécessaire 
peut aussi être induite dans la ligne de tir par l'intermédiaire des éléments mé
talliques conduisant le courant dû à la foudre. 

Le groupe de travai 1 ''Electrici té" a eu connaissance d'un certain nombre de cas 
de départs intempestifs de détonateurs, mais il ne connaît aucun cas de coup de 
grisou allumé par les courants dus à la foudre passant à travers les terrains; il 
a donc estimé qu'il pouvait se limiter ici à l'étude du seul risque de départ in
tempestif des détonateurs. 

Pour le passage des courants dus à la foudre à travers les terrains, les fac
teurs suivants sont déterminants (1): 

1) nature des terrains\ 

2) allure des courants de foudre 1 

3) situation des ouvrages souterrains et des galeries à flanc de coteau par 
rapport au point de chute de la foudre et au parcours prévisible du courant 
dû à la foudre. 

(1) Voir bibliographie sous 3 et 4. 
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3.2. Nature des terrains 

En terrain montagneux,(roches dures présentant des résistances spécifiques re
lativement fortes) la profondeur de pénétration de l'énergie de la foudre et les 
intensités de champ à prévoir sont beaucoup plus grandes qu'en plaine (roches 
plus tendres présentant une résistance spécifique relativement faible, niveau plus 
bas de la nappe phréatique) et dans les cas extrêmes pour une même fréquence des 
coups de foudre, les profondeurs de pénétration peuvent être 10 fois supérieures 
et les intensités de champ peuvent même être 100 fois plus fortes (1). 

Dans les régions industrielles, la conductibilité des couches superficielles est 
accrue par la présence de réseaux de canalisation et de voies ferrées et, par 
conséquent, la profondeur de pénétration est diminuée. 

L'influence possible de la stratification d'un massif comportant des couches de 
conductibilité différente sur la répartition en profondeur des courants dus à la 
foudre n'a été traitée qu'incidemment dans la bibliographie sous 3), page 2. 

On a bien étudié en détail l'influence possible des discontinuités de la strati
fication (2), mais il semble qu'une étude approfondie de cette question dépasse 
le cadre de ce rapport. 

3.3. Allure des courants 

Le courant de foudre est une impulsion qui peut être décomposée en une série de 
fréquences superposées, c'est-à-dire en une fréquence porteuse de grande amplitude 
et des fréquences d'amplitude plus faible. 

Pour analyser les conséquences d'un coup de foudre il faudrait tenir compte des 
valeurs des diverses fréquences et de leur part dans l'amplitude (3). 

C'est ainsi que BERGER, FOURESTIER et SCHWENKHAGEN (4) partent d'une "fréquence 
équivalente" de la foudre de l'ordre de 104Hz. Pour cette fréquence, ils indiquent 
des profondeurs de pénétration qui sont presque identiques aux valeurs indiquées 
par PAVELKA (3) pour la même fréquence. 

3.4. Situation des ouvrages souterrains et des galeries à flanc de coteau par rapport 
au point de chute de la foudre et au parcours prévisible de courant dû à la foudre 

La distribution symétrique et sphérique de la charge à partir du point d'impact 
de la foudre à laquelle on pourrait s'attendre dans un milieu homogène peut être 
modifiée très sensiblement par la forme et la situation des travaux souterrains ou 
à flanc de coteau dans la région d'écoulement des courants dus à la foudre. 

Un coup de foudre à l'entrée d'une galerie à flanc de coteau est particulièrement 
dangereux (5). Dans ce cas en effet, presque tout le courant dû à la foudre pénètre 
dans la galerie qui forme le trajet du courant (effet d'aiguille) et se propage 
dans celle-ci. Le pourcentage de courant dû à la foudre pénétrant jusqu'au front de 
la galerie dépend alors notamment des dérivations à la terre réalisées par les élé
ments métalliques de la galerie sur toute sa longueur. C'est par la mise en place 
d'un écran à l'entrée de la mine que la plus grande partie du courant dû à la fou
dre peut être dérivée avaRt même de pénétrer dans la galerie. 

(1) Voir bibliographie sous 3, page 2 et sous 4, page B. 
(2) Voir bibliographie sous 3, p. 20 et suivantes. 
(3) PAVELKA (bibliographie sous 4) ne paratt pas faire cette réflexion et les valeurs de 

pénétration qu'il indique pour les fréquences de 102 et 103 Hz et qui sont d'ailleurs 
beaucoup plus grandes que les valeurs mentionnées pour la fréquence de 104 Hz, n'au
raient dona, selon BERGER, FOURESTIER et SCHWENKHAGEN (5), qu'une portée théorique. 

(4) Voir bibliographie sous 3, pages 5, 9 et 20. 
(5) Voir bibliographie sous 3, page 2. 
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3.5. Résumés des constatations 

En résumé, les coups de foudre présentent un danger lors des opérations de tir 
dans les ouvrages souterrains relativement peu profonds dont les morts-terrains 
sont mauvais conducteurs, surtout lorsque la conductibilité en surface est faible; 
une bonne conductibilité en surface diminue ce danger. 

D'après la documentation rassemblée, il semble que, dans le cas le plus défavo
rable, la profondeur de pénétration puisse atteindre 500 rn dans l'hypothèse d'une 
fréquence équivalente de 104Hz (1). Cette valeur est indiquée pour les terrains 
exclusivement en granit. Pour les terrains exclusivement en calcaire, la valeur 
est de 150 rn et pour l'humus on indique 50 rn (1). 

Les mines de houille exploitées à flanc de coteau et les mines souterraines dont 
la profondeur ne dépasse pas quelques centaines de mètres peuvent donc présenter 
un danger. Les mesures de protection exposées au paragraphe 3,6. sont donc à met
tre intégralement en oeuvre. En raison des conditions géologiques des charbonnages 
de l'Europe occidentale, une plus grande profondeur de pénétration apparaît im
probable. 

3.6. Mesures de protection 

Les mesures de protection possibles que l'on peut mettre en oeuvre selon les né
cessités (2) énumérées ci-après, ne sont ni limitatives ni exhaustives. 

3.6.1. Concernant la réalisation des installations de la mine : 

a) monter des paratonneres sur les bâtiments élevés; les constructions mé
talliques du jour et les mises à la terre étant interconnectées avec 
toutes les masses métalliques autres que celles des installations élec
triques (3) et aussi étendues que possible; 

b) réaliser les prises de terre de telle sorte que la conductibilité super
ficielle soit augmentée, que la densité de courant de la prise de terre 
soit réduite et que, par conséquent, les intensités de champ possibles 
soient faibles; 

c) monter des écrans aux orifices des ouvrages souterrains débouchant au 
jour et les relie~ au réseau des prises de terre; 

d) isoler, dans les exploitations à flanc de coteau et, lorsqu'il y a un 
risque particulier (conditions difficiles de mise à la terre au jour, 
tir à faible profondeur) les éléments métalliques (4) des installations 
du fond de ceux au jour. (Les pièces intercalaires isolantes doivent se 
trouver aussi bien aux orifices du jour qu'aux diverses recettes des 
étages); 

e) raccorder entre eux (liaisons équipotentielles) les éléments métalliques 
des installations du fond et multiplier les prises de terre (5). C'est 
ainsi, par exemple, que les rails doivent être reliés entre eux et aux 
autres équipements conducteurs parallèles aux rails, tels que conduites, 
etc. 

f) réunir entre eux, sur une certaine longueur avant le chantier, tous les 
éléments du soutènement métallique, les rails, canalisations et tuyau
teries ; on peut ainsi réduire la densité des lignes de force dans les 
solutions de continuité des terrains que constituent par exemple les 
galeries souterraines ou les galeries à flanc de coteau, en réalisant 
une trajectoire préférentielle du courant (6}. 

(1) VoiP bibZiogPaphie sous 3, p. 2 • 
(2) Ces mesuPes deVPaient pouP Za pZupaPt êtPe pPesaPites dans Zes PègZements, noPmes et 

aiPauZaiPes aonaePnant Za pPoteation aontPe Za foudPe. 
(3) VoiP bibZiogPaphie sous 4, p.12, point a). 
(4) VoiP bibZiogPaphie sous 4, p.13, point b). 
(5) VoiP bibZiogPaphie sous 3, p.13, point a). 
(6) Voir bibZiogPaphie sous 3, p.3. 
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g) l'enlèvement des rails a proximité du chantier avant le tir, serait 
certes une mesure de protection très efficace,mais ses difficultés pra
tiques d'application ne lui confrèrent qu'un faible intérêt. 

3.6.2. Protection des lignes de tir 

Les différentes mesures à mettre en oeuvre sont à diviser en deux groupes 
(1) 

a) pour les mines grisouteuses ou non grisouteuses d'une profondeur de 
moins de 100 rn 

isolation très soigneuse des lignes de tir, des fils des détonateurs 
et des connexions, par rapport aux terrains et aux masses métalliques; 

b) pour les mines non grisouteuses d'une profondeur de moins de 100 rn en 
supplément de la mesure reprise sous a) : 

-utilisation de détonateurs à très faible sensibilité (HI). 

3.6.3. Alerte aux orages 

Cette mesure est très efficace pour les galeries à flanc de coteau et pour 
les mines peu profondes {2), mais elle ne peut être considéréeque comme une 
précaution supplémentaire s'ajoutant aux mesures déjà mentionnées. 

4. Coup de foudre à proximité immédiate de l'orifice d'un puits au jour ou d'une galerie 
à flanc de coteau, et propagation par ondes électromagnétiques dans les galeries du 
fond 

Ce mode de propagation de l'énergie de la foudre a été indiqué par MARINOVIC (3) 
comme pouvant expliquer le départ intempestif des détonateurs à l'origine d'un accident 
survenu dans une mine en Yougoslavie. 

Il s'agit ici d'une hypothèse qui, de l'avis du groupe de travail, n'avait jamais 
été avancée jusqu'ici dans la littérature pour expliquer la propagation de l'énergie de 
la foudre dans les travaux souterrains (4). 

Le groupe de travail "Electricité" estime qu'un examen approfondi de cette hypo
thèse n'est pas indiqué, car les mesures préconisées pour les deux premiers cas (cha
pitre 2 et 3) et particulièrement l'établissement d'écrans aux orifices des ouvrages 
souterrains débouchant au jour sont également valables pour le risque de coup de foudre 
à proximité immédiate de l'orifice. 

S. Conclusions 

L'explosion qui survint le 30 août 1963 à la mine Mainsforth fut attribuée à la 
foudre; elle est à l'origine du présent mandat. 

L'inflammation y a vraisemblablement été due à des décharges électriques entre 
des éléments conducteurs reliés à la prise de terre principale et des masses diverses 
se trouvant au potentiel de la terre. 

Selon le point d'impact et selon le mode de propagation de l'énergie, le groupe 
de travail "Electricité" a envisagé trois espèces de coup de foudre 

1) sur les installations électriques du jour et propagation par les lignes d'alimenta
tion en énergie électrique des installations du fond; 

(1) Voir bibliographie sous 3~ p. 10 et suivantes. 
(2) Voir bibliographie sous 3~ p. 22. 
(3) Voir bibliographie sous 2. 
(4) MARINOVIC indique expressément dans son exposé (voir note en bas de page 1)) à la page 4 

4e alinéa~ qu'il n'a pu trouver aucune explication analogue dans la littérature. 
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2) en un point quelconque du jour et propagation à travers les terrains et par les 
masses métalliques; 

3) à proximité immédiate de l'orifice d'un puits au jour ou d'une galerie à flanc 
de coteau et propagation par ondes électromagnétiques dans les galeries du fond. 

Dans les trois cas, il existe, au moins théoriquement, des risques de coup de 
grisou, d'incendie ou de départ intempestif de détonateurs et de perturbations du 
service. 

Dans le premier cas, tous les risques mentionnés ci-dessus peuvent être écartés 
dans une large mesure par un ensemble de dispositions à prendre à la surface de la 
mine et à adapter à chaque cas particulier : cela consiste notamment en la réalisa
tion de lignes d'alimentation enterrées; de sous-stations disposées sous cage de 
Faraday ou protégées contre les surtensions à l'entrée et à la sortie; de câbles de 
garde sur les lignes aériennes; de protections aux connexions de celles-ci avec les 
parties enterrées; d'une séparation entre la mise à la terre des parafoudres et des 
mises à la terre des masses du fond. 

Dans le deuxième cas, il existe théoriquement des risques de coup de grisou, 
d'incendie et de départ intempestif de détonateurs. Mais le groupe de travail estime 
que, dans ce cas, seul le danger mentionné en dernier lieu a une importance pratique, 
et cela uniquement dans les ouvrages souterrains peu profonds dont les morts-terrains 
sont mauvais conducteurs. Cela s'applique notamment aux galeries à flanc de coteau et 
aux mines dont la profondeur est inférieure à lOO mètres. Les mesures ci~dessous in
diquées ont donc pour objet de prévenir ce danger (départ intempestif de détonateurs). 
Il faut observer néanmoins que les mesures préventives nécessaires à cet effet en
globant celles qui sont indispensables pour prévenir les deux autres dangers. 

Le groupe de travail "Electricité" signale, parmi les mesures que l'on devrait, 
dans ce cas, mettre en oeuvre selon les nécessités : 

a) à la surface : 

placement judicieux de paratonnerres, avec prises de terre de manière à réduire 
les densités de courant; 

placement, aux orifices des ouvrages souterrains, d'écrans reliés aux prises de 
terre; 

- en outre, lorsqu'il existe un risque particulier dans les exploitations à flanc 
de coteau, isolation des masses métalliques du fond par rapport à celles de la 
surface. 

b) au fond : 

- réalisation de liaisons équipotentielles entre les masses métalliques, surtout 
les rails et les canalisations voisines, avec multiplication des prises de terre; 

- extension de cette mesure, avant le chantier, aux éléments du soutènement métal
lique, en vue de réaliser des trajectoires préférentielles de courant; 

si possible, cette mesure étant difficile à appliquer, enlèvement des rails à 
proximité du chantier avant le tir. 

c) en ce qui concerne la technique des tirs de mines 

- pour tous les travaux situés à moins de lOO rn de profondeur, isolation très 
soigneuse des lignes de tir, des fils de détonateurs et des connexions, par rap
port aux terrains et aux masses métalliques; 

- en outre, pour les mines non grisouteuses seulement, emploi de détonateurs à 
très faible sensibilité (aussi appelés à "haute intensité"); 

- enfin, à titre de mesure complémentaire efficace, alerte aux orages. 
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Concernant le troisième cas, il est à remarquer que le mode de propagation par 
ondes électromagnétiques ne constitue qu'une hypothèse qui, de l'avis du groupe de tra
vail, n'avait jamais été avancée jusqu'ici dans la littérature pour expliquer la pro
pagation de l'énergie de la foudre dans les travaux souterrains. 

Compte tenu de cette réserve, le groupe de travail "Electricité" signale que les 
mesures qui sont préconisées ci-dessus pour les deux premiers cas, sont valables aussi 
pour les risques de coup de foudre à proximité d'un orifice de mine. 
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L'Organe permanent pour la sécurité et la salubrité dans les mines de houille, 
réuni en séance plénière à Luxembourg, le 26 mars 1971 sous la présidence de M. Coppé, 
s'est prononcé à l'unanimité sur la motion suivante : 

En vue de promouvoir la sensibilisation du personnel des mines de houille, tant de 
direction et cadre que d'exécution, à la lutte contre les accidents qui dépendent sur
tout des facteurs humains, l'Organe permanent a décidé de promouvoir l'organisation 
de campagnes de sécurité dans les différents bassins de la Communauté; les modalités 
de ces campagnes ont d'ores et déjà été établies par un de ses groupes de travail 
"Facteurs psychologiques et sociologiques de la sécurité"; 

Pour la réalisation de cet objectif, qui doit s'étendre sur plusieurs années, l'Organe 
permanent sollicite, en faveur de ces campagnes, un concours financier de la Commission, 
dont le montant couvrira une parLie des dépenses; la première de ces campagnes se dé
roulera dans tous les bassins, au cours des trois prochaines années, sur le thème dé
terminé des transports continus~ 
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I - PROBLEMES TECHNIQUES 

A. Sauvetage 

- Rapport sur les visites aux centrales de sauvetage des pays de la Communauté et 
du Royaume-Uni (Premier rapport sur l'organisation de sauvetage pour les années 
1958 et 1969) (2e rapport de l'Organe permanent, annexe B- juin 1961) 

-Deuxième rapport sur les organisations de sauvetage pour l'année 1960 (Appendice 
au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe V a- novembre 1966) 

-Troisième rapport sur les organisations de sauvetage pour l'année 1961 (Appendice 
au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe VI a- novembre 1966) 

-Quatrième rapport sur les organisations de sauvetage pour l'année 1962 (Appendice 
au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe VII a- novembre 1966) 

- Cinquième rapport sur les organisations de sauvetage pour les années 1963 et 
1964 (Appendice au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe VIII a- novembre 
1966) 

Sixième rapport sur les organisations de sauvetage pour les années 1965 et 1966 
(se rapport de l'Organe permanent, annexe V- octobre 1968) 

Septième rapport sur les organisations de sauvetage pour les années 1967 et 1968 
(7e rapport de l'Organe permanent, annexe IV- septembre 1970) 

Huitième rapport sur les organisations de sauvetage pour les années 1969 et 1970 
(9e rapport de l'Organe permanent, annexe VII- juillet 1972) 

-Recommandation concernant la consultation de spécialistes d'autres pays pour la 
direction des opérations de sauvetage en cas de catastrophe minière (3e rapport de 
l'Organe permanent, annexe III- novembre 1966) 

-Rapport sur la liaison entre la base d'opération et l'équipe de sauvetage (3e rap
port de l'Organe permanent, annexe IV- novembre 1966) 

- Tableau synoptique des prescriptions et directives en matière de sauvetage dans 
les mines (ge rapport de l'Organe permanent, annexe VI- juillet 1972) 

- Rapport intérimaire sur le problème du perfectionnement des appareils autosauve
teurs à· filtre contre ·le CO (Doc. 1872/68/1 - octobre 1968) 

- Résultat des recherches visant à améliorer les conditions physiologiques des ap
pareils respiratoires; recherches effectuées avec le concours financier de la 
Commission des Communautés européennes (Be rapport de l'Organe permanent, annexe 
IV - juin 1971) 

- Rapport final sur la recherche de critères simples permettant la sélection de 
sauveteurs en vue de travaux lourds à hautes températures (Appendice au 3e rapport 
de l'Organe permanent, annexe IX a- novembre 1966) 

Liste des spécialistes en matière de sondage dans les travaux de sauvetage et des 
appareils à utiliser, dans les pays de la Communauté (se rapport de l'Organe per
manent, annexe III - juin 1971) 
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B. Incendie et feux de mines 

-Recommandations sur l'équipement des puits en vue de la prévention des incendies 
(1er rapport de l'Organe permanent, p. 11- avril 1959) 

- Directives concernant la lutte par arrosage contre les incendies de puits (2e rap
port de l'Organe permanent, p. 24- juin 1961) 

-Rapport final sur les essais d'incendie de puits effectués avec l'aide financière 
de la Haute Autorité dans la mine Dortsfeld à Dortmund par la Versuchsgrubenge
sellschaft mbH à Dortmund (Appendice au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe 
III a - novembre 1966) 

- Commentaires et prise de position du groupe de travail concernant le rapport final 
de la Versuchsgrubengesellschaft à Dortmund, sur l'essai d'incendie de puits ef
fectué à la mine de Dortsfeld (Appendice au 3e rapport de l'Organe permanent, 
annexe III b - novembre 1966) 

-Etude du Comité d'experts "Aérage" sur la "Stabilisation de l'aérage en cas d'in
cendie" - Exposé documentaire sur la théorie Budryk (se composant de 2 brochures : 
du rapport propre et de l'annexe III- septembre 1967- juin 1968) 

-Conclusions pratiques de l'application de la théorie relative à la stabilisation 
de l'aérage (6e rapport de l'Organe permanent, annexe III- septembre 1969) 

-Recommandations pour l'isolement par barrages des incendies et feux de mine (2e 
rapport de l'Organe permanent, p. 47- juin 1961) 

- Rapport sur les essais de barrages d'encendie résistant aux explosions, effectués 
par la Versuchsgrubengesellschaft mbH à Dortmund, sur demande de l'Organe perma
nent et avec l'aide financière de la Haute Autorité- avis relatif à l'édifica
tion d'avant-barrages en plâtre pour combattre les incendies de mine (3e rapport 
de l'Organe permanent, annexe I- novembre 1966) 

- Rapport final de la Versuchsgrubengesellschaft mbH, Dortmund, relatif aux essais 
de barrages d'incendie résistant aux explosions, effectués avec l'aide financière 
de la Haute Autorité (Appendice au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe I a
novembre 1966) 

- Instructions pour la construction de barrages en plâtre suivant la méthode per
fectionnée par la Centrale de sauvetage à Essen-Kray (Appendice au 3e rapport de 
l'Organe permanent, annexe X a- novembre 1966) 

- Instructions pour la construction de barrages en plâtre selon le procédé hydro
mécanique perfectionné par la Centrale de sauvetage des Saarbergwerke AG (Se rap
port de l'Organe permanent, annexe X- juin 1971) 

- Rapport d'information concernant la fixation de critères applicables aux liquides 
pour transmission mécanique difficilement inflammables et aux essais à effectuer 
(2e rapport de l'Organe permanent, annexe A- juin 1961) 

-Deuxième rapport concernant les spécifications et conditions d'essai relatives 
aux liquides difficilement inflammables pour transmission mécanique (Appendice 
au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe IV a- novembre 1966) 
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-Troisième rapport concernant les spécifications et conditions d'essai relatives 
aux liquides difficilement inflammables pour transmission mécanique (Publié le 
10 octobre 1967) 

- Quatrième rapport concernant les spécifications et conditions d'essai relatives 
aux liquides difficilement inflammables pour transmission mécanique (Publié le 
26 mars 1971) 

- Directives générales concernant la réouverture des quartiers incendiés (3e rapport 
de l'Organe permanent, annexe II- novembre 1966) 

Etude sur le problème de réouverture de quartiers isolés après un incendie par le 
Bergassessor G. Lehmann (Appendice au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe 
II a - novembre 1966) 

-Avis au sujet de l'emploi de mousse de polyuréthane dans l'industrie minière 
(7e rapport de l'Organe permanent, annexe VI- septembre 1969) 

C. Electricité 

-Résolution concernant l'élimination de l'huile dans les résistances, condensateurs, 
transformateurs, disjoncteurs et contacteurs utilisés au fond des mines (1er rapport 
de l'Organe permanent, p. 7 et 8- avril 1959) 

-Rapport et avis relatifs à l'utilisation de matières incombustibles ou tout au moins 
difficilement inflammables pour la fabrication de câbles électriques souples ou ri
gides destinés au fond (2e rapport de l'Organe permanent, p. 5 à 8- juin 1961) 

-Critères et recommandations relatifs aux lignes de tir (2e rapport de l'Organe per
manent, p. 8 à 10 - juin 1961) 

Rapport, recommandations et commentaires sur la sécurité des réseaux électriques du 
fond à l'égard du risque d'électrocution (2e rapport de l'Organe permanent, p. 11 à 
21 - juin 1961) 

- Rapport, recommandations et commentaires sur la sécurité des· réseaux électriques du 
fond à l'égard des risques d'incendie et d'explosion du grisou (3e rapport de l'Or
gane permanent, annexe VII - novembre 1966) 

Rapport et conclusions relatives à l'appareillage électrique de sécurité vis-à-vis 
du grisou pour tensions nominales super1eures à 1 100 volts (3e rapport de l'Organe 
permanent, annexe VIII - novembre 1966) 

- Note sur le problème de la propagation de la chaleur par un conducteur isolé (3e rap
port de l'Organe permanent, annexe IX- novembre 1966) 

- Rapport sur les caractéristiques et la protection électrique des câbles alimentant 
les machines mobiles (haveuses, chargeuses, etc.) utilisés au fond des mines de houille 
dans les différents pays de la Communauté (7e rapport de l'Organe permanent, annexe V
septembre 1970) 

-Commentaires et recommandations découlant du rapport adopté par l'Organe permanent le 
-20 juin 1969 concernant les caractéristiques et la protection électrique des câbles 

alimentant les machines mobiles (haveuses, chargeuses, etc.) utilisés au fond des 
mines de houille dans les différents pays de la Communauté (se rapport de l'Organe 
permanent, annexe IX - juin 1971) 
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- Prise de position au sujet des effets perturbateurs sur les installations électriques 
du fond, résultant de l'emploi de pâtes et poudres salines pour la fixation des pous
sières de charbon (ge rapport de l'Organe permanent, annexe IX- juillet 1g72) 

- Rapport du groupe de travail "Electricité" portant sur la "Confrontation des mesures 
de sécurité relatives aux locomotives électriques du fond et en particulier, possibi
lité de réduire la fréquence des étincelles électriques sur les lignes de contact" 
(ge rapport de l'Organe permanent, annexe X- juillet 1g72) 

-Avis et conclusions sur les surtensions dues à la foudre (ge rapport de l'Organe per
manent, annexe XI - juillet 1g72) 

D. Câbles d'extraction et guidages 

-Rapport relatif à l'examen électromagnétique des câbles d'extraction (3e rapport de 
l'Organe permanent, annexe VI- novembre lg66) 

-Rapport définitif sur les examens électromagnétiques effectués à la station d'essais 
des câbles de Bochum avec l'aide financière de la Haute Autorité de la CECA (Appen
dice au 3e rapport de l'Organe permanent, annexe XI a- novembre 1g66) 

-Rapport relatif à l'emploi des accéléromètres enregistreurs pour l'étude du fon~tion
nement des installations d'extraction (3e rapport de l'Organe permanent, annexe V
novembre 1966) 

- Rapport sur les nouveaux procédés de mesure et de contrôle pour les câbles d'extrac
tion et de traction ainsi que pour les guidages dans les puits et galeries de mines 
(7e rapport de l'Organe permanent, annexe VII- septembre 1g70) 

E. Poussières inflammables 

- Rapports des travaux concernant la neutralisation des pouss1eres inflammables et les 
arrêts-barrages (7e rapport de l'Organe permanent, annexe VIII- septembre 1g70) 

F. Mécanisation 

-Recommandations sur l'équipement des locomotives (1er rapport de l'Organe permanent, 
p. 20 - avril 1g5g) 

- Recommandations sur la neutralisation des gaz d'échappement des moteurs diesel (1er 
rapport de l'Organe permanent, p. 21- avril 1959) 

II - SALUBRITE ET FACTEURS D'AMBIANCE 

- Rapport concernant la recommandation "Fixation de limites de climat" (3e rapport de 
l'Organe permanent, annexe X- novembre lg66) 

-Recommandation pour la fixation de limites de climat (3e rapport de l'Organe permanent, 
annexe XI - novembre 1g66) 

- Recommandation contenant les directives sur les moyens de lutte destinés à réduire l'em
poussiérage dans les travaux souterrains (8e rapport de l'Organe permanent, annexe VI -
juin lg71) 

Recommandation sur l'organisation des services spécialisés chargés de la surveillance de 
l'empoussiérage dans les travaux souterrains (8e rapport de l'Organe permanent, annexe 
VII - juin 1g71) 

-Prise de position sur la nécessité de réduire 11 ernpoussiérage résultant de l'emploi des 
machines d'abattage et de creusement des galeries (8e rapport de l'Organe permanent, 
annexe VIII - juin 1g71) 
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III - FACTEURS HUMAINS 

A. Problèmes médicaux 

- Recommandations et rapport concernant les examens médicaux d'embauchage, les examens 
particuliers et les examens médicaux au cours de l'emploi (2e rapport de l'Organe 
permanent, p. 76 - juin 1961) 

-Description des services médicaux d'entreprise dans les houillères des pays de la 
Communauté et du Royaume-Uni (ze rapport de l'Organe permanent, annexe C- juin 1961) 

B. Facteurs psychologiques et sociologiques de la sécurité 

- Recommandations concernant les facteurs psychologiques et sociologiques de la sécu
rité (3e rapport de l'Organe permanent, annexe XIII- novembre 1966) 

- Rapport relatif aux facteurs psychologiques et sociologiques de la sécurité (3e rap
port de l'Organe permanent, annexe XII- novembre 1966) 

C. Incidences des méthodes de rémunération sur la sécurité 

- Rapport relatif aux incidences du salaire à la tâche s~r la sécurité dans les mines 
(ue rapport de l'Organe permanent, annexe III- décembre 1967) 

- Recommandations de principes à observer en raison des incidences possibles du travail 
à la tâche sur la sécurité dans les mines de houille (4e rapport de l'Organe perma
nent, annexe IV- décembre 1967) 
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